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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation  
environnementale 

 Une démarche s’inscrivant 
dans un processus 
d’amélioration du SRCE 

Obligation réglementaire, l’évaluation environnementale du 
SRCE vise à anticiper ses effets notables probables sur toutes 
les composantes environnementales (y compris en dehors 
du champ de la biodiversité) et sur le réseau Natura 2000. 
Conduite conjointement à l’élaboration du SRCE, elle permet 
d’ajuster, de guider et d’améliorer la construction du projet 
vers une meilleure prise en compte de l’ensemble des enjeux 
environnementaux régionaux. 

Le processus d’évaluation environnementale est formalisé 
dans le rapport 4 du SRCE, qui comprend notamment : 

• une analyse de l’articulation du SRCE avec d’autres plans 
et programmes ;

• un état initial de l’environnement en Bretagne et ses 
perspectives d’évolution ;

• une présentation des principaux choix effectués 
pour l’élaboration du SRCE, au regard des solutions 
envisageables ;

• une analyse détaillée des incidences probables du SRCE 
sur l’environnement au sens large et sur le réseau Natura 
2000 régional ;

• une proposition de mesures d’ajustement visant à réduire, 
corriger ou compenser d’éventuelles incidences négatives ;

• un dispositif de suivi et d’évaluation spécifique à 
l’évaluation environnementale. 

 Le SRCE : de nombreux  
choix méthodologiques 
envisageables

De façon générale, face à la diversité des méthodes possibles, 
l’élaboration d’un SRCE demande d’effectuer de nombreux 
choix en fonction des spécificités du contexte régional, des 
données disponibles et des objectifs poursuivis. 

En Bretagne, l’une des particularités du SRCE est de 
reconnaître, de qualifier et de souligner la responsabilité de 
l’ensemble du territoire dans le fonctionnement écologique 
régional. Ce choix se traduit notamment par l’identification 
des grands ensembles de perméabilité et l’absence de « zones 
blanches » sur les cartes. Il résulte également de la prise en 
compte de la mosaïque de milieux propre au contexte breton et 
du souhait de valoriser la nature dite ordinaire.

 Le SRCE : des incidences 
probables très positives 
sur l’environnement…

Le SRCE, ayant pour objet la mise en œuvre de la trame verte et 
bleue à l’échelle régionale, contribue à préserver, directement 
ou indirectement, l’environnement et notamment les volets 
suivants : 

• la biodiversité et la richesse de la faune et de la flore, tant 
terrestres qu’aquatiques ;

• les ressources en eau : amélioration de la qualité de l’eau, 
contribution à la gestion du risque d’inondation, etc. ;

• les paysages et les patrimoines bretons : préservation de 
la qualité et de la diversité des paysages remarquables et 
ordinaires, etc. ;

• les sols : lutte contre l’artificialisation, diminution du risque 
d’érosion, etc. ;

• les enjeux climatiques et énergétiques : amélioration 
des capacités d’adaptation et d’atténuation des effets du 
changement climatique, etc. ;

• la santé humaine : amélioration de la qualité de l’air, 
réduction des intrants chimiques, etc. ;

• la société humaine : préservation des services rendus par 
la biodiversité, amélioration du cadre de vie, etc.
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 … et des points de vigilance

Cependant, plusieurs points de vigilance doivent être 
soulignés et pris en compte pour anticiper toute incidence 
environnementale négative : 

• la restauration des continuités écologiques pourrait 
favoriser le développement d’espèces invasives ;

• certains milieux existants, à fort intérêt biologique, 
risquent d’être détruits par la restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau (milieux liés aux étangs 
anciens) ;

• la suppression d’obstacles à l’écoulement des cours 
d’eau pourrait altérer des éléments patrimoniaux locaux 
(moulins, etc.) ;

• la préservation de la biodiversité pourrait entrer en 
conflit avec l’objectif de développement des énergies 
renouvelables, notamment l’éolien et la biomasse ;

• le recours à de nouvelles pratiques de gestion, en faveur de 
la nature en ville, pourrait augmenter l’émission de pollens 
allergisants ;

• à court terme, il apparaît difficile de concilier certaines 
activités économiques avec l’impératif de préservation 
de la biodiversité et des continuités écologiques, ce qui 
impose un important travail de sensibilisation. 

 Un atout pour le réseau Natura 2000

En dehors des parties strictement marines ne relevant pas du 
cadre du SRCE, l’ensemble des sites Natura 2000 sont intégrés 
aux réservoirs régionaux de biodiversité. De fait, il apparaît 
que le SRCE devrait avoir des incidences très positives sur le 
réseau Natura 2000 en Bretagne. 

D’une part, le SRCE souligne le rôle majeur de ce dispositif 
européen dans le fonctionnement écologique régional et 
devrait conforter les démarches à l’œuvre.
 
D’autre part, la principale plus-value du SRCE est de relier, 
grâce aux continuités écologiques, l’ensemble des sites du 
réseau Natura 2000 et de permettre ainsi le déplacement des 
espèces qu’ils abritent. Le SRCE devrait améliorer la connexion 
entre les sites mais aussi avec le reste du territoire, dont ils 
dépendent, en les replaçant au sein de continuités écologiques 
régionales plus vastes. 

 Une cohérence externe à affirmer

Le SRCE apparaît pleinement cohérent avec les documents 
qu’il doit prendre en compte. Il intègre en effet les enjeux définis 
pour assurer une cohérence nationale et interrégionale de la 
trame verte et bleue. Il présente de plus des effets convergents 
importants avec le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux Loire-Bretagne. 

Les effets des plans et programmes qui doivent prendre en 
compte le SRCE et qui poursuivent par nature des objectifs 
de biodiversité, directement ou indirectement, apparaissent 
globalement convergents avec ceux du SRCE : documents 
d’urbanisme, schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux, etc.

En revanche, des divergences peuvent apparaître avec 
certaines politiques publiques, concernant notamment : 

• le développement des énergies renouvelables, en fonction 
des modalités retenues pour atteindre les objectifs définis 
par le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, vis-
à-vis de l’éolien et de la biomasse principalement ; 

• des objectifs définis par des plans et programmes en 
faveur des secteurs agricoles et agro-alimentaires. Ainsi, la 
conciliation entre viabilité économique des exploitations 
agricoles et protection de la biodiversité doit faire l’objet 
d’une importante vigilance ;

• le développement de la forêt productive, porté par le 
plan pluriannuel régional de développement forestier, en 
fonction, là encore, des modalités retenues et en particulier 
du choix des milieux ciblés pour ce développement. 
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1.1 LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

 Les objectifs de l’évaluation environnementale

La directive européenne du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences des plans et programmes sur l’environnement 
impose à chaque plan et programme susceptible d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement de faire l’objet 
d’une évaluation environnementale. Celle-ci doit être réalisée 
préalablement à l’approbation du document de planification 
en question. Il s’agit d’un processus itératif qui a vocation à 
faciliter la prise en compte des enjeux environnementaux 
par l’analyse des effets potentiels de la mise en œuvre du 
schéma et par des propositions d’améliorations (en termes 
de contenu, de rédaction et de suivi) afin de privilégier les 
objectifs et orientations ayant les impacts les plus positifs sur 
l’environnement. 

Concrètement, l’évaluation environnementale d’un SRCE 
vise, après avoir dressé un état initial de l’environnement 
multithématique, à identifier, décrire et évaluer les incidences 
probables de la mise en œuvre du SRCE sur l’environnement 
(compris au sens large), ainsi que les incidences sur le réseau 
Natura 2000. Si le SRCE a vocation à avoir des incidences 
positives dans le domaine de la biodiversité, l’évaluation 
environnementale doit permettre d’évaluer ses effets sur 
l’ensemble des composantes environnementales. Elle 
s’attache donc non seulement à démontrer les incidences du 
SRCE sur la biodiversité mais aussi à analyser les incidences 
potentielles, positives comme négatives, sur les autres 
dimensions environnementales (paysage, qualité des 
ressources en eau, qualité de l’air, santé humaine, etc.). 
Elle permet ainsi d’identifier les incidences potentielles en 
amont de la rédaction du SRCE et de les corriger ou de les 
compenser. Conduite conjointement à l’élaboration du SRCE, 
l’évaluation environnementale doit permettre d’ajuster, de 
guider et d’améliorer la construction du projet de SRCE vers 
une meilleure prise en compte de l’ensemble des enjeux 
environnementaux régionaux.

 Le contenu du rapport 
environnemental

Conformément à l’article R.122-20 du code de l’environnement, 
le présent rapport environnemental comprend :

• un résumé non technique ;

• la présente description de la méthodologie de l’évaluation 
environnementale ;

• une présentation des objectifs du SRCE breton, des étapes 
de son élaboration et de sa cohérence avec d’autres plans, 
schémas, programmes ou documents ;

• un état initial de l’environnement permettant de dresser 
un état des lieux synthétique des différentes dimensions 
environnementales à t = 0 (avant mise en œuvre du SRCE) 
et de souligner les perspectives d’évolution (sans mise 
en œuvre du SRCE). Cet état initial doit également faire 
ressortir les grands enjeux environnementaux régionaux ; 

• une présentation de la méthode d’élaboration du SRCE de 
Bretagne et des principaux choix effectués au cours de 
l’identification de la trame verte et bleue régionale et de la 
construction du plan d’actions ; 

• une analyse détaillée des incidences probables du SRCE, et 
notamment de son plan d’actions et de sa cartographie, sur 
les diverses composantes environnementales ainsi que 
sur le réseau Natura 2000 régional ; 

• une proposition de mesures d’ajustement visant à réduire, 
corriger ou compenser d’éventuelles incidences négatives ; 

• un dispositif de suivi et d’évaluation comprenant des 
indicateurs permettant d’analyser les incidences effectives 
de la mise en œuvre du SRCE sur l’environnement breton.

Les paragraphes qui suivent ont vocation à détailler la 
méthodologie d’élaboration des principales parties du rapport 
environnemental.

Face à d’éventuelles incidences négatives, elle a vocation à 
proposer des mesures correctrices, réductrices ou compen-
satrices. Les évaluateurs doivent également fournir un 
dispositif de suivi et d’évaluation permettant de mesurer 
les impacts effectifs de la mise en œuvre du SRCE sur 
l’environnement. L’évaluation environnementale doit aussi 
démontrer la cohérence du schéma avec les autres plans et 
programmes existants.

Enfin, l’évaluation environnementale a vocation à jouer un 
rôle pédagogique et informatif, auprès des décideurs devant 
approuver in fine le SRCE, mais également auprès du grand 
public.

L’évaluation environnementale du SRCE de Bretagne a été 
conduite de juillet 2013 à septembre 2014 à partir des versions 
successives du SRCE, d’échanges avec la maîtrise d’ouvrage et 
de nombreux documents-sources. 

La production du document a été définie en commun avec 
la maîtrise d’ouvrage grâce à la tenue de diverses réunions 
techniques et de nombreux échanges téléphoniques. Chacun 
des chapitres de cette évaluation environnementale a d’ailleurs 
fait l’objet de nombreux retours et relectures de la part de la 
maîtrise d’ouvrage. Elle est donc le résultat d’un travail commun. 

La méthodologie de conduite de l’évaluation environnementale 
adoptée par le cabinet Rouge Vif Territoires a été en particulier 
conditionnée par l’évolution continue du contenu du projet 
de SRCE de Bretagne. En effet, celui-ci a évolué à plusieurs 
reprises au gré des divers travaux et moments de concertation, 
les évaluateurs ayant notamment pu participer à plusieurs de 
ces travaux.
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1.2 ÉVALUATION DE LA COHÉRENCE EXTERNE DU SRCE (Partie 2.2)
Une évaluation de l’articulation entre le SRCE et les autres 
plans/stratégies/programmes nationaux, régionaux ou infra- 
régionaux, a été menée afin d’évaluer la cohérence des politiques 
publiques, qu’elles soient en direction de la biodiversité ou non. 
Les plans et programmes avec lesquels le SRCE s’articule sont 
potentiellement nombreux. Il a donc été nécessaire de choisir 
les plus pertinents. Les plans et schémas pris en compte pour 
l’étude de la cohérence externe du SRCE ont été :

 ■ les documents que le SRCE doit prendre en compte :

• les orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologique ;

• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Loire-Bretagne.

 ■ la stratégie de création des aires protégées (SCAP)

 ■ des documents qui doivent prendre en compte le SRCE :

• les documents d’urbanisme ;

• la charte du Parc naturel régional d’Armorique ;

• les schémas de gestion et d’aménagement des eaux 
(SAGE) ;

• les orientations régionales de gestion de la faune sauvage 
et d’amélioration de la qualité de ses habitats (ORGFH) ;

• le schéma régional climat air énergie (SRCAE) ;

• le plan agricole et agroalimentaire régional (PAAR) ;

• la nouvelle alliance agricole ; 

• le plan pluriannuel régional de développement forestier 
(PPRDF).

Pour mener à bien cet exercice, une lecture analytique de 
chaque document concerné a été réalisée, en utilisant 
une grille d’analyse croisant les objectifs et orientations 
du document étudié et les dispositions du SRCE. Lorsque 
pertinent, un tableau récapitulatif a été réalisé, afin de 
déterminer la convergence entre le SRCE et le document.

Par ailleurs, une analyse de l’articulation avec les SRCE des 
régions voisines a été réalisée dans un souci de cohérence 
interrégionale. 

1.3 L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET SES PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION (Partie 3)
Ce chapitre occupe une part significative de l’évaluation 
environnementale et a donc fait l’objet d’un travail approfondi : 
cette première étape permet de poser les bases d’un diagnostic 
territorial et de ses perspectives d’évolution, de définir les 
enjeux environnementaux prospectifs principaux avant 
d’élaborer des questions évaluatives relatives à ces enjeux et 
d’analyser les incidences de la mise en œuvre du SRCE.

Les différentes composantes de cet état initial ont été 
abordées selon un ordre et un degré de détail précisé dans le 
décret du 2 mai 2012 et la « Note d’appui relative à la démarche 
d’évaluation environnementale des Schémas Régionaux de 
Cohérence Écologique (SRCE) » de novembre 2012 :

• la biodiversité et les milieux naturels ;

• l’eau ;

• les paysages ;

• les sols et sous-sols ;

• le climat et l’énergie ;

• la société humaine, le cadre de vie et les risques 
technologiques et industriels (population, urbanisation, 
santé, déchets, air, risques, ambiances sonores et 
olfactives).

Pour réaliser cet état initial, ont été utilisés de nombreux 
documents présentant un état des lieux de ces diverses 
composantes de l’environnement en Bretagne. Le diagnostic 
du SRCE, le profil environnemental régional et le site ressource 
du GIP Bretagne environnement ont tout particulièrement été 
mobilisés.

L’état initial a été rédigé de manière à faire ressortir les 
principaux enjeux environnementaux en Bretagne et à mettre 
en avant les perspectives d’évolution selon un scénario « au 
fil de l’eau ». 
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1.4 LES EFFETS NOTABLES PROBABLES DU SRCE SUR L’ENVIRONNEMENT (Partie 5.1)
L’analyse des effets notables probables du SRCE de Bretagne 
sur l’environnement a permis d’envisager les impacts 
potentiels du plan d’actions stratégique du SRCE sur les 
différentes composantes de l’environnement, notamment au 
regard de l’état initial dressé auparavant. 

Un certain nombre de questions évaluatives ont été identifiées 
à la suite de cet état initial et de l’identification des enjeux 
environnementaux afin d’apprécier l’incidence du SRCE 
sur l’environnement. Cette analyse s’inscrit donc dans la 
continuité logique de l’état initial de l’environnement et des 
perspectives d’évolution. Il s’est agi d’apprécier la mesure 
des évolutions, positives et négatives, directes ou indirectes 
induites par le SRCE. 

Afin de faciliter la lecture globale de ces effets notables, un 
tableau de synthèse a été réalisé. Il donne une vue d’ensemble 
de l’incidence de chacune des orientations décrites dans 
le plan d’actions du SRCE. Une synthèse par dimension 
environnementale a également été réalisée afin de disposer 
d’une analyse plus fine des incidences du SRCE sur chacune 
des composantes de l’environnement.

In fine, quelques entretiens avec des experts locaux ont pu 
être réalisés afin de croiser les résultats de l’analyse des 
incidences menée par les évaluateurs et la connaissance des 
acteurs du territoire.

Ces entretiens ont permis d’obtenir l’expertise de l’ensemble 
des acteurs (institutionnels, collectivités, associations) et 
une complémentarité des thématiques traitées afin d’obtenir 
un panel suffisamment complet des manières de voir et de 
comprendre le territoire.

1.5 ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 (Partie 5.2)
Afin de simplifier l’évaluation des incidences du SRCE sur 
les sites Natura 2000, ces derniers ont été regroupés par 
« familles » en fonction de leur composition en habitats 
d’intérêt communautaire. 

Pour plus de détail sur la méthodologie de construction de la 
typologie, il est possible de se reporter à l’annexe.

Une fois cette typologie réalisée et validée, un paragraphe a 
été rédigé par famille de sites comportant : 

• la liste des sites concernés ;

• une présentation des spécificités, richesses et menaces 
qu’ils présentent en commun ;

• une analyse générale des incidences du SRCE sur les sites 
Natura 2000 et de leurs connexions. 

Cette rédaction s’est faite en grande partie, à partir des outils 
de suivi de la politique Natura 2000 animée par les services de 
l’État en région ainsi que des éléments disponibles sur le site 
de l’INPN animé par le MNHN, qui propose une synthèse pour 
chacun des sites Natura 2000 français.
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1.6 MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET, SI NÉCESSAIRE,  
COMPENSER LES CONSÉQUENCES DOMMAGEABLES (Partie 6)

L’analyse des incidences probables du SRCE sur l’environne-
ment n’ayant révélé aucune conséquence dommageable, il n’a 
pas été nécessaire d’envisager de mesures compensatoires 
ou d’évitement. Néanmoins, quelques points de vigilance ont 
été identifiés et ont donné lieu à des modifications du SRCE 
afin d’anticiper toute incidence négative.

1.7 LE DISPOSITIF DE SUIVI-ÉVALUATION DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
(Partie 7) 

La constitution du dispositif de suivi et d’évaluation du 
rapport environnemental a cherché avant tout à ne pas créer 
un système supplémentaire venant alourdir l’ensemble 
du dispositif de suivi environnemental existant en région 
Bretagne. L’objectif de ce suivi étant essentiellement de rendre 
compte de toute incidence négative du SRCE, anticipée ou 
imprévue, sur l’environnement, il a été choisi de sélectionner, 
parmi le panel d’indicateurs existants, ceux permettant de 
suivre l’évolution globale de l’environnement ainsi que les 
éventuels impacts liés aux points de vigilance soulevés. 

Ces indicateurs ont ainsi été choisis parmi ceux fournis par 
l’observatoire de l’environnement en Bretagne et les dispositifs 
de suivi et d’évaluation du SRCE et du profil environnemental 
régional (annexe « indicateurs »).
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1.8 LES LIMITES ET PLUS-VALUES DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
DU SRCE DE BRETAGNE

Le calendrier et l’élaboration concomitante du SRCE 
constituent les principales limites et contraintes de 
l’évaluation environnementale telle qu’elle a été menée. En 
effet, afin de soumettre l’évaluation environnementale avec 
les différents documents du SRCE lors de la consultation 
et de l’enquête publique, il était essentiel de respecter des 
délais de réalisation relativement resserrés. Par ailleurs, 
cette contrainte calendaire imposait de porter une attention 
particulière à la coordination de la démarche SRCE et de 
l’évaluation environnementale.

Il convient également de préciser que l’évaluation 
environnementale est menée relativement au projet de SRCE 
dans son ensemble et ne porte donc pas sur les actions qui 
seront effectivement mises en œuvre. Des limites peuvent 
donc apparaître du fait d’un manque d’information :

• sur la nature des actions proprement dites ;

• sur la territorialisation des actions, hormis les actions 
prioritaires identifiées pour chacun des grands ensembles 
de perméabilité. Or, l’incidence d’une action dépend 
fortement de sa localisation et de l’environnement dans 
lequel elle s’inscrit ;

• sur le nombre d’actions qui seront réalisées : l’impact 
environnemental peut être différent en fonction de la 
concentration du nombre d’actions, leur envergure, en 
particulier sur un même territoire ;

• sur les conditions de mise en œuvre de chacune des 
actions. 

Néanmoins, l’évaluation environnementale représente une 
véritable plus-value pour l’élaboration du SRCE et sa mise en 
œuvre. En effet, elle permet une meilleure compréhension 
des enjeux environnementaux régionaux et, en révélant 
quelques points à préciser ou lacunes, l’ajustement du projet 
de SRCE. Elle a notamment mis en avant la nécessité de 
souligner l’importance des efforts de sensibilisation et de 
connaissances, par ailleurs déjà mis en avant tout au long de 
la démarche d’élaboration du SRCE de Bretagne et de son plan 
d’actions. Elle vient de plus renforcer la démarche informative 
et pédagogique autour de la trame verte et bleue. 



2ème
 

PARTIE

RAPPORT 4 
Évaluation 
environnementale 

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne 16  
17 

PRÉSENTATION DU SCHÉMA RÉGIONAL 
DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE  
DE BRETAGNEET DE SON ARTICULATION  
AVEC LES AUTRES PLANS ET  
PROGRAMMES
CHAPITRE 1
PRÉSENTATION GÉNÉRALE, OBJECTIFS ET CONTENU  
DU SRCE DE BRETAGNE P19

CHAPITRE 2
ARTICULATION DU SRCE AVEC LES AUTRES PLANS  
ET PROGRAMMES PERTINENTS P25





RAPPORT 4 
Évaluation 
environnementale 

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne 18  
19 

CHAPITRE 1

PRÉSENTATION  

GÉNÉRALE :  

OBJECTIFS ET CONTENU 

DU SRCE DE BRETAGNE

Avant-propos 
Ce chapitre revient sur le contexte national d’élaboration du SRCE, 
ses objectifs et son contenu. Il synthétise notamment les grandes 
lignes directrices définies dans le plan d’actions. 

Contenu du chapitre

1.1 Le cadre législatif et réglementaire des SRCE P20

1.2 Le contenu du SRCE de Bretagne P23

1.3 Les enjeux et orientations du SRCE de Bretagne P24



PRÉSENTATION GENERALE : OBJECTIFS ET CONTENU DU SRCE DE BRETAGNE

2ème
 

PARTIE

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation  
environnementale 

1.1 LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DES SRCE

 La trame verte et bleue

Les lois Grenelle 1 et 2 inscrivent la trame verte et bleue dans 
la législation :

• La loi du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement (loi Grenelle 1), introduit dans 
le droit français la notion de trame verte et bleue. Cette loi 
précise les objectifs et les outils pour « stopper la perte de 
biodiversité sauvage et domestique, [ainsi que] restaurer 
et maintenir ses capacités d’évolution » ;

• La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (dite loi Grenelle 2), précise ce projet, 
notamment les modalités d’élaboration et le contenu des 
schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), 
parmi un ensemble de mesures destinées à préserver la 
biodiversité.

La trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de 
biodiversité en participant à la préservation, à la gestion 
et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 
continuités écologiques, tout en prenant en compte les 
activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural 
(article L.371-1 du code de l’environnement). 

Elle vise également à étendre aux continuités écologiques 
l’obligation de compensation de la biodiversité, proportionnée 
aux atteintes portées à la biodiversité, et à permettre 
à l’agriculture de contribuer plus fortement à l’équilibre 
écologique du territoire.

Elle est encadrée par plusieurs dispositions législatives 
et réglementaires, au sein du code de l’environnement, 
mais aussi du code de l’urbanisme et du code général des 
collectivités territoriales.

 Le SRCE, volet régional  
de la trame verte et bleue

 ■ Les objectifs du SRCE

Le SRCE représente le volet régional de la trame verte et 
bleue et doit en ce sens être élaboré dans chacune des 
régions françaises. Prévu à l’article L.371-3 du code de 
l’environnement, il constitue un document cadre devant 
être élaboré, mis à jour et suivi conjointement par la Région 
et l’État en association avec un comité régional « trames 
verte et bleue » (CRTVB).

Le SRCE poursuit trois objectifs principaux :

• identifier la trame verte et bleue régionale ;

• identifier les enjeux régionaux de préservation et de 
restauration de continuités écologiques et définir les 
priorités régionales à travers un plan d’actions stratégique ;

• proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce 
plan d’actions.

 Le contenu du SRCE
Révisable tous les six ans, le SRCE doit comporter plusieurs 
éléments, détaillés aux articles R.371-25 à R.371-31 du code 
de l’environnement : 

• un diagnostic du territoire régional et une présentation des 
enjeux relatifs à la préservation et à la remise en bon état 
des continuités écologiques à l’échelle régionale ;

• une présentation des continuités écologiques retenues 
pour constituer la trame verte et bleue régionale ; 

• un plan d’actions stratégique, ainsi qu’un dispositif de 
suivi-évaluation ;

• un atlas cartographique, incluant une cartographie de la 
trame verte et bleue régionale à l’échelle du 1 : 100 000 et 
des cartes régionales thématiques ;

• un résumé non technique.
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 L’élaboration et la mise en œuvre 
du SRCE

L’élaboration du SRCE est un processus de long terme faisant 
intervenir de nombreux acteurs du territoire breton. Elle 
s’appuie sur les décisions et la validation du CRTVB à plusieurs 
étapes. Elle est également ponctuée de nombreux moments 
de concertation afin de faire du SRCE un document partagé et 
accepté par tous, facteur essentiel d’une application effective.

En outre, le SRCE est approuvé après :

• consultation des collectivités territoriales1 et des Parcs 
naturels régionaux et nationaux situés dans le périmètre 
du SRCE ;

• consultation du conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel (CSRPN) et avis de l’autorité environnementale ;

• enquête publique.

Comme le montre le schéma ci-contre, le CRTVB et le CSRPN 
sont également amenés à formuler des avis lors de la mise 
en œuvre et du suivi du SRCE afin d’accompagner la Région et 
l’État dans la décision, au bout de six ans, de réviser ou non le 
SRCE.

1 Départements, métropoles, communautés urbaines, communautés de communes, communautés 
d’agglomération.
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 La portée du SRCE

Le SRCE est opposable à l’ensemble des documents de 
planification et projets de l’État et des collectivités territoriales 
et de leurs groupements, dans un rapport de « prise en 
compte » (article L.371-3 du code de l’environnement). Cette 
notion correspond à un principe de compatibilité, avec la 
possibilité de dérogations pour des motifs déterminés. 

 L’évaluation environnementale 
du SRCE 

Le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation 
de certains plans et documents ayant une incidence 
sur l’environnement soumet les SRCE à l’évaluation 
environnementale à partir du 1er janvier 2013 (modification de 
l’article R.122-17 du code de l’environnement).

Cela se traduit de deux manières :

• d’une part, par la production d’un rapport environnemental 
incluant notamment une évaluation des incidences Natura 
2000, en application de l’article R.414-19-I du code de 
l’environnement ;

• d’autre part, par le recueil de l’avis de l’autorité 
environnementale (préfet de région) sur le schéma et sur le 
rapport environnemental avant l’enquête publique.

Le SRCE doit lui-même prendre en compte les orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, adoptées par décret n° 2014-45 du 
20 janvier 2014.
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1.2 LE CONTENU DU SRCE DE BRETAGNE
Le SRCE de Bretagne se compose de trois rapports et d’un 
résumé non technique, auxquels s’ajoute le présent rapport 
environnemental : 

 Rapport 1 : Diagnostic et enjeux

Ce rapport se découpe en trois parties :

• la première présente les objectifs, la démarche d’élaboration 
et le contenu du SRCE ; 

• la deuxième propose une présentation générale du territoire 
breton, sous l’angle de la biodiversité et des continuités 
écologiques ;

• la troisième dresse un diagnostic de la trame verte et 
bleue bretonne en détaillant les différentes sous-trames 
(cours d’eau, zones humides, landes/pelouses/tourbières, 
forêts, bocages et littoral) mais aussi les milieux urbains et 
périurbains, avant de décrire les sept enjeux régionaux de 
continuités écologiques identifiés. 

 Rapport 2 : La trame verte et 
bleue régionale

Ce document comprend quatre parties : 

• la première partie précise tous les choix et toutes les étapes 
méthodologiques ayant permis de définir la trame verte et 
bleue régionale ; 

• la deuxième partie constitue une notice explicative des deux 
cartes de la trame verte et bleue régionale ; 

• la troisième partie présente de façon détaillée les différents 
constituants de la trame verte et bleue régionale, c’est-à-dire les 
réservoirs régionaux de biodiversité, les corridors écologiques 
régionaux et les grands ensembles de perméabilité ;

• enfin, la quatrième partie précise et justifie l’articulation avec 
la trame verte et bleue nationale, la prise en compte des enjeux 
de cohérence nationale et la cohérence avec les continuités 
écologiques des régions voisines.

 Rapport 3 : Le plan d’actions 
stratégique

Ce rapport qui organise la mise en œuvre opérationnelle du 
SRCE contient six parties : 

• la partie 1 « La prise en compte du SRCE et de ses pièces » 
précise la portée juridique du SRCE et en propose un mode 
d’emploi ;

• la partie 2 « Les objectifs de préservation ou de remise en 
bon état de la trame verte et bleue régionale » détaille les 
objectifs assignés aux différents constituants de la trame 
verte et bleue régionale ;

• la partie 3 « Les orientations et les actions » constitue le 
cœur du plan d’actions puisqu’elle présente, par thème et 
orientation, l’ensemble des 72 actions du SRCE ;

• la partie 4 « Les actions territorialisées » propose une 
territorialisation des actions prioritaires par grand ensemble 
de perméabilité avant de présenter ces derniers dans une 
série de fiches d’identité ;

• la partie 5 « Un cadre méthodologique pour identifier 
les trames vertes et bleues aux échelles infra-
régionales » présente des préconisations et propositions 
méthodologiques utiles pour les acteurs locaux lors de 
l’identification d’une trame verte et bleue locale ;

• la partie 6 « Le suivi et l’évaluation du SRCE » détaille le cadre 
d’évaluation du SRCE et les différents indicateurs, en vue 
d’une éventuelle révision dans six ans.

 Rapport 4 : Rapport 
environnemental du SRCE  
(le présent rapport)
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1.3 LES ENJEUX ET ORIENTATIONS DU SRCE DE BRETAGNE
Dans son diagnostic, le SRCE de Bretagne identifie sept enjeux 
prégnants sur le territoire régional, par rapport aux continuités 
écologiques : 

• un enjeu par rapport aux réservoirs de biodiversité : la 
pérennité des réservoirs de biodiversité ;

• un enjeu par rapport aux corridors écologiques : la 
fonctionnalité et la cohérence d’un réseau de corridors 
écologiques ;

• un enjeu par rapport aux activités humaines : la 
reconnaissance et l’intégration de la biodiversité par les 
acteurs socio-économiques du territoire ;

• un enjeu par rapport à la connaissance : la connaissance de 
la biodiversité et de ses fonctionnalités ;

• un enjeu par rapport à la gestion des milieux : des modes 
de gestion et des pratiques favorisant et pérennisant la 
biodiversité et la circulation des espèces ;

• un enjeu par rapport à l’appropriation de la trame verte et 
bleue : l’information, la formation et la sensibilisation à la 
trame verte et bleue et sa prise en compte ;

• un enjeu par rapport aux actions publiques : la cohérence 
des politiques publiques et des projets territoriaux, en 
faveur de la trame verte et bleue.

■	 Thème B 
 L’APPROFONDISSEMENT ET LE PARTAGE DES 

CONNAISSANCES LIÉES A LA TRAME VERTE ET BLEUE

• Orientation 6 : Poursuivre et affiner l’identification des 
milieux contributifs de la trame verte et bleue

• Orientation 7 : Améliorer les connaissances sur les 
fonctionnalités de la trame verte et bleue et sur ses 
interactions avec les activités humaines.

• Orientation 8 : Mutualiser et partager les connais san ces 
sur la trame verte et bleue.

■	 Thème A
 UNE MOBILISATION COHÉRENTE DU TERRITOIRE 

RÉGIONAL EN FAVEUR DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

• Orientation 1 : Accompagner la mise en œuvre du 
schéma régional de cohérence écologique.

• Orientation 2 : Conforter et faire émerger des projets 
de territoire en faveur de la trame verte et bleue.

• Orientation 3 : Améliorer la cohérence des politiques 
de protection et de gestion des espaces naturels et des 
espèces en faveur de la trame verte et bleue.

• Orientation 4 : Améliorer la cohérence des autres 
politiques sectorielles, en faveur de la trame verte et 
bleue

• Orientation 5 : Communiquer, sensibiliser et former sur 
la trame verte et bleue.

■	 Thème C
 LA PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET DE 
LA GESTION DES MILIEUX

• Orientation 9 : Préserver ou restaurer la continuité 
écologique des cours d’eau et les fonctionnalités liées 
aux interfaces entre trame verte et trame bleue.

• Orientation 10 : Préserver, améliorer ou restaurer les 
mosaïques de milieux liés à l’agriculture.

• Orientation 11 : Préserver, améliorer ou restaurer les 
mosaïques de milieux liés à la forêt.

• Orientation 12 : Préserver et restaurer les landes, 
pelouses, tourbières et les milieux naturels littoraux 
contributifs des connexions terre-mer.

■	 Thème D 
 LA PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

DANS LE CADRE DE L’URBANISATION 
ET DES INFRASTRUCTURES LINÉAIRES

• Orientation 13 : Préserver et restaurer les continuités 
écologiques à travers les documents et opérations 
d’urbanisme, à toutes les échelles de territoire.

• Orientation 14 : Conforter et développer la place de la 
nature en ville et dans les bourgs.

• Orientation 15 : Réduire la fragmentation des conti-
nuités écologiques liée aux infrastructures linéaires 
existantes.

• Orientation 16 : Prendre en compte les continuités 
écologiques dans les projets d’infrastructures depuis 
la conception jusqu’aux travaux, en privilégiant 
l’évitement des impacts.

Afin de répondre à ces sept enjeux, 16 orientations sont 
déclinées en 72 actions et regroupées en quatre thèmes :
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ARTICULATION  

DU SRCE AVEC 

LES AUTRES PLANS  

ET PROGRAMMES  

PERTINENTS

Avant-propos 
Ce chapitre cherche à analyser l’inscription du SRCE dans  
le corpus de schémas, plans ou programmes existants,  
ainsi que son articulation avec ces derniers. Il permet donc  
d’évaluer la cohérence du SRCE avec d’autres politiques et  
dispositifs mis en œuvre sur le territoire régional, qu’ils soient  
ciblés sur la biodiversité ou sur d’autres thématiques  
(aménagement du territoire, activités économiques, ressources  
en eau, etc.). 

CHAPITRE 2

Contenu du chapitre

2.1 Introduction P26

2.2 Articulation avec les plans et programmes  
que le SRCE doit prendre en compte P28

2.3 Articulation avec la stratégie de création des aires protégées P38

2.4 Articulation avec les plans et programmes qui doivent prendre 
en compte le SRCE P39
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2.1 INTRODUCTION
Le présent chapitre a pour objectif d’évaluer l’articulation 
du schéma régional de cohérence écologique avec d’autres 
plans ou programmes jugés pertinents pour une telle analyse. 
En effet, le SRCE s’articule avec un ensemble de normes, 
stratégies, documents d’urbanisme et de planification qui 
peuvent être séparés en trois grandes catégories :

• la première regroupe les documents que le SRCE doit 
prendre en compte, à savoir les schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux d’une part 
(obligation de prise en compte des éléments pertinents 
du SDAGE par la trame verte et bleue régionale), et les 
orientations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques d’autre part ;

• la deuxième catégorie réunit les documents de planification 
et projets qui doivent prendre en compte le SRCE, sachant 
que leur antériorité fait que cette obligation peut n’intervenir 
que lors d’une prochaine élaboration ou révision. L’article 
L.371-3 du code de l’environnement indique que les 
documents de planification et les projets de d’État, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements doivent 
prendre en compte le SRCE. La partie 1 du rapport 3 du 
SRCE détaille les effets de l’obligation de prise en compte 
du SRCE, en les rapportant au contenu du SRCE de Bretagne 
et aux choix méthodologiques faits en région. La notion de 
« prise en compte » (notion d’opposabilité) implique une 
obligation de compatibilité, avec dérogation possible pour 
des motifs justifiés.

Théoriquement, le champ de ces documents de planification 
et projets peut être assez vaste, mais les implications de 
l’obligation de prise en compte dépendent de leur nature. Ainsi, 
elles sont d’autant plus fortes que les impacts des documents 
ou des projets sur les continuités écologiques – qu’ils soient 
positifs ou négatifs – sont forts. Aussi, afin de circonscrire 
l’analyse, sera étudiée dans le présent chapitre l’articulation 
du SRCE avec quelques plans et programmes (de l’État ou 
des collectivités territoriales et de leurs groupements) qui 
apparaissent pertinents pour une telle analyse, sans visée 
exhaustive.

Ceci répond à un souci d’évaluation de la cohérence des 
politiques publiques (à replacer dans le contexte temporel 
d’élaboration des différents plans et programmes). Bien que 
ces schémas traitent souvent de sujets différents du SRCE, il 
apparaît pertinent de s’intéresser à la cohérence des objectifs 
concernant la biodiversité et à la convergence (ou non) des 
effets de ces différentes stratégies et politiques publiques.

• enfin, une troisième catégorie correspond à la stratégie 
de création des aires protégées, qui s’articule, comme 
la trame verte et bleue, avec la stratégie nationale 
de la biodiversité, tout en poursuivant des objectifs 
complémentaires.

L’analyse de la cohérence du SRCE avec ces différents plans 
et programmes est présentée sous forme de tableau croisant 
les orientations et objectifs de ces documents avec les 
enjeux, objectifs et orientations du SRCE, pour conclure sur 
la convergence ou non de leurs effets cumulés. Ces derniers 
peuvent ainsi être répartis en quatre catégories :

• la première met en avant la pleine convergence des effets 
du SRCE et du document analysé, ce qui implique que le 
SRCE respecte et participe aux objectifs de ce dernier (et 
inversement) ; 

• la deuxième catégorie met en avant une convergence 
partielle des effets du SRCE avec le document analysé, 
soit parce que la thématique n’est pas du ressort direct 
du SRCE (qui a donc des effets indirects), soit parce que 
le SRCE ne participe que partiellement à la réalisation des 
objectifs du document analysé (et inversement) ; 

• la catégorie « sans objet ou effets très indirects » 
concerne les cas où soit les orientations du document 
analysé ne relèvent pas du champ du SRCE, soit les effets 
sont très indirects et donc difficiles à évaluer ;

• enfin, la dernière catégorie vise à souligner les éventuels 
points de divergence, lorsque le SRCE et le document 
analysé ne semblent pas cohérents, les enjeux et/ou 
objectifs étant contradictoires. 
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2.2 ARTICULATION AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES  
QUE LE SRCE DOIT PRENDRE EN COMPTE

 Les orientations nationales pour la préservation et la remise  
en bon état des continuités écologiques

Les orientations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, définies à l’article L.371-2 
du code de l’environnement et adoptées par décret n° 2014-45 
du 20 janvier 2014, constituent le cadre de référence national 
pour la mise en place de la trame verte et bleue.

Ce document est élaboré, mis à jour et suivi par l’autorité 
administrative compétente de l’État, en association avec le 
comité national « trames verte et bleue ». 

Les orientations nationales présentent notamment :

• les objectifs de la trame verte et bleue ;

• dix grandes lignes directrices pour sa mise en œuvre ;

• des enjeux nationaux et transfrontaliers relatifs à la 
préservation et à la remise en bon état des continuités 
écologiques, dont la prise en compte par chaque SRCE 
permettra d’assurer une cohérence de la trame verte et 
bleue à l’échelle nationale.

Les tableaux en pages suivantes précisent l’articulation entre 
le SRCE et les critères de cohérence nationale.

Effets très convergents

Effets partiellement convergents

Sans objet ou effets très indirects

Effets divergents

Légende du tableau d’analyse de l’articulation du SRCE
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Les enjeux 
de cohérence 

nationale
Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence 

des programmes 

Enjeux relatifs à 
certains espaces 
protégés ou 
inventoriés

Les orientations nationales listent un ensemble de zonages institutionnels, de nature réglementaire ou d’inventaire.Certains 
d’entre eux doivent être intégrés automatiquement à la trame verte et bleue régionale. Pour d’autres zonages, leur contribution 
à la trame verte et bleue régionale doit être examinée.

Ce critère de cohérence nationale est entré en ligne de compte dans la méthode même d’élaboration du SRCE de Bretagne.

En effet, l’identification des réservoirs régionaux de biodiversité a été réalisée en cumulant plusieurs apports, parmi lesquels 
une contribution des zonages institutionnels. Le rapport 2 du SRCE (partie 1 - paragraphe 1.6) précise la démarche de prise en 
compte des zonages institutionnels, qui respecte les figures imposées par les orientations nationales.

Le SRCE est donc pleinement 
convergent et cohérent  
avec les enjeux relatifs à certains 
espaces protégés ou inventoriés.

Enjeux relatifs à 
certaines espèces

Pour chaque région, les orientations nationales définissent une liste d’espèces dont les besoins au regard des continuités 
écologiques doivent être pris en compte par les SRCE. Le choix des espèces repose sur deux conditions : la responsabilité 
nationale des Régions en termes de représentativité des populations hébergées ainsi que la pertinence des continuités 
écologiques pour les besoins de l’espèce. Pour la Bretagne, cette liste comprend 28 espèces.

L’approche retenue pour identifier la trame verte et bleue régionale repose, plutôt que sur la prise en compte des espèces et/ou 
des habitats naturels, sur la prise en compte des grands types de milieux naturels. Aussi, l’intégration du critère de cohérence 
nationale lié à certaines espèces fait l’objet d’une justification a posteriori. Le SRCE établit un rattachement entre chaque espèce 
de la liste bretonne et les types de milieux ou sous-trames fréquentés (cf. rapport 2 - partie 4 - paragraphe 4.2).

L’action Connaissances B 7.1, qui vise à établir et valoriser une liste régionale d’espèces à fort enjeu de continuités écologiques, 
prendra bien en compte les 28 espèces définies par rapport aux enjeux de cohérence nationale.

Bien que le SRCE participe 
fortement à la préservation  
des espèces citées par  
les orientations nationales, 
celles-ci sont indirectement 
visées. Les effets convergents 
sont donc importants  
mais indirects et partiels.

Enjeux relatifs à 
certains habitats

Ce critère de cohérence nationale repose sur la prise en compte d’habitats naturels dont l’état de conservation doit être amélioré 
par la trame verte et bleue. Il s’agit de 59 habitats naturels d’intérêt communautaire jugés sensibles à la fragmentation, dont 28 
sont présents en Bretagne. 

L’approche retenue pour identifier la trame verte et bleue régionale, utilisant le critère des milieux naturels et non celui des 
habitats, ne répond pas directement à ces enjeux. Néanmoins, les réservoirs régionaux de biodiversité du SRCE intègrent de 
nombreux sites désignés par des zonages institutionnels (dont les sites Natura 2000), qui s’appuient eux-mêmes sur des critères 
d’habitats d’intérêt communautaire, national ou régional. Bien que des habitats d’intérêt communautaire existent en dehors de 
ces zonages institutionnels, on peut considérer que cette méthode de définition des constituants de la trame verte et bleue 
régionale prend en compte une partie des habitats de la liste nationale. Par ailleurs, chacun de ces habitats peut être associé 
à un grand type de milieu naturel ciblé par le SRCE dans ses différentes sous-trames (cf. rapport 2 - partie 4 - paragraphe 4.2).

Les enjeux relatifs aux habitats 
naturels jugés sensibles à la 
fragmentation sont indirectement 
et partiellement pris en compte 
par le SRCE.

Convergence du SRCE avec les enjeux nationaux et transfrontaliers relatifs à la préservation 
et à la remise en bon état des continuités écologiques

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Les enjeux 
de cohérence 

nationale
Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence 

des programmes 

Enjeux relatifs à 
des continuités 
écologiques 
d’importance 
nationale

La cohérence nationale de la trame verte et bleue repose également sur des enjeux relatifs à des continuités écologiques 
d’importance nationale, communes à au moins deux régions ou communes à une région et un pays transfrontalier.

Pour la Bretagne, ces continuités portent des enjeux visant :

•  l’adaptation de l’aire de répartition d’espèces inféodées aux milieux ouverts thermophiles. À travers les données disponibles 
à l’échelle régionale (et dans leurs limites), ces milieux sont pris en compte dans l’identification de la trame verte et bleue 
régionale et notamment dans l’identification des réservoirs de biodiversité (apports des zonages institutionnels et de la 
« mosaïque verte », alimentée sur la frange littorale par la cartographie des habitats réalisée par le Conservatoire national 
botanique de Brest) ;

•  un réseau de milieux bocagers. Les bocages ont une place importante dans le SRCE breton, notamment pour le territoire du 
massif armoricain, et constituent une sous-trame à part entière. Le lien entre les continuités bocagères est une préoccupation 
forte du SRCE. Notamment, les corridors écologiques n° 11 et 12 apparaissent apporter une réponse directe aux enjeux de 
cohérence nationale ; 

•  des voies de migration pour l’avifaune, intégrant les principaux sites de migration. Les sites importants pour la migration 
ou l’hivernage (pointes et caps, zones de quiétude) sont parties prenantes de la construction des réservoirs régionaux de 
biodiversité ;

•  la migration des poissons migrateurs amphihalins. La Bretagne est concernée au titre d’un ensemble de fleuves côtiers 
présentant des enjeux prioritaires « anguilles ». Ces cours d’eau, et d’une façon plus générale les cours d’eau identifiés 
en Bretagne au titre des enjeux associés aux poissons migrateurs amphihalins, sont intégrés dans la trame verte et bleue 
régionale. 

De plus, le SRCE Bretagne tient compte des continuités écologiques interrégionales identifiées avec les deux régions frontalières. 
Il est également à noter que la méthode de construction de la trame verte et bleue régionale s’est, en partie, appuyée sur une 
cartographie des ensembles paysagers qui s’étend au-delà de la Bretagne administrative.

Les continuités écologiques 
nationales sont donc pleinement 
prises en compte et intégrées 
aux continuités écologiques 
bretonnes identifiées par le SRCE.

Convergence du SRCE avec les enjeux nationaux et transfrontaliers relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques – suite

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Les lignes 
directrices de la 
mise en œuvre 

de la trame verte 
et bleue

Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence 

1 - La trame verte 
et bleue contribue 
à stopper la perte 
de biodiversité 
et à restaurer 
et maintenir 
ses capacités 
d’évolution

Le SRCE de Bretagne répond pleinement à cette ligne directrice puisqu’il s’agit de son objectif fondateur. Ainsi, l’ensemble des 
thèmes (mobilisation du territoire en faveur de la TVB, approfondissement et partage des connaissances liées à la TVB, prise en 
compte de la TVB dans le cadre des activités économiques et la gestion des milieux ou encore prise en compte de la TVB dans 
l’urbanisation et les infrastructures), des orientations et des actions servent cet objectif. 

2 - La trame verte 
et bleue est un outil 
d’aménagement 
durable des 
territoires

L’ensemble des documents du SRCE ont une vocation pédagogique très marquée en faveur de sa pleine appropriation par 
l’ensemble des acteurs du territoire. Le plan d’actions stratégique répond tout particulièrement à cette ligne directrice 
en proposant des actions interpellant l’ensemble des acteurs de l’aménagement du territoire (collectivités, aménageurs, 
gestionnaires d’infrastructures, gestionnaires de milieux naturels, etc.). De plus, le SRCE respecte les principes du 
développement durable en intégrant aux objectifs de protection de la biodiversité des considérations économiques et sociales. 
Les actions territorialisées constituent également un outil très intéressant pour faciliter la prise en compte au niveau local du 
SRCE comme outil d’aménagement du territoire. 

Plus encore, la démarche d’élaboration du SRCE de Bretagne s’est appuyée sur une large concertation, aux niveaux régional et 
territorial, afin de mobiliser et interpeller les territoires au profit, là encore, de la compréhension et l’appropriation du schéma. 
Ainsi de nombreux temps d’échanges et d’information ont été réservés pour répondre à toutes les questions des partenaires 
locaux. 

Il conviendrait peut-être de compléter le SRCE de Bretagne par un outil méthodologique à destination des territoires et des 
acteurs locaux afin de faciliter sa mise en œuvre. 

3 - La trame verte et 
bleue tient compte 
des activités 
humaines et 
intègre les enjeux 
socio-économiques

L’élaboration du SRCE s’est faite en concertation avec un large panel d’acteurs dont les intérêts divergents ont été largement 
pris en compte. Ainsi, la recherche du compromis a guidé la construction du SRCE qui intègre dans chacun de ses chapitres les 
objectifs et enjeux socio-économiques régionaux. 

Convergence du SRCE avec les lignes directrices de la mise en œuvre de la trame verte et bleue
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Les lignes 
directrices de la 
mise en œuvre 

de la trame verte 
et bleue

Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence 

4 - La trame verte 
et bleue respecte 
le principe de 
subsidiarité et 
s’appuie sur une 
gouvernance 
partagée, à l’échelle 
des territoires

Le SRCE de Bretagne fournit de grandes orientations à l’échelle régionale qui devront être utilisées par les acteurs territoriaux 
pour identifier et mettre en œuvre la TVB à leur échelle. Si certaines actions sont territorialisées sur les grands ensembles de 
perméabilité, elles le sont dans une vision régionale et le SRCE n’impose nullement la manière dont elles devront être mises en 
œuvre et la TVB déclinée. 

Par ailleurs, la gouvernance mise en place pour l’élaboration puis la mise en œuvre du SRCE (CRTVB, réunions territoriales, etc.) 
répond pleinement à cet objectif d’appropriation locale dans le respect du principe de subsidiarité. 

5 - La trame verte 
et bleue s’appuie 
sur des enjeux 
de cohérence 
nationale

Comme souligné dans le tableau précédent, le SRCE de Bretagne s’est largement appuyé sur les enjeux de cohérence nationale 
pour définir la trame verte et bleue régionale. Cependant, les enjeux relatifs aux espèces et habitats cités par les orientations 
nationales n’ont été que partiellement pris en compte. 

6 - La trame verte 
et bleue implique 
une cohérence 
entre toutes 
les politiques 
publiques

Le SRCE mobilise les outils et tend à créer des synergies avec les politiques : 
• de l’eau et milieux associés,
• agricoles et forestières : promotion de la performance environnementale,
• d’aménagement du territoire et de planification.

Par ailleurs, le SRCE rappelle les façons dont l’État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs 
groupements peuvent favoriser la réalisation des objectifs de la trame verte et bleue, en particulier par le biais de politiques 
contractuelles adaptées, et par l’orientation des politiques d’aides publiques en faveur des projets contribuant à la préservation 
et à la remise en bon état des continuités écologiques. 

7 - La gestion de 
la trame verte et 
bleue repose sur 
une mobilisation 
de tous les outils 
et sur une maîtrise 
d’ouvrage adaptée

Le plan d’actions stratégique du SRCE précise, pour chacun des actions, les principaux acteurs concernés et les outils 
mobilisables. Par ailleurs, le diagnostic propose un état des lieux précis de l’ensemble des outils existants en faveur de la 
biodiversité.

Convergence du SRCE avec les lignes directrices de la mise en œuvre de la trame verte et bleue – suite

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Les lignes 
directrices de la 
mise en œuvre 

de la trame verte 
et bleue

Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence 

8 - La trame 
verte et bleue 
se traduit dans 
les documents 
d’urbanisme

Le SRCE comprend un paragraphe explicatif sur les modalités de sa traduction dans les documents d’urbanisme. De plus, 
l’action Urbanisation D 13.1 répond pleinement à l’objectif de prise en compte de la trame verte et bleue lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme. Enfin, les divers temps de concertation ont été l’occasion de revenir de nombreuses fois sur ce sujet. 

9 - La trame verte 
et bleue se traduit 
dans la gestion des 
infrastructures 
existantes et 
dans l’analyse 
des projets 
d’infrastructures

Le plan d’actions du SRCE comprend deux orientations (15 et 16) dédiées respectivement à la réduction de la fragmentation des 
continuités écologiques liée aux infrastructures existantes et à la prise en compte des continuités écologiques dans les projets 
d’infrastructures. 

10 - La trame verte 
et bleue nécessite 
de mobiliser les 
connaissances et 
d’organiser le suivi 
et l’évaluation de 
sa mise en œuvre

Le schéma a identifié les efforts de connaissance à mener sur les espèces et les habitats pour lesquels des faiblesses dans les 
données disponibles ont été constatées lors de l’élaboration de ce premier schéma.
De plus, le SRCE comprend un dispositif de suivi et d’évaluation proposant des indicateurs de résultats des actions proposés 
ainsi que des indicateurs généraux permettant d’évaluation la pertinence, l’efficacité, l’efficience et l’utilité de la mise en œuvre 
de la trame verte et bleue.
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 Le schéma directeur d’aménagement et gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne

Le SDAGE est un document issu de la loi sur l’eau no 92-3 du 3 janvier 
1992 qui vise à mettre en place une planification à l’échelle des 
grands bassins hydrographiques nationaux. Il fixe les orientations 
essentielles de chaque bassin face aux enjeux quantitatifs et 
qualitatifs de la ressource en eau. Un programme de mesures 
permet de préciser les actions à conduire pour atteindre les 

objectifs fixés. Il détermine les aménagements et les dispositions 
nécessaires pour empêcher la détérioration et assurer la protection 
et l’amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques. Sur 
le bassin Loire-Bretagne, le SDAGE 2010-2015, adopté en 2009, 
est actuellement en révision. (La Bretagne n’est concernée par le 
SDAGE Seine-Normandie que de façon très marginale.) 

Les liens SRCE/SDAGE sont réciproques et s’établissent de la 
manière suivante : 

• La trame verte et bleue identifiée dans les SRCE doit 
prendre en compte les éléments pertinents du SDAGE ;

• Le SDAGE doit prendre en compte les SRCE une fois adoptés.

Orientations 
du SDAGE 

Loire-Bretagne
Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence

1 - Repenser  
les aménagements 
des cours d’eau

Le plan d’actions du SRCE vise également une conception renouvelée de l’aménagement des cours d’eau, notamment :
•  par un développement des outils incitatifs et des aides publiques en faveur de la trame verte et bleue (actions Cohérence A 4.1 

et A 4.2) ; 
•  par une meilleure connaissance de la perturbation des continuités écologiques liées aux aménagements de cours d’eau 

(action Connaissances B 9.2) ;
•  en améliorant l’intégration de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme (action Urbanisation D 13.1) et les 

projets urbains (action Urbanisation D 13.2) ;
•  par la reconquête de continuités longitudinales et latérales liées aux cours d’eau au sein des milieux urbains (action 

Urbanisation D 14.3) ;
•  par des programmes d’aménagement, de création ou de gestion d’ouvrages terrestres ou hydrauliques permettant de rétablir 

ou favoriser la circulation de la faune terrestre et aquatique (action Infrastructures D 15.1) ;
•   par la mise en place de frayères au niveau des dépendances des canaux et voies navigables (action Infrastructures D 15.3).

2 - Réduire la pollution 
par les nitrates

Plusieurs actions du SRCE visent, même indirectement, une réduction des pollutions, à travers la promotion de pratiques de 
gestion durable des milieux, favorables tout autant à la trame verte et bleue qu’à la qualité de l’eau. Sont concernés les milieux 
agricoles (action Agriculture C 10.3), les milieux urbains (action Urbanisation D 14.2), les infrastructures (action Infrastructures 
D 15.2) ou encore les milieux forestiers (action Sylviculture C 11.5). 
Les actions de préservation et de restauration du bocage sont également de nature à réduire les transferts de pollutions de 
diverses natures.

Ces orientations ne sont pas 
spécifiquement visées  
par le SRCE mais ce dernier  
devrait y contribuer.3 - Réduire la 

pollution organique

4 - Maîtriser  
la pollution  
par les pesticides

5 - Maîtriser  
les pollutions dues 
aux substances 
dangereuses

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Orientations 
du SDAGE 

Loire-Bretagne
Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence

6 - Protéger la santé 
en protégeant 
l’environnement

Le SRCE n’a pas pour objet de se prononcer sur la santé. Toutefois, on peut considérer que, par la préservation ou la restauration 
de la trame verte et bleue, le SRCE concourt indirectement à favoriser une meilleure santé, en lien notamment avec les capacités 
de filtration et d’épuration des eaux et de l’air des plantes.

7 - Maîtriser les 
prélèvements d'eau

Le SRCE n'a pas pour objet de se prononcer sur les prélèvements d'eau. Toutefois, il va dans le sens d'un équilibre dans la gestion 
quantitative des ressources naturelles.

8 - Préserver les 
zones humides et 
la biodiversité

Le SRCE accorde une importance particulière aux connexions entre la trame verte et la trame bleue, notamment à travers 
l’attention portée au rôle d’interface majeur joué par les zones humides. Les actions envisagées sont de nature à :
•  accroître la connaissance sur les zones humides et sur leurs fonctionnalités (Actions Connaissances B 6.3, Connaissances 

B 7.2) ;
•  préserver et restaurer les zones humides, leurs connexions avec les cours d’eau et leurs fonctionnalités (Action Trame bleue 

C 9.2) ;
•  promouvoir en zone de polycultures-élevage, des reconversions de zones humides cultivées en prairies naturelles (Action 

Agriculture C 10.2).

9 - Rouvrir 
les rivières 
aux poissons 
migrateurs

Les cours d’eau classés aux listes 1 et 2 (article L.214-17 du code de l’environnement), les réservoirs biologiques et les axes 
grands migrateurs du SDAGE sont intégrés à la trame verte et bleue régionale. 
Le plan d’actions du SRCE couvre à la fois l’amélioration des connaissances et la poursuite des actions engagées pour la 
restauration de la continuité écologique des cours d’eau, vis-à-vis des poissons migrateurs. Ces derniers constituent une 
priorité, même si le SRCE souligne l’intérêt de déployer les démarches en faveur d’un ensemble d’espèces, y compris de nature 
ordinaire, et sur l’ensemble du réseau hydrographique, y compris les têtes de bassin versant. 

10 - Préserver le 
littoral

Les milieux littoraux, estran compris, sont largement intégrés aux réservoirs régionaux de biodiversité.
Ils occupent également une bonne place dans le plan d’actions, notamment au sein de l’orientation 12 qui porte sur les milieux 
naturels emblématiques de la région et met l’accent sur les connexions terre-mer.

11 - Préserver les 
têtes de bassin 
versant

Les enjeux majeurs associés aux têtes de bassin versant en Bretagne (écologiques, hydrauliques, etc.) sont bien soulignés et 
pris en compte dans le SRCE.
L’ensemble des cours d’eau des têtes de bassin versant, même en l’absence de cartographie régionale, sont ainsi inclus dans la 
trame verte et bleue régionale. 
Les têtes de bassin versant font l’objet d’une action spécifique (Action Trame bleue C 9.3) et leur importance est soulignée dans 
d’autres actions, notamment l’action Trame bleue C 9.1 qui va dans le sens de systématiser la prise en compte de la trame verte 
et bleue dans la mise en œuvre des projets territoriaux de bassins versants.
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Orientations 
du SDAGE 

Loire-Bretagne
Prise en compte par le SRCE Conclusion sur la convergence

12 - Réduire le 
risque d’inondation 
par les cours d’eau

Le SRCE n’a pas pour objet de se prononcer sur le risque d’inondation par les cours d’eau. Toutefois, les actions visant la 
restauration de la dynamique naturelle des cours d’eau, des zones humides ou encore du bocage vont dans le sens d’une 
réduction du risque inondation.

Ces orientations ne sont pas 
spécifiquement visées  
par le SRCE mais ce dernier  
devrait y contribuer.

13 - Renforcer 
la cohérence 
des territoires et 
des politiques 
publiques

Le SRCE identifie à la fois un enjeu majeur et une orientation spécifiques à la cohérence des politiques publiques et des projets 
de territoire. Cette nécessité de cohérence est pointée comme devant concerner les politiques ciblées sur la biodiversité 
(ex : cohérence des mesures de protection du patrimoine naturel, lisibilité et cohérence des modalités d’application de la 
réglementation), ainsi que les autres politiques sectorielles, susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur la biodiversité. 
L’action Cohérence A 4.2 vise à bonifier les aides publiques pour des projets intégrant la trame verte et bleue.
Le souci de cohérence concerne également l’identification des trames vertes et bleues locales d’un territoire à l’autre. Le SRCE 
inclut un cadre méthodologique portant sur l’identification des trames vertes et bleues infra-régionales (rapport 3 - partie 5). Il 
cible aussi l’importance du rôle des structures porteuses de SCoT, SAGE, PNR et des Pays pour une mise en cohérence locale. 
Le SRCE encourage l’émergence et le développement de démarches coordonnées en faveur de la trame verte et bleue (action 
Mobilisation A 2.1).

D’une façon générale, cette mise en cohérence, recherchée en faveur de la trame verte et bleue dans le cadre du SRCE, servira 
aussi les objectifs du SDAGE, de par la convergence globale entre les deux démarches.

14 - Mettre en 
place des outils 
réglementaires et 
financiers

L’action Cohérence A 4.1 vise spécifiquement à développer les outils incitatifs en faveur de la trame verte et bleue. Les porteurs 
du SRCE ont conscience de l’importance de cette action, dans un contexte où il n’existe pas d’outil financier dédié à la trame verte 
et bleue et où la mise en œuvre de cette dernière repose sur la mobilisation d’autres outils. 

La possibilité de mettre en place des outils réglementaires est évoquée dans le SRCE, mais de façon ciblée, en tant que réponse 
adaptée en fonction des enjeux en présence et surtout dans un souci de cohérence des outils (Action Cohérence A 3.1).

De façon générale, ces actions, mises en œuvre en faveur de la trame verte et bleue dans le cadre du SRCE, serviront aussi les 
objectifs du SDAGE, de par la convergence globale entre les deux démarches.

15 - Informer, 
sensibiliser, 
favoriser  
les échanges

Le SRCE contient de nombreuses actions d’appropriation. Il faut souligner que c’est le premier thème du plan d’actions, avant 
même celui portant sur la connaissance. 

De façon générale, ces actions, mises en œuvre en faveur de la trame verte et bleue dans le cadre du SRCE, serviront aussi les 
objectifs du SDAGE, de par la convergence globale entre les deux démarches.

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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 Les programmes européens 2014-2020

Lors de la rédaction des programmes définissant la future 
programmation européenne pour la période 2014-2020, 
la Région Bretagne, en tant qu’autorité de gestion, a fait le 
choix de privilégier le FEADER pour intervenir en faveur de la 
biodiversité et des milieux naturels.

Ainsi, le FEDER ne pourra être mobilisé que dans le cadre 
d’actions de soutien à la diffusion et à la médiation scientifique 
relative à la biodiversité et au patrimoine naturel (action 
2.1.3 Soutenir le développement de la culture scientifique et 
technique). Le programme opérationnel FEDER/FSE ne fait pas 
de mention directe au SRCE, toutefois il pourra indirectement 
permettre de financer des actions de recherche et de 
connaissances du patrimoine naturel breton, convergentes 
avec les enjeux du SRCE. 

Concernant le FEADER, le programme régional de 
développement rural prévoit un certain nombre d’actions, 
rattachées à la mesure 7, en faveur de la gestion du 
réseau Natura 2000, l’amélioration du maillage bocager, 
l’identification et la mise en œuvre de projets en faveur des 
continuités écologiques ou encore le soutien aux réserves 
naturelles nationales et régionales. Ce document semble donc 
convergent et avoir pris en compte le SRCE. 

Par ailleurs, dans les deux programmes, les actions proposées 
précisent à plusieurs reprises l’attention qui sera portée à la 
prise en compte des enjeux de biodiversité dans les divers 
projets (développement forestier, production d’énergies 
renouvelables, etc.), ce qui s’inscrit indirectement dans les 
orientations du SRCE.

Pour plus de précisions sur les impacts de ces programmes 
sur la biodiversité, il convient de se reporter aux évaluations 
stratégiques environnementales du programme opérationnel 
FEDER/FSE 2014-2020 et du programme de développement 
rural FEADER 2014-2020 qui explicitent les incidences 
environnementales de chacun de ces deux documents de 
planification et les avis de l’Autorité environnementale. 

Par ailleurs, le FEAMP devrait contribuer également à la prise 
en compte de la biodiversité en promouvant des pratiques de 
pêche et d’aquaculture respectueuses de l’environnement et 
limitant les impacts sur la biodiversité et les milieux.

Enfin, il sera important de vérifier la cohérence entre le SRCE et 
les dispositions de la politique agricole commune (PAC) dont le 
dispositif 2015 n’est pas encore définitif, notamment sur les 
dispositions adaptables au niveau local.
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2.3 ARTICULATION AVEC LA STRATÉGIE DE CRÉATION DES AIRES PROTÉGÉES
La Stratégie de Création des Aires Protégées (SCAP) constitue 
l’un des chantiers prioritaires du Grenelle de l’environnement 
(loi Grenelle I) et vise à renforcer la politique du réseau d’aires 
protégées. L’objectif est d’avoir, dix ans après son adoption, au 
moins 2 % du territoire terrestre métropolitain sous protection 
forte en développant un certain nombre d’outils de protection : 
cœurs de parcs naturels nationaux, réserves naturelles 
nationales et régionales, réserves biologiques, arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope.

Les politiques relatives à la trame verte et bleue et à la 
SCAP sont basées sur des méthodologies distinctes mais 
complémentaires, toutes deux ayant pour finalité commune 
l’arrêt de la perte de biodiversité.

En vue d’une nécessaire cohérence écologique, l’élaboration 
de la trame verte et bleue régionale et la déclinaison régionale 
de la SCAP doivent être menées en articulation, pouvant 
s’enrichir mutuellement 1.

Ainsi, les créations ou extensions d’aires protégées doivent 
contribuer à la trame verte et bleue en protégeant de façon 
réglementaire (lorsque de tels outils apparaissent justifiés) 
certains espaces jouant un rôle de réservoirs de biodiversité. 
Les outils de protection de la SCAP concernent donc des 
espaces naturels ayant vocation à être intégrés au sein des 
réservoirs régionaux de biodiversité. De même, l’élaboration 
concertée du SRCE constitue l’opportunité d’envisager des 
mesures de protection complémentaires, susceptibles de 
nourrir les réflexions sur l’évolution des priorités à mettre en 
œuvre dans le cadre des actualisations de la SCAP.

1 Pour en savoir plus sur l’articulation entre SCAP et TVB : http://www.donnees.centre.developpement-durable.
gouv.fr/SCAP/Articulation_TVB.pdf

En Bretagne, la SCAP a abouti à l’élaboration d’une feuille 
de route pour 2014 et 2015 après une phase de travail de 
2010 à 2013. Une méthode d’analyse cartographique pour la 
définition de « projets potentiellement éligibles » (PPE) a ainsi 
été proposée par un groupe d’experts et de producteurs de 
données. 

Des secteurs à forts enjeux SCAP ressortent de cette analyse : 

• Trégor-Goëlo,

• Erquy-Fréhel-Heussaye,

• Monts d’Arrée,

• Presqu’île de Crozon,

• Cap Sizun,

• Baie d’Audierne,

• Forêt de Paimpont,

• Marais de Vilaine/Redon,

• Complexe forestier Rennes/Saint-Aubin/Liffré/Chevré,

• Ile de Groix,

• Gâvres - Quiberon/Belz,

• Belle Ile en Mer,

• Golfe du Morbihan.

L’ensemble de ces secteurs bénéficie déjà en partie d’au 
moins un périmètre de protection (réserves naturelles, arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope, Natura 2000, etc.).

Ainsi, au vu des modalités de prise en compte des zonages 
institutionnels pour l’identification des réservoirs régionaux 
de biodiversité, ces secteurs sont déjà bien intégrés dans le 
SRCE.

Toutefois, la SCAP devrait permettre de renforcer la 
connaissance des secteurs à enjeux au travers d’un diagnostic 
patrimonial, ainsi que conforter leur protection et la mise en 
œuvre d’un programme de gestion durable.

Pour autant, une meilleure articulation, clairement affichée, 
serait à rechercher en Bretagne entre SRCE et SCAP, notamment 
en mettant en œuvre une politique SCAP ambitieuse et 
complémentaire au SRCE.

Cette cohérence devra être assurée au niveau régional par 
les services déconcentrés de l’État et le CSRPN, en lien avec 
la Région Bretagne et les autres acteurs fortement impliqués 
(Départements et Conservatoire du littoral notamment).
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2.4 ARTICULATION AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES QUI DOIVENT PRENDRE 
EN COMPTE LE SRCE

 Les documents d’urbanisme (SCoT, PLU, CC, PLUi)

Il n’a pas été souhaité, dans le cadre de cette évaluation 
environnementale, d’évaluer l’articulation de chacun des 
documents d’urbanisme infra-régionaux avec le SRCE Bretagne.

Ces documents devront prendre en compte le SRCE une fois 
ce dernier adopté (selon un calendrier précisé dans la partie 1 
du rapport 3 du SRCE). Mais ils doivent aussi, depuis la loi dite 
« Grenelle II » et sans attendre l’adoption du SRCE, inclure 
dans leurs objectifs la préservation de la biodiversité et des 
continuités écologiques (articles L.110 et L.121-1 3° du code 
de l’urbanisme).

Cette obligation d’intégrer la trame verte et bleue, déjà effective, 
facilite la cohérence future entre les documents d’urbanisme 
et le SRCE, d’autant plus que les partis retenus dans le SRCE 
de Bretagne, et notamment les choix méthodologiques relatifs 
à l’identification de la trame verte et bleue régionale, laissent 
une marge de manœuvre réelle aux échelles infra-régionales 
(dans le respect de la subsidiarité des échelles). 

 Les chartes de PNR

Il existe à ce jour deux PNR en Bretagne : le PNR d’Armorique, 
qui s’étend sur 125 000 ha et 44 communes du Finistère, et le 
PNR du Golfe du Morbihan, avec une superficie de 64 200 ha 
sur 30 communes. La création de ce dernier est intervenue le 
2 octobre 2014, après l’élaboration du présent rapport. Aussi, il 
n’a pas été possible de procéder à l’analyse croisée de la charte 
du PNR du Golfe du Morbihan et du SRCE au même titre que pour 
le PNR d’Armorique. 

La charte du PNR d’Armorique, contrat élaboré et approuvé 
par les partenaires et opposable aux documents d’urbanisme, 
fixe pour douze ans les objectifs à atteindre, les orientations 
de protection, de mise en valeur et de développement du Parc, 
ainsi que les mesures qui lui permettent de les mettre en 
œuvre.
Le PNR d’Armorique met actuellement en œuvre la charte 
2009-2021 intitulée « Pour des paysages d’Armorique 
choisis ». 

Néanmoins, il est possible de considérer qu’une marge de 
progression existe dans l’intégration de la trame verte et bleue 
par les documents d’urbanisme, ainsi que dans la convergence 
avec le SRCE. Cette marge de progression porte notamment 
sur :

• la qualité du diagnostic de territoire, qui nécessite en termes 
de biodiversité d’aller au-delà des zonages institutionnels 
existants sur le territoire considéré ;

• la traduction de la trame verte et bleue identifiée dans 
les documents graphiques, afin de rendre lisible le 
fonctionnement écologique du territoire ;

• concernant plus précisément les SCoT (et PLUi), la 
nécessité qu’ils jouent un réel rôle de mise en cohérence 
intercommunale par rapport aux continuités écologiques, 
ce qui implique entre autres une cartographie de trame 
verte et bleue à une échelle adaptée. 
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Objectifs et orientations de la charte  
du PNR d’Armorique Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Conforter la richesse et l’originalité des éléments du 
patrimoine qui fondent la qualité de cadre de vie des 
habitants : 
•  Garantir une gestion patrimoniale des milieux et 

espèces remarquables
•  Conserver toutes ses fonctionnalités à la nature 

ordinaire
•  Conforter la qualité des eaux et des milieux aquatiques
•  Construire et diffuser une culture commune du paysage
•  Inscrire l’urbanisme dans un développement 

soutenable
•  Valoriser la qualité du bâti et soutenir la création 

architecturale

La charte du PNR, entrée en application en 2009, aborde principalement le sujet de la 
trame verte et bleue à travers l’orientation « Conserver toutes ses fonctionnalités à la 
nature ordinaire ». Elle souligne la nécessité d’améliorer la connaissance de la trame 
verte et bleue et de ses fonctionnalités. Le Parc s’engage à mener des actions en faveur du 
maillage bocager, d’une gestion différenciée (milieux urbains, bords de route) ou encore 
de résorption de « points noirs » routiers. 
La place donnée au paysage dans la charte, fil conducteur, s’inscrit également dans 
le souhait de favoriser l’appropriation des enjeux de biodiversité et de continuités 
écologiques par les acteurs du territoire.

Le plan d’actions du SRCE identifie le PNR à maintes reprises en tant qu’acteur relais de la 
mise en œuvre de la trame verte et bleue régionale. Cela concerne notamment des actions 
du thème C portant sur la gestion des milieux naturels, sachant que le territoire du PNR 
accueille des milieux à forte valeur patrimoniale en Bretagne (landes, tourbières, milieux 
littoraux, etc.) et joue globalement un rôle de réservoir régional de biodiversité. L’accent 
est également mis sur le rôle du PNR dans les actions d’appropriation de la trame verte et 
bleue par les acteurs, et de mobilisation ou d’animation des territoires infra-régionaux.

La charte du PNR s’inscrit donc 
pleinement dans les objectifs du 
SRCE en confortant la trame verte 
et bleue, la richesse et l’originalité 
du patrimoine naturel, afin 
notamment de préserver la qualité 
de vie du territoire.

Conjuguer l’évolution des activités de l’homme et la 
valeur des patrimoines naturels, terrestres, insulaires 
et maritimes : 

•  Soutenir les agricultures valorisant durablement les 
ressources du territoire

•  Organiser la multifonctionnalité des espaces forestiers
•  Enrichir l’offre de produits touristiques cultivant les 

liens entre l’Homme et les patrimoines
•  Organiser la maîtrise des activités de pleine nature
•  Stimuler les efforts d’exemplarité des entreprises au 

bénéfice du territoire
•  Lutter localement contre les causes et les effets du 

réchauffement climatique

En cohérence avec les objectifs et principes de la trame verte et bleue, le SRCE de Bretagne 
est construit autour de la nécessité de concilier voire de faire converger les activités 
humaines avec la préservation de la biodiversité :

•  actions de connaissances ciblées sur les fonctionnalités de la trame verte et bleue et 
les services rendus par cette dernière ;

•  actions du thème C en général, qui porte que la prise en compte de la trame verte et 
bleue dans le cadre des activités économiques et de la gestion des milieux ;

•  nombreuses actions de sensibilisation et d’appropriation.

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Objectifs et orientations de la charte  
du PNR d’Armorique Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Faire vivre les patrimoines et la création artistique  
par des projets fédérateurs : 

•  accompagner les projets de mise en valeur  
des patrimoines ;

•  renouveler l’offre et élargir les missions  
des équipements d’accueil sur le Parc ;

•  mettre en place une médiation des patrimoines  
entre Nature et Culture ;

•  proposer une transmission vivante du patrimoine 
immatériel ;

•  susciter des projets de création artistique et  
de diffusion culturelle sur le territoire du Parc.

Cet aspect a un lien assez éloigné avec le SRCE.

Transcrire l’esprit de partenariat,  
du local à l’international : 

•  adapter les moyens à l’ambition ;
• ouvrir le Parc aux coopérations ;
•  mettre le Parc au cœur d’un nouveau mode de 

gouvernance ;
•  évaluer l’action du Parc.

La notion de cohérence des actions à plusieurs échelles territoriales et de coopération 
entre les structures est portée dans le SRCE. La coordination des démarches locales est 
ainsi mise en avant dans l’action Mobilisation A 2.1. L’action Mobilisation A 2.2 suggère 
quant à elle de faire des PNR (entre autres) des structures relais du SRCE.
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 Les schémas d’aménagement et 
de gestion des eaux (SAGE)

Bien qu’aucune analyse fine de la convergence du SRCE avec 
chacun des SAGE bretons n’ait été menée, les deux types de 
schémas devraient a priori être très convergents :

• d’une part via le SDAGE, avec qui les SAGE doivent être 
compatibles et qui entretient un rapport de prise en compte 
réciproque avec le SRCE ;

• d’autre part en raison de la poursuite d’objectifs communs 
en matière de préservation et restauration des continuités 
écologiques. 

En effet, une part importante des actions prévues dans le cadre 
des SAGE tend à assurer une gestion écologique des milieux 
aquatiques, la restauration des continuités écologiques et 
la gestion du risque d’inondation, le tout laissant une place 
importante à la biodiversité. 

Néanmoins, il est possible de souligner des aspects sur 
lesquels le SRCE met l’accent et qui mériteraient sans doute 
d’être confortés dans certains SAGE, bien que les évolutions 
aillent déjà dans ce sens :

• l’importance accordée aux têtes de bassin versant ;

• la prise en compte d’une gamme élargie d’espèces vis-à-vis 
de la continuité écologique des cours d’eau, au-delà des 
poissons migrateurs (espèces patrimoniales et ordinaires, 
aquatiques et semi-aquatiques). 

 Les orientations régionales de gestion de la faune sauvage  
et d’amélioration de la qualité de ses habitats 

Les orientations régionales de gestion de la faune sauvage et 
d’amélioration de la qualité de ses habitats (ORGFH) constituent 
un document de référence puisqu’elles définissent les actions 
de gestion des espaces en faveur de la faune sauvage au 
niveau régional. 

Inscrites à l’article L.414-8 du code de l’environnement, elles 
visent notamment les milieux dits ordinaires, non soumis à 
des outils réglementaires de gestion ou de protection. Il s’agit 
donc d’orientations très larges s’intéressant à tous les milieux 
naturels, à l’ensemble de la faune sauvage à l’exception 
des poissons mais aussi à toutes les activités humaines 
susceptibles d’avoir un impact. 

En Bretagne, les ORGFH ont été arrêtées par le préfet de région 
le 11 décembre 2006.
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Objectifs et orientations des ORGFH Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

• Orientation 1 :  Préserver et restaurer les corridors 
biologiques 

• Orientation 2 :  Maintenir, restaurer, entretenir  
un maillage bocager cohérent

• Orientation 3 :  Rendre les parcelles plus favorables à  
la faune sauvage

• Orientation 4 :  Préserver et restaurer les habitats 
terrestres du littoral

• Orientation 5 :  Préserver et restaurer les zones humides 
littorales

• Orientation 6 :  Sauvegarder les milieux marins 
remarquables

• Orientation 7 :  Préserver et restaurer les zones humides 
intérieures 

• Orientation 8 :  Préserver et restaurer la qualité et  
la diversité des cours d’eau

• Orientation 9 :  Préserver et restaurer les landes 
• Orientation 10 :  Prendre en compte la faune sauvage 

dans la gestion forestière 
• Orientation 11 :  Améliorer la prise en compte de la faune 

sauvage dans les milieux urbains et 
artificiels

• Orientation 12 :  Améliorer la gestion d’espèces  
ayant un fort enjeu de conservation

Le plan d’actions du SRCE couvre l’ensemble des orientations des ORGFH. En effet, le SRCE 
cherche à préserver ou restaurer les continuités écologiques de tous les milieux ciblés par 
les ORGFH (zones humides intérieures et littorales, habitats terrestres littoraux, landes, 
cours d’eau, bocage) à l’exception des milieux marins remarquables. La convergence se 
retrouve aussi dans les activités humaines ciblées : agriculture, sylviculture, urbanisation 
et infrastructures. 

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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 Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) et le schéma régional éolien (SRE)

Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, instauré 
par la loi dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010, est un document 
stratégique permettant aux échelons régionaux d’atteindre 
les objectifs nationaux et européens. Le SRCAE de Bretagne 
2013-2018 a été arrêté par le préfet de région le 4 novembre 
2013, après approbation par le Conseil régional. Co-élaboré 
par l’État et la Région, en concertation avec les acteurs 

régionaux, le SRCAE définit aux horizons 2020 et 2050 les 
grandes orientations et les objectifs régionaux pour maîtriser 
la demande en énergie, réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, améliorer la qualité de l’air, développer les énergies 
renouvelables et s’adapter au changement climatique. Il inclut 
un volet sur le développement de l’éolien, constitué par le 
schéma régional éolien (SRE).

Objectifs et orientations des SRCAE et SRE Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Bâtiment : 
•  Déployer la réhabilitation de l’habitat privé 
•  Poursuivre la réhabilitation performante et exemplaire 

du parc de logement social 
•  Accompagner la réhabilitation du parc tertiaire 
•  Généraliser l’intégration des énergies renouvelables 

dans les programmes de construction et de 
réhabilitation 

•  Développer les utilisations et les comportements 
vertueux des usagers dans les bâtiments

Le SRCE ne s’intéresse pas à la performance énergétique des bâtiments mais des mesures 
peuvent avoir des effets indirectement convergents avec celles du SRCAE. 

Par exemple, les actions Urbanisation D 14.1 et D 14.2 s’intéressent respectivement aux 
formes architecturales et aux aménagements ou pratiques de gestion favorables à la 
trame verte et bleue. Elles peuvent donc participer à l’amélioration du confort thermique 
des bâtiments et de l’espace urbain (confort d’été, utilisation thermique du végétal, etc.).

Des effets convergents très 
indirects peuvent être envisagés.

Transport des personnes : 
•  Favoriser une mobilité durable par une action forte  

sur l’aménagement et l’urbanisme 
•  Développer et promouvoir les transports décarbonés  

et/ou alternatifs à la route 
•  Favoriser et accompagner les évolutions des 

comportements individuels vers les nouvelles mobilités 
•  Soutenir le développement des nouvelles technologies 

et des véhicules sobres

L’action Infrastructure D 16.5 propose de concevoir et gérer des cheminements doux 
en cohérence et en synergie avec la préservation ou la restauration des continuités 
écologiques.

Un point de divergence ou de vigilance peut apparaître, lié aux impacts des infrastructures 
rendues nécessaires par le développement de transports en commun.

Des convergences  
possibles mais  
aussi des divergences.

Transport des marchandises : 
•  Maîtriser les flux, organiser les trajets et développer  

le report modal vers des modes décarbonés 
•  Optimiser la gestion durable

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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Objectifs et orientations des SRCAE et SRE Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Agriculture : 
•  Diffuser la connaissance sur les émissions de gaz  

à effet de serre non énergétiques du secteur agricole
•  Développer une approche globale climat air énergie 

dans les exploitations agricoles
•  Adapter les systèmes et les pratiques agricoles  

au changement climatique

L’orientation 10 vise globalement à conjuguer les activités agricoles avec une gestion des 
milieux favorable aux continuités écologiques, notamment via l’adaptation des pratiques 
agricoles (action Agriculture C 10.3). La recherche de maintien de la diversité des milieux 
agricoles peut notamment participer à la résilience et à l’adaptation de l’agriculture 
bretonne aux changements climatiques.

Les deux documents convergent 
grâce au double effet positif de  
la diversité des milieux agricoles.

Aménagement et urbanisme : 
•  Engager la transition urbaine bas carbone
•  Intégrer les thématiques « climat-air-énergie »  

dans les documents d’urbanisme et de planification

Le SRCE insiste sur la nécessité d’élaborer des documents d’urbanisme conjuguant 
sobriété foncière et prise en compte de la trame verte et bleue, ce qui implique des 
espaces plus denses et ainsi moins générateurs de déplacements et d’émissions de gaz à 
effet de serre et moins consommateurs d’énergies.

Le point de convergence tient 
à la limitation des extensions 
urbaines, qui sert tout autant 
la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et des 
consommations énergétiques 
que la préservation des milieux 
naturels.

Qualité de l’air : 
•  Améliorer la connaissance et la prise en compte  

de la qualité de l’air

Le SRCE n’a pas pour objet la qualité de l’air. Indirectement, en préservant les milieux,  
il participe toutefois à garantir celle-ci. En effet, les végétaux participent à la filtration de 
l’air.

Le SRCE participe indirectement  
à l’objectif d’amélioration  
de la qualité de l’air.

Activités économiques : 
•  Intégrer l’efficacité énergétique dans la gestion  

des entreprises bretonnes 
•  Généraliser les investissements performants et 

soutenir l’innovation dans les entreprises industrielles 
et les exploitations agricoles

•  Mobiliser le gisement des énergies fatales issues  
des activités industrielles et agricoles

Le SRCE va dans le sens d’une sensibilisation des acteurs économiques à la nécessité 
de préserver la biodiversité : agriculteurs, propriétaires et gestionnaires forestiers, etc. 
Toutefois il ne traite pas spécifiquement de la problématique énergétique. Les effets sont 
donc a priori très indirectement convergents.

Les effets convergents sont  
très indirects et incertains.
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Énergies renouvelables : 
•  Mobiliser le potentiel éolien terrestre
•  Mobiliser le potentiel éolien offshore
•  Soutenir l’émergence et le développement  

des énergies marines
•  Accompagner le développement de la production 

électrique photovoltaïque
•  Favoriser la diffusion du solaire thermique
•  Soutenir et organiser le développement  

des opérations de méthanisation
•  Soutenir le déploiement du bois-énergie
•  Développer les capacités d’intégration des productions 

d’énergies renouvelables dans le système énergétique

Une attention particulière doit être portée à la cohérence entre le développement des 
énergies renouvelables, notamment l’éolien, et la préservation de la biodiversité, d’autant 
que les contraintes d’implantation (distance aux habitations) conduisent les porteurs de 
projets éoliens à s’intéresser aux espaces à forte naturalité (ex : massifs forestiers). La 
stratégie de développement de l’éolien doit prendre en compte la cartographie de la trame 
verte et bleue régionale et les besoins de déplacement de l’avifaune et des chauves-
souris, pour éviter tout effet contradictoire. 
L’hydroélectricité représente également une énergie renouvelable qui peut s’avérer 
problématique pour la biodiversité et qui appelle une vigilance et des mesures 
particulières. Mais elle ne présente pas un grand potentiel de développement en Bretagne. 
Enfin, le développement de la filière bois-énergie, en lien avec les milieux bocagers et 
forestiers, demande la mise en œuvre d’une gestion adaptée pour rester cohérente avec 
le SRCE. 

Des effets divergents  
peuvent apparaître  
(éolien et bois-énergie 
notamment).

Adaptation : 
•  Décliner le plan national d’adaptation au changement 

climatique et mettre en œuvre des mesures  
« sans regret » d’adaptation au changement climatique

Le SRCE n’a pas pour vocation directe de favoriser l’adaptation du territoire breton au 
changement climatique. Néanmoins l’action Connaissances B 7.5 cherche à développer les 
connaissances des effets du changement climatique sur la biodiversité et les continuités 
écologiques et peut donc y participer. De plus, la préservation des milieux naturels, tant 
en zone urbaine que rurale, participe fortement aux capacités d’adaptation du territoire.

La protection de la biodiversité 
et des continuités écologiques 
participe à l’adaptation  
au changement climatique 
(résilience des écosystèmes, 
confort d’été, capacité  
de déplacement des espèces…).

Gouvernance : 
•  Améliorer et diffuser la connaissance sur  

le changement climatique et ses effets en Bretagne
•  Développer la gouvernance pour favoriser  

la mise en œuvre du schéma
•  Mettre en place un suivi dynamique du schéma

Le SRCE ne converge a priori pas avec les objectifs de gouvernance du SRCAE. Pour autant, 
il participe à la sensibilisation des acteurs aux impacts du changement climatique, 
notamment sur les espèces et les habitats, par le prisme des milieux naturels et des 
continuités écologiques.

Il est également particulièrement attentif à l’opérabilité de ces actions et accorde une 
large place à la formation et à la sensibilisation des acteurs. Il donne aux collectivités 
locales de nombreuses responsabilités dans la mise en œuvre des actions.

Des effets convergents  
peuvent apparaître mais ceux-ci 
restent très indirects et ténus.

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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 Le Projet agricole et agroalimentaire régional (PAAR)

Élaboré dans une démarche collective associant les acteurs 
bretons concernés, le plan agricole et agroalimentaire 
régional (PAAR) a été validé le 20 décembre 2010. Il trace des 
perspectives pour les secteurs agricole et agroalimentaire 

bretons et mobilise des moyens importants pour accompagner 
les évolutions nécessaires et leur assurer une place centrale 
dans l’économie et la société bretonnes. 

Objectifs et orientations du Projet Agricole  
et Agroalimentaire régional Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

•  Favoriser une gestion équilibrée et économe du foncier
•  Contribuer à la résolution des enjeux énergétiques et 

climatiques
•  Contribuer à la protection environnementale et 

promouvoir l’excellence sanitaire 
•  Favoriser le développement de l’emploi et améliorer les 

conditions de travail
•  Informer et communiquer sur les efforts de l’agriculture et de 

l’agroalimentaire pour répondre aux grands enjeux sociétaux 
de manière à retisser le lien entre l’agriculture et la société

•  Contribuer à améliorer les performances technico-
économiques des exploitations agricoles dans une 
dynamique de développement durable par l’élaboration 
de plans stratégiques

•  Encourager et favoriser les échanges parcellaires entre 
exploitations agricoles

•  Promouvoir la reprise-transmission des exploitations
•  Programme Bâtiments d’Élevage Durables 
•  Adapter la filière forêt-bois aux nouveaux enjeux 

économiques
•  Encourager les projets qui développent de la valeur ajoutée
•  Consolider le réseau des organismes et des entreprises dans 

l’agroalimentaire en accompagnant les projets collaboratifs
•  Soutenir les filières dans les nouveaux secteurs de marchés
•  Adapter l’organisation économique des filières
•  Accompagner la cessation d’activité, la reconversion des 

exploitants et la reprise des moyens de productions
•  Améliorer la qualité de l’élaboration et de l’instruction des 

dossiers administratifs
•  Se préparer aux évolutions de la PAC post 2013

La trame verte et bleue en général, et le SRCE en particulier, apparaissent convergents 
avec le PAAR pour ce qui est de la lutte contre la consommation d’espace agricole, par le 
biais notamment de documents d’urbanisme plus sobres en foncier (action Urbanisation 
D 13.1). 

L’orientation 10 constitue le cœur de l’articulation entre le PAAR et le SRCE puisqu’elle 
cherche à promouvoir une exploitation agricole pérenne et compatible avec la préservation 
de la biodiversité, en prenant en compte le contexte de l’agriculture contemporaine et les 
perspectives d’évolutions. 

Des points de convergence peuvent être soulignés, concernant par exemple les 
opportunités économiques offertes par le développement de filières de valorisation 
du bocage. Ces filières, si elles sont associées à des pratiques de gestion durable de la 
ressource, favorisent également sur le long terme la pérennité du maillage bocager. 

Toutefois, certains points de divergence, ou a minima des points de vigilance, sont 
manifestes, notamment :

•  l’un des facteurs de l’érosion du bocage et de l’évolution des pratiques agricoles en 
général réside dans la perte de main-d’œuvre au sein des exploitations agricoles. La 
diminution du nombre et l’augmentation de la taille des exploitations (avec l’idée d’un 
seuil viable sur le plan économique) risquent de conforter cette érosion ; 

•  les échanges parcellaires, bien qu’intégrant de plus en plus des notions de biodiversité, 
se traduisent souvent par une perte de maillage bocager.

Certains objectifs du PAAR 
peuvent se révéler  
avoir des impacts négatifs  
sur la biodiversité mais  
des convergences existent, 
l’agriculture bretonne  
étant plurielle et diversifiée. 
Le PAAR vise à accompagner 
les évolutions de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire en lien 
notamment avec les grands 
enjeux de sociétés et  
de développement durable. 
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 La « Nouvelle alliance agricole » 

Le Conseil régional de Bretagne a organisé en 2010 et 2011, un 
vaste débat sur l’agriculture qui l’a mené à redéfinir sa politique 
d’accompagnement agricole autour de six axes.

Objectifs et orientations 
de la nouvelle alliance agricole Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Axe 1 : Renforcer les actions d’aménagement rural et 
d’utilisation raisonnée du foncier

Le SRCE chercher également à limiter l’utilisation du foncier, notamment pour 
l’urbanisation, afin de préserver en premier lieu les espaces naturels mais également les 
espaces agricoles et sylvicoles, supports d’une biodiversité essentielle aux continuités 
écologiques régionales. Ainsi, l’action Urbanisation D 13.1 promeut des documents 
d’urbanisme conjuguant sobriété foncière et prise en compte de la trame verte et bleue. 

La gestion du foncier, tant au 
profit des espaces agricoles que 
des espaces naturels, est donc un 
point important de convergence 
entre les deux documents.

Axe 2 : Renouveler les générations dans l’agriculture Aucune disposition du SRCE ne vise spécifiquement le renouvellement des générations 
dans l’agriculture.

Axe 3 : Promouvoir une agronomie au service de la 
performance environnementale des exploitations

L’ensemble des actions de l’orientation 10 cherche à concilier voire faire converger la 
préservation des continuités écologiques et l’économie des exploitations agricoles. Elles 
visent par exemple à sensibiliser les agriculteurs à la prise en compte de la trame verte et 
bleue (comme le prévoit l’action n° 20 de la nouvelle alliance agricole) ou à promouvoir des 
pratiques culturales favorables.

Les deux documents sont 
pleinement convergents  
car ils promeuvent tous deux  
une agriculture performante  
au service de l’économie et  
de l’environnement, qui respecte 
la biodiversité, dont elle dépend.

Axe 4 : Améliorer la viabilité des filières de production 
agricoles

Si le SRCE n’a pas pour objectif direct d’assurer la viabilité des filières de production 
agricoles, il affirme le lien entre préservation de la biodiversité et pérennité des 
exploitations agricoles qui façonnent des espaces riches en biodiversité. Le plan d’actions 
tend donc à promouvoir des modes d’exploitation et des cultures durables, permettant de 
sécuriser les revenus agricoles dans l’avenir. Le SRCE soutient également la diversification 
agricole au profit du maintien de la diversité des milieux agricoles supports. 

Toutefois, en fonction du sens donné à la viabilité des filières, des points de divergence 
ou de vigilance peuvent apparaître, pour des raisons similaires à celles évoquées dans 
l’analyse de l’articulation avec le PAAR. 

Le SRCE, par les actions 
proposées, participe 
partiellement et indirectement  
à la pérennisation  
des filières de productions 
agricoles.

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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de la nouvelle alliance agricole Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

Axe 5 : Développer le lien entre territoire et agriculture La promotion de pratiques culturales favorables à la trame verte et bleue intègre le 
soutien à l’agriculture biologique ou de filières sans OGM (comme le soulignent les actions 
de la nouvelle alliance agricole). D’une manière générale, la prise en compte des effets 
de l’agriculture sur les milieux peut participer à la prise de conscience du lien entre le 
territoire support et l’agriculture et à un certain rapprochement.

Les deux documents sont 
convergents car ils tendent  
à soutenir des productions  
locales et de qualité.

Axe 6 : Former tout au long de la vie pour favoriser l’avenir 
de l’agriculture bretonne

Le SRCE insiste sur la nécessité de sensibilisation des agriculteurs à la prise en compte de 
la trame verte et bleue, ce qui entre dans le cadre de la formation tout au long de la vie des 
agriculteurs, en faveur d’une agriculture durable.

Les deux documents convergent 
par la promotion de la formation 
ou de la sensibilisation au profit 
d’une agriculture écologiquement 
performante.
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 Le plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF) 

Instauré par la loi de modernisation de l’agriculture et de 
la pêche du 27 juillet 2010, le plan pluriannuel régional de 
développement forestier (PPRDF) a pour objectifs d’améliorer 
la production et la valorisation économiques du bois tout 
en valorisant des modes de gestion durables des forêts. Ce 
plan identifie à l’échelle régionale les massifs forestiers qui 

justifient, en raison de leur faible exploitation, des actions 
prioritaires pour la mobilisation du bois. Il analyse les raisons 
pour lesquelles l’exploitation est insuffisante et définit les 
actions à mettre en œuvre à court terme pour y remédier. En 
Bretagne, les actions de ce plan sont prévues pour la période 
2012-2016.

Objectifs et orientations du PPRDF Dispositions du SRCE Conclusion sur la convergence

•  Amélioration et renouvellement des futaies résineuses 
afin de garantir l’approvisionnement des industries 
utilisatrices de bois, dans le cadre d’une amélioration 
de la biodiversité de ces futaies et notamment celles 
dominées par des essences aux couverts fermés ;

•  Mobilisation des bois feuillus indispensable pour 
assurer la régénération des parcelles, pour massifier 
des offres de produits à transformer et pour exploiter  
le gisement de bois énergie bloqué par la conservation 
sur pied des bois d’œuvre ;

•  Plantation des parcelles forestières peu productives 
en bois d’œuvre et notamment celles occupées par 
des accrus forestiers tout en veillant à conserver la 
biodiversité.

L’orientation 11 du plan d’actions du SRCE s’inscrit globalement dans un objectif de 
conciliation des activités économiques liées à la forêt et de préservation de la biodiversité 
(maintien de trames de vieux bois, peuplements mélangés intégrant des essences 
autochtones, etc.). Cet objectif apparaît également poursuivi par le PPRDF.
L’amélioration des futaies résineuses à couverts fermés, à travers des coupes d’éclaircie, 
est de nature à favoriser à la fois la biodiversité et les intérêts sylvicoles. 

Des points de divergence ou de vigilance apparaissent toutefois :
•  la conversion en forêt productive d’accrus forestiers ou de peuplements peu productifs 

(taillis de hêtraies-chênaies, etc.) pourrait induire une perte en biodiversité et affecter 
selon les cas des milieux de nature « ordinaire » mais jouant un rôle important pour 
les continuités écologiques, ou des milieux revêtant un fort intérêt patrimonial, comme 
d’anciennes landes ;

•  la mobilisation de bois énergie en forêt, en fonction du type de ressources et 
d’approvisionnement, pourrait avoir des effets négatifs (ex : mobilisation des 
rémanents, conversion de peuplements à des fins énergétiques) comme positifs pour 
la biodiversité (ex : éclaircies de futaies résineuses).

Le PPRDF prend en compte la 
biodiversité mais, ne poursuivant 
pas les mêmes objectifs globaux 
que le SRCE, des points de 
vigilance peuvent apparaître.

Effets très convergents Effets partiellement convergents Sans objet ou effets très indirects Effets divergents
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 Analyse de l’articulation avec les SRCE des régions voisines 

Pour garantir la continuité de la trame verte et bleue sur 
l’ensemble du territoire national, il est important d’assurer une 
mise en cohérence de la TVB bretonne avec celles des régions 
voisines. Ainsi, le SRCE de Bretagne doit s’articuler avec :

• Le SRCE de Basse-Normandie

• Le SRCE Pays de la Loire

Les copilotes du SRCE Bretagne ont ainsi mené un travail 
avec les deux régions voisines pour identifier des continuités 
écologiques interrégionales. Elles ont été définies grâce à 
un recoupement des cartographies régionales, des données 
Corine Land Cover, de la cartographie des entités paysagères 
réalisées par Laurence Le Du Blayo et de dire d’experts. 

Ces continuités écologiques interrégionales peuvent concer-
ner des réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques 
et sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 

Continuités 
interrégionales

Régions(s) 
concernée(s) Éléments de TVB régionales assurant la cohérence interrégionale

Sous-trames 
concernées 

(principales)

Liée à la baie du  
Mont-Saint-Michel et  
à la vallée du Couesnon

Basse-Normandie La baie du Mont-Saint-Michel et la basse vallée du Couesnon constituent une entité interrégionale. 
La cohérence interrégionale est assurée par l’existence de zonages institutionnels, intégrés aux réservoirs 
de biodiversité dans les deux régions.
Le corridor écologique linéaire n° 9 identifié entre la baie du Mont-Saint-Michel et l’intérieur (Haut-Couesnon) 
s’appuie sur cette continuité interrégionale.

Littoral
Zones humides
Cours d’eau

Liée aux bocages du 
Coglais et du nord-ouest 
de la Mayenne

Pays de la Loire De part et d’autre de la limite administrative, une part importante du territoire est identifiée en réservoir de 
biodiversité au titre des caractéristiques du bocage.

Bocages

Liée à la basse vallée  
de la Vilaine et aux marais 
de Brière

Pays de la Loire De part et d’autre de la limite administrative, une part importante du territoire est identifiée en réservoir de 
biodiversité au titre de l’existence de zonages institutionnels (ex : site Ramsar des marais de Brière) ou de 
la mosaïque de milieux naturels (ex : mosaïque de Saint-Dolay).
En outre, le corridor écologique linéaire n° 27 rappelle l’importance de cette continuité interrégionale.

Bocages
Cours d’eau
Zones humides

Liée aux marais et  
à la baie de Vilaine

Pays de la Loire Les marais et la baie de Vilaine constituent une entité interrégionale. 
La cohérence interrégionale est assurée par l’existence de zonages institutionnels, intégrés aux réservoirs 
de biodiversité dans les deux régions.
En outre, le corridor écologique linéaire n° 27 rappelle l’importance de cette continuité interrégionale.

Cours d’eau
Zones humides
Littoral

Liée au réseau  
de massifs forestiers et  
de boisements

Pays de la Loire Les boisements à l’extrême est de la Bretagne identifiés comme réservoirs régionaux de biodiversité 
s’inscrivent dans un contexte général de faible connexion des milieux naturels. Néanmoins, il est apparu 
important d’identifier un corridor écologique régional nord-sud (CER n° 25) se poursuivant sur les Pays de 
la Loire, en direction des forêts autour de Châteaubriant voire plus au sud-ouest vers la forêt du Gâvres.

Forêts

Par ailleurs, la cohérence interrégionale a également été 
assurée par le recours, pour l’identification des grands 
ensembles de perméabilité à la cartographie des ensembles 
paysagers réalisée par Laurence Le Du-Blayo, qui s’étend au-
delà de la Bretagne administrative.

Enfin, la démarche interrégionale s’est employée à mettre en 
cohérence l’identification, dans les continuités écologiques 
régionales, d’espaces chevauchant la limite administrative. 
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ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  
DE BRETAGNE
CHAPITRE 1
RICHESSES ET MENACES DE LA BIODIVERSITÉ 
ET DES MILIEUX NATURELS BRETONS P55

CHAPITRE 2
L’EAU EN BRETAGNE : FORMES, USAGES, 
PRESSIONS P91

CHAPITRE 3
LA DIVERSITÉ DES PAYSAGES : 
FACTEUR DE L’IDENTITÉ BRETONNE P111

CHAPITRE 4
LES SOLS ET SOUS-SOLS P119

CHAPITRE 5
ENJEUX CLIMATIQUES  
ET ÉNERGÉTIQUES P133

CHAPITRE 6
SOCIÉTÉ HUMAINE,  
CADRE DE VIE ET RISQUES 
TECHNOLOGIQUES ET INDUSTRIELS P147

CHAPITRE 7
SYNTHÈSE DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX RÉGIONAUX P159



NB : Cet état initial de l’environnement en 
Bretagne n’a pas vocation à être exhaustif mais 
cherche à fournir aux lecteurs des éléments 
synthétiques permettant de soulever les 
principaux enjeux liés à la biodiversité dans la 
région. Ainsi, pour plus de précisions, il convient 
de se reporter aux documents indiqués dans la 
bibliographie située à la fin du présent document 
et notamment au rapport 1 du SRCE et au profil 
environnemental régional. 

Les textes en italique correspondent à des 
extraits du profil environnemental régional 
réalisé par la DREAL Bretagne en 2013. 

Dans cette partie, les textes insérés sur fond 
vert foncé, tel que celui-ci, correspondent aux 
perspectives d’évolution de la composante 
environnementale traitée.



RAPPORT 4 
Évaluation 
environnementale 

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne 54 
55 
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ET MENACES  

DE LA BIODIVERSITÉ  

ET DES MILIEUX  

NATURELS BRETONS

CHAPITRE 1

Contenu du chapitre

1.1 Une grande diversité de milieux P56

1.2 Spécificités de la faune et de la flore bretonnes P72

1.3 Une biodiversité régionale en déclin P75

1.4 Des actions de connaissance  
et de protection de la biodiversité P82
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1.1 UNE GRANDE DIVERSITÉ DE MILIEUX
Du fait de sa position occidentale et péninsulaire, à l’interface 
entre la Manche et l’océan Atlantique, la Bretagne présente 
une biodiversité originale et d’un grand intérêt écologique. 
En effet, les spécificités du climat breton, la localisation 
géographique de la région, sa géologie et ses reliefs favorisent 
des écosystèmes rares et diversifiés marqués par de fortes 
interactions entre milieux terrestres et milieux marins 
et d’importantes contraintes physiques (exposition aux 
embruns, pentes, sols minces, excès hydrique…). 

C’est l’imbrication de milieux très rares et de milieux façonnés 
par la main de l’homme qui donne à la Bretagne son identité. 
Les espaces naturels occupent 15 % de la superficie bretonne 
et présentent une grande diversité et richesse écologique. 
Néanmoins, la répartition des espaces reconnus comme 
remarquables et bénéficiant de mesures de protection est 
très inégale sur le territoire : très denses sur le littoral, ils sont 
beaucoup moins présents à l’intérieur des terres, notamment 
à l’est de la Bretagne. 

 Les milieux aquatiques 

La composition des sous-sols, faits de roches cristallines 
imperméables, favorise le ruissellement de l’eau de pluie et 
conduit à un réseau hydrographique breton très dense formé 
par 30 000 km de cours d’eau et 570 bassins versants. À 
l’exception de la Vilaine, les cours d’eau sont pour la plupart 
petits, voire très petits, ne dépassant pas 100 km de long. Ceci 
est particulièrement vrai pour les cours d’eau situés à l’ouest 
de la Bretagne, frais et présentant des pentes relativement 
fortes, des débits soutenus et peu d’étiages. L’est de la 
Bretagne est quant à lui marqué par la présence de plus grands 
bassins, aux pentes et débits faibles et à l’étiage prononcé. Ces 
différences influencent les espèces aquatiques : tandis que 
l’ouest accueille saumons, chabots, vairons, truites fario et 
végétation des milieux acides, l’est abrite brochets, perches, 
goujons ou encore chevesnes. 

Le réseau hydrographique est par ailleurs très autonome 
puisque la plupart des cours d’eau prennent leur source, 
s’écoulent et se jettent en mer sur le seul territoire de Bretagne. 
Les rivières bretonnes se distinguent ainsi par l’importance 
des interfaces eaux douces-eaux salées et par la présence 
de nombreux petits fleuves côtiers. Les estuaires sont très 
nombreux et jouent un rôle essentiel pour la biodiversité 
bretonne. Ils abritent des milieux spécifiques permettant aux 
espèces d’y trouver des lieux de reproduction, de nurserie et 
de haltes migratoires. 

Ces diverses caractéristiques expliquent les spécificités 
de la biodiversité aquatique bretonne et la présence de 
nombreuses espèces sensibles et présentant un intérêt 
patrimonial particulier. On trouve au total 44 espèces de 
poissons dont la plupart vivent en eaux douces (ablette, 
chabot, gardon, goujon, vairon, vandoise, truite fario…) mais 
dont certaines sont amphihalines. En effet, cette liaison forte 
avec la mer permet à la Bretagne d’être un conservatoire pour 
les espèces de poissons migrateurs (saumon, lamproies, 
anguille, aloses…) et de rassembler 70 % des captures 
françaises de saumon atlantique. Outre les poissons, les 
milieux aquatiques bretons sont également reconnus pour leur 
richesse floristique (ex : Flûteau nageant), pour la présence 
de crustacés de grand intérêt (Écrevisse à pattes blanches, 
Mulette perlière), d’insectes menacés (Agrion de mercure, 
Conocéphale des roseaux, insectes aquatiques…) ou encore 
de mammifères semi-aquatiques rares (Campagnol amphibie, 
Crossope aquatique, Castor et Loutre d’Europe).
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Données : IGN BD CARTHAGE - Date : 2013 - Réalisation : CERESA, 2013

Les cours d’eau bretons
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Néanmoins, la richesse biologique de plus de la moitié des 
rivières bretonnes apparaît menacée par diverses sources de 
dégradations et pressions : 

• Une forte artificialisation : modifications de tracé, 
recalibrage, chenalisation, déconnexion de bras secon-
daires, travaux hydrauliques, régulation des débits, 
présence d’obstacles… perturbent l’écoulement des 
eaux et la circulation des espèces. Selon une étude 
menée par le GIP Bretagne environnement et l’ONEMA, sur 
6 000 km de cours d’eau, 32 % des habitats piscicoles se 
sont révélés très altérés voire sévèrement artificialisés, 
24 % significativement altérés et 44 % pas ou peu altérés. 
Les rivières bretonnes sont parsemées de nombreux 
ouvrages qui ont une forte incidence sur les zones de vie 
(reproduction, croissance) des espèces aquatiques et 
des invertébrés d’eau douce. Notamment, 27 barrages 
réservoirs de plus de 500 000 m3 sont présents en 
Bretagne. 

• Des pollutions diverses : les changements de pratiques 
agronomiques (usage de fertilisants et produits 
phytosanitaires), la transformation du paysage rural 
(disparition du bocage), les activités économiques (rejets 
industriels) et les rejets domestiques sont à l’origine de 
dégradations de la qualité des cours d’eau. Par exemple, 
une étude menée sur les loutres décédées, en bout de 
chaîne alimentaire, a permis de détecter la présence de 
métaux lourds et de substances toxiques s’accumulant 
dans l’organisme des espèces aquatiques. Si certains 
rejets ne sont pas nécessairement toxiques, ils modifient 
l’équilibre chimique des écosystèmes et provoquent des 
phénomènes d’eutrophisation.

Ces dégradations sont plus ou moins importantes selon 
les secteurs et on constate une forte différenciation entre 
l’est et l’ouest de la Bretagne. En effet, comme le montre la 
carte ci-contre, les cours d’eau classés en « bon état » ou 
« très bon état » sont principalement présents en Basse-
Bretagne, correspondant dans la légende à la catégorie « peu 
ou pas influencé par l’activité humaine » tandis que la Haute 
Bretagne présente majoritairement des cours d’eau en « état 
moyen » voire « état médiocre » (à savoir « influencé » et très 
« influencé » par l’activité humaine, dans la légende). Ainsi, les 
habitats et fonds de vallées de l’est apparaissent beaucoup 
plus dégradés. 
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Données : Conseil supérieur de la pêche - Date : 2006 - Fonds cartographiques : IGN ROUTE 500 - Réalisation : GIP Bretagne environnement

État du lit majeur des cours d’eau bretons
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 Les zones humides 

Avec 450 000 à 600 000 ha de zones hydromorphes 
susceptibles de retenir de l’eau à un moment de l’année et 
devenir des zones humides, la Bretagne présente un fort 
potentiel de présence de zon es humides, comme le montre 
la carte ci-contre. Cette caractéristique confère à la région 
de forts intérêts nationaux et communautaires pour la 
préservation des zones humides. Celles-ci sont étroitement 
liées au réseau hydrographique, se concentrant autour des 
cours d’eau, mais aussi aux influences des activités agricoles.

La Bretagne se distingue également par la diversité des zones 
humides qu’elle abrite. 

 ■ Les zones humides littorales 

Ce type de zones humides regroupe, d’une part, les baies 
et estuaires, d’une richesse écologique exceptionnelle 
et dont certaines, à l’image de la baie du Mont-Saint-
Michel, de Saint-Brieuc ou du Golfe du Morbihan, sont 
d’importance nationale ou internationale. Ces milieux sont 
principalement constitués de vasières et de prés-salés et, 
dans le Morbihan, d’anciens marais salants. Les lagunes, 
marais arrière-littoraux et dépressions intra-dunaires 
constituent, d’autre part, des zones humides d’une grande 
richesse, se situant en retrait des dunes et des cordons de 
galets (baie d’Audierne, littoral du Trégor, littoral de Gâvres-
Quiberon, etc.) ou au sein de marais aménagés (marais 
de Vilaine, polder de l’Ile Tudy, marais de Séné, etc.). Ces 
milieux remarquables fournissent des habitats rares 
et très spécifiques profitant à de nombreuses espèces 
emblématiques spécialisées comme l’avocette, le butor 
étoilé ou le criquet tricolore, mais aussi à une biodiversité 
ordinaire tout aussi importante. Ces milieux fragiles sont 
soumis à de fortes pressions anthropiques pouvant altérer 
leurs qualités écologiques : pollutions agricoles et autres, 
surexploitation des ressources naturelles, tourisme et 
loisirs mal ou peu maîtrisés. L’abandon des pratiques 
agricoles et paludicoles extensives peut également altérer 
la qualité de ces milieux.

 ■ Les zones humides intérieures 

Au-delà des zones humides littorales, la Bretagne se 
caractérise par la présence d’un important chapelet de 
petites zones humides à l’intérieur des terres. Ces espaces, 
composés d’une mosaïque de milieux (plans d’eau, prairies 
humides, tourbières, roselières, mégaphorbiaies, bois et 
végétations forestières humides, etc.) sont d’une grande 
richesse écologique. Tout d’abord, il apparaît qu’un tiers des 
espèces végétales indigènes sont liées aux zones humides. 
Par ailleurs, de très nombreuses espèces animales en 
sont tributaires pour leur reproduction, leur repos (haltes 
migratoires) ou leur alimentation (Sarcelle d’hiver, Lézard 
vivipare, Damier de la Succise, Triton ponctué…). Elles sont 
donc essentielles au maintien d’espèces au premier rang 
desquelles les amphibiens, les canards, les limicoles, les 
libellules et autres arthropodes (Azuré des mouillères, 
Argyronète aquatique, etc.). Elles abritent également 
des poissons (brochet), oiseaux et plusieurs espèces 
protégées (Campagnol amphibie, Castor d’Europe…). 
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Données : Agrotransfert Bretagne - Réalisation : CERESA, 2012

Les zones humides potentielles en Bretagne
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 ■ Facteurs d’évolution et de disparition des zones 
humides 

Les zones humides sont soumises à différentes 
dynamiques naturelles ou humaines. Le réseau de zones 
humides apparaît d’une façon générale très fragmenté. 
Elles subissent des régressions naturelles liées à la 
fermeture des milieux (boisements) du fait des évolutions 
ou disparitions des modes de gestion. Les marais arrière-
littoraux tendent quant à eux à disparaître (exemple dans 
les marais de Vilaine) du fait d’un phénomène naturel 
de dessalement. On constate également une très faible 
présence des zones humides pauvres en nutriment 
(oligotrophes) et une tendance globale à l’enrichissement 
des milieux, ce qui impacte leur intérêt écologique.

Outre ces dynamiques en partie naturelles, de nombreuses 
pressions d’origine humaine s’exercent sur ces milieux. 
Les zones humides sont altérées ou détruites par la déprise 
agricole (remplacement des prairies par des saulaies) 
tout comme par l’intensification des pratiques (disparition 
d’habitats humides), par la pollution et l’eutrophisation, 
ainsi que par des aménagements divers (infrastructures, 
remblaiements ou drainage, urbanisation, création 
de retenues collinaires, bassin d’orage). Le déficit de 
connaissance des zones humides et de sensibilisation à 
leur préservation est également une source de dégradation 
importante. Ces dégradations menacent particulièrement 

les milieux oligotrophes (tourbières, prairies acides 
humides…) dont la teneur en nutriments est enrichie par 
l’apport d’intrants et dont les écoulements sont modifiés. 

Si des mesures réglementaires et actions permettent 
de limiter ces atteintes, celles-ci restent nombreuses et 
parfois, d’initiative privée, donc difficilement détectables.
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Données : Agrotransfert Bretagne - Date : 2008 - Fonds cartographiques : IFREMER, IGN BD CARTHAGE, IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

L’isolement des zones humides des territoires remarquables en Bretagne
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 Les landes, pelouses et tourbières

Les landes, pelouses et tourbières sont des milieux 
emblématiques de la Bretagne.

Composées d’arbrisseaux, les landes se développent sur des 
sols acides et pauvres et se répartissent en deux types. Les 
landes primaires (ou climaciques), d’une part, résultent de 
l’action du vent et se situent en arrière des falaises littorales 
et sur les dunes (presqu’île de Crozon, cap Fréhel, cap d’Erquy, 
île de Groix, Belle-Ile-en-Mer, cap de la Chèvre, etc.). D’autre 
part, les landes secondaires, présentes à l’intérieur des 
terres et notamment dans les monts d’Arrée, sont le produit 
de la déforestation par l’homme et se retrouvent souvent 
disséminées au sein de zones de cultures et de boisements 
(landes de Lanvaux, de Paimpont, du Mené, etc.). Ces milieux 
présentent un fort intérêt écologique, notamment du fait de la 
présence de nombreux invertébrés et espèces d’oiseaux. Ainsi, 
les landes sont formées par des habitats originaux tels que la 
Bruyère vagabonde ou cendrée, l’Ajonc maritime, le Genêt à 
balais maritime et accueillent une diversité faunistique très 
spécifique : Fauvette pitchou, Linotte mélodieuse ou encore 
Busards Saint-Martin et cendré. De nombreux invertébrés y 
trouvent également refuge : acariens, collemboles, insectes 
floricoles, criquets, araignées… Les landes étendues font 
l’objet, pour la plupart, d’une préservation, mais les micro-
landes et landes isolées figurent parmi les habitats les plus 
menacés de la région.

La Bretagne abrite également des milieux dont les fortes 
contraintes environnementales imposent la présence 
d’espèces très spécifiques et localisées : les pelouses. On 
distingue les pelouses littorales, exposées au vent et embruns 
salés sur les hauts des falaises et les affleurements rocheux 
de la côte, des pelouses intérieures, pour l’essentiel acides 
et se développant sur les roches de granite, de gneiss ou les 
schistes durs des crêtes des Monts d’Arrée, des Montagnes 
noires, de Rochefort-en terre ou de Coëtquidan. On y trouve 
notamment une végétation très rare en France telle que deux 
petites fougères, l’Ophioglosse du Portugal et l’Isoète épineux.

Par ailleurs, une des spécificités de la Bretagne est la présence 
de plus de 160 tourbières, la majorité dans le Finistère et plus 
précisément dans les monts d’Arrée et les montagnes Noires, 
couvrant environ 6 000 ha. Ce type de milieu est très spécifique 
et contribue à la gestion de la ressource en eau. De plus, les 
tourbières accueillent une faune riche et originale : batraciens, 

Données : COSTEL - Date : 2005 - Réalisation : CERESA, 2013

La répartition des landes, pelouses et tourbières en Bretagne

reptiles (Couleuvre à collier, Lézard vivipare), oiseaux 
(Bécassine des marais), invertébrés (Noctuelle des myrtilles, 
Damier de la Succise, Agrion délicat, Grillon des marais ou 
encore Dolomède). La flore y est aussi très spécifique du fait 
des conditions particulières et variables (acidité, humidité, 
variations thermiques).
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Ces richesses et spécificités confèrent à la Bretagne une 
forte responsabilité pour ces habitats. À titre d’exemple, le 
fort intérêt écologique et l’importance des tourbières font 
de la région une zone essentielle au maintien de ce type 
de milieu, menacé par l’assèchement naturel, le drainage, 
la création d’étangs de loisir, le reboisement et le manque 
d’entretien. De même, tandis que les milieux littoraux sont 
relativement stables malgré les effets du sur-piétinement, 
les landes et pelouses intérieures dépendent de conditions 
climatiques et de modes de gestion bien spécifiques. Le 
maintien de leur caractère ouvert dépend notamment de la 
faible couverture végétale sous la pression du vent ou de la 
fauche. Il s’agit donc de milieux façonnés par l’homme qui 
sont aujourd’hui menacés par les changements de modes 
de gestion et d’exploitation. Ainsi, l’évolution des pratiques 
agricoles (régression de l’agropastoralisme, intensification du 
pâturage, défrichement agricole…) fait peser une menace de 
réduction et de morcellement des landes et pelouses d’origine 
humaine, laissant libre cours à la colonisation forestière. Le 
développement des plantations de résineux tend à accélérer 
ce phénomène en multipliant les semenciers à proximité des 
landes ou sur les landes elles-mêmes.

Ces pressions conduisent à une fragmentation des habitats 
et à une diminution des espèces qui ne trouvent pas de 
milieux semblables en Bretagne, notamment le Courlis cendré 
ou le Busard cendré. Dans les Monts d’Arrée, la réduction des 
surfaces de landes peut être estimée à près de 1 % par an, soit 
30 % en trente ans. Par conséquent, les landes et tourbières qui 
subsistent actuellement sont essentiellement entretenues de 
manière conservatoire. Elles constituent pourtant des milieux 
résiduels très importants sur le plan patrimonial (présence 
d’espèces rares et menacées) et jouent un rôle majeur dans 
la préservation de la ressource en eau et des continuités 
écologiques.

 Les milieux forestiers

Malgré la présence de la mythique forêt de Brocéliande et bien 
que la Bretagne ait été autrefois couverte en quasi-totalité par 
la forêt, elle est aujourd’hui une région peu forestière puisque 
les milieux boisés n’occupent que 12 % du territoire contre une 
moyenne française de 28 %.

Néanmoins, ces milieux restent des zones majeures de 
biodiversité en Bretagne. Les milieux boisés sont très 
diversifiés et abritent environ 70 espèces de feuillus 
et résineux et près de 300 espèces de végétaux (hors 
champignons). L’humidité de certains espaces forestiers, 
spécificité régionale, permet par ailleurs aux mousses et 
lichens ainsi qu’aux fougères hyménophylles de se développer 
de manière significative comme en forêts du Huelgoat, du 
Cranou, ou de Clohars-Carnoët.
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Les régions forestières bretonnes
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La faune y est elle aussi abondante puisqu’on y dénombre près 
de 140 animaux (hors invertébrés massivement présents) 
parmi lesquels de nombreux oiseaux (pics, rapaces…) et 
mammifères (chiroptères, martres…). D’un point de vue 
de l’avifaune, les milieux forestiers bretons abritent des 
espèces strictement forestières mais aussi, au niveau des 
petits bosquets, des lisières ou des clairières, des espèces de 
milieux plus ouverts. Par exemple 70 espèces d’oiseaux ont 
été recensées sur les 2 500 ha de la forêt de Quénécan dans 
le Morbihan. Au sein de ces nombreuses espèces, un certain 
nombre est rare et menacé, à l’image des petites fougères 
hyménophylles menacées par le dessèchement, du Carabe à 
reflet d’or (qui ne se trouve que dans les Pyrénées Atlantiques 
et en Bretagne), ou encore de l’Escargot de Quimper, présent 
uniquement dans les sous-bois de Bretagne occidentale.

En outre, les zones forestières abritent de très nombreux 
habitats de grand intérêt écologique : tourbières, landes, 
pelouses acidiphiles, ceintures d’étangs, habitats rocheux, etc. 

La préservation de cette biodiversité repose essentiellement 
sur la gestion des espaces boisés. 90 % de la forêt bretonne sont 
détenus par de très nombreux propriétaires privés (124 000), les 
10 % restants appartenant à l’État ou aux collectivités, ce qui en 
complexifie la gestion. 

Du fait d’une longue période historique de défrichement, la 
surface forestière a fortement décliné pour atteindre son plus 
bas niveau au milieu du XIXe siècle. Depuis, la forêt bretonne a 
entamé un lent processus de reconquête grâce à des plantations 
et enfrichements, tout particulièrement sur la partie occidentale. 
On ne compte qu’une dizaine de grands massifs forestiers 
dépassant 2 000 ha et seul le massif de Paimpont-Coëtquidan 
atteint plus de 10 000 ha. Cela traduit la fragmentation et le 
morcellement d’un réseau forestier composé de nombreux 
petits espaces boisés dans une région très agricole. Cette 
fragmentation porte fortement atteinte à la fonctionnalité et 
aux continuités écologiques de la trame forestière et pose donc 
de nombreux enjeux pour la préservation de la biodiversité. En 
complément de la pression urbaine et agricole ayant conduit 
à une telle fragmentation, les milieux boisés sont soumis 
localement à une sur-fréquentation humaine ou encore à une 
trop forte présence de cervidés.

Face à ces menaces, la préservation de la biodiversité des 
milieux forestiers nécessite d’améliorer la connectivité des 
différents espaces boisés, et de promouvoir une gestion 
raisonnée intégrant la multifonctionnalité des forêts. 

 Les milieux bocagers

Les milieux bocagers sont à considérer dans toutes leurs 
composantes : réseaux de haies et/ou de talus, mais aussi 
vergers, mares, bosquets, liens avec les occupations du sol 
(prairies naturelles), etc. 

Le bocage participe non seulement à la structuration de 
paysages caractéristiques de la Bretagne mais est aussi 
un milieu essentiel pour le déplacement, le refuge et le 
cycle de vie d’espèces diverses et variées, ordinaires et 
remarquables. Le bocage accueille des espèces de milieux 
aussi bien ouverts que fermés (prairies, bois, landes, etc.). 
Il permet donc de faciliter les déplacements des individus, 
d’améliorer le taux d’immigration vers les habitats isolés, 
de faciliter la continuité des processus écologiques et de 
constituer un habitat pour de nombreuses espèces animales 
et végétales. Il confère également de multiples atouts dans 
la gestion agricole des parcelles et dans la valorisation de la 
qualité des espaces ruraux (protection des cultures, gestion 
hydraulique, brise-vent, limitation de l’érosion des sols, 
ressource en bois, abris pour le bétail, épuration de l’eau, lutte 
contre l’érosion des sols…). 

Le bocage breton présente une grande diversité. Certains 
territoires présentent un réseau de haies dense et 
interconnecté, associé à des occupations du sol favorables 
à la biodiversité (prairies naturelles, landes, etc.), tandis que 
d’autres connaissent aujourd’hui un bocage présent à l’état 
relictuel. Ainsi, de fortes disparités territoriales apparaissent 
et le bocage s’organise autour d’un gradient de densité selon 
les territoires. Largement détruits depuis l’après-guerre sous 
l’effet de la révolution agricole (élargissement des parcelles, 
remembrement), les réseaux de haies représentent aujourd’hui 
182 530 km de linéaire, présents essentiellement à l’ouest de 
l’axe Saint Brieuc/Lorient (particulièrement dans le Finistère), 
et continuent à se dégrader. Selon une enquête menée par la 

DRAAF Bretagne, entre 1996 et 2008, le linéaire bocager a été 
réduit de 12 %, soit 1,1 % par an, avec d’importantes variations 
départementales (- 17,7 % en Ille-et-Vilaine contre - 9,3 % 
dans le Morbihan). Aujourd’hui, de nombreux programmes de 
plantations de haies et de reconstruction de talus sont mis 
en place. Le plus emblématique, le programme Breizh bocage 
déployé sur les territoires infra-régionaux, sert aujourd’hui de 
fer de lance pour inciter les agriculteurs et les propriétaires à 
reconstituer des talus et des haies, mais aussi à entretenir 
le bocage existant. Néanmoins, les bocages doivent encore 
faire face à des destructions directes mais également au 
vieillissement des arbres, au manque d’entretien et de 
renouvellement (80 % du linéaire étant composés de haies 
anciennes), à la perte des usages liés au bocage, à la régression 
des prairies permanentes, à la poursuite de l’urbanisation, 
et à l’utilisation d’herbicides débroussaillants. L’enjeu est de 
préserver la multifonctionnalité du bocage, de reconnaître et 
sensibiliser sur les services rendus par ce milieu.
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Le paysage de bocage en Bretagne : un lien écologique possible entre des forêts fragmentées
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 Les milieux littoraux 

Avec 2 370 km de littoral, soit 46 % du linéaire côtier français 
(hors Corse), les milieux littoraux et marins en Bretagne 
sont aussi riches que divers et abondants et jouent un rôle 
central tant pour l’identité régionale que pour les continuités 
écologiques nationales et européennes. En effet, le littoral 
breton présente une très grande diversité de milieux : falaises, 
dunes, forêts, landes et pelouses, zones humides, bocages, 
estuaires, cordons de plage, estrans, cordons de galets, 
champs de blocs ou de zostères ou encore récifs d’hermelles 
caractéristiques de la baie du Mont-Saint-Michel. Ces milieux, 
rares et très sensibles, abritent des espèces exceptionnelles 
parmi les limicoles, anatidés, oiseaux marins ou végétaux 
endémiques. La quasi-totalité des habitats naturels littoraux 
sont considérés comme étant d’intérêt communautaire (prés-
salés, pelouses aérohalines, végétations des dunes ou des 
cordons de galets, etc.). Certaines landes bretonnes sont 
même uniques en Europe comme les landes à ajonc maritime 
d’Ouessant ou du cap de la Chèvre. Le littoral breton est 
notamment réputé pour accueillir 65 % des effectifs d’oiseaux 
nicheurs marins de France. Malgré le fort intérêt écologique 
que représentent ces espaces, ils sont pour la plupart 
menacés par diverses pressions. Tout d’abord, l’attractivité 
résidentielle du littoral breton entraîne une urbanisation 
croissante de ces espaces, détruisant et fragmentant ainsi 
ces milieux exceptionnels. Les principales autres menaces 
sont la fréquentation touristique, l’extraction de matériaux et 
les dynamiques naturelles d’évolution des milieux. 

Parmi les milieux terrestres littoraux, peuvent notamment être 
cités : 

 ■ Les plages et dunes : réparties sur près de 120 sites 
dunaires en Bretagne, elles sont présentes à l’état de 
fragments le long de la Manche tandis que les sables 
littoraux s’étirent sur plusieurs kilomètres dans le 
Finistère et le Morbihan. Offrant des conditions de vie 
atypiques, les dunes abritent près de la moitié des 
espèces du littoral breton, souvent rares et menacées, 
et sont donc porteuses de forts enjeux écologiques 
en termes de préservation de la flore et de la faune 
régionales. Selon le conservatoire botanique national 
de Brest, environ 50 espèces, telles que l’Astragale de 
Bayonne en baie d’Audierne, ne se trouvent que dans 
ce milieu. L’originalité des dunes bretonnes tient à la 
cohabitation d’espèces méridionales et nordiques : 
l’Immortelle des dunes, en limite nord de répartition, 
peut ainsi y rencontrer l’Elyme de sables en limite sud 
de répartition. Les dunes abritent également les rares 
enclaves bretonnes offrant les conditions nécessaires 
au développement des orchidées (plus de 20 espèces 
observées) et de nombreux invertébrés. Mais il s’agit de 
milieux instables en constante évolution, hier soumis 
aux extractions, aujourd’hui menacés par le recul 
du trait de côte vers l’intérieur des terres, le manque 
d’apports marins et la fréquentation humaine. De plus, les 
dispositifs de protection contre les tempêtes mis en place 
par l’homme pour défendre le littoral et l’artificialisation 
de la côte empêchent les échanges entre les plages et les 
dunes.

 ■ Les cordons de galets : ces milieux très rares sont 
notamment présents au nord de la Bretagne, le site plus 
important étant le sillon de Talbert, site exceptionnel à 
l’échelle nationale grâce à sa géo-diversité et biodiversité. 
Les dynamiques naturelles conduisent à une disparition 
progressive de ce type d’environnement du fait, d’une 
part, de l’absence d’apports de nouveaux galets liée à 
l’épuisement des sources, et, d’autre part, des variations 
du niveau marin, des tempêtes et de l’impact de la 
houle. Le laboratoire Geomer de l’université de Bretagne 
occidentale a ainsi constaté qu’environ 70 % des sites 
étudiés sont soumis à l’érosion à l’exception des quelques 
sites à proximité des falaises dont l’écroulement permet 
d’apporter des sédiments (la flèche de Béthaon s’est ainsi 
avancée sur la mer de 25 cm par an entre 1952 et 2000). 
L’homme a aussi une responsabilité dans le recul de 
ces milieux par ses prélèvements passés de galets, ses 
ouvrages de protection (digues, enrochements), bloquant 
les apports marins, et sa sur-fréquentation. 
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 ■ Les herbiers de zostères : seules plantes à fleurs vivant 
en milieu sous-marin, les zostères forment des habitats 
remarquables, des herbiers accueillant une grande 
diversité biologique et remplissant de nombreux rôles 
écologiques. Ils sont particulièrement présents dans le 
Golfe du Morbihan et sur certains sites du littoral nord. 
Ce sont des milieux très sensibles aux perturbations 
naturelles et aux menaces humaines (eutrophisation des 
eaux, pêche à pied, mouillage estival, fréquentation).

La Bretagne est également reconnue pour la richesse de 
l’estran qui accueille algues, anémones, bivalves, crustacés 
d’une grande diversité mais aussi poissons et oiseaux d’eau 
qui trouvent dans les vasières, baies et champs d’algues des 
lieux propices. Le littoral de la mer d’Iroise est particulièrement 
emblématique avec plus de 300 espèces d’algues recensées 
sur le territoire du Parc naturel marin et autant de crustacés 
et coquillages au sein de l’archipel de Molène. L’estran est 
également le lieu où l’on peut retrouver des espèces rares 
telles que le Jambonneau de mer et la limite d’aire de répartition 
d’espèces septentrionales, à l’image de la Wakame irlandaise 
et la Laminaire nordique, ou méridionales (Pouce-pied).

Données : REBENT, IFREMER, CNRS, CEVA - Date : 2007 - Réalisation : CERESA, 2013 Données : IFREMER - Date : 2005 - Réalisation : CERESA, 2013

Les herbiers de zostères en Bretagne Les estrans en Bretagne
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 Les milieux urbains

Les zones urbaines, dont le développement engendre de 
nombreux effets négatifs sur la biodiversité et les milieux 
naturels, sont également des milieux spécifiques vis-à-
vis de la biodiversité. En effet, ils accueillent, dans une 
mosaïque de milieux (espaces verts, toitures, cavités, friches, 
aménagements à vocation paysagère…), de nombreuses 
espèces animales et végétales qui, bien que relevant de la 
biodiversité ordinaire et souvent introduites par l’homme, 
participent aux continuités écologiques régionales.

En effet, les espaces urbains peuvent accueillir des espèces 
opportunistes ou ne craignant pas la présence humaine 
(Moineau domestique, Pigeon biset, Choucas des tours, 
Chardonneret…). Les milieux urbains accueillent également 
des espèces spécifiquement inféodées au bâti (combles, 
bâtiments agricoles, façades, cavités, vieux murs) comme 
l’Hirondelle rustique, la Fouine, certains chiroptères, la 
Chouette, le Martinet noir, la Rue des murailles… Certaines 
parviennent même à retrouver des conditions proches de 
celles de leurs habitats naturels à l’image des Lézards des 
murailles, de la Mésange bleue ou d’espèces végétales se 
développant sur des substrats rocheux (Polypode du chêne, 
Nombril de Vénus). 

Cette biodiversité est étroitement liée à l’ancienneté et à la 
superficie des espaces que la « nature » peut investir, à leur 
connectivité avec l’ensemble des autres trames écologiques 
mais aussi et surtout aux modes de gestion de ces espaces et 
aux pressions qui s’exercent dessus. Cependant, les milieux 
urbains, tels qu’ils se sont développés jusqu’à présent, 
apparaissent particulièrement hostiles et concentrent les 
sources de pressions. L’artificialisation y est la plus forte du 
fait de l’importance des constructions et des dynamiques 
d’étalement urbain (destruction d’espaces agronaturels) ou 
de densification (perturbations par les travaux, aménagement 
de zones en friches). Les conditions de ces milieux sont 
également particulières : îlot de chaleur urbaine, pollutions 
de l’air et de l’eau, pollutions sonores et lumineuses, etc. 
Les opérations d’amélioration du bâti sont aussi fortement 
perturbatrices et ont tendance à détruire des zones riches en 

biodiversité telles que les cavités, les combles inaccessibles 
ou les façades abîmées. De plus, les nouveaux matériaux 
utilisés, très peu d’origine naturelle, sont de moins en moins 
favorables à la biodiversité. Enfin, les standards de gestion de 
la nature en ville (rôle paysager et décoratif, lutte contre les 
espèces indésirables, exigences de propreté et d’ordre…) sont 
des sources essentielles de destruction des milieux urbains 
favorables à la biodiversité. Plus encore, les espaces urbains 
sont souvent des lieux propices au développement d’espèces 
exotiques qui peuvent devenir invasives. Celles-ci sont soit 
apportées involontairement par les ports, gares, voies ferrées 
et axes routiers, soit volontairement mais inconsciemment 
pour des raisons esthétiques et par manque d’information. 

L’enjeu est donc de reconnaître et faire connaître le rôle 
de ces milieux urbains et périurbains dans le maintien et 
l’amélioration des continuités écologiques et de sensibiliser 
aux avantages du développement de la naure en ville. Cela doit 
notamment passer par une réflexion sur un développement 
équilibré des pôles urbains (gestion de la densification et 
de l’étalement urbain), le maintien et le renforcement d’une 
trame verte et bleue urbaine (coulées vertes, espaces verts 
ayant des fonctions écologiques), la gestion raisonnée des 
espaces privés et publics (gestion différenciée des epaces 
verts, sensibilisation), le développement des espaces 
multifonctionnels (récréatifs, gestion des eaux, biodiversité) 
ainsi que l’évolution des formes urbaines (utilisation du 
végétal dans l’architecture, prise en compte de la biodiversité 
dans la planification).
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1.2 SPÉCIFICITÉS DE LA FAUNE ET DE LA FLORE BRETONNES
À l’image du Macareux moine, du Carabe à reflet d’or, du 
Chou marin, du Saumon atlantique, de la Mulette perlière, 
de l’Escargot de Quimper, du Grand Gravelot ou du Narcisse 
des Glénan, la Bretagne abrite de nombreuses espèces 
endémiques et rares. Soixante-dix espèces de faune et de 
flore sont considérées d’intérêt national ou international 
et la Bretagne abrite plusieurs espèces menacées à 
l’échelle nationale. De plus, la région est en limite d’aires 
de répartition d’espèces septentrionales et méridionales 
dont la cohabitation constitue des écosystèmes uniques. La 
région est donc porteuse d’une responsabilité forte pour la 
préservation de nombreuses espèces.

Espèces Nombre d’espèces présentes  
en Bretagne

Nombre d’espèces présentes  
en Bretagne et menacées 

à l’échelle nationale

Mammifère continental 63 2

Mammifère marin 10 0

Oiseau 316 (hors accidentels) 2

Batracien 17 0

Reptile 12 0

Poisson d’eau douce 38 5

Invertébré continental 2 620-11 000 26

Invertébré marin 3 000-5 000 ? ?

Plante à fleur et fougère 1 827 262

Mousse ? pas de liste rouge

Macroalgue marine 640 pas de liste rouge

Lichen 1 200 pas de liste rouge

Champignon 3 496 pas de liste rouge

Géotope 172 pas de liste rouge

Habitat continental 477 associations végétales pas de liste rouge

Estimation des espèces et géotopes présents en Bretagne et menacés

Source : Profil environnemental de la Bretagne, 2013
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 La faune

Malgré un manque réel de connaissances pour certaines 
familles (invertébrés notamment), la faune bretonne apparaît 
particulièrement riche et diversifiée.

Les mammifères : on dénombre 73 espèces de mammifères 
sauvages. Avec au moins 25 espèces observées, la péninsule 
est notamment un lieu privilégié de passage ou de colonie 
pour de nombreux mammifères marins (Grand dauphin, 
des pinnipèdes comme le Phoque gris ou le Phoque veau 
marin, Rorqual commun, Marsouin) néanmoins menacés 
par la fréquentation touristique et le changement climatique 
(les phoques sont par exemple en limite sud de leur aire de 
répartition). La Bretagne abrite également 21 espèces de 
chiroptères (Petit Rhinolophe, Grand Murin, Murin à oreilles 
échancrées, Barbastelle d’Europe notamment) sur plus de 
600 sites connus (dont une centaine jugée d’importance 
régionale ou départementale) et constitue l’un des derniers 
bastions du Grand Rhinolophe (17 % de la population nationale 
dont 70 % concentrés dans le Finistère). Les populations 
de chiroptères sont menacées par la destruction ou le 
dérangement des gîtes (rénovation des bâtiments, abattage 
d’arbres…), la destruction des milieux et l’utilisation de 
pesticides. L’important réseau hydrographique favorise par 
ailleurs la présence de mammifères semi-aquatiques (Loutre 
d’Europe, Castor d’Europe, Campagnol amphibie et Crossope 
aquatique ou Musaraigne d’eau). Ces espèces sont menacées 
par l’expansion des espèces exotiques et la destruction ou la 
dégradation des habitats.

Les oiseaux : avec 40 % des effectifs reproducteurs d’oiseaux 
marins nichant et 17 espèces d’oiseaux marins (sur 21 
recensés en France) se reproduisant régulièrement sur la 
péninsule, la Bretagne, et notamment des espaces comme 
la Baie du Mont-Saint-Michel ou le Golfe du Morbihan, est 
un territoire très important pour l’avifaune. Par exemple, la 
région possède 11 sites d’importance internationale pour les 
canards et les limicoles hivernants et 28 zones de protection 

 La flore

La pluralité des milieux bretons et la particularité des conditions 
climatiques, géologiques et morphologiques permettent à la 
Bretagne d’abriter une flore riche, diverse et remarquable, 
notamment sur le littoral. En effet, 176 espèces floristiques 
sont remarquables, 32 d’intérêt national et 144 d’intérêt 
régional. La flore régionale est notamment composée de 
1 827 espèces de plantes à fleurs et fougères et 70 essences 
forestières. Par ailleurs, parmi les 1 664 plantes supérieures, 
les trois quarts des familles d’espèces sont littoraux (Carotte 
de Gadeceau, Aster d’Armorique) et insulaires (Narcisse des 
Glénan) et 334 espèces sont considérées comme menacées.

spéciale dans le cadre du réseau Natura 2000. Se situant sur 
un couloir majeur de migrations, 32 réserves d’oiseaux marins 
nicheurs sont présentes en Bretagne et on y rencontre des 
Cormorans, Goélands, Fous de bassan, Pingouins torda ou 
encore Guillemots de Troïl. Néanmoins, les effectifs tendent à 
diminuer pour les espèces spécialistes des milieux agricoles, 
bâtis et forestiers sous l’effet de diverses pressions (pratiques 
agricoles, destruction des habitats).

Les poissons : les cours d’eau bretons accueillent environ 
40 espèces de poissons et agnathes, dont 9 sont protégées 
au niveau national et/ou communautaire (Alose feinte, 
Grande Alose, Brochet, Lamproie fluviatile, Lamproie marine, 
Lamproie de Planer, Truite fario, Truite de mer, Saumon 
atlantique, Chabot), et se distinguent par la diversité et la 
densité des espèces migratrices (Saumon atlantique, Truite ou 
Anguille d’Europe). Mais les effectifs des populations tendent 
à diminuer du fait de la forte artificialisation des milieux 
aquatiques (obstacles, ouvrages hydrauliques, colmatage du 
fait des changements de pratiques agricoles) et des pollutions 
diffuses qui se concentrent dans les cours d’eau (pollutions 
industrielles et urbaines, pesticides et phytosanitaires).

Les invertébrés : le manque de connaissances rend difficile 
l’appréciation du nombre d’espèces d’invertébrés présentes 
en Bretagne qui est estimé à 11 000. Le Morbihan et l’Ille-et-
Vilaine semblent plus riches que le Finistère et les Côtes-
d’Armor. Sur les 1 183 espèces étudiées, 351 apparaissent 
déterminantes en Bretagne et 45 espèces d’invertébrés 
terrestres (41 insectes, 2 mollusques, 1 crustacé, 1 araignée) 
sont considérées comme menacées.
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Les territoires importants pour les oiseaux en Bretagne
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1.3 UNE BIODIVERSITÉ RÉGIONALE EN DÉCLIN
La biodiversité et les continuités écologiques ne cessent de se 
dégrader depuis plusieurs décennies sous l’effet de diverses 
pressions, principalement d’origine anthropique : 

•  la fragmentation et la pollution des milieux et habitats ;

• la surexploitation des espaces et espèces ;

•  le développement des espèces invasives ;

•  l’émission de pollutions diverses dans les milieux naturels ;

• les changements climatiques.

 Fragmentation, destruction et pollution des milieux naturels

De nombreux phénomènes peuvent dégrader ou détruire, 
directement ou indirectement, les habitats naturels. Il est 
possible de les regrouper en deux grandes catégories : la 
modification de l’environnement physique et biologique 
(artificialisation, fragmentation) d’une part et l’apport de 
substances chimiques (pollutions) d’autre part

L’une des principales problématiques des milieux bretons 
est leur importante artificialisation et fragmentation. À 
l’image de son réseau forestier, la Bretagne présente des 
espaces naturels très morcelés et fragmentés, produits de 
la destruction et de la dégradation des milieux et habitats. 
En effet, bien que 19 % du territoire apparaissent faiblement 
artificialisés et présentent un fort potentiel de biodiversité, 
38 % sont à l’inverse fortement artificialisés. La croissance 
démographique combinée à la dispersion de l’habitat et 
l’étalement urbain ont entraîné une hausse de plus de 30 % 
des surfaces artificialisées entre 1992 et 2009. Ces espaces 
artificialisés abritent non seulement une biodiversité 
limitée mais entraînent également une diminution de 
l’espace de vie des espèces occupant les milieux alentour et 
viennent perturber leur cycle de vie. Ainsi, la fonctionnalité 
des continuités écologiques est aujourd’hui très faible et 
préoccupante. 

Cette importante artificialisation, particulièrement 
marquée sur la moitié est du territoire et autour des grandes 
agglomérations bretonnes, est le fruit de nombreuses activités 
humaines. Ainsi, les milieux et espèces littoraux sont plus 
menacés par l’urbanisation et la sur-fréquentation touristique 
alors que les milieux intérieurs (bocage, boisements, landes, 
cours d’eau) subissent des dégradations associées aux 
activités agricoles, à l’urbanisation et au développement des 
infrastructures de transport.

 ■ L’urbanisation : l’attractivité résidentielle et le 
dynamisme démographique et urbain de la Bretagne, et 
notamment de son littoral, riche d’une biodiversité et de 
milieux exceptionnels, portent une forte pression sur les 
espaces naturels et conduisent à une artificialisation 
importante. Entre 1989 et 2006, les territoires agricoles 
bretons ont reculé de près de 2 550 ha par an au profit 
des zones urbanisées. Dans ce cadre, l’étalement 
urbain est particulièrement problématique du fait de 
la fragmentation des milieux et donc de l’érosion de la 
biodiversité qu’il engendre. 
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La biodiversité remarquable continentale et l’artificialisation du territoire
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 ■ L’évolution des systèmes de production agricole : le 
remembrement, l’extension des parcelles, la conversion 
des prairies en zones de cultures, le drainage des 
zones humides, l’utilisation d’intrants et l’abandon des 
pratiques extensives utilisant et entretenant des milieux 
spécifiques (pelouses, prairies, bois, landes) entraînent 
une modification structurelle du couvert végétal et ont 
conduit à la disparition massive de certains milieux, 
notamment le bocage, au profit des milieux cultivés. Ces 
changements de modes de production ont entraîné une 
forte diminution des surfaces toujours en herbe dans 
la surface agricole utile (SAU) et ont significativement 
réduit la valeur écologique des espaces agricoles. Par 
ailleurs, l’abandon de certaines pratiques traditionnelles 
(agropastoralisme, entretien des prairies…) est 
également à l’origine de dynamiques de fermeture 
et d’évolution des milieux. Par exemple, les milieux 
ouverts tels que les landes ou les prairies subissent un 
phénomène de fermeture du fait de leur colonisation 
par des espèces forestières, en cas de manque de 
gestion humaine. Sans constituer nécessairement une 
dégradation, ces évolutions modifient l’équilibre entre 
les différents milieux et tendent à fragiliser plus encore la 
trame des milieux ouverts. 

 ■ La fréquentation, notamment touristique : de nombreux 
milieux ainsi que la biodiversité qu’ils abritent, victimes 
de leur succès, subissent des dégradations liées aux 
aménagements réalisés pour accueillir les visiteurs et au 
piétinement des habitats. Les espèces, notamment les 
plus sensibles, sont, de plus, régulièrement dérangées 
par la présence humaine. 

 ■ Les infrastructures de transports, d’énergie et de 
communication : traversant généralement des espaces 
peu urbanisés, ces aménagements, plutôt denses 
en Bretagne, (routes, voies ferrées, lignes à haute 
tension…) sont des éléments très fragmentants pour 
les espaces naturels et mortels pour de nombreuses 
espèces (notamment les mammifères tels que les 
hérissons ou loutres). Les ouvrages hydrauliques sur les 
cours d’eau et de protection contre les inondations sur le 
littoral entraînent également une forte fragmentation des 
milieux. 

 ■ Les pollutions : de nombreuses activités humaines 
émettent des pollutions de tout type qui participent 
à l’érosion de la biodiversité en dégradant les milieux 
naturels (pollutions industrielles, domestiques et 
agricoles qui portent atteinte à la qualité des cours d’eau 
et intoxiquent les organismes en remontant les chaînes 
alimentaires), attaquent directement les espèces 
(pesticides qui éradiquent certains organismes comme 
les champignons (fongicides), la végétation (herbicides) 
ou les insectes) ou perturbent le cycle de vie des espèces 
(pollution lumineuse qui attire ou repousse certains 

animaux ou les désoriente ; pollution sonore impactant 
la communication entre individus ou encore pollution 
atmosphérique se concentrant dans les organismes). 
Ainsi, l’introduction de ces substances modifie les 
conditions physico-chimiques des milieux.

Données : AGRESTE - DRAAF Bretagne - Date : 2010 - Réalisation : CERESA, 2013

Part des surfaces toujours en herbe dans la SAU en 2010
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 Surexploitation 
des espaces et espèces 

De nombreuses activités humaines dépendent des ressources 
biologiques : chasse, élevage, agriculture, tannerie, 
sylviculture… Aujourd’hui l’enjeu réside dans la conciliation 
entre utilisation et préservation des ressources via des modes 
d’exploitation durables.

 Introduction et prolifération  
des espèces invasives

L’introduction et le développement d’espèces invasives 
constituent une autre menace majeure pour les écosystèmes 
bretons. En effet, il est estimé que près de 200 espèces 
végétales et animales ont été introduites volontairement ou 
involontairement en Bretagne (bilan 2008 du Conservatoire 
botanique national - CBN). Les espèces introduites en plus 
grand nombre appartiennent à la faune marine ou aux plantes 
à fleurs. Bon nombre d’entre elles ont su s’adapter et s’intégrer 
à l’écosystème local et sont pour le moment inoffensives, bien 
que leur développement soit surveillé de près.

Cependant, 62 ont un impact négatif avéré pour la biodiversité. 
Ainsi, l’Écrevisse à pattes blanches, espèce menacée, doit 
faire face à la prolifération de l’Écrevisse américaine. De 
même, le Vison d’Amérique, importé il y a plusieurs siècles pour 
sa fourrure, menace le Vison d’Europe dont les populations ne 
cessent de réduire depuis les années 1980. Vingt plantes sont 
notamment reconnues comme espèces invasives avérées à 
l’image de la jussie rampante ou la jussie à grandes fleurs dont 
les impacts économiques et écologiques sont considérables 
(colmatage des plans et cours d’eau). Sur le littoral, le Sénéçon 
des arbres fait des ravages tandis que le Myriophylle du Brésil 
colonise les cours d’eau.

D’autres espèces peuvent parasiter et fragiliser les espèces 
locales. Par exemple, Anguillicola crassus a été introduit 
en France lors d’alevinage d’anguilles japonaises dans les 
années 1980 et vient parasiter les anguilles européennes en 
lésant leur vessie natatoire indispensable à leur migration. De 
même, le Ragondin a une incidence écologique conséquente 
en dégradant les milieux qu’il fréquente, gênant ainsi la 
nidification des oiseaux des zones humides, dégradant la 
qualité des frayères ou encore entrant en compétition avec le 
Campagnol amphibie. 

Enfin, de nombreuses espèces invasives végétales, souvent 
allergènes, ont des conséquences importantes sur la santé 
humaine. Ainsi, le pollen de l’Ambroisie à feuilles d’armoise est 
à l’origine d’allergies respiratoires parfois graves. Par ailleurs, 
le Rat musqué est susceptible de transmettre des maladies 
à l’homme (leptospirose) ou au bétail (douve du foie). La 
lutte chimique, menée pendant plusieurs années contre ces 
espèces, a également été responsable de la perte de plusieurs 
espèces par empoisonnement indirect.

Espèces introduites

Après l’an 16001 Avant l’an 16002

Mammifère continental 6 3

Oiseau 8 92

Batracien 1 0

Reptile 1 0

Poisson d’eau douce 13 1

Invertébré continental 4 ?

Plante à fleur 50

Faune marine 74

Flore marine 23

Le nombre d’espèces introduites en Bretagne

Sources : CBNB, INRA, 2008
1 L’an 1600 marque le début des grandes migrations européennes à travers le monde et c’est à partir de cette 

époque que le nombre d’introductions d’espèces a commencé à croître de manière exponentielle.

2 Neuf espèces apparues dans la faune bretonne entre - 11000 et 1600 mais dont le caractère introduit n’est 
pas documenté.
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 Évaluation du déclin  
de la biodiversité 

L’ensemble de ces pressions entraîne une perte de 
biodiversité à un rythme qui s’accélère. La Bretagne abrite de 
très nombreuses espèces menacées, 297 l’étant à l’échelle 
nationale. Parmi les mammifères, 4 (Phoque veau marin, 
Marsouin commun, Vison d’Europe, Loutre d’Europe) sont 
en danger selon la liste rouge française, c’est-à-dire que 
leurs effectifs sont réduits à un seuil critique. D’une manière 
générale, le suivi naturaliste fait apparaître une baisse des 
effectifs de la quasi-totalité des espèces rares ou menacées. 
À titre d’exemple, le Vison d’Europe, autrefois répandu dans 
la région, a aujourd’hui disparu du fait de la disparition de son 
habitat principal, les zones humides, et de la compétition avec 
le Vison d’Amérique. 

Au-delà de la nature remarquable, le déclin de la biodiversité 
affecte aussi les espèces de nature plus ordinaire. À titre 
d’exemple, le Centre de recherches sur la biologie des 
populations d’oiseaux (CRBPO) a constaté entre 2001 et 
2009, grâce à son programme de suivi des populations 
d’oiseaux nicheurs communs, un fort déclin de l’avifaune, 
tout particulièrement des espèces spécialistes des milieux 
agricoles et des milieux bâtis. 

Données : MNHN et tous les observateurs bénévoles des réseaux bretons
Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

Évolution des populations d’oiseaux communs en Bretagne entre 2001 et 2009
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Perspectives d’évolution de la biodiversité et des pressions dont elle fait l’objet
La prise de conscience de la valeur et du rôle de la 
biodiversité, ainsi que les mesures mises en place pour la 
préserver, laissent espérer un ralentissement de l’érosion 
de la biodiversité dans les années qui viennent. Néanmoins, 
les principales pressions évoquées précédemment vont 
continuer de s’exprimer, et l’apparition de nouvelles menaces 
est possible. Les perspectives d’évolution de ces pressions, 
principalement d’origine anthropique, sont variables.

•  L’urbanisation : l’Insee prévoit une forte pression 
démographique en Bretagne, particulièrement sur les 
espaces littoraux, du fait d’une importante croissance de 
la population qui sera absorbée en partie par Rennes et se 
répartira sur les grandes aires urbaines de la côte. Ainsi 
les côtes bretonnes figurent parmi les espaces les plus 
menacés par l’artificialisation future (estimée à plus de 
60 % dans le Morbihan et à plus de 40 % dans le Finistère, 
les Côtes d’Armor et l’Ille-et-Vilaine). Néanmoins, de plus 
en plus de projets urbanistiques tendent à limiter la 
consommation d’espace et à favoriser la biodiversité, ce 
qui représente une évolution positive. Cette dynamique 
est notamment portée par la prise en compte accrue 
des espaces d’intérêt écologique dans les documents 
d’urbanisme.

•  Les infrastructures de transports, d’énergie et de 
communication : malgré la relative densité du maillage 
actuel en Bretagne, des projets d’infrastructures 
devraient continuer de voir le jour. Toutefois, les 
nouveaux projets prennent davantage en compte les 
continuités écologiques. 

•  La fréquentation, notamment touristique : le 
développement touristique étant au cœur des activités 
et des stratégies économiques bretonnes, il est fort 
probable que les dégradations liées aux aménagements 
et fréquentation touristiques se poursuivent, voire 
augmentent.

•  Les pollutions : la réglementation ayant tendance à se 
durcir et à imposer des objectifs élevés quant au rejet 
de pollutions dans les milieux naturels, cette menace 
devrait tendre à se stabiliser.

•  Les espèces invasives : cette menace semble beaucoup 
plus difficile à maîtriser et demande des suivis et 
contrôles importants. Il est délicat de connaître l’évolution 
future des espèces invasives, particulièrement dans le 
contexte du changement climatique. Certaines espèces, 
comme l’Ambroisie à feuilles d’Armoise, pourraient 
bénéficier des nouvelles conditions climatiques pour se 
développer et avoir des conséquences néfastes sur les 
écosystèmes locaux et la santé humaine.

En ce qui concerne l’agriculture, les effets des pratiques 
sur la biodiversité reposent largement sur des processus 
individuels. La Politique Agricole Commune (impacts 
sur jachères, haies et types de culture), les tendances 
sociétales (moins de consommation de viande) pourraient 
avoir un impact négatif sur l’élevage et entraîner une 
fragilisation des milieux associés (prairies…) et donc 
de leur biodiversité. Les effets de la PAC sont par ailleurs 
potentiellement divergents, entre d’une part des soutiens 
agissant en défaveur du maintien du bocage et d’autre part 
le « paiement vert ». Par ailleurs, on observe une prise 
de conscience citoyenne quant à l’intérêt des circuits 
alimentaires de proximité et à la qualité des produits 
agricoles. Cette dynamique est plus favorable à une 
polyculture de proximité, proche des zones urbaines et 
respectueuse de l’environnement.

Les pressions existantes sont donc amenées à évoluer 
de manière différenciée et sont largement dépendantes 
des modes de gestion adoptés et de l’évolution des 
consciences. Une menace supplémentaire est à prendre 
en compte : le changement climatique. Bien que l’on ignore 
encore l’ampleur des conséquences, les naturalistes 
constatent que s’accélèrent les remontées d’espèces 
mobiles thermophiles et que les niches pour les espèces 
froides (reliques glaciaires) régressent et pourraient 
disparaître de Bretagne (tourbières, landes et forêts 
froides et humides). En effet, les changements climatiques 
affectent les contraintes auxquelles les espèces sont 
soumises, et permettent donc leur remontée vers le nord, 
déplacement anciennement peu favorable. Ainsi, les aires 
de répartition des espèces vont évoluer au profit des 
espèces méridionales et perturber les écosystèmes en 
place. Dans ce contexte, la préservation des continuités 
écologiques en Bretagne permettra le déplacement des 
espèces, et par conséquent, l’adaptation de leur aire de 
répartition à l’évolution du climat. Par exemple, à l’horizon 
2100, la composition des forêts bretonnes pourrait être 
modifiée, notamment par le recul du hêtre.
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Une évolution physiologique des espèces est également 
possible en réaction aux modifications des conditions 
climatiques. Ainsi, l’augmentation des températures 
moyennes annuelles a conduit à un décalage des stades 
phénologiques pour de nombreux végétaux. L’impact peut être 
d’autant plus fort qu’il intervient sur le cycle de reproduction 
des espèces. Par exemple, si le changement climatique a 
pour conséquence de ne plus faire coïncider l’apparition des 
chenilles sur les feuilles de chênes avec l’éclosion des œufs 
de mésanges bleues, ces dernières seront confrontées à 
une perte de ressource qui peut être difficile à surmonter. Le 
changement climatique peut donc contribuer à fragiliser la 
biodiversité en affaiblissant les écosystèmes.

En parallèle, le changement climatique est amené à 
perturber les milieux et leur biodiversité et ainsi altérer la 
capacité d’adaptation des systèmes naturels. Par exemple, 
la récurrence des phénomènes de tempêtes, l’élévation 
des températures et la baisse des précipitations risquent 
d’avoir des effets importants sur les formations boisées. 
Le risque d’augmentation de l’occurrence des épisodes 
de sécheresse causé par le changement climatique 
pourrait par ailleurs avoir un impact non négligeable sur 
la biodiversité des sols, en particulier des sols ayant 
une faible capacité hydrique, et par conséquent sur leur 
productivité et les activités agricoles.

De même, l’élévation de la température des eaux pourrait 
mettre à mal un grand nombre d’habitats aquatiques et 
ce d’autant plus que les prélèvements d’eau destinés aux 
activités humaines augmentent et menacent les équilibres 
écologiques. De plus, selon le dernier rapport du GIEC de 
2014, le niveau moyen de la mer pourrait s’élever d’une 
hauteur comprise 29 et 82 cm d’ici la fin du XXIe siècle. 
Face à cette surélévation de la mer, beaucoup d’incertitudes 
pèsent à long terme sur le devenir de certains milieux 
littoraux.

Projection de la répartition du hêtre en France

Source : Météo France - Modélisations Aurelhy (aire actuelle de répartition) et Arpège (extrapolation en 2100)
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1.4 DES ACTIONS DE CONNAISSANCE ET DE PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
En réponse au déclin de la biodiversité, un certain nombre 
d’outils d’inventaires, de protection ou de gestion de la 
biodiversité ont été mis en place en Bretagne. Ainsi, 66 % 
des zones terrestres présentant un patrimoine remarquable 
sont couvertes par un dispositif de protection que ce soit 
réglementaire (APPB, RNN, RNR…), par maîtrise foncière 
(Conservatoire du littoral, Espaces Naturels Sensibles des 
conseils généraux…) ou par gestion contractuelle (Natura 
2000…). Les eaux marines territoriales sont quant à elles 
couvertes à 35 % par le réseau Natura 2000. De plus, la Bretagne 
accueille le Parc naturel régional d’Armorique (125 000 ha sur 
44 communes), le Parc naturel régional du Golfe du Morbihan 
(62 945 ha terrestres, sur 30 communes), et un périmètre est 
en étude pour la création du parc de Rance-Côte d’Emeraude.

 Les inventaires de la biodiversité

Avant d’agir, il est nécessaire de connaître et localiser la 
biodiversité bretonne grâce à des inventaires. L’inventaire 
des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) est un des principaux outils de 
connaissance du patrimoine naturel. Une ZNIEFF est un secteur 
du territoire pour lequel les experts scientifiques ont identifié 
des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés de 
notre patrimoine naturel. Au total, sur l’ensemble de la région, 
ont été recensées quelque 759 ZNIEFF de type 1 (zones de 
superficie réduite, abritant des espèces et/ou habitats rares 
ou menacés), et 82 ZNIEFF de type 2 (grands ensembles 
naturels riches).

La région Bretagne dispose également d’un inventaire des 
tourbières réalisé en 1985, réactualisé sur certains secteurs 
notamment dans le Finistère. 

Un inventaire national des roselières, mené par l’ONCFS entre 
2006 et 2008, a permis de recenser 1 976 ha de roselières sur 
la région dont 915 dans le Morbihan et 714 dans le Finistère. 

Les herbiers de zoostère ont également fait l’objet d’inventaires 
et de cartographie en 2007. 

Enfin des inventaires ont été menés de façon ponctuelle dans 
certains territoires bretons, à leur échelle (ex : atlas des milieux 
naturels d’intérêt écologique du pays de Rennes). 

 Les espaces sous protections 
réglementaires

Du fait de leurs qualité et richesse remarquables, de nombreux 
espaces naturels bretons sont soumis à des dispositifs de 
protection réglementaire, sur des périmètres restreints et 
précis : 

• Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope : en 
Bretagne, 78 sites, marqués par exemple par la présence 
de gîtes à chiroptères, de milieux humides (landes et 
tourbières), d’îlots ou de dunes, sont concernés par ces 
arrêtés dont 37 dans le Finistère, 24 dans le Morbihan, 
12 en Ille-et-Vilaine et 5 en Côtes-d’Armor ;

• Les réserves naturelles : 7 réserves naturelles nationales 
et 8 réserves naturelles régionales sont présentes en 
Bretagne ;

• Les aires marines protégées : la Bretagne abrite 12 aires 
marines protégées ;

• Le réseau Natura 2000 : 86 sites bretons sont concernés 
par un périmètre Natura 2000 dont 58 consacrés à la 
protection des habitats et espèces d’intérêt communautaire 
et classés en Zones Spéciales de Conservation au titre de la 
directive « Habitats », et 28 dédiés à la préservation des 
oiseaux et classés en Zones de Protection Spéciale au titre 
de la directive « Oiseaux » ;

• Les réserves biologiques intégrales : une réserve 
biologique intégrale est gérée par l’ONF dans le bois du 
Loc’h à Landévennec (68 ha).
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Données : DREAL Bretagne - Date : 2013 - Réalisation : CERESA, 2013

Les zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique en Bretagne
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Données : DREAL Bretagne, Région Bretagne - Date : 2013 - Réalisation : CERESA, 2013

Les réserves naturelles en Bretagne
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Données : DREAL Bretagne - Date : 2010

Réseau Natura 2000 breton
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 Les mesures de protections foncières

De nombreux espaces remarquables sont également protégés 
grâce à divers mécanismes d’acquisition foncière : 

• Les propriétés du conservatoire du littoral : elles 
s’étendent sur 6 300 ha d’espaces en bord de mer ou 
de grands plans d’eau (dont plus de la moitié dans le 
Finistère). Ces espaces sont gérés (en partenariat avec 
les Départements) afin de préserver les fonctionnalités 
écologiques des milieux tout en accueillant le public. Au 
total, 202 périmètres d’intervention ont été définis. 

• Les espaces naturels sensibles des Départements : dans 
le but de préserver et gérer les sites naturels tout en les 
ouvrant au public, les Départements ont mis en place à 
partir des années 1970 une politique d’acquisition foncière 
d’espaces naturels et sont aujourd’hui propriétaires de 
12 107 ha, répartis sur 453 sites. Par ailleurs, de très 
vastes espaces (12 000 ha dans le Morbihan et 13 941 ha 
dans le Finistère par exemple) sont classés en zones de 
préemption et seront donc acquis par la suite. 

• Les forêts domaniales : propriété de l’État, 29 massifs 
forestiers bretons (soit 20 300 ha) sont gérés par l’Office 
national des forêts.

• Le Parc naturel régional d’Armorique est propriétaire de six 
espaces de landes et tourbières pour une surface totale de 
172 ha. 

• Les associations naturalistes sont propriétaires et gèrent 
également plusieurs sites en Bretagne : la Fédération 
centre Bretagne Environnement (une cinquantaine 
d’hectares répartis sur Stang Prat ar Mel et Kermadou) ; 
Bretagne Vivante (300 ha environ répartis sur 10 sites 
dont 6 dans le Finistère et 4 dans le Morbihan) et le Groupe 
Mammalogique Breton (2 sites à chiroptères et des petites 
parcelles dans la vallée de l’Aulne pour préserver la Loutre).

• L’Office national de la chasse et de la faune sauvage 
est propriétaire de 60 ha sur l’île de Béniguet au sein de 
l’archipel de Molène classés en réserve de chasse. Il gère 
ce site de façon à en préserver le patrimoine naturel.

• Les fédérations de pêche ou de chasse sont quant à 
elles propriétaires de 45 sites parmi lesquels les landes 
de Glomel, les landes et tourbières des Monts d’Arrée ou 
encore le Marais de Châteauneuf. 

Si les protections foncières sont relativement nombreuses 
en Bretagne, certains milieux ou espèces sont encore 
insuffisamment protégés tels que les herbiers marins, les sites 
géologiques ou encore les cours d’eau et vallées alluviales.
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Données : Départements 22, 29, 35 et 56, Conservatoire du littoral - Date : 2012 - Réalisation : CERESA, 2013

Les propriétés des conseils généraux et du conservatoire du littoral en Bretagne
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Données : PNRA, GMB, FCBE, Bretagne vivante - SEPNB, FNPHFS - Date : 2006 - Réalisation : CERESA, 2013

Les autres protections foncières en Bretagne
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 Contrats et labels : Une gestion adaptée pour des espaces remarquables

• De nombreux espaces naturels remarquables, soumis ou 
non à des périmètres de protection, font également l’objet 
d’une gestion contractualisée ou d’un label mettant en 
valeur leur intérêt particulier.

• Tout d’abord, les espaces concernés par des dispositifs 
de protection et d’acquisition (réserves naturelles, sites 
Natura 2000, propriétés du Conservatoire du littoral, 
ENS…) sont gérés selon des plans ou documents de 
gestion.

• Le contrat nature : depuis 1994, ce contrat proposé par 
le Conseil régional de Bretagne permet d’encourager et de 
subventionner des actions de restauration, de gestion et 
de valorisation des milieux naturels et espèces d’intérêt 
régional par les collectivités locales, établissements 
publics ou associations. Ce contrat peut être territorial 
et concerner un site particulier mais aussi thématique 
et subventionner des programmes d’étude, de suivis 
scientifiques et de protection à l’échelle régionale.

• Le contrat Natura 2000 : sur cinq ans, il permet aux 
collectivités, établissements publics, particuliers ou 
associations d’obtenir des aides européennes et nationales 
pour mettre en œuvre des actions concrètes en faveur de la 
préservation ou restauration des habitats et espèces au 
sein d’un site Natura 2000 et dans le cadre du document 
d’objectifs. En 2012, 34 contrats ont été programmés 
notamment en Côtes-d’Armor et dans le Finistère (85 % des 
contrats).

• Les labels internationaux : considérés comme 
d’importance internationale, deux sites bretons (Golfe 
du Morbihan et baie du Mont-Saint-Michel) sont identifiés 
comme zones humides Ramsar dans le cadre de la 
convention internationale du même nom. Par ailleurs, 
l’archipel d’Ouessant-Molène dispose du label « réserve 
de biosphère » afin de mettre en valeur son extraordinaire 
biodiversité et son intérêt patrimonial international.
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L’EAU EN BRETAGNE : 

FORMES, USAGES,  

PRESSIONS

CHAPITRE 2

Contenu du chapitre

2.1 Les eaux littorales et maritimes P92

2.2 Les eaux superficielles intérieures P94

2.3 Les eaux souterraines P98

2.4 Des pollutions et problématiques communes  P99

2.5 Les risques lies à l’eau  P105
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2.1 LES EAUX LITTORALES ET MARITIMES
Avec 2 370 km de littoral, soit 46 % du linéaire côtier français 
(hors Corse), et plus de 1 000 îles et îlots, la Bretagne dispose 
d’un large accès aux ressources maritimes et est marquée 
par une forte identité marine. Les eaux littorales et maritimes 
font l’objet de nombreux usages : pêche, conchyliculture, 
transports maritimes (13 ports de commerce notamment 
Brest, Lorient et Saint-Malo concentrant à eux trois 85 % du 
trafic régional), production d’énergies marines, exploitations 
des ressources minérales marines, activités de loisirs (pêche, 
activités nautiques), etc. Ainsi, les eaux marines côtières et 
la frange littorale sont concernées par de nombreux enjeux 
(économiques, environnementaux, urbains, etc.) générant des 
conflits d’usages.

Si la qualité des eaux de baignade est globalement 
satisfaisante, la concentration des usages et le déversement 
des eaux intérieures portent atteinte aux écosystèmes marins. 
Ainsi, la qualité des eaux littorales et maritimes bretonnes est 
menacée par :

• des pollutions venues de l’amont des bassins versants ;

• la fréquentation touristique et la plaisance ; 

• les pollutions causées par des accidents de navires, 
pouvant transporter des polluantes. L’importance du trafic 
maritime dans le rail d’Ouessant fait de la Bretagne une 
région soumise à des aléas forts. Même si des événements 
catastrophiques ont eu lieu en Bretagne et ont marqué les 
mémoires (Amoco Cadiz, Erika, Prestige), ils ne doivent 
pas masquer les pollutions chroniques (déballastages, 
dégazages) qui occasionnent également des atteintes 
fortes sur les écosystèmes marins et littoraux ;

• les marées vertes : ce phénomène, causé par l’échouage 
d’une quantité très importante d’ulve, est une problématique 
emblématique en Bretagne qui a d’importantes 
conséquences écologiques, sanitaires et économiques. 
Les marées vertes touchent plus particulièrement le 
Finistère et les Côtes-d’Armor qui présentent des facteurs 
favorables (nutriments, baies fermées, eaux claires et peu 
profondes). En 2009, 1 100 000 € ont été déboursés pour 
curer les plages de 90 000 m3 déposés sur 59 communes. 
Ces épisodes sont globalement accentués depuis une 
trentaine d’années du fait d’une quantité croissante de 
nitrates, principalement d’origine agricole, déversée dans 
les baies. Néanmoins, quelques améliorations sont visibles 
et l’année 2011 a été marquée par le plus bas niveau 
d’algues échouées depuis 2002. 
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Sources : CEVA

Surfaces couvertes par les algues vertes en Bretagne en 2011
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2.2 LES EAUX SUPERFICIELLES INTÉRIEURES

 Les cours d’eau

La Bretagne est caractérisée par un réseau hydrographique 
extrêmement dense constitué de rus, ruisseaux, rivières et 
fleuves. À l’exception de celui de la Vilaine qui occupe un tiers 
du territoire breton (10 520 km²), les bassins versants sont 
de petite taille, tout particulièrement au nord. Sur 570 bassins 
versants, environ 500 couvrent moins de 50 km² pour une 
surface totale de 10 % du territoire et seuls 5 grands bassins 
dépassent 1 000 km² (soit au total 55 % du territoire). La 
plupart des bassins versants alimentent de très petits fleuves 
côtiers se déversant directement dans la mer. 

Les cours d’eau sont exploités pour de nombreux usages 
dont le principal est la fourniture en eau potable puisque 80 % 
des besoins sont prélevés en surface du fait d’une ressource 
souterraine plus difficilement exploitable. Il existe 27 barrages 
réservoirs de plus de 500 000 m3. L’eau prélevée sert avant 
tout à la consommation domestique puisque l’industrie 
et l’agriculture bretonnes consomment nettement moins 
d’eau issue du milieu naturel que la moyenne française. Par 
exemple, l’irrigation ne représente que 4 % des prélèvements. 
Les cours d’eau font l’objet d’autres usages notamment liés à 
la navigation et aux activités de loisirs comme la pêche et le 
nautisme. 

D’un point de vue qualitatif, l’état des cours d’eau bretons est 
globalement peu satisfaisant puisque, en 2010, seulement 37 % 
des eaux superficielles présentaient un bon état écologique au 
titre de la Directive-cadre sur l’eau. Les dégradations physico-
chimiques sont particulièrement fortes à l’est du territoire, où 
les cours d’eau ont davantage été modifiés par les activités 
humaines. De même, la qualité biologique des cours d’eau 
est relativement mauvaise (notamment pour les diatomées, 
végétaux aquatiques et poissons alors que les invertébrés 
présentent une situation plus satisfaisante). Là encore, ces 
indices démontrent une situation différenciée entre l’ouest et 
l’est de la région, l’est présentant globalement des résultats 
moyens à médiocres.

Sources : ONEMA

Usage des principaux barrages
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Les eaux superficielles bretonnes sont soumises à de 
nombreuses pressions, dont les effets se font d’autant plus 
sentir que les cours d’eau sont de petite taille et donc plus 
fragiles et sensibles : 

• Fragmentation et artificialisation : la transformation 
historique du paysage rural (colmatage des cours d’eau lié 
à la suppression des haies, talus et zones végétalisées aux 
abords), les changements de pratiques agronomiques ainsi 
que les travaux hydrauliques ont largement modifié l’état 
physique (dégradations des berges et du lit majeur) et 
chimique (ruissellement et disparition des filtres végétaux 
favorisant le déversement de nombreuses substances) 
des cours d’eau et ont conduit à une artificialisation.

• Déficit quantitatif du fait d’une répartition non homogène 
de la ressource dans l’espace et le temps. Il arrive ainsi en 
été que les débits d’étiage soient presque nuls à l’est du 
territoire sur certains cours d’eau. Ceci est d’autant plus 
problématique que de nombreuses activités humaines et 
l’état écologique des milieux aquatiques sont dépendants 
du niveau de cette ressource superficielle. 

• Nombreuses pollutions diffuses. À titre d’exemple, en 
2012, le taux de nitrates relevé dans 98 % des stations 
de suivi démontrait une qualité moyenne à mauvaise des 
cours d’eau bretons. 

Données : AELB - Date : 2013 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTHAGE - Réalisation : CERESA, 2013, d’après GIP Bretagne environnement

Évaluation détaillée de l’état écologique des cours d’eau
Période 2010-2001 - Répartition des stations (mesurées) représentatives des masses d’eau
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Données : ONEMA - Date : 2008 - Fonds cartographiques : IGN ROUTE 500 - Réalisation : GIP Bretagne environnement

Intégrité des habitats piscicoles dans les cours d’eau bretons
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 Les zones humides intérieures

Les zones humides intérieures constituent des milieux jouant 
un rôle central dans la régulation de la ressource en eau tant 
en termes qualitatifs que quantitatifs. Elles doivent donc être 
appréhendées au sein du large complexe formé par le bassin 
versant. 

Les zones humides rendent de nombreux services au 
premier rang desquels la préservation et la gestion équilibrée 
de la ressource en eau. En effet, elles interviennent dans 
l’autoépuration des eaux (filtrage des matières en suspension 
et pesticides, réduction du taux de nitrates), le soutien 
d’étiage, la recharge des nappes phréatiques et la gestion du 
risque d’inondation par le ralentissement du ruissellement 
et l’absorption de l’expansion naturelle des crues. Elles 
remplissent également d’importantes fonctions écologiques, 
comme explicité dans le chapitre biodiversité, mais aussi 
économiques et sociales (loisirs, intérêt paysager, production 
de ressources). 

En Bretagne, la majorité des zones humides est associée au 
chevelu hydrographique très dense. La région ne compte pas 
de grandes plaines alluviales. On distingue ainsi deux types de 
systèmes de zones humides. Les systèmes dits convergents 
renvoient à des zones humides alimentées par l’amont et donc 
rattachées à des têtes de bassins versants et petits cours 
d’eau (sources, bas-fonds humides, zones d’accumulation 
des eaux de ruissellement, etc.). Ces zones humides sont des 
réservoirs hydrographiques, hydrobiologiques et écologiques 
de première importance et jouent un rôle de « châteaux 
d’eaux » de la région. Au regard de leur rôle stratégique dans 
l’alimentation des cours d’eau et la préservation des milieux 
aquatiques, les têtes de bassin versant constituent des 
territoires de grande sensibilité aux dégradations et aux 
pollutions diffuses. Les systèmes divergents sont quant à 
eux liés à des cours d’eau plus importants, les zones humides 
étant alimentées en période de crue. 

Les zones humides bretonnes sont soumises à plusieurs 
facteurs d’évolution. Tout d’abord, elles ont toutes été plus 
ou moins transformées sous l’action de l’homme et leur 
état dépend donc largement des usages qui s’expriment 
sur ces milieux (agricoles, récréatifs, protection…). Ainsi, 
l’absence d’intervention et de gestion de certaines zones 
humides favorise une dynamique de fermeture spontanée 
des milieux par développement des ligneux et évolution vers 
les boisements. Cette fermeture par abandon des pratiques 
peut être préjudiciable vis-à-vis de l’intérêt de milieux ouverts 
remarquables (tourbières, prairies oligotrophes, etc.) et d’une 
mosaïque de milieux. Par ailleurs, les zones humides sont 
soumises à des dégradations et destructions de deux grands 
types :

• Les destructions liées à l’urbanisation, au développement 
des infrastructures linéaires (routes et voies ferrées) ou 
aux remblaiements d’origines diverses, qui ont largement 
contribué à leur disparition et à leur fragmentation ;

• Les dégradations liées à l’intensification agricole 
(drainage et travaux hydro-agricoles, mise en culture, 
surexploitation), au développement d’espèces invasives, à 
la création de plans d’eau ou à leur abandon.

La pression d’artificialisation sur les zones humides s’est 
exprimée un peu partout sur le territoire breton, mais de 
façon différenciée. Sur les têtes de bassin versant, les zones 
humides les plus accessibles ont surtout été drainées et 
mises en culture. Les secteurs les moins valorisables en 
agriculture ont été, à l’inverse, largement abandonnés en 
raison de leurs contraintes, de leur accessibilité difficile, de la 
perte des usages traditionnels ou de l’éloignement des sièges 
d’exploitation agricoles. 

Les zones humides dégradées ou artificialisées perdent leur 
capacité d’épuration des eaux et de rôle tampon vis-à-vis de 
la régulation des débits. De nouveaux risques se profilent 
actuellement comme la création de retenues collinaires dans 
les secteurs légumiers du Morbihan ou le développement 
d’aménagements annexes à l’urbanisation (bassins d’orages, 
aménagements des plans d’eau, etc.).
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2.3 LES EAUX SOUTERRAINES

 Les cours d’eau

Du fait des spécificités du massif armoricain, des roches 
dures et anciennes forment le sous-sol breton qui est donc 
compact et ne laisse place qu’à des nappes souterraines 
réduites. Ainsi, les réserves d’eaux souterraines sont limitées 
mais constituent localement une ressource significative. La 
Bretagne compte plus de 33 000 forages et leur nombre ne 
cesse de croître. 

Qualitativement, les eaux souterraines apparaissent moins 
polluées que les eaux de surface puisque seuls 4 à 6 % et 
3 % présentent respectivement des teneurs en nitrates et 
pesticides supérieures aux seuils réglementaires. Néanmoins, 
39 % des stations de suivi de l’eau souterraine sont polluées. 
Quantitativement, les niveaux d’eau sont globalement 
moyens mais une tendance à la baisse est constatée pour de 
nombreuses réserves. 

À l’image des eaux superficielles, les eaux souterraines sont 
soumises à des pressions quantitatives et à des pollutions 
diffuses (nitrates, pesticides, phosphores), mais dans 
une moindre mesure du fait du pouvoir filtrant du sol et de 
l’exploitation relativement faible de cette ressource. 

Données : BRGM - Date : 2013

État des niveaux d’eau souterraine de la Bretagne à fin juin 2013
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2.4 DES POLLUTIONS ET PROBLÉMATIQUES COMMUNES 
La ressource en eau, qu’elle soit littorale, superficielle 
ou souterraine, est soumise à des pollutions diffuses 
importantes, de façon toutefois variable d’un territoire à 
l’autre. L’état chimique des eaux bretonnes est généralement 
moyen ou médiocre, ce qui menace de nombreux usages de 
l’eau et entraîne un surcoût significatif pour les usagers. Le prix 
de l’eau en Bretagne est le plus élevé de France. Ces pollutions 
ont diverses origines :

• Origine agricole : la Bretagne est marquée par la pratique 
d’une agriculture majoritairement intensive ayant 
recours à de fortes quantités d’engrais (apport d’azote 
et de phosphore), de pesticides et d’effluents d’élevage 
(apports organiques). Les excédents non absorbés par 
les terres sont transportés dans les eaux par lessivage 
(azote) ou transfert (phosphore) et viennent perturber les 
équilibres écologiques des eaux littorales, superficielles ou 
souterraines.

• Origine urbaine : l’usage domestique et collectif de l’eau 
en milieu urbain la charge de nombreuses pollutions et 
déchets (détergents, graisses, solvant, débris organiques, 
etc.) dont une part plus ou moins importante est rejetée 
dans le milieu naturel. Le ruissellement des eaux pluviales 
en milieu urbain est également une source de pollution 
significative des eaux de rivières.

• Origine industrielle : l’industrie a recours à d’importantes 
quantités d’eau dont une partie est rejetée chargée de 
matières organiques, matières en suspension, azote, 
phosphore ou encore métaux toxiques. Les industries 
agroalimentaires sont les plus contributrices, puis viennent 
les industries papetières, chimiques, mécaniques, de 
traitement de surface et de production d’énergie.

En Bretagne, la qualité des eaux littorales, superficielles et 
souterraines est principalement menacée par des pollutions 
au phosphore, aux nitrates, aux pesticides et matières 
organiques et par la problématique d’eutrophisation.

 La pollution au phosphore 

La pollution au phosphore touche principalement les eaux 
superficielles intérieures et les eaux littorales. Si la qualité des 
cours d’eau bretons présente globalement une amélioration 
régulière vis-à-vis de ce paramètre (exemple : 70 % des cours 
d’eau en bonne qualité en 2012), les apports de phosphore 
dans les eaux bretonnes restent importants. Certains cours 
d’eau du nord-est de la région sont particulièrement touchés 
(exemples : le Gouessant, l’Illet, etc.). Ainsi, en Ille-et-Vilaine, 
seules 50 % des stations sont en bon état depuis 2007. De plus, 
les valeurs relevées sont suffisamment importantes pour 
entraîner des phénomènes d’eutrophisation et la concentration 
régionale en phosphore a sensiblement augmenté entre 2007 
et 2012, passant de 0,17 mg/L à 0,21 mg/L.

Les plus importantes quantités de phosphore se retrouvent 
dans les sols et les sédiments aquatiques et estuariens et 
sont d’origine agricole, plus particulièrement produites par 
l’élevage. Ces activités y contribueraient à hauteur de 60 à 
80 % contre de 20 à 40 % pour les eaux usées urbaines (impact 
en diminution). Certaines industries, notamment chimiques, 
sont également responsables de quantités non négligeables.

Cette pollution cause essentiellement l’eutrophisation 
des eaux superficielles et littorales et perturbe les milieux 
aquatiques. 
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Données : ONEMA - Dates : 2011, 2012 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA, IGN BD CARTHAGE - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2013

Qualité des cours d’eau vis-à-vis des matières phosphorées pour l’année hydrologique 2011-2012
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Données : DREAL Bretagne, BRGM - Date : 2011 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTHAGE - Réalisation : DREAL Bretagne

Données : AELB - Date : 2011 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTHAGE - Réalisation : DREAL Bretagne

 La pollution aux nitrates

La pollution aux nitrates, composants azotés, touche tout 
aussi bien les cours d’eau bretons, que les eaux littorales 
et maritimes ou encore les eaux souterraines. La totalité du 
territoire présente des eaux dont la concentration approche 
ou dépasse le seuil réglementaire pour la consommation. La 
Bretagne est d’ailleurs classée en zone vulnérable depuis 
1994 au titre de la Directive nitrates. Il s’agit de la principale 
source de dégradation chimique des eaux superficielles. 
En 2009, 39 % des stations de mesures enregistraient des 
concentrations supérieures à la norme pour la production 
d’eau potable (50 mg/l). Pour les cours d’eau, 93 % des stations 
mesuraient en 2012 des concentrations inférieures à 50 mg/l 
mais 74 % étaient classés comme médiocres et à peine 1,6 % 
en bon état. D’une manière générale, les dégradations les plus 
significatives sont observées dans le nord et l’est de la région. 
La quasi-totalité des nitrates est d’origine agricole.

La pollution aux nitrates affecte la qualité de l’eau potable 
(ayant de potentiels effets sur la santé humaine) et l’équilibre 
physico-chimique des cours d’eau. Elle est responsable de la 
prolifération des algues vertes et du phytoplancton en mer 
et sur le littoral. Néanmoins, les eaux distribuées présentent 
de faibles teneurs en nitrates grâce à la mise en œuvre de 
mesures correctrices et l’abandon des captages les plus 
pollués.

Eaux souterraines - Teneur moyenne en nitrates en 2011

Eaux superficielles - Concentrations en nitrates en 2011 
exprimée en percentile 90



L’EAU EN BRETAGNE : FORMES, USAGES, PRESSIONS

3ème
 

PARTIE

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation 
environnementale 

Données : AELB - Date : 2011 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTHAGE - Réalisation : DREAL Bretagne

 La pollution aux pesticides

Tout le territoire breton est également concerné par une 
importante pollution de la ressource en eau, notamment 
superficielle, par des pesticides. Ainsi, en 2012, 93 % des 
stations de suivi présentent une concentration supérieure 
au seuil réglementaire de l’eau potable (0,1 µg/L) pour au 
moins une molécule de pesticide et 4,5 % dépassent le 
seuil pour l’eau brute destinée à la production d’eau potable 
(2 µg/L). Une grande diversité de molécules se retrouve dans 
les eaux bretonnes bien que le glyphosate et sa molécule 
de dégradation, l’AMPA, soient les plus répandus. Ainsi, 93 
substances ont été mesurées en 2011 parmi lesquelles le 
diuron et l’atrazine, deux substances pourtant interdites 
respectivement depuis 2008 et 2003. Il s’agit pour la plupart 
d’herbicides mais une présence significative d’insecticides 
(Carbofuran, Lindane) et de fongicides (Fenpropidine, 
Cyptrodinil, Epoxyconazole…) est également relevée. Les 
pesticides sont aussi présents dans les nappes phréatiques. 

Les pesticides sont pour la plupart d’origine agricole, liés 
au traitement des cultures de céréales et de maïs et au 
désherbage. La pollution par les pesticides porte fortement 
atteinte à l’état écologique des milieux aquatiques ainsi qu’à la 
qualité de l’eau destinée à la consommation qui demande donc 
des traitements supplémentaires pour être potable. En 2011, 
1,01 % de la population bretonne a subi un dépassement de la 
concentration limite.

Les résidus phytosanitaires dans les eaux de surface en 2011
Réseau RCS - CORPEP
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Données : AELB - Date : 2009 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN BD CARTHAGE, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2010

Altération des nappes d’eau souterraine par les pesticides en Bretagne en 2009
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Données : AELB - Date : 2011 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTHAGE - Réalisation : DREAL Bretagne

 La pollution par les matières 
organiques

L’abondance des matières organiques constitue également 
une problématique majeure pour les eaux bretonnes, 
notamment superficielles. Ainsi, seuls 55 % des stations des 
cours d’eau (contre 45 % en 2010) présentaient en 2011 une 
qualité bonne ou très bonne concernant la concentration 
en matières organiques. Cette problématique touche plus 
particulièrement l’est de la Bretagne où la quasi-totalité 
des stations présente des résultats moyens ou mauvais. Si 
ces matières sont naturellement présentes dans l’eau, des 
apports sont fournis par les effluents d’élevage transportés 
par ruissellement ou lessivage, la prolifération des végétaux 
aquatiques, l’érosion des sols ou encore les rejets urbains et 
industriels, notamment agroalimentaires. 

Ces quantités supplémentaires viennent enrichir et perturber 
l’équilibre des écosystèmes et obligent là encore à des 
traitements plus importants pour la potabilisation de l’eau. 

 Le phénomène d’eutrophisation

Les pollutions et apports en éléments nutritifs, au premier rang 
desquels l’azote et le phosphore, entraînent l’eutrophisation 
des eaux superficielles et littorales. L’eutrophisation est le 
résultat d’un développement important de phytoplancton, 
notamment de micro-algues et cyanobactéries menaçant 
la santé humaine et animale. Cette prolifération touche 
l’ensemble des eaux superficielles bretonnes et plus 
particulièrement lorsque l’écoulement est lent ou perturbé par 
la présence de barrages. Dans ces conditions, l’est de la région 
est le territoire le plus touché. 

Ce phénomène perturbe les écosystèmes aquatiques et peut 
causer des difficultés à la production d’eau potable et créer des 
conditions défavorables aux activités de loisirs.

Teneur en matières organiques des eaux superficielles en 2011 
exprimée en carbone organique dissous

Eutrophisation des eaux superficielles en 2011
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2.5 LES RISQUES LIÉS À L’EAU 

 Inondations et submersions 
marines

Le risque inondation est le premier risque majeur en région 
puisqu’il est estimé que plus d’une commune sur cinq et 
100 000 habitants sont concernés. On distingue d’une part le 
risque par débordement de cours d’eau, et d’autre part le risque 
par submersion marine.

De nombreux espaces bretons sont soumis aux inondations 
par débordement des cours d’eau. Les pressions 
économiques, sociales et foncières ont conduit l’urbanisation 
à s’étendre sur des zones inondables, exposant ainsi des 
populations et biens matériels à un risque non maîtrisable 
malgré les aménagements effectués (digues, barrages, etc.). 
L’enjeu réside aujourd’hui dans la réduction des risques et 
dans l’amélioration de la prévision, de la prévention et de la 
sensibilisation.

Récemment, l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondations a permis de désigner trois territoires bretons en 
« territoires à risque important » : 

• le TRI « Vilaine de Rennes à Redon » touché par des 
inondations fluviales ;

• le TRI « Saint-Malo-baie du Mont-Saint-Michel », concerné 
par les submersions marines ;

• le TRI « Quimper-Littoral Sud-Finistère », touché par les 
deux types d’inondation.
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Données : IGN BD CARTO, BD CHARM 50, Exzéco, Cartorisque, AZI, PPRI - Réalisation : DREAL de bassin Loire-Bretagne, 2011

Le risque inondation par débordement de cours d’eau en Bretagne
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Les littoraux sont quant à eux soumis à des risques d’érosion 
et de submersions marines. Le premier concerne 23,1 % du 
linéaire côtier et touche plus particulièrement les Côtes-
d’Armor et le Finistère. Le second risque est étroitement lié à la 
survenue de tempêtes maritimes et à l’élévation du niveau de 
la mer. Le risque est par ailleurs aggravé par l’artificialisation 
croissante des sols littoraux, l’urbanisation progressant du 
fait de l’attractivité résidentielle et touristique des côtes 
bretonnes.

Plans de prévention des risques naturels d’inondation et d’érosion en Bretagne

Évolution de la hauteur moyenne de la mer 
à Brest depuis 1807

La politique de prévention du risque d’inondation s’appuie sur : 

• La réalisation de PPRI (plans de prévention des risques 
inondation) : sur les 298 communes bretonnes où un 
plan de prévention des risques naturels visant le risque 
inondation (soit d’origine fluviale, soit par submersion 
marine) a été prescrit, 240 l’avaient approuvé fin 2012 
(218 par un PPR « inondations de cours d’eau » et 22 par 
un PPR « submersions marines ») ;

• Cinq Programmes d’Action de Prévention des Inondations 
étaient labellisés en Bretagne à la fin 2012 : trois sur 
l’inondation fluviale (bassins de la Vilaine, du Blavet et 
de l’Odet) et deux sur l’inondation par submersion marine 
(Lorient agglomération et Combrit-Ile Tudy).

Données : DREAL Bretagne - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA, IGN BD CARTHAGE - Réalisation : DREAL Bretagne, 2012

Source : Shom, 2007
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 Sécheresse et pressions 
quantitatives sur les ressources 
en eau

Si la ressource en eau est globalement abondante en Bretagne, 
elle est aussi inégalement répartie géographiquement et 
temporellement. Ainsi, l’ouest connaît des précipitations 
abondantes et des débits d’étiage soutenus en période 
sèche contrairement à l’est qui connaît des étiages beaucoup 
plus sévères puisque les cours d’eau y ont des débits plus 
faibles et sont perturbés par d’importantes modifications 
hydrauliques. De plus, le fait que 80 % de l’eau potable 
soient assurés par des prélèvements en surface et que l’eau 
souterraine soit plus difficilement accessible rend la région 
vulnérable aux sécheresses. Par exemple, la Bretagne a 
connu des sécheresses importantes en 2003 et 2005 qui, 
malgré les retenues d’eau, ont menacé de pénurie certains 
secteurs. Cependant, la région n’a subi aucune crise majeure. 
Le risque de sécheresse est donc faible en Bretagne mais 
des situations de stress peuvent apparaître localement, 
notamment sur les nombreuses îles bretonnes dont les 
réseaux d’approvisionnement sont limités. 
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Perspectives d’évolution sur la ressource en eau
De nombreuses démarches en faveur de l’amélioration  
de la qualité de l’eau
De nombreuses démarches de protection et d’amélioration 
de la ressource en eau sont mises en œuvre et laissent 
présager une évolution positive. On peut citer notamment : 

•  des démarches de gestion intégrée des zones côtières ou 
des schémas de mise en valeur de la mer qui permettent 
de gérer les usages des ressources maritimes dans un 
souci de préservation de l’environnement ; 

•  des plans et programmes mis en œuvre en faveur des 
masses d’eau superficielles à différentes échelles de 
territoire : 
 - la Directive-cadre sur l’eau
 - le SDAGE Loire-Bretagne et les SAGE
 - les contrats territoriaux de bassins versants
 -  les périmètres de protection de captage en eau potable 
 -  des plans tels que le plan algues vertes ou le plan 

EcoPhyto 2018.

Malgré ces mesures, d’importantes améliorations restent 
nécessaires pour améliorer globalement la qualité de l’eau 
en Bretagne.

État d’avancement des schémas d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE) en Bretagne

Données : GEST’EAU, DREAL Bretagne - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN BD CARTHAGE - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2012
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Perspectives d’évolution sur la ressource en eau - suite
Les potentiels effets du changement climatique
Le changement climatique devrait affecter la ressource en 
eau bretonne à plus d’un titre : 

•  Un risque accru d’érosion et d’inondations par 
submersion marine : le dernier rapport du GIEC prévoit 
une hausse globale du niveau des eaux allant de  
18 à 59 cm selon les régions du globe et précise que les 
observations récentes laissent présager la survenue des 
estimations les plus hautes. En Bretagne, les mesures 
du marégraphe de Brest confirment cette tendance. 
Quels que soient les chiffres exacts et l’ampleur du 
changement climatique, l’élévation du niveau de la 
mer aura de nombreuses conséquences dont un 
accroissement des risques d’érosion et d’inondation par 
submersion, en particulier dans les secteurs déjà exposés 
concentrant des enjeux humains, socio-économiques 
et environnementaux : fond urbanisé des rias (Morlaix, 
Quimper, etc.) et côtes basses des baies : Golfe du 
Morbihan, Baie de Saint-Brieuc, etc. Avec 2 730 km de 
côtes, cette évolution climatique constitue un enjeu 
majeur pour la Bretagne. Une étude du Conservatoire du 
littoral sur l’évolution de son patrimoine à l’horizon 2100 
a ainsi évalué l’augmentation significative du risque de 
submersion et d’érosion sur le littoral breton. 

•  Un impact non quantifiable sur la biodiversité littorale, 
pélagique et benthique et donc sur l’activité de pêche. 
Même si, à l’heure actuelle, les travaux scientifiques 
peinent à quantifier l’impact potentiel que le changement 
climatique peut avoir sur les populations piscicoles 
locales, il est probable que l‘augmentation moyenne de la 
température des eaux ou encore l’acidification des eaux 
marines aient une influence sur l’évolution de l’aire de 
répartition des espèces et des écosystèmes marins avec 
des conséquences potentiellement importantes pour les 
activités de pêche.

•  Une augmentation des phénomènes de stress hydrique 
du fait de périodes de sécheresse plus fréquentes 
fragilisant aussi bien les ressources en eaux superficielles 
que souterraines. 

Écoulement superficiel par année calendaire 
sur l’ensemble des bassins versants bretons

Sources : DREAL Bretagne
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3.1 LES GRANDES FAMILLES DE PAYSAGES BRETONS
L’image et l’identité bretonnes sont étroitement liées aux 
paysages de la région et à leur grande diversité. Les paysages 
sont le produit des interactions et interrelations entre l’homme 
et les facteurs naturels, notamment le relief et la végétation. 
La diversité des milieux, des activités humaines et de la 
géomorphologie bretonne génère ainsi une mosaïque de 
paysages. Facteurs de l’attractivité bretonne, leur intégrité et 
le patrimoine dont ils sont porteurs sont menacés ou soumis à 
de fortes pressions que certaines mesures tentent d’endiguer.
 
La variété des éléments naturels et humains donne à la 
Bretagne de nombreux visages : formes acérées des Monts 
d’Arrée ; falaises, massifs dunaires et pointes sur les littoraux 
occidentaux de l’Ille-et-Vilaine ; champs clos de cultures 
légumières ou encore périphéries urbaines des grandes 
agglomérations. Dans une vision régionale, huit grandes 
familles de paysages peuvent être distinguées.

Données : Université Rennes 2 - UMR CNRS ESO - Date : 2011

Les grandes familles de paysage
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 Paysages de bocages

 ■ Bocage dense sur collines

Le bocage dense sur collines se rencontre dans les 
reliefs de crêtes ou de massifs aux vallées encaissées 
et est constitué de prairies agricoles de petites tailles 
encerclées par un important réseau de haies et de talus. 
Il est parsemé de bois, bosquets et landes dans ses 
formes les plus typiques. Le bâti y est dispersé sous 
forme de fermes isolées et de hameaux et les activités 
humaines sont principalement tournées vers l’élevage 
et l’agro-alimentaire. Ce paysage occupe environ 15 % du 
territoire breton. Il est emblématique de l’Argoat (Bretagne 
intérieure) et est particulièrement présent dans les monts 
d’Arrée. 

 ■ Bocage à maille élargie

Occupant environ 11 % du territoire breton et situé dans de 
vastes plateaux aux vallées encaissées, ce deuxième type 
de paysage bocager se distingue par un maillage moins 
dense, fruit d’un remaniement plus marqué. Ainsi, les 
parcelles sont plus grandes, les haies moins connectées 
entre elles et l’agriculture d’élevage extensif laisse place 
à des cultures fourragères et céréalières développées sur 
les plateaux. Les milieux boisés et landes y sont également 
moins présents et concentrés sur les versants des vallées, 
progressivement abandonnées par l’activité agricole. On 
retrouve ce paysage plus particulièrement dans le Trégor, 
le Trégor morlaisien, la Cornouaille intérieure ainsi qu’entre 
l’Aulne et l’Elorn. Localement, on note une forte présence 
de l’habitat diffus et du mitage. 

 Paysages cultivés

 ■ Paysage cultivé à ragosses

Caractéristique des territoires de Haute Bretagne, 
notamment dans le bassin de Rennes, ce paysage se trouve 
dans les plaines et bas plateaux et est le résultat d’un 
émondage périodique et singulier des haies bocagères, 
héritage de pratiques sociales anciennes. Il est aujourd’hui 
constitué de vastes parcelles cultivées majoritairement en 
maïs et céréales et de haies parsemées et déconnectées. 
Le bâti se compose d’habitations dispersées et de larges 
sites d’exploitations agricoles. Ce paysage est aussi 
marqué par la présence de grandes agglomérations, 
notamment l’agglomération rennaise. 

Perspectives d’évolution  
des paysages bocagers
Il resterait aujourd’hui environ 100 000 km de haies 
boisées en Bretagne, alors que ce chiffre s’élevait à 
250 000 km en 1970. Si le remembrement des territoires 
agricoles est achevé, les linéaires de haies et talus 
s’érodent désormais principalement par la poursuite 
des arasements individuels au profit de l’extension 
des parcelles. L’absence de renouvellement des arbres 
vieillissants, en raison notamment d’une gestion des 
talus qui ne permet pas toujours la régénération naturelle, 
concourt aussi au déclin des linéaires bocagers. Ainsi, 
en moyenne régionale, ces derniers ont reculé de 1,1 % 
par an entre 1996 et 2008 (source : Agreste Bretagne, 
juin 2008) malgré une prise de conscience des services 
rendus en termes d’agronomie, de biodiversité, de qualité 
de l’eau, de protection des sols ou encore de production 
de bois. Les programmes de recréation des haies et talus 
et de sensibilisation laissent espérer un ralentissement 
de l’érosion des linéaires bocagers. Le programme Breizh 
Bocage permet depuis 2007 un déploiement d’actions 
territoriales en faveur du bocage (animation et travaux). 
La prise de conscience des services rendus par ce 
dernier, particulièrement dans le cadre d’une agriculture 
durable, constitue une piste de réflexion favorable à la 
sauvegarde des paysages associés. Son avenir réside 
dans un équilibre entre intérêts agricoles, écologiques et 
paysagers.

Cette évolution générale des haies et talus en Bretagne 
concerne notamment les paysages de bocage dense 
sur collines et de bocage à maille élargie. Les prairies 
permanentes, autre composante du bocage, sont 
également en voie de régression, en lien avec les 
évolutions de l’agriculture, soit au profit de mise en 
culture, soit par enfrichement.

Perspectives d’évolution des  
paysages cultivés à ragosses
Ces paysages ont été largement modifiés au cours des 
dernières décennies et la tendance à l’ouverture se 
poursuit (disparition des haies, conversion des prairies 
en cultures, etc.). L’Ille-et-Vilaine a été entre 1996 et 
2008 le département le plus touché par la perte de 
linéaire bocager (-17,7 %, source : Agreste Bretagne, 
2010). La diminution de main-d’œuvre agricole liée à 
l’augmentation de la taille des exploitations, ou encore le 
manque de transmission du savoir-faire traditionnel de 
taille des ragosses mettent en cause le maintien de ces 
paysages. 
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 ■ Paysage cultivé avec talus

Occupant 8 % de la Bretagne, ce paysage de plateaux 
et bassins d’agriculture majoritairement intensive est 
caractérisé par de vastes parcelles, séparées de talus 
hauts, plus ou moins arborés (selon notamment la 
proximité du littoral). Afin de protéger les terres des vents 
et de l’érosion causée par les précipitations abondantes, 
les talus peuvent atteindre 1,5 à 2 m. Typique de la pointe 
finistérienne, ce paysage se rencontre sur le plateau du 
Léon, en Cornouaille ou encore dans le bassin de Châteaulin. 

 ■ Paysage de cultures légumières

Sur plateau ou sur plaine, le paysage de la culture de 
légumes en plein champ s’est développé le long du littoral 
nord offrant des conditions pédologiques et climatiques 
favorables. Il est marqué par la présence de parcelles 
spécialisées (tomates, choux-fleurs, cocos paimpolais, 
artichauts… en fonction des variations climatiques et 
savoir-faire locaux), parfois surmontées de serres, et la 
quasi-absence de boisements, en dehors des fonds de 
vallée. On trouve ce paysage de façon spécifique dans le 
Léon légumier, le Trégor légumier et l’ensemble allant du 
Clos-Poulet à la Baie du Mont-Saint-Michel. 

 Paysages boisés et de bosquets

Les paysages boisés et de bosquets, peu nombreux en 
Bretagne (12 % de couverture forestière contre 29 % en 
moyenne nationale), se retrouvent dans le Goëlo, les reliefs 
des Landes de Lanvaux, les collines de Saint-Aubin-d’Aubigné 
et le massif de Brocéliande. Cette famille regroupe à la fois les 
grandes forêts, telle celle de Paimpont, les bosquets dispersés 
et réduits ainsi que les landes et bocages denses associés à 
ces bois. 

Perspectives d’évolution  des paysages 
cultivés avec talus
Aujourd’hui, l’arasement progressif des talus tend à ouvrir 
ces paysages malgré l’importance de leurs fonctions de 
brise-vent et de retenue d’eau. Par ailleurs, ces paysages 
doivent intégrer localement le développement de la 
culture fruitière et florale, ou encore celui du grand éolien. 

Perspectives d’évolution des paysages  
de cultures légumières
La reconnaissance de ces identités paysagères, une 
stabilisation du foncier agricole (sans un contexte de 
forte pression foncière) ainsi que le développement d’une 
production de qualité, respectueuse de l’environnement 
et appuyée sur des réseaux de distribution courts, sont 
des enjeux majeurs pour l’avenir de ces paysages.

Perspectives d’évolution des paysages 
boisés et de bosquets
D’une façon globale en Bretagne, la surface forestière 
n’apparaît pas menacée. La forêt bretonne croît d’environ 
2 500 ha par an, notamment par enfrichement de terres 
délaissées par l’agriculture. Les forêts représentent une 
ressource d’avenir par l’exploitation du bois-énergie, du 
bois-construction et du bois emballage. 

Les attentes du marché s’exercent en faveur de la 
forêt dite « productive » (résineux et peupliers), que le 
programme Breizh forêt a pour objectif de développer. 

La mise en œuvre des plans de gestion des forêts 
est un enjeu majeur pour en assurer une exploitation 
économique durable. 

Les paysages de forêts sont par ailleurs fortement 
investis par la demande sociale de loisirs. Il s’agit donc 
de composer avec ces différentes attentes, soit en 
dédiant les massifs à des usages spécifiques, soit 
plus souvent en organisant un partage des lieux et une 
mixité des pratiques (vocation multifonctionnelle de la 
forêt). L’éclatement de la propriété foncière – 90 % de la 
forêt bretonne est privée – ne facilite pas cette gestion 
prospective, mais peut apparaître en même temps 
comme une source de diversité des modes de gestion.
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Perspectives d’évolution des paysages  
de zones humides d’eau douce
Largement touchées par le passé en raison de 
l’urbanisation et du drainage, ces zones humides 
devraient aujourd’hui être relativement préservées 
grâce à leur attrait touristique et récréatif et à la prise 
de conscience de leur valeur écologique (biodiversité, 
inondations, cycle de l’eau).

 Paysages de zones humides 
d’eau douce

Les paysages de zones humides d’eau douce intègrent les 
zones humides, marais, étangs et petits lacs très présents 
localement, notamment au sud-est de la Bretagne où la 
topographie est plane, et plus particulièrement dans les 
marais de Guérande et Brière et les contreforts ligériens. À 
côté des zones humides, ces paysages sont constitués de 
parcelles agricoles ouvertes sur des terrasses et de prairies 
permanentes à proximité des cours d’eau. 

 Paysages de littoral urbanisé

Très hétérogènes et en forte mutation, ces paysages se 
rencontrent sur l’ensemble du littoral mais de manière 
plus intense sur la côte sud (Cornouaille littorale et Armor 
morbihannais) du fait de la pression touristique et de la déprise 
agricole. Ces paysages sont marqués par une forte densité de 
bâti, particulièrement d’habitation. La densité d’habitants sur 
le littoral est trois fois supérieure au reste du territoire breton. 
Les sites naturels et paysages préservés y sont également 
bien présents, grâce aux protections réglementaires, aux 
politiques départementales des espaces naturels sensibles 
ou à l’action du Conservatoire du littoral. Ainsi, plages de 
sables, massifs dunaires, marais arrières dunaires, landes 
et boisements de pins, prés-salés et vasières parsèment les 
côtes sud finistériennes et morbihannaises leur confèrent un 
fort intérêt écologique. 

Perspectives d’évolution des paysages  
de littoral urbanisé
Le littoral breton cristallise les problématiques 
d’évolution du grand paysage. L’attrait du littoral lié 
notamment à la qualité et à la diversité des paysages est 
à la base de sa dégradation. En effet, le développement 
urbain (résidentiel et touristique) qui s’y développe se 
fait au détriment des zones naturelles et agricoles sur 
un espace déjà restreint et donc fragile. Par ailleurs, 
l’urbanisation tend à se diffuser dans l’arrière-pays. 
L’action de l’Établissement public foncier créé en 2009 
devrait contribuer à maîtriser l’urbanisation.

Menaces et perspectives  
d’évolution des paysages bretons
Ainsi, les paysages connaissent, et connaîtront encore à l’avenir, des évolutions 
liées principalement à l’influence des activités humaines. On peut citer :

• l’évolution spectaculaire des techniques agricoles, ayant induit des 
remembrements et des modifications successives (ouverture par suppression 
du bocage, couplée plus récemment à une fermeture locale liée à la déprise de 
certaines terres) ;

• le développement des infrastructures de transports et notamment du 
réseau routier breton qui modifie non seulement le paysage, de façon évolutive 
avec une certaine digestion de l’impact initial, mais aussi la perception que le 
voyageur a du paysage breton, plus banalisée ;

• l’urbanisation rapide du littoral breton avec des dynamiques et des formes 
variables selon le secteur géographique concerné ;

• les effets d’un maillage du territoire par la filière agro-alimentaire et sa 
logistique avec de multiples bâtiments, de toutes tailles, disséminés sur le 
territoire ;

• l’apparition récente de nouvelles constructions, notamment liées 
au développement des énergies renouvelables : éoliennes, panneaux 
photovoltaïques, valorisation des déchets agricoles ou non ;

• la très difficile intégration de l’habitat dans le paysage dont les causes sont 
variables : mauvais traitement de l’interface urbain/agricole, aménagement 
lié davantage aux opportunités foncières et aux coûts d’aménagement qu’à 
l’insertion de la ville ou du bourg dans le « grand » paysage, standardisation 
des modèles d’habitat.

D’une manière générale, les paysages ruraux bretons doivent faire face à 
l’artificialisation et à la progression de l’urbanisation. En effet, en vingt ans, les 
bourgs ont doublé ou triplé en surface, notamment à proximité des grandes 
villes et le mitage urbain s’étend. Il est estimé que, depuis trente ans, 4 000 ha 
d’espaces naturels ou agricoles ont été artificialisés. 

Si ces évolutions sont au cœur de la construction des paysages, elles menacent 
de disparition de nombreux paysages porteurs de l’identité et de l’attractivité 
bretonnes. L’enjeu est donc de parvenir à préserver ces paysages traditionnels tout 
en permettant le développement des activités humaines. Plusieurs démarches et 
tendances semblent aller dans ce sens, notamment celles liées à une forte prise 
de conscience des enjeux fonciers au cours de la dernière décennie, traduite par 
la création de l’établissement public foncier de Bretagne, la mise en œuvre de la loi 
littoral, le renouvellement urbain au sein des grandes agglomérations, etc. 
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LA DIVERSITÉ DES PAYSAGES : FACTEUR DE L’IDENTITÉ BRETONNE

3.2 LE PATRIMOINE CULTUREL, ARCHITECTURAL ET ARCHÉOLOGIQUE
La Bretagne dispose d’un important patrimoine architectural 
et archéologique qui contribue à ses spécificités culturelles, à 
son identité et à son attrait touristique. Mégalithes néolithiques 
de Carnac-Locmariaquer et du site de Barnenez, quelque 
3 000 chapelles, innombrables croix et calvaires, fontaines 
et lavoirs, etc. : tous ces éléments architecturaux contribuent 
pleinement à façonner les paysages bretons. 

La région compte 320 sites classés et 349 sites inscrits au 
titre de la loi du 2 mai 1930, en raison de leur intérêt artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Les monuments historiques sont particulièrement présents 
dans la partie occidentale du territoire et les grandes villes en 
sont largement dotées à l’image de Quimper, Vannes, Saint-
Malo ou Rennes.

De plus, cinq sites bretons adhèrent au réseau des grands sites 
de France : la pointe du Raz, le massif dunaire Gâvres-Quiberon, 
l’abbaye de Beauport, les caps d’Erquy et Fréhel ainsi que la 
Baie du Mont-Saint-Michel. Tous ces sites ont en commun 
de posséder des milieux naturels fragiles et d’une grande 
valeur patrimoniale pour la Bretagne. L’action de l’État et des 
collectivités locales permet d’y maîtriser la fréquentation et 
de réaliser des aménagements visant à préserver leur qualité 
paysagère. 
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Données : DREAL Bretagne - Date : 2013 - Réalisation : CERESA, 2013

Les sites classés et inscrits en Bretagne
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4.1 DIVERSITÉ DES PÉDOPAYSAGES EN BRETAGNE
Les sols bretons forment un assemblage de plus de 400 types 
différents dont certains sont rares au niveau régional du fait 
de la spécificité du contexte géomorphologique breton. On y 
trouve par exemple des sols podzoliques, des sols de tourbes, 
des sols sableux marins, des sols des cuirasses ferrugineuses 
ou encore des sols argileux de marais. De plus, la majeure 
partie des sols bretons est acide du fait de la présence du socle 
granitique, la moyenne de pH étant à 6,3. 

Le programme « Sols de Bretagne » a pour but d’approfondir, 
d’organiser et de diffuser les connaissances des sols 
bretons. Ce programme a notamment permis de définir les 
pédopaysages de la région en associant les types de sols et les 
facteurs de leur formation (roches, topographie, végétation, 
eaux de surface…). Ainsi la Bretagne se compose de près de 
450 pédopaysages représentés sur la carte ci-contre. 
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Données : Agrocampus - Date : 2010 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : Agrocampus, GIP Bretagne environnement, 2010

Les pédopaysages en Bretagne
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4.2 LES SOLS BRETONS : USAGES ET MENACES

 Occupation des sols

L’analyse de l’occupation des sols bretons laisse apparaître un 
territoire à dominante agricole et très fragmenté. La base de 
données Corine land cover 2006 souligne notamment que les 
sols cultivés se mélangent aux sols naturels et artificialisés, 
empêchant ainsi l’existence de grands espaces naturels 
continus.

Les données Corine Land Cover de 2006 montrent que 
l’occupation du sol se répartit de la façon suivante :

• 66,5 % de terres arables ou de systèmes culturaux et 
parcellaires complexes ;

• 14 % de prairies et surfaces agricoles entrecoupées 
d’espaces naturels ;

• 10 % de forêts ;

• 6,2 % de surfaces artificialisées par l’urbanisation ;

• 2,6 % de zones semi-naturelles ;

• 0,6 % de zones humides et eaux libres intérieures.

Selon l’enquête Teruti-Lucas, la Bretagne présente 53 % de sols 
cultivés, 35 % de sols naturels (surfaces boisées, surfaces 
agricoles toujours en herbe, landes) et 12 % de sols artificialisés 
(bâtiments, routes, chantiers, carrières, terrains vagues…).

La production fourragère occupe la part la plus importante 
des surfaces agricoles, puis viennent les surfaces toujours en 
herbes, le maïs (14 % de la surface nationale) et le blé (6 % de la 
surface nationale). Les cultures maraîchères des Côtes-d’Armor 
sont ensuite les productions végétales les plus communes de 
la région (47 700 ha) et représentent une part très importante 
de la production nationale (23 %). 

On observe une évolution notable de l’utilisation de ces 
surfaces agricoles depuis une quinzaine d’années. Une perte 
de la SAU globale, et notamment de la surface toujours en 
herbe, est ainsi à noter, laissant place à la maïsiculture. Entre 
1992 et 2008, les surfaces dédiées à la culture légumière 
ont diminué de 31 % tandis que les surfaces céréalières ont 
augmenté de 10 %. Une spécialisation des exploitations est 

également à noter. En 2010, 20 % des exploitations régionales 
contribuent à 60 % de potentiel de production régional.

Si les sols cultivés occupent toujours une part prépondérante 
du territoire, l’artificialisation s’étend au détriment des sols 
naturels. Ainsi, l’enquête Teruti-Lucas démontre que les 
surfaces et espaces artificialisés ont crû de 1,7 % entre 2006 

et 2010, croissance portée par une hausse de 4,9 % des 
surfaces bâties, alors que les espaces agricoles ont diminué 
de 0,4 %, tout particulièrement les surfaces toujours en herbe 
qui ont diminué de 4,7 %. Cette évolution est plus marquée sur 
le littoral et autour des grandes agglomérations où le réseau 
urbain est plus dense et le mitage du territoire plus accentué 
qu’à l’intérieur des terres.

Surface en 2010 (ha) Évolution 2006-2010 (%)

Sols cultivés (y compris 
prairies temporaires)

1 442 490 0,5 %

Surfaces toujours en herbes 257 960 - 4,7 %

Espaces agricoles 1 700 450 - 0,4 %

Sols boisés (y compris, forêts, 
bosquets, haies)

538 280 0,0 %

Landes, zones naturelles 
humides, etc.

168 500 0,0 %

Espaces naturels 706 780 0,1 %

Surfaces bâties 68 100 4,9 %

Sols stabilisés artificialisés 164 150 1,7 %

Sols nus artificialisés 109 000 0,0 %

Espaces artificialisés 341 250 1,7 %

Résultat de l’enquête Teruti-Lucas

Source : AGRESTE, 2011
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Données : Corine Land Cover - Date : 2006 - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

Une occupation du sol fortement mosaïquée
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 La biodiversité des sols bretons

Les sols sont riches d’une biodiversité invisible et souvent 
mal connue, bien qu’essentielle à leurs caractéristiques et 
productivité. Le programme RMGS-Biodiv réalise l’inventaire 
de la biodiversité des sols bretons. Il a identifié 48 familles 
de nématodes (67 espèces au total, 16 familles en moyenne 
par site étudié), 67 espèces de collemboles et 23 espèces 
lombriciennes correspondant à 29 taxons (8 taxons en 
moyenne par site).

L’abondance de ces espèces varie en fonction de l’occupation 
des sols. Comme le montre le diagramme ci-dessous, les 
sites forestiers sont marqués par la présence d’une biomasse 
microbienne, l’abondance d’acariens, de nombreux nématodes 
et peu de lombrics. Les prairies sont quant à elles riches en 
lombrics et nématodes phytoparasites alors que les grandes 
cultures présentent la plus faible biomasse microbienne.

LES SOLS ET SOUS-SOLS

Indices de biodiversité des sols en fonction de l’occupation

Source : Programme Sols de Bretagne

 Les menaces sur les sols

La composition et la qualité des sols bretons évoluent 
considérablement en lien avec leur exploitation. Ils sont 
notamment menacés par une diminution des matières 
organiques, une présence de plus en plus forte de phosphore et 
métaux lourds et un risque d’érosion accru. Les changements 
d’usages des sols modifient également leur activité biologique. 
Par ailleurs, d’autres évolutions (acidification, compaction, 
etc.) sont suspectées mais l’état des connaissances empêche 
une description précise. Ainsi, les pressions humaines 
dégradent progressivement les sols bretons, support de 
nombreuses activités économiques, de la biodiversité et des 
paysages.

 ■ Appauvrissement en matières organiques et pollutions

En Bretagne, la concentration en matière organique des 
sols est répartie de manière très hétérogène sur le territoire 
avec des sols très riches (entre 50 et 70 g/kg de sol)  
et des sols plus pauvres avec des teneurs de moins de 
20 g/kg de sol, notamment au nord de l’Ille-et-Vilaine. Bien 
que la baisse de teneur en matières organiques soit moins 
marquée que dans l’après seconde guerre mondiale, le 
conseil scientifique de l’environnement de Bretagne a 
démontré que les changements de pratiques agricoles 
(mécanisation entraînant des labours profonds, mises en 
cultures des prairies permanentes) et l’apport d’effluents 
pauvres en carbone (utilisation du lisier plus que du fumier) 
ont provoqué une diminution des teneurs en matière 
organique de 0,1 à 0,7 % en quinze ans. La diminution de la 
teneur en matières organiques des sols affecte leur activité 
biologique, la stabilité de leur structure et leurs capacités 
à stocker les nutriments comme le phosphore, ou encore 
à absorber et à biodégrader des polluants. Cela a donc 
des conséquences environnementales notamment en ce 
qui concerne le ruissellement, l’érosion, le lessivage et la 
dispersion des molécules potentiellement polluantes.

Par ailleurs, les sols sont pollués par divers types de 
substances : phosphore, pesticides, métaux lourds, 
hydrocarbures, etc. Ces pollutions d’origines multiples 
peuvent nuire gravement à l’écosystème du sol et donc 
à son fonctionnement. Par exemple, de nombreux sols 
bretons ont accumulé du phosphore, en conséquence 
des fertilisations à outrance par l’épandage de grandes 
quantités d’effluents d’élevage. Il est estimé que l’excédent 
total de phosphore s’élève à 30 000 tonnes par an et 60 % 
des communes bretonnes présentent des sols trop riches 
en phosphore. L’excès de phosphore n’a pas d’effet néfaste 
avéré sur la croissance des végétaux ou sur l’écosystème 
du sol mais peut être transporté par ruissellement jusqu’aux 
cours d’eau (3 000 à 4 500 tonnes de phosphore atteignant 
les cours d’eau seraient apportées par les sols) avec des 
conséquences fortes sur le bon état de la masse d’eau s’il 
y a érosion, d’où l’intérêt d’un sol bien structuré et riche en 
matière organique. Autre exemple, les métaux ajoutés aux 
aliments des animaux se retrouvent dans les épandages 
de lisiers et sont transmis aux sols qui en stockent des 
quantités significatives. Ainsi, 400 tonnes de cuivre métal 
et 700 tonnes de zinc métal seraient apportées aux sols 
bretons chaque année, les stocks étant respectivement 
évalués à 15 000 et 20 000 tonnes sur l’ensemble de la 
Bretagne. Ces métaux sont également apportés par les 
engrais, les boues de station d’épuration et les retombées 
atmosphériques.

Par rapport aux activités industrielles, 62 sites pollués sont 
répertoriés en Bretagne, dont 25 dans le Finistère, 15 en 
Ille-et-Vilaine, 11 dans les Côtes-d’Armor et 11 dans le 
Morbihan. Ces chiffres font de la Bretagne une des régions 
françaises possédant le moins de sites pollués. Parmi 
eux, sept ont été traités et sont libres de toute restriction 
d’usage ou de surveillance ; 32 sont traités et font l’objet 
de restrictions d’usage ; un encore en activité va être 
diagnostiqué ; 22 sont en cours d’évaluation ou de travaux ; 
32 sont soumis à surveillance pour la qualité des eaux 
souterraines depuis 2000.
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Localisation et anciennes activités associées aux sites pollués ou potentiellement pollués en Bretagne
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 ■ L’érosion

L’érosion est le résultat d’un ruissellement en surface 
des eaux de pluie qui, ne parvenant pas à s’infiltrer, 
transportent avec elles des particules de terre. Il s’agit 
d’un phénomène naturel aggravé par l’homme qui modifie 
l’espace rural et la perméabilité des sols (artificialisation 
des sols, pratiques agricoles). Il touche principalement les 
secteurs présentant des sols limoneux (qui ont tendance à 
former une croûte superficielle imperméable) et les zones 
de cultures légumières. Les conséquences de l’érosion 
sont, d’une part, des coulées de boues endommageant 
les cultures, les zones bâties, les infrastructures et la 
qualité de l’eau et, d’autre part, une perte progressive et 
irréversible de la fertilité du sol. En Bretagne, 18 % de la 
surface du sol est en aléa érosion élevé à très élevé (égal 
à la moyenne nationale). L’intensification des pratiques 
culturales, la destruction du bocage (qui limite l’érosion 
par ruissellement) sont des facteurs accroissant ce 
phénomène.

Perspectives d’évolution des sols bretons 
Le programme « Sols de Bretagne » a pour but d’acquérir 
et de diffuser de nouvelles connaissances sur les sols 
bretons, ce qui permettra de mieux comprendre leur 
fonctionnement, leur biodiversité mais également les 
menaces qui pèsent sur eux. 

Les pressions et menaces s’exprimant sur les sols 
bretons devraient s’accentuer d’avantage à l’avenir. 

Le premier risque concerne la diminution de la capacité 
productive des sols, qui peut être lié à un déficit hydrique 
ou à d’autres carences pouvant expliquer la baisse 
globale de leur qualité. Les impacts sont différents entre 
les sols qui présentent une faible capacité de stockage 
hydrique et ceux qui sont épais, limoneux et donc mieux 
à même de faire face à un déficit hydrique. Par ailleurs, 
les nuances locales des futures conditions climatiques, 
mais aussi de relief et d’épaisseur des sols influenceront 
l’expression territoriale de ce risque.

Les modes de cultures intensives et l’utilisation 
intensive de pesticides et d’intrants polluants devraient 
continuer à perturber les capacités productives des sols : 
appauvrissement, lessivage, etc. 

L’évolution des pratiques culturales (exemple du travail 
au sol sans labour) au profit d’une agriculture durable 
et raisonnée et les programmes de maintien du bocage 
pourraient, à terme, enrayer ces tendances. Néanmoins, 
le processus de reconstitution des sols devrait nécessiter 
un temps très long. 
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Données : Agrocampus Ouest  - Date : 2010

L’érosion des sols en Bretagne
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 L’exploitation des sous-sols

Les sous-sols bretons sont riches de roches (granites traités 
en pierre de taille notamment), sables et graviers (la part 
la plus importante de sa production) qui font de l’industrie 
extractive bretonne l’une des premières de France avec près de 
30 millions de tonnes extraites. La région exploite également 
du kaolin (200 000 tonnes représentant 90 % de la production 
française), de l’andalousite (1 carrière extrayant 60 000 tonnes 
par an, soit le quart de la production mondiale) et des paillettes 
d’ardoise, ressources très importantes pour certains secteurs 
industriels. En tout, 275 carrières sont en activité en Bretagne 
essentiellement pour approvisionner la construction de routes 
et de plateformes et la fabrication de bétons. 

4.3 LES SOUS-SOLS BRETONS

Perspectives d’évolution des ressources 
des sous-sols bretons
Néanmoins, ces ressources minérales se réduisent et 
il est difficile d’évaluer leur capacité future à répondre 
à la demande locale qui est de 7,8 tonnes de granulats 
par habitant en 2010, dépassant largement la moyenne 
nationale de 5,8 tonnes. Cette forte consommation 
s’explique en partie par le niveau élevé de construction 
de maisons individuelles. Ainsi, la Cellule économique 
régionale envisage que les réserves actuellement 
autorisées soient épuisées d’ici cinq à onze ans. Ceci 
est d’autant plus problématique que la région devrait 
accueillir 700 000 nouveaux habitants à l’horizon 2040. 
La gestion durable de ses ressources souterraines est 
donc un enjeu majeur pour la Bretagne. 
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Données : DREAL Bretagne - Date : 2012 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN BD CARTHAGE, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2012

Production des carrières autorisées par type de matériaux extraits au 1er janvier 2012 en Bretagne
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 Les risques liés aux sous-sols

Le sous-sol en Bretagne fait l’objet d’une surveillance quant 
aux risques associés à la sismicité, aux mouvements de 
terrain, aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles et 
aux émissions de radon : 

• Le risque sismique est faible en Bretagne et seule une 
dizaine de séismes a été d’une magnitude supérieure à 
4,0 depuis 1960, le dernier ayant eu lieu en 2002. Les 
magnitudes les plus fortes allaient de 5 à 6. Néanmoins, de 
très nombreux microséismes, imperceptibles par l’homme, 
ont lieu chaque année. En 2009, 57 séismes ont été 
repérés dont certains en mer, plus ou moins loin de la côte 
bretonne. La plupart des séismes qui ont été enregistrés 
sur le continent ont eu lieu dans la moitié sud de la région, 
en particulier dans le Morbihan. De plus, la Bretagne se 
situe dans une zone où les mouvements de terrain sont 
faibles (entre 0,7 et 1,1 m/s2).

• Le risque de retrait gonflement des argiles est plus marqué 
puisqu’il affecte l’Ille-et-Vilaine et le Morbihan, provoquant 
des dégradations sur le bâti et les infrastructures, évaluées, 
au total, à plus de 2,5 millions d’euros. La commune de 
Pont-Péan est la plus touchée par le phénomène à cause de 
la géologie de son sous-sol composé d’argiles à lignite, de 
pyrite, de gypse. La région a un aléa faible sur 34,87 % de 
son territoire, moyen sur 1,20 % et fort sur 0,03 %. 

• La Bretagne est l’une des régions françaises les plus 
exposées au risque de radon du fait de son socle géologique 
granitique. Le radon est un gaz radioactif issu de la 
dégradation de l’uranium et du radium qui peut s’accumuler 
dans les bâtiments et dont l’inhalation peut développer un 
cancer du poumon. En Bretagne, 20 % des décès par cancer 
du poumon seraient attribuables au radon.
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Source : BRGM

Aléa retrait-gonflement des formations argileuses en Bretagne
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5.1 LES SPÉCIFICITÉS DU CLIMAT BRETON
Soumise à un climat océanique tempéré ainsi qu’à l’influence 
des courants et vents marins, la Bretagne connaît, d’une 
manière générale, des températures modérées (été 
relativement frais et hiver doux), des pluies fréquentes 
mais peu abondantes, une certaine humidité, des vents 
soutenus et une météo très variable. Néanmoins, il existe 
de fortes disparités locales puisque les territoires bretons 
appartiennent à six zones climatiques différentes. Le littoral 
nord est fortement venté et connaît des étés frais alors que 
le littoral sud enregistre des températures plus clémentes en 
saison estivale. La partie ouest de la Bretagne est marquée par 
des précipitations plus fréquentes, notamment dans les zones 
vallonnées, tandis que les terres les plus à l’est présentent un 
climat plus continental avec des hivers plus frais et des étés 
plus chauds.

Données : Météo France - Fonds cartographiques : IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2009

Les zones climatiques de Bretagne
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La perspective du changement climatique 
Le changement climatique est aujourd’hui perceptible 
en Bretagne par une augmentation des températures 
s’accélérant depuis les années 1980. En un siècle, cette 
augmentation atteint en moyenne près de 1 °C et est plus 
nette en été et en automne. Cela se traduit également par 
une diminution, depuis un siècle, du nombre de gelées 
pouvant aller jusqu’à 25 % à l’intérieur des terres, et par 
une croissance de la fréquence des jours de chaleur en été. 
Par exemple, Rennes a connu ces 20 dernières années, en 
moyenne, 43 jours de températures dépassant les 25 °C 
sous abris alors qu’ils n’étaient que 26 entre 1951 et 1980. 

À l’échelle mondiale, les experts du Groupe d’Experts 
Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) 
étudient les changements climatiques futurs. Ils prévoient 
notamment que la hausse de la température moyenne 
d’ici 2100 pourrait être comprise entre 1,1 et 6,4 °C, selon 
divers scénarios d’émissions de gaz à effet de serre prenant 
en compte la croissance économique, la croissance 
démographique et le progrès technologique. 

Ainsi, le GIEC a défini plusieurs scénarios d’émissions de gaz 
à effet de serre : pessimiste, médian et optimiste. À l’échelle 
bretonne, quelques simulations (simulations RETIC selon 
le modèle ARPEGE) permettent de décliner avec prudence 
ces prévisions globales et envisagent une augmentation 

significative des températures moyennes annuelles entre 
+ 2 et + 5 °C selon le scénario, avec des hivers devenant plus 
doux et des étés plus chauds. Ainsi, la moyenne annuelle 
devrait augmenter de 1 à 1,5 °C à l’horizon proche (2035) et 
de 2 à 2,5 °C à l’horizon lointain (2085).

L’effet régulateur de l’océan resterait significatif avec moins 
de fortes chaleurs estivales près de la côte septentrionale et 
moins de gel en hiver tout au long du littoral. Les étés chauds 
(température maximale moyenne de 27 °C), inhabituels 
dans la période passée, deviendraient communs à partir 
de l’horizon 2050 selon les résultats du scénario médian 
d’émissions futures de gaz à effet de serre. 

Concernant les pluies moyennes annuelles, le changement 
est beaucoup moins significatif. Les simulations ARPEGE 
Climat penchent vers une diminution progressive de la 
quantité annuelle des précipitations en Bretagne. D’après 
les données du portail DRIAS de Météo France, la Bretagne 
ne devrait pas beaucoup voir changer la quantité de 
précipitations annuelles reçue. Le changement climatique 
apparaît moins marqué en Bretagne que dans les autres 
régions de France d’après les prévisions, conséquence de la 
forte influence océanique.
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5.2 LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE
Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) de Bretagne, 
adopté le 4 novembre 2013, estime les émissions annuelles 
de gaz à effet de serre (GES) à 25,7 millions de tonnes 
équivalents CO2 (référence : année 2005). La consommation 
de produits pétroliers est la première source de ces émissions. 
Ils représentent notamment 69 % des émissions de CO2 contre 
18 % pour le gaz naturel et 12 % pour l’électricité. 

Si 55 % des émissions de GES sont liées aux consommations 
énergétiques, la Bretagne enregistre une quantité importante 
d’émissions de GES non énergétiques (45 %). En effet, le 
secteur le plus émetteur apparaît être l’agriculture (40 % des 
émissions), les secteurs transports et bâtiments émettant 
respectivement 26 % et 23 % des GES régionaux. Comparée 
à la répartition nationale des émissions de GES, la Bretagne 
se distingue par la surreprésentation de l’agriculture et 
la sous-représentation des activités de production et de 
transformation de l’énergie. 

En outre, lorsque l’on s’intéresse uniquement au gaz le 
plus abondant, le CO2, les transports sont les principaux 
contributeurs avec 47 % des émissions (85 % des déplacements 
s’effectuent par la route), puis vient le bâtiment résidentiel et 
tertiaire avec 34 % des émissions. L’agriculture et l’industrie 
sont quant à elles responsables de 10 % et 9 % des émissions 
de CO2. 

La forte contribution de l’agriculture dans le bilan global des 
émissions de GES s’explique par l’importance des activités 
d’élevages, notamment bovins. 45 % de la surface agricole 
utilisable est associée à l’élevage bovin lait et la Bretagne est 
la première région en termes de production de porc, volailles, 
œufs, et lait. Ces activités sont en effet associées à des 
émissions importantes non énergétiques de méthane et de 
protoxyde d’azote. Ainsi, la part de l’agriculture est encore plus 
forte dans les territoires ruraux où elle peut atteindre 75 % des 
émissions globales de gaz à effets de serre.

Part des différents secteurs dans les émissions régionales
de GES en 2005

Répartition des émissions de gaz à effet de serre
par secteur et par gaz en 2005 en Bretagne

Source : SRCAE Bretagne

Sources : Ener’GES Territoires Bretagne, CITEPA
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Perspectives d’évolution des GES : le scénario du SRCAE Bretagne
Le SRCAE identifie les potentiels de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre aux horizons 2030 et 
2050 pour chaque secteur. L’ensemble des orientations 
du SRCAE participe à l’atteinte de ces objectifs en faveur 
d’une réduction significative des émissions de gaz à effet 
de serre afin de limiter le réchauffement climatique et ses 
conséquences. Si la crise économique a engendré, par 
une baisse des productions, une réduction des émissions 
de certains secteurs, ces objectifs semblent difficilement 
atteignables, d’autant plus que des urgences économiques, 
financières et sociales viennent s’ajouter à l’urgence 
écologique. Néanmoins, les émissions de gaz à effet de 
serre sont vraisemblablement amenées à se stabiliser, 
voire à décroître, grâce aux innovations technologiques, 
au développement de l’efficacité énergétique, des énergies 
renouvelables, des productions durables et des transports 
collectifs et doux.

Gain des émissions de GES Scénario de référence 
(objectifs Grenelle)

Scénario volontariste 
(optimisation des gisements 

identifiés)

Secteur 2020 2050 2020 2050

Bâtiments résidentiels 
(par rapport à 2005)

- 3 % - 25 % - 20 % - 78 %

Bâtiments tertiaires  
(par rapport à 2007)

- 12 % - 28 % - 45 % - 59 %

Transports de personnes  
(par rapport à 2005)

- 20 % - 65 % - 28 % - 65 %

Transports de marchandises 
(par rapport à 2005)

- 7 % - 21 % - 16 % - 60 %

Agriculture  
(par rapport à 2005)

- 6 % - 23 % - 8 % - 36 %

Industrie (par rapport à 2005) - 5 % - 15 % - 12 % - 40 %

Total - 8 % - 26 % - 17 % - 52 %

Synthèse des scénarios de progression des potentiels bretons d’économie d’énergie et de réduction

Source : SRCAE Bretagne
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ENJEUX CLIMATIQUES ET ÉNERGÉTIQUES

5.3 L’ENJEU ÉNERGÉTIQUE

 Les besoins en énergie

En 2011, la consommation d’énergie finale bretonne s’élève 
à 6 757 kilotonnes équivalent pétrole ou ktep1 (4,5 % de la 
consommation nationale pour 5,1 % de la population).

En Bretagne, le secteur résidentiel-tertiaire est le premier 
secteur consommateur d’énergie (44 %) devant les transports 
(35 %). L’industrie bretonne n’est pas une industrie énergivore et 
ne représente que 12 % des consommations. Enfin, l’agriculture 
et la pêche totalisent 9 % de la consommation contre 3 % au 
niveau national.

Les produits pétroliers sont la première source d’énergie 
consommée puisqu’ils y participent à hauteur de 51 % (3 443 
ktep en 2011) devant l’électricité (1 553 ktep, 26 %) et le gaz 
naturel (1 206 ktep, 17 %). La part des énergies renouvelables 
(EnR) dans la consommation d’énergie finale est quant à elle 
de 10 % en 2011, contre 5,5 % en 2001. Le bois est la première 
EnR consommée (51 %) devant les agrocarburants (21 %) et 
l’électricité d’origine renouvelable (24 %). Le bâtiment est le 
secteur qui présente la plus forte part de sa consommation 
d’origine renouvelable (15,4 %) puisqu’il mobilise par exemple 
91 % de la ressource bois-énergie.

1 Tonne équivalent pétrole ou Tep : énergie produite par la combustion d’une tonne de pétrole moyen, soit 
environ 11 600 kWh. Cette unité de mesure de l’énergie est utilisée pour comparer les énergies.

 Une production énergétique 
essentiellement renouvelable

La Bretagne produit peu d’énergie et est ainsi largement 
dépendante des autres régions pour son approvisionnement. 
En 2011, la région n’a produit que 544 ktep d’énergie 
finale (6 329 GWh dont 2 137 GWh d’énergie électrique soit 
151 ktep), soit 8,1 % de ses besoins (et 10 % des besoins en 
électricité) alors que les importations s’élevaient à 6 266 ktep. 
Cette production est en constante augmentation puisque les 
besoins couverts étaient de 6,1 % en 2000. Cette évolution 
s’explique par le développement de l’éolien et par le nombre 
croissant de chaufferies collectives au bois déchiqueté. La 
filière bois-énergie assure ainsi 55 % de cette production 
(299 ktep) avant l’électricité et la valorisation des déchets 
(124 ktep).

Part des différentes sources d’énergie dans 
la consommation d’énergie finale bretonne en 2011

Production d’énergie finale en Bretagne en 2013 

Part des différents secteurs dans la consommation
d’énergie finale en 2011

Source : Chiffres clés de l’énergie en Bretagne, GIP Bretagne environnement, 2012

Source : GIP Bretagne environnement, OREGES

Source : Chiffres clés de l’énergie en Bretagne, GIP Bretagne environnement, 2012
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Les énergies renouvelables représentent 90 % de la production 
d’énergie primaire (5 640 GWh) en Bretagne et leur production 
a augmenté de 46 % depuis 2000 et de 12 % entre 2009 et 2010. 
Ainsi, en 2011, elles assurent 7,2 % de la consommation 
énergétique finale bretonne (contre 13 % au niveau national) 
et 72 % des EnR consommées ont été produites en Bretagne. 
À l’heure actuelle, les énergies renouvelables sont consacrées 
à la production de chaleur (75 %, assurés à 85 % par le bois-
bûche) et à la production d’électricité (25 %). Ainsi, la production 
régionale d’électricité est assurée à 86 % par des EnR de 
divers types (éolien, photovoltaïque, énergies marines…). La 
structure de production bretonne d’énergies renouvelables 
est singulière puisque l’hydroélectricité y est quasiment 
absente (0,6 % contre 20 % à l’échelle nationale), la production 
d’agrocarburants est marginale tandis que la production de 
chaleur représente les deux-tiers de la production d’EnR.

Source : Chiffres clés de l’énergie en Bretagne, GIP Bretagne environnement, 2012

Production d’énergie finale par pays en 2011 en ktep

Perspectives d’évolution de la production 
énergétique bretonne
La hausse des prix de l’énergie et les difficultés 
d’approvisionnement annoncées à plus ou moins 
long terme encouragent la Bretagne à développer sa 
production d’énergie afin de réduire sa dépendance 
aux approvisionnements extérieurs. La raréfaction des 
énergies fossiles plaide de plus pour le développement 
privilégié des énergies renouvelables. Ainsi, dans le 
SRCAE, la Région Bretagne définit un objectif de l’ordre 
de 23 % d’énergie renouvelable dans la consommation 
d’énergie finale en 2020. 
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 État des lieux et potentiel d’énergies renouvelables

Les énergies renouvelables connaissent un développement 
important en Bretagne et les perspectives d’avenir sont 
nombreuses. En effet, la Bretagne jouit d’un important 
potentiel de production d’énergies renouvelables grâce à sa 
situation géographique lui permettant de profiter d’un climat 
venté et des potentialités offertes par la mer et le littoral, mais 
aussi grâce à ses secteurs d’activité. Ainsi, bien que l’éolien et 
le photovoltaïque se dirigent vers une période de croissance 
moins nette, la méthanisation et l’exploitation de l’énergie 
marine restent encore à explorer largement.

 ■ 1. La biomasse

La biomasse constitue la première source de production 
d’énergies renouvelables en Bretagne. Celle-ci se 
décompose en trois filières : le bois-énergie, les cultures 
énergétiques et le biogaz.

Le bois énergie représente 60 % de la production d’EnR 
avec une production de 359 ktep (4 165 GWh) en 2010. La 
filière est dominée par le bois-bûche, avec une production 
de 3 755 GWh en 2010, majoritairement utilisé par les 
particuliers (403 000 logements équipés en 2006) et 
provenant à 85 % des forêts et du bocage locaux. En effet, 
la grande majorité du million de mètres cubes de bois 
consommé chaque année est issue de l’autoconsommation 
et du marché parallèle pour un usage comme chauffage 
d’appoint (66 %) ou chauffage principal (34 %). Le bois-bûche 
assure à lui seul 63 % de la production d’EnR bretonne et 
86 % de la chaleur renouvelable, soit 4 % de la consommation 
régionale d’énergie. La production progresse légèrement 
depuis 2000, à l’image de l’augmentation du nombre de 
logements équipés en appareils de chauffage au bois, 
passés de 375 000 en 2001 à 405 000 en 2006. Le bois-
énergie repose, dans une moindre mesure, sur l’utilisation, 
dans les 245 chaufferies collectives présentes en Bretagne 
en 2011 (contre 32 en 2000), de bois déchiqueté, ce 
qui représente une production primaire de 444 GWh, 
soit environ 7 % de la production renouvelable régionale. 
Cette partie de la filière repose essentiellement sur des 
installations agricoles, industrielles et tertiaires mais on 
note l’existence de quatre chaufferies urbaines alimentant 

des réseaux de chaleur. Depuis 2000, avec l’appui des 
plans bois-énergie successifs, le nombre des chaufferies 
a fortement augmenté et la puissance cumulée a été 
multipliée par quatre.

Les cultures énergétiques, mobilisant les terres agricoles 
pour produire chaleur, électricité ou biocarburant, sont 
relativement réduites en Bretagne puisque, en 2010, 
seules 1 000 exploitations produisent des agrocarburants 
(colza et tournesol essentiellement). À titre d’exemple, la 
surface en colza énergétique ne représente que 1 % de la 
surface agricole utile. La part de l’agriculture bretonne dans 
la production nationale diminue puisqu’elle représente 
aujourd’hui 2 % de la surface nationale contre 4 % en 2007. 
Par ailleurs, la culture du blé éthanol ou de taillis à courte 
rotation se développe peu et seules quelques dizaines 
d’hectares de cultures lignocellulosiques, alimentant des 
installations de combustion ou de cultures destinées à la 
méthanisation, sont présentes en Bretagne. 

Le biogaz, issu de la méthanisation de matières organiques, 
permet d’alimenter des réseaux de chaleur sous forme de 
gaz, des véhicules sous forme de carburant ou de produire 
de l’électricité et de la chaleur par cogénération.

En 2011, 23 installations de méthanisation étaient en 
service en Bretagne dont 14 en cogénération. La région 
fournit environ 8 % de la production nationale de biogaz. 
Ces installations assurent une production thermique de 
30 GWh et électrique de 36 GWh. Elles sont principalement 
de petite taille et déployées sur des exploitations 
agricoles, l’agriculture et l’agroalimentaire développant 
des opérations de méthanisation face à un gisement 
important d’effluents d’élevage et de déchets organiques. 
On compte de plus une unité de méthanisation collective 
à Saint-Gilles de Mené, l’unité Géotexia, d’une puissance 
de 1,6 MW électrique. Enfin, des stations d’épuration et 
2 installations de stockage de déchets non dangereux 
valorisent également du biogaz.

Perspectives d’évolution de la production 
énergétique liée à la biomasse en Bretagne
Selon l’analyse des potentiels menée dans le cadre du SRCAE, 
la production thermique liée à l’utilisation du bois-bûche reste 
stable aux horizons 2020 et 2050 (de l’ordre de 4 000 GWh) 
et la performance est améliorée par de nouveaux inserts 
et poêles. En 2020, le bois-bûche assurerait 70 % à 78 % 
de la production issue de la biomasse. En ce qui concerne 
les chaufferies collectives, le gisement de bois est estimé 
à 500 000 tonnes et la production électrique et thermique 
augmente significativement, notamment en lien avec le 
développement des projets de cogénération. En 2020, la 
production thermique par chaufferies collectives devrait 
assurer 15 à 18 % de la production issue du bois-énergie. 

Perspectives d’évolution de la production 
de biogaz en Bretagne
Le SRCAE prévoit qu’à l’horizon 2020 et 2050, la SAU 
bretonne destinée à des cultures à vocation énergétique 
s’étende de plusieurs centaines d’hectares. Il est ainsi 
envisagé que 5 % de la SAU soient mobilisés en 2030 
(80 000 ha ce qui représente une augmentation de 
50 000 ha par rapport à aujourd’hui). Ces nouvelles 
surfaces serviront principalement les cultures 
lignocellulosiques pour biocombustibles (hypothèse de 
30 000 ha supplémentaires) et les cultures fourragères 
permettant de produire le biogaz (hypothèse de 
20 000 ha supplémentaires). Ainsi, les installations de 
méthanisation et de valorisation du biogaz devraient 
largement se développer dans les années qui viennent. 
En effet, le potentiel de production de méthanisation est 
évalué à 1 000 GWh de biogaz en 2020 selon un scénario 
« bas » (soit une production thermique de 490 GWh et une 
production électrique de 270 GWh) et à 2 000 GWh selon 
un scénario « haut » (soit une production thermique de 
990 GWh et une production électrique de 540 GWh). En 
2050, la méthanisation devrait assurer une production 
de 2 310 GWh.
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 ■ 2. Les énergies marines

L’étendue du linéaire de côtes et l’intensité des courants 
et marées offrent à la Bretagne un important potentiel de 
production d’énergies marines produisant de l’électricité 
à partir des diverses forces et ressources du milieu marin. 
Ces énergies sont de plusieurs types : marémotrice, 
hydrolienne et éolienne offshore. 

En ce qui concerne l’énergie marémotrice, la Bretagne 
abrite l’usine de la Rance mise en service en 1966 par 
EDF, profitant d’un marnage de 13,5 m parmi les plus forts 
au monde. Elle assure 9 % de la production énergétique 
renouvelable régionale et 29 % de l’électricité renouvelable 
(production de 527 GWh électrique par an pour une 
puissance de 238 MW en 2011). Néanmoins, les impacts 
écologiques d’une telle installation (envasement accéléré 
par le barrage de 750 m et le bassin de retenue de 22 km²) 
s’opposent à la possibilité de créer de nouveaux projets 
d’une telle envergure.

La filière hydrolienne émerge aujourd’hui par l’ouverture, 
en janvier 2012, d’un premier site pilote au large de l’île 
de Bréhat et de Paimpol, testant une première installation 
de 500 kW et destiné à accueillir un parc démonstrateur 
de 4 machines pour une production de 3,5 GWh et une 
puissance de 2 MW. Ce site préindustriel utilisera l’énergie 
des courants marins et permettra d’alimenter environ 2 000 
foyers. L’objectif est de tester la technologie, d’en apprécier le 
potentiel de développement et l’impact sur l’environnement 
pour, le cas échéant, favoriser la structuration d’une filière 
française.

Enfin, l’éolien offshore constitue une ressource majeure 
pour le développement de la production renouvelable 
régionale. Un premier parc d’une centaine d’éoliennes 
devrait être déployé à partir de 2015 sur la zone du Grand 
Léjon au large de Saint-Brieuc d’une superficie de 180 km². 
Sa puissance devrait avoisiner les 500 MW.

Enfin, l’éolien offshore constitue une ressource majeure 
pour le développement de la production renouvelable 
régionale. Un premier parc d’une centaine d’éoliennes 
devrait être déployé à partir de 2015 sur la zone du Grand 
Léjon au large de Saint-Brieuc d’une superficie de 180 km². 
Sa puissance devrait avoisiner les 500 MW.

Perspectives d’évolution de la production 
d’énergie marémotrice en Bretagne
Ainsi, selon le SRCAE Bretagne, le potentiel de 
développement de cette énergie apparaît presque nul 
et le renouvellement des investissements sur le site 
de la Rance laisse présager un maintien des capacités 
actuelles.

Perspectives d’évolution de la production 
énergétique bretonne issue de l’éolien 
offshore
Ainsi, le potentiel de développement de cette énergie 
est significatif. À l’horizon 2020, la réalisation du premier 
projet de Saint-Brieuc et de la seconde zone devrait 
assurer une production de 2 900 GWh et une capacité 
de 1 000 MW. Le SRCAE prévoit que la capacité atteigne 
1 500 à 2 500 MW en 2030 grâce à l’identification et la 
concrétisation d’une troisième zone éolienne offshore. Le 
potentiel en 2050 est évalué entre 2 100 et 3 500 MW du 
fait du remplacement de certaines machines. 

En comptabilisant l’ensemble des potentiels des énergies 
marines selon un développement très ambitieux, le 
SRCAE projette une production électrique de plus de 
11 000 GWh contribuant à fournir 30 % de la production 
renouvelable régionale. 

Perspectives d’évolution de la production 
d’énergie hydrolienne en Bretagne
En fonction des résultats de ce premier site, cette filière 
pourrait se développer rapidement en Bretagne du fait 
du fort potentiel industriel de certaines zones telles 
que le Fromveur et le Raz de Sein. Le SRCAE évalue 
le potentiel total de long terme à 400 MW. À l’horizon 
2020, l’implantation de nouvelles machines devrait 
permettre d’assurer une production de 10 à 30 GWh et 
une puissance de 10 MW. À l’horizon 2050, ces chiffres 
s’élèvent à 100 à 300 GWh et 100 MW. 
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Données : DREAL Bretagne, SOeS, EDF, Conférence bretonne de l’énergie - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

La puissance électrique des énergies marines existantes en 2010 
et les perspectives 2015 en MW
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 ■ 3. L’éolien terrestre

La force et la fréquence du vent permettent à la Bretagne 
de posséder le troisième potentiel éolien français derrière 
la Champagne-Ardenne et la Picardie et d’enregistrer la 
troisième puissance installée (soit 10 % de la puissance 
totale nationale). Il s’agit d’une filière en plein essor puisque, 
en cinq ans, la puissance installée a été multipliée par 11, 
passant de 45 MW à 475 MW. Avec 460 éoliennes réparties 
sur 114 installations, l’éolien terrestre assure 20 % de la 
production renouvelable régionale et 60 % de la production 
d’électricité régionale en 2011 (1 113 GWh électrique). Il 
s’agit donc de la première source d’électricité en Bretagne, 
détrônant l’usine de la Rance. 

Évolution de la puissance et de la production éoliennes
entre 2000 et 2011 en Bretagne

Source : SRCAE Bretagne

Source : SRCAE Bretagne

Zones favorables pour le développement éolienPerspectives d’évolution de la production 
énergétique issue de l’éolien terrestre en 
Bretagne
Le potentiel éolien breton est donc très élevé et constitue 
un des piliers de la politique énergétique bretonne, 
notamment dans le SRCAE et le schéma régional éolien. 
Ainsi, l’État et la Région ont pour objectif d’atteindre une 
puissance installée de 1 400 MW en 2015 et au moins 
1 800 MW en 2020, soit une production annuelle de 
3 600 GWh. À l’horizon 2050, le potentiel de puissance 
installée est évalué entre 3 000 MW et 3 600 MW. 
Dans ce cadre, en 2012, les zones de développement 
de l’éolien (ZDE) autorisées et en cours d’instruction 
offrent une puissance maximale évaluée à 1 870 MW. 
De plus, le schéma régional éolien définit des zones 
favorables au développement de l’éolien. Néanmoins, ce 
développement connaît actuellement un ralentissement 
qui pourrait se poursuivre du fait notamment de 
modifications réglementaires (distance aux habitations), 
qui dans le contexte breton d’habitat dispersé 
contraignent la poursuite du développement éolien. Autre 
conséquence, des projets d’installation dans les forêts 
ont émergé.
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 ■ 4. Le solaire thermique

L’énergie solaire thermique apparaît peu développée en 
Bretagne puisque les 40 000 m² de panneaux solaires 
thermiques installés en 2011 assurent une production 
de 13 GWh thermique, ne représentant que 0,2 % de la 
production d’énergies renouvelables bretonne. Cette 
production est localisée à 80 % chez des particuliers 
(environ 6 000 installations de 5,5 m² en moyenne) à 
laquelle s’ajoutent près de 500 installations collectives. 

 ■ 5. Le photovoltaïque

Fin 2011, la Bretagne compte 12 397 sites photovoltaïques 
en toiture livrant au réseau une production de 90 GWh 
électriques pour une puissance de 110 MW électriques. Cela 
représente 1,6 % des énergies renouvelables bretonnes, 
4,2 % de la production régionale d’électricité et 4,5 % des 
installations françaises. L’énergie solaire photovoltaïque 
a connu une croissance considérable entre 2007 et 2011. 
La perspective de développement de parcs éoliens au sol, 
au détriment de terres agricoles ou de milieux naturels, 
constitue une problématique.

Évolution de la puissance et de la production d’énergie
solaire photovoltaïque entre 2000 et 2011 en Bretagne

Source : SRCAE Bretagne

Graphique manquant 
Basse déf

 ■ 6. La valorisation des déchets

En Bretagne, les 663 kg de déchets/an/habitant produisent 
2 % des émissions non énergétiques régionales. La 
valorisation des déchets participe pour 4 % à la production 
d’énergie d’origine renouvelable en 2010. En effet, dix 
des onze usines d’incinération des ordures ménagères 
bretonnes valorisent l’énergie des déchets incinérés sous 
forme électrique (trois sites), de chaleur (deux sites) ou en 
cogénération (cinq sites) pour livrer en 2010 230 GWh (dont 
61 GWh d’électricité et 169 GWh de chaleur). Cette énergie 
thermique est utilisée à 70 % pour le chauffage urbain, 
20 % par l’industrie et 10 % par les serres agricoles. Cette 
production a peu évolué lors des dix dernières années car 
très peu de nouvelles installations ont été mises en place.

Perspectives d’évolution de la production 
énergétique solaire thermique en Bretagne
À l’horizon 2020, le scénario bas du SRCAE envisage une 
production solaire thermique de 73 GWh contre 140 GWh 
selon un scénario plus favorable. À l’échelle nationale, 
le Syndicat des énergies renouvelables propose une 
multiplication par 1,6 de la production entre 2020 et 2030. 
Enfin, le scénario Négawatt propose un doublement de la 
production entre 2030 et 2050, ce qui offre à la Bretagne 
un potentiel variant de 234 à 448 GWh. 

Perspectives d’évolution de la production 
d’énergie photovoltaïque en Bretagne
Néanmoins, la baisse du tarif d’achat de l’électricité et le 
moratoire gouvernemental de 2010 ont largement ralenti 
cette progression. Le nombre d’installations enregistre 
même une tendance à la baisse. Cependant, le SRCAE 
identifie un potentiel de développement non négligeable 
s’élevant à 400 MW en 2020 pour une production de 
400 GWh. En 2050, deux scénarios sont envisagés : un 
potentiel bas de 1 600 MW et GWh et un potentiel haut 
de 7 000 MW et GWh, la Bretagne représentant 7,5 % de la 
puissance installée en France.

Perspectives d’évolution de la production 
énergétique bretonne issue de la 
valorisation des déchets
À l’horizon 2020, le SRCAE prévoit une amélioration des 
performances des systèmes de combustion des déchets 
permettant d’augmenter la production électrique. 
L’extension des réseaux de chaleur bretons, notamment 
ceux de Brest et de Rennes, permettrait de plus de faire 
évoluer la production thermique de 300 à 460 GWh. 
En 2050, la production électrique pourrait atteindre 
160 GWh et la production thermique entre 720 GWh et 
1 040 GWh. 
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Données : DREAL Bretagne, ErDF - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

Le nombre d’installations solaires photovoltaïques par commune fin 2010
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Perspectives d’évolution de production d’EnR
En synthèse, la Bretagne présente 
donc des potentiels de production 
thermique et électrique renouvelable 
très favorables aux horizons 2020 et 
2050. Ainsi, le SRCAE envi sage une 
multiplication possible par 2,3 à 3 de la 
production d’énergies renouvelables 
entre 2010 et 2020 puis une 
multiplication par 2 à 2,2 entre 2020 
et 2050. La part de la production élec-
trique augmenterait considérablement 
passant de 26 % des énergies renou-
velables en 2012, à 56 % en 2020 et 
près de 75 % en 2050. Les énergies 
présentant le plus fort potentiel seraient 
l’éolien terrestre et marin ainsi que le 
bois-énergie, gardant sa prédominance. 
Le biogaz et les énergies solaires 
photovoltaïque et thermique pourraient 
contribuer à hauteur de 12 à 24 % de la 
production renouvelable en 2050. Enfin, 
l’énergie marémotrice, l’hydroélectricité 
et l’hydrolien, qui présentent des 
potentialités très limitées, ne se déve-
lop peraient que très modestement. 

 
Comparatif des potentiels de développements des énergies
renouvelables et de récupération à 2020 et 2050 
selon différents scénarios

Source : SRCAE Bretagne
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6.1 LA POPULATION BRETONNE
Au premier janvier 2012, la population bretonne s’élevait à 
3 249 815 habitants. Région très attractive, la croissance 
démographique a été de 19 % entre 1975 et 2010 et celle-ci 
tend à s’accélérer puisque la population a crû en moyenne 
de 0,9 % par an entre 1999 et 2010, soit deux fois plus 
qu’entre 1990 et 1999. Cette croissance est due pour les trois 
quarts à un solde migratoire positif (0,7 % contre 0,3 % en France 
métropolitaine). La Bretagne apparaît ainsi comme une des 
régions métropolitaines les plus dynamiques. La croissance 
touche avant tout l’Ille-et-Vilaine qui a vu sa population 
augmenter de 40 % en 35 ans et accueille aujourd’hui 31 % 
des Bretons. En deuxième position, le Morbihan accueille 
22,5 % de la population régionale avec une hausse de 28 % 
en 35 ans. Le Finistère est quant à lui le département ayant 
enregistré la plus faible croissance (11,8 % en 35 ans) mais 
reste le deuxième plus peuplé (28 % de la population). Enfin, 
les Côtes-d’Armor sont le département le moins peuplé (18,5 % 
de la population) et ont connu une croissance démographique 
de 12,6 % en 35 ans.
 
Le vieillissement de la population bretonne est inscrit dans 
sa pyramide des âges actuelle. Au 1er janvier 2009, les 60 ans 
et plus représentent 24 % de la population bretonne, contre 
21 % en 1990. On compte désormais 1,02 Breton de moins de 
20 ans pour 1 breton de 60 ans et plus, contre 1,35 en 1990.

Pyramide des âges de la Bretagne au 1er janvier 2009

Source : INSEE 

Perspectives d’évolution  
de la démographie bretonne
Les projections de l’INSEE envisagent une augmentation 
de 25 % de la population d’ici 2040, soit 750 000 
habitants supplémentaires élevant la population totale à 
3,9 millions. Par ailleurs, le vieillissement de la population 
bretonne s’accentuera dans les prochaines décennies. 
Les territoires bretons devront s’adapter pour organiser 
un cadre de vie favorable aux personnes âgées. 
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Données : INSEE - Dates : 1999, 2010 - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2013

L’évolution de la population bretonne de 1999 à 2010
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6.2 L’URBANISATION EN BRETAGNE
La Bretagne jouit d’une image positive portée par la perception 
d’un cadre de vie de qualité et de l’imbrication des paysages 
construits et naturels. Cette attractivité favorise le dynamisme 
démographique, le développement des activités et, par 
conséquent, une évolution rapide de l’urbanisation qui modifie 
profondément le cadre de vie breton. 

Aujourd’hui, plus de 70 % de la population habitent en dehors des 
principales aires urbaines. Localement, ce sont les périphéries 
des pôles urbains (+18 % entre 1999 et 2008), surtout au sein 
des communes moyennes de 500 à 10 000 habitants, qui 
connaissent la plus forte croissance démographique tandis 
que les communes de plus de 20 000 habitants voient leur 
population stagner ou reculer. 

Ainsi, le dynamisme breton couplé à la tradition de la 
propriété, l’idéal pavillonnaire, le développement des maisons 
secondaires et l’organisation multipolaire de la région 
conduisent à une artificialisation croissante des espaces, 
les surfaces urbanisées ayant doublé en 20 ans (alors que la 
population n’a augmenté que de 11,7 %). Près de 4 000 ha ont 
ainsi été utilisés chaque année pour la croissance urbaine 
entre 1985 et 2005, soit l’équivalent de la superficie urbanisée 
de Rennes. Par rapport aux autres régions de province, la 
population bretonne est beaucoup moins concentrée dans les 
grands pôles urbains (36 % contre 52 %, 19e rang national) et 
plus étalée dans les couronnes mais aussi dans les espaces 
multipolarisés. En dépit de l’attention portée à la qualité de 
l’urbanisme, de la vigueur constante des deux principales 
agglomérations et de nombreuses autres de toutes tailles, 
les effets (dé)structurants de ce développement rapide sont 
manifestes. 

La progression de l’urbanisation se réalise principalement 
au détriment du foncier agricole puisque 25 000 ha de terres 
agricoles ont été artificialisées entre 2000 et 2007. 

Le littoral connaît une pression urbaine particulièrement 
importante du fait de son attractivité et de la prédominance 
des villes littorales (à l’exception de Rennes), dont l’expansion 
conduit à façonner des continuités urbaines et périurbaines 
le long des côtes (notamment entre Saint-Malo et Saint-Cast-
le-Guildo, Paimpol et Lannion et sur le golfe du Morbihan). 
La densité de population y est ainsi plus élevée que dans 
l’intérieur des terres et la bande littorale concentre 10 % des 
surfaces consommées au cours des 25 dernières années alors 
qu’elle n’occupe que 4 % de la surface régionale. 

Perspectives d’évolution de l’urbanisation 
en Bretagne
Il est évalué que, à tendance constante, 100 000 ha 
supplémentaires seraient urbanisés en 2030 et que les 
surfaces artificialisées devraient doubler d’ici à 2045. 
Bien que l’agglomération rennaise accueille une forte 
proportion de populations nouvelles, la grande majorité 
de l’urbanisation s’effectuera sur les principales aires 
urbaines des secteurs littoraux.

Néanmoins, selon l’Insee, si les aires urbaines 
poursuivent aujourd’hui leur extension, elles tendent 
également à se densifier. En effet, à périmètre inchangé 
par rapport à 1999, elles ont gagné 178 000 habitants, 
soit 9 % en 9 ans. Ce phénomène de densification fait 
désormais jeu égal avec le mouvement d’extension, 
alors que son intensité était deux fois moindre dans les 
années 1990. Cette tendance laisse donc entrevoir un 
ralentissement de l’urbanisation et de la consommation 
d’espace à venir. 
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Données : INSEE - Date : 2010 - Réalisation : CERESA, 2013

Zonage en aires urbaines
Une unité urbaine (ou agglomération) est 
définie par l’INSEE comme une commune 
ou un ensemble de communes présentant 
une zone de bâti continu (pas de coupure 
de plus de 200 m entre deux constructions) 
qui compte au moins 2 000 habitants.
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6.3 REPÈRES SUR LA SANTÉ
En ce qui concerne la santé de sa population, la Bretagne est 
caractérisée par :

• une espérance de vie inférieure à la moyenne française : 
76,7 ans pour les hommes et 84 ans pour les femmes 
(contre respectivement 77,8 ans et 84,3 ans pour la 
France métropolitaine). Ceci s’explique notamment par 
une surmortalité générale et prématurée, particulièrement 
marquée chez les hommes ;

• de fortes disparités locales avec des indicateurs de santé 
plus favorables pour l’est, le littoral et les milieux urbains. 
De plus, ces indicateurs sont globalement meilleurs pour 
les femmes que pour les hommes ;

• l’importance, relativement aux autres maladies, de l’impact 
sanitaire des cancers, maladies cardiovasculaires et 
respiratoires. La Bretagne est notamment marquée par une 
surreprésentation des personnes atteintes de mélanomes 
pouvant s’expliquer par un climat n’encourageant pas à la 
vigilance de la population par rapport aux effets du soleil ;

• la Bretagne est la 6e région la plus touchée par l’asthme. En 
effet, le taux de mortalité lié à l’asthme est supérieur à la 
moyenne nationale et l’arrivée de l’ambroisie représente un 
facteur aggravant qui est surveillé depuis 2012 ;

• une forte exposition au radon : du fait de sa structure 
géologique, la Bretagne est l’une des régions françaises les 
plus exposées au radon, gaz radioactif émis essentiellement 
par les sous-sols granitiques ou volcaniques. Ce gaz 
peut s’accumuler dans les espaces clos et atteindre des 
concentrations très élevées. Il serait responsable d’environ 
200 morts chaque année en Bretagne, causant autant de 
décès que les accidents de la route ;

• une réduction de l’exposition de la population aux nitrates 
et pesticides dans l’eau distribuée depuis 2000, tant 
en termes de population concernée que de durée et de 
teneurs maximales des dépassements. Cette situation, 
meilleure que la moyenne nationale, est principalement 
due aux mesures correctives mises en place (abandon des 
ressources les plus polluées, mélanges de captages, et 
traitements performants) ;

• la Bretagne semble concernée tout autant que les autres 
régions par les problèmes de qualité de l’air intérieur (ce 
que confirment les quelques campagnes de mesures 
menées jusque-là, par exemple sur le formaldéhyde), 
mais plutôt moins concernée par les problématiques de 
saturnisme et d’intoxications au monoxyde de carbone (CO). 

Perspectives d’évolution des impacts  
du changement climatique 
sur la santé humaine
Dans le cadre des hypothèses du changement climatique, 
les impacts sur la santé humaine peuvent être multiples : 
canicules, épisodes de pollution atmosphérique, risque 
de développement de maladies allergiques mais aussi 
de maladies infectieuses et vectorielles… Les impacts 
dépendent également des évolutions démographiques, 
en particulier des populations fragiles (personnes 
âgées), mais aussi des évolutions sociétales (évolution 
des ménages, évolution des liens sociaux)…

La canicule de 2003 a montré l’importance de l’impact 
du climat sur la santé humaine, en particulier dans les 
aires urbaines avec l’effet d’îlot de chaleur urbain. Si 
la fréquence des canicules et les dommages associés 
devaient augmenter, une vigilance toute particulière liée 
aux populations fragiles devrait être mise en place.

L’évolution des pollens et des espèces invasives (mous-
tiques vecteurs de maladies infectieuses et vectorielles) 
aurait aussi un impact sur la santé des populations de 
la région. L’ambroisie constitue un symbole de cette 
 évolution. Il s’agit d’une plante annuelle originaire des 
États-Unis implantée dans le Sud de la France et qui tend 
à se propager. Cette plante est très allergisante : un seul 
pied d’ambroisie peut émettre jusqu’à 2,5 milliards de 
grains de pollen alors qu’il suffit de 5 grains de pollens 
par mètre cube d’air pour déclencher une allergie chez 
les  sujets sensibles. L’ambroisie fait donc l’objet de lutte 
dans le cadre du Plan National Santé Environnement au 
titre de la prévention des allergies.
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6.4 LA PROBLÉMATIQUE DES DÉCHETS
La filière des déchets ménagers et assimilés (produits par les 
ménages, les collectivités et certaines entreprises) présente 
des caractéristiques particulières au titre desquelles le 
territoire breton se démarque, l’ayant obligé à trouver des 
solutions spécifiques. À titre d’exemple, la région produit un fort 
tonnage de déchets verts ce qui a nécessité non seulement le 
développement d’une multitude de déchetteries mais aussi de 
nombreuses plateformes de compostage pour permettre une 
valorisation matière. Dans sa globalité, la filière des déchets 
ménagers et assimilés est performante à l’échelle régionale. En 
effet, avec 250 déchetteries en service, la Bretagne propose 
7 déchetteries pour 100 000 habitants contre 5 en moyenne 
nationale. De plus, le taux de valorisation matière est de 36 % et 
celui de valorisation énergétique de 45 %.

Au-delà de ce constat satisfaisant, il n’en demeure pas 
moins que la région Bretagne présente un réel déficit en 
termes d’exutoire pour les déchets. Actuellement, il n’existe 
que 8 ISDND (Installation de Stockage des Déchets Non 
Dangereux) sur le territoire et le tonnage exporté hors 
région est de l’ordre de 300 000 tonnes de déchets. De plus, 
même si le tonnage des déchets dangereux régionaux reste 
globalement faible (de l’ordre de 170 000 tonnes dont 87 747 
tonnes de déchets dangereux produits en 2009 par les ICPE 
soumises à autorisation), il cristallise certaines craintes. 
Principalement issus de l’agglomération rennaise et des 
grandes agglomérations du littoral, leur traitement se fait en 
grande majorité (69 %) à l’extérieur de la région par manque 
d’installations de traitement spécifique. Pour la part de déchets 
dangereux traités en région, 77 % sont incinérés ou stockés 
et 23 % sont valorisés en recyclage matière ou en énergie. En 
outre, le secteur du bâtiment produit 3,2 millions de tonnes 
par an de déchets inertes dont la valorisation est d’autant plus 
nécessaire que les ressources en granulats sont limitées en 
Bretagne. 

Enfin, comme vu dans d’autres chapitres, la gestion des 
déchets agricoles d’élevage est un enjeu majeur du fait 
des conséquences, en termes de pollution des eaux et des 
sols, causées par leur épandage. Dans ce cadre, plusieurs 
utilisations valorisantes sont possibles et en développement : 
compostage (67 plateformes de compostage et co-
compostage et 5 en projet), méthanisation (8 installations 
et 7 en projet), formulation d’engrais ou d’amendements 
(6 unités). 
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6.5 LA QUALITÉ DE L’AIR
La qualité de l’air en Bretagne est réputée meilleure 
qu’ailleurs du fait de conditions climatiques venteuses, du 
renouvellement de l’air et du faible taux d’industrialisation. En 
2009, la plupart des polluants surveillés par Air Breizh n’ont pas 
dépassé les seuils réglementaires, sauf le dioxyde d’azote et 
les particules (PM10, gaz émis par le transport principalement) 
dont les émissions sont préoccupantes. Au regard des 
moyennes françaises, les émissions de polluants d’origine 
urbaine (oxydes d’azote, particules, ozone…) et de polluants 
d’origine industrielle (dioxyde de soufre, métaux lourds…) 
sont respectivement conformes ou sous-représentées compte 
tenu du poids démographique de la Bretagne, tandis que les 
émissions de polluants d’origine agricole sont surreprésentées. 

En effet, la prédominance de l’activité agricole productrice de 
phytosanitaires sur une grande partie du territoire produit 
des molécules polluantes (ammoniac, protoxyde d’azote 
et méthane) se dispersant au gré des vents. En Bretagne, 
l’agriculture d’élevage étant prédominante sur toute la région, 
le rejet de ces gaz est important, notamment le NH3, très volatil 
dans les lisiers de porc. Hormis sur le littoral, la grande majorité 
des territoires des communes émettent plus de 1 000 kg de 
NH3 par an. Les pesticides épandus sur les cultures peuvent 
également se retrouver dans l’atmosphère. Les effets et la 
dispersion encore mal connus de ces molécules doivent donc 
être surveillés attentivement.

Les émissions de polluants liés aux transports y sont 
également importantes. La Bretagne est la région où le diesel 
est le plus présent, et ce d’autant plus que la voiture reste 
le mode de déplacement prédominant et que l’étalement 
urbain est important. La pollution automobile (NO2 et PM) 
constitue ainsi un enjeu majeur, particulièrement au cœur des 
grandes agglomérations où les valeurs réglementaires sont 
régulièrement dépassées. 

Le secteur industriel (agroalimentaire et production d’énergie 
notamment) est quant à lui le principal émetteur de dioxyde 
de soufre (766 tonnes par an). Les industries chimiques, 
mécaniques, agroalimentaires et de traitement de surface 
sont également à l’origine de composés organiques volatiles 

non méthaniques (3 637 tonnes par an). Les oxydes d’azote 
(1 665 tonnes par an) et l’acide chlorhydrique (20 tonnes 
par an) représentent également d’importantes émissions 
industrielles. En Bretagne, l’agroalimentaire est le secteur qui 
émet le plus fort tonnage de polluants dans l’air, devant les 
industries mécaniques et de traitement de surfaces, les unités 
de traitement des déchets, l’industrie de la chimie, parachimie 

Données : Air Breizh - Date : 2012

Les zones sensibles à la qualité de l’air en Bretagne

et du pétrole et enfin l’industrie produisant de l’énergie. Les 
usines d’incinération des ordures ménagères émettent 
également des dioxines et des métaux lourds. Néanmoins, 
leurs rejets en 2008 sont conformes et respectent les valeurs 
limite d’émissions réglementaires en vigueur à l’exception de 
deux dépassements sur le paramètre mercure (Hg). 
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Le chauffage résidentiel et tertiaire est émetteur d’importantes 
quantités de particules qui participent aussi à la dégradation 
de la qualité de l’air bretonne. Enfin, les nombreux grands ports 
vraquiers sont générateurs de poussières.

Perspectives d’évolution de la qualité de l’air bretonne
Selon le Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA), la 
qualité de l’air bretonne sera influencée par la croissance 
démographique renforçant l’urbanisation et, par 
conséquent, les enjeux liés à la pollution atmosphérique 
urbaine et aux déplacements. Dans ce contexte, les 
émissions de polluants liées aux transports (dioxydes 
d’azote et de carbone notamment) pourraient s’étendre 
en dehors des pôles urbains. Toutefois, des incertitudes 
existent quant aux avancées technologiques, aux réactions 
face aux prix des carburants et à l’adaptation des transports 
collectifs aux nouvelles demandes des ménages. Pour 
ce qui concerne le transport routier de marchandises, la 
prédominance des activités agricoles et agroalimentaires 
réparties sur tout le territoire breton induit et induira, en 
l’absence d’un scénario de rupture, d’importants échanges 
routiers. De même, les émissions liées aux habitations et 
au tertiaire devraient croître à moins d’une amélioration des 
équipements de chauffage.

L’évolution des systèmes agricoles et agroalimentaires 
amorcée ne laisse pas entrevoir de baisse des émissions 
liées à ces secteurs à moins d’un investissement dans 
des équipements et des dispositifs de traitement de ces 
émissions (méthanisation par exemple). Compte tenu de 
l’évolution de la réglementation, un nombre croissant de 
structures agricoles pourrait également basculer vers 
une logique de suivi des émissions proche de la logique 
actuellement en vigueur dans le secteur industriel. Le 
développement d’une agriculture durable constituerait un 
signal positif. 

Enfin, les émissions liées au secteur industriel devraient 
réduire du fait d’une réglementation stricte.

D’une manière générale, le plan d’actions du SRCAE et le 
PRQA visent à permettre une amélioration générale de la 
qualité de l’air bretonne. 
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6.6 AMBIANCES SONORE ET OLFACTIVE
En ce qui concerne l’ambiance sonore générale, la Bretagne 
apparaît, selon les enquêtes d’opinion, être une région 
relativement préservée puisque seuls 30 à 40 % de la 
population se déclare gênée par les bruits. Le baromètre santé 
environnement de 2007 soulignait que près du quart (22 %) des 
Bretons avaient déjà ressenti les effets du bruit sur leur santé 
et que celui-ci est une forte nuisance pour près de 8 % d’entre 
eux. Outre les conséquences sanitaires, le bruit du trafic routier 
peut avoir localement des répercussions sur la faune, certaines 
espèces ayant besoin d’un certain seuil de tranquillité. Le bruit 
causé par les activités humaines peut perturber les cycles de 
la faune sauvage, et empêcher certaines espèces de traverser 
les infrastructures de transport malgré des aménagements de 
passage à faune, mais aussi porter préjudice lors des périodes 
de reproduction.

Cette pollution sonore diffère fortement d’un territoire à 
l’autre. En effet, les centres urbains et espaces à proximité 
de voies de transports connaissent d’importantes pollutions 
liées à la circulation et à la concentration des activités. À 
l’inverse, de nombreux espaces naturels ou, dans une moindre 
mesure, agricoles jouissent d’une meilleure qualité sonore. 
Néanmoins, la lutte contre le bruit est un enjeu important 
sur le plan sanitaire, tant en milieu urbain que rural. Dans ce 
contexte, l’État met en œuvre des Plans de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement (PPBE) du réseau routier national et a 
engagé des actions de résorption des points noirs de bruit dus 
au trafic routier par des subventions des travaux d’isolation 
des habitations. De plus, des travaux ponctuels sont réalisés 
sur les axes principaux responsables d’une pollution sonore 
importante.

L’ambiance olfactive est également très variable d’un territoire 
breton à l’autre puisqu’elle dépend largement des activités 
présentes (les zones agricoles peuvent par exemple être 
soumises aux odeurs liées à l’élevage et aux épandages des 
effluents alors que les zones urbaines subissent les odeurs de 
carburants ou de réseaux d’assainissement) et des espaces 
naturels (les embruns marins offrant par exemple une 
atmosphère olfactive spécifique du littoral).

En termes de pollutions olfactives, la Bretagne se distingue 
d’une part par l’importance de l’élevage et de l’agriculture 
occasionnant des gênes à plusieurs périodes de l’année. 
D’autre part, les marées vertes dégagent localement, si elles 
ne sont pas évacuées rapidement et entrent en putréfaction, 
de l’ammoniac et surtout de l’hydrogène sulfuré. Ces gaz 
toxiques engendrent tout d’abord des nuisances olfactives 
(odeurs « d’œuf pourri »), puis, à plus forte dose, d’importants 
impacts sanitaires (irritation des yeux, des muqueuses et des 
voies respiratoires). 

Perspectives d’évolution de l’ambiance 
sonore en Bretagne
L’augmentation globale des déplacements associée au 
développement de la région et au phénomène d’étalement 
urbain augmentera vraisemblablement les niveaux de 
bruit dus aux infrastructures de transport.

Malgré des mesures réglementaires et des aména-
gements tels que des murs antibruit, l’évolution future 
de la gêne causée par le bruit reste difficile à évaluer 
notamment parce qu’elle dépend du ressenti des 
habitants difficilement objectivable et quantifiable.

Par ailleurs, le développement des énergies renouvelables 
serait également responsable de dégradation de la 
qualité sonore en Bretagne. Par exemple, les sites des 
parcs éoliens terrestres peuvent entraîner des nuisances 
sonores pour les habitations à proximité. En ce qui 
concerne les milieux marins, le bruit causé par les pals 
des hydroliennes pourrait avoir un impact négatif sur 
certaines espèces marines.



156  
157 

6.7 LES RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES
La structure économique bretonne dominée par l’agriculture 
et faiblement industrielle rend la Bretagne moins exposée aux 
risques technologiques que d’autres régions françaises. Ces 
risques sont principalement liés aux industries telles que les 
stockages pyrotechniques, d’hydrocarbures, de GPL, d’engrais, 
à quelques procédés industriels (réfrigération à l’ammoniac), 
aux transports de matières dangereuses, ainsi qu’à quelques 
équipements tels que les barrages ou installations militaires. 
La Bretagne comprenait en 2010 23 établissements SEVESO 
seuil haut (20 en 2005), 16 établissements seuil bas (15 en 
2005), et 47 silos (54 en 2005).

Par ailleurs, en 2010, la Bretagne comptait 8 700 installations 
soumises à autorisation ICPE (18 000 soumises à déclaration) 
donc 7 000 pour des installations d’élevage (10 000 soumises 
à déclaration). En moyenne, une trentaine d’incidents mineurs 
est recensée par an dans les installations classées. Le plus 
souvent il s’agit d’incendies puis de pollutions diverses. 

Pour lutter et prévenir ces risques, la Bretagne comportait, en 
mars 2013, 16 plans de prévention des risques technologiques 
dont 13 approuvés.

Données : DREAL Bretagne - Fonds cartographiques : IGN BD CARTO, IGN GEOFLA - Réalisation : GIP Bretagne environnement, 2011

Les établissements SEVESO en Bretagne au 1er janvier 2011
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 Bibliographie de l’état initial 
de l’environnement 

• Diagnostic SRCE (rapport 1)

• Schéma Régional du Patrimoine Naturel et de la Biodiversité 
en Bretagne, Conseil régional de Bretagne, 2007

• Profil environnemental régional, DREAL, 2013

• Document sur « Les linéaires paysagers de Bretagne » 
Résultats de l’enquête complémentaire Teruti-Lucas 2008. 
Disponible sur le site internet de la DRAAF Bretagne

• Site GIP Bretagne environnement

• GIP Bretagne environnement, L’environnement en 
Bretagne, cartes et chiffres clés (édition 2011)

• Sites des conseils généraux

• DREAL, l’eau en Bretagne, Bilans annuels 2011 et 2012

• CNRS, Université Rennes 2, Conseil Régional Les paysages 
de Bretagne
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SYNTHÈSE DES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 

RÉGIONAUX

CHAPITRE 7
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L’état initial de l’environnement et de ses perspectives 
d’évolution de la Bretagne permet de synthétiser les enjeux 
environnementaux prégnants sur la région. Dans une logique 
d’analyse prospective, les enjeux environnementaux ont été 
mis en perspective face aux atouts et faiblesses de chacune 
des composantes environnementales et en prenant en compte 
différentes tendances prospectives (changement climatique, 
urbanisation et étalement urbain, évolution des pratiques 
agricoles, etc.).

Au total, sept composantes environnementales ont été 
retenues, elles peuvent regrouper plusieurs dimensions 
environnementales (détaillées ci-dessous). Ces composantes 
ont été choisies pour répondre aux critères de la Directive 
européenne de 2001 (et sa nouvelle codification de 
20111) et du décret du 2 mai 2012 relatifs à l’évaluation 
environnementale, et en prenant en compte les spécificités 
bretonnes. Elles permettent un niveau d’analyse synthétique.

Les sept composantes environnementales sont les suivantes :

• Biodiversité et milieux naturels : biodiversité ordinaire et 
remarquable, milieux naturels et ruraux/forestiers, milieux 
aquatiques, zones humides, milieux ouverts ;

• Ressources en eau : eaux maritimes et côtières, 
superficielles et souterraines sous un angle qualitatif et 
quantitatif (exclusion de l’approche milieux aquatiques), 
risques relatifs aux ressources en eau ;

• Paysages et patrimoine : qualité et diversité paysagères, 
patrimoines culturel, historique, architectural et 
archéologique ;

• Sols et sous-sols (pédologie) : état physique et biologique 
des sols, ressources des sous-sols, risques relatifs aux 
sols ;

• Climat et énergie : état et évolution du climat, productions 
et consommations énergétiques, atténuation et adaptation 
au changement climatique ;

• Santé humaine et qualité de l’air : état sanitaire, pollutions 
atmosphériques ; 

• Société humaine et cadre de vie : démographie, économie, 
aspects sociaux, cadre de vie ;

1 Directive 2011/92/UE du 28 janvier 2012

• Ambiances sonores et olfactives : pollutions sonores et 
olfactives.

Au vu de l’état initial de l’environnement de la Bretagne, la 
composante « Risques naturels et technologiques » n’a pas 
été traitée spécifiquement. Les enjeux environnementaux ont 
en effet permis son intégration dans d’autres composantes 
(ressources naturelles comme l’eau pour le risque inondation 
ou les sols pour le risque d’érosion, cadre de vie et santé…). 
Cela facilite par ailleurs la compréhension des interactions 
entre composantes environnementales, dans une logique 
d’analyse systémique de l’environnement. Cette intégration 
des « Risques » dans d’autres composantes a été conservée 
pour l’analyse des incidences.

Ainsi, la présentation des enjeux environnementaux sur la page 
suivante permet de synthétiser les conclusions de l’état initial 
de l’environnement et de préparer l’analyse des incidences du 
SRCE sur l’environnement, qui respectera le même cadre en 
termes de composantes environnementales. 
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Composante 
environnementale Atouts Faiblesses Enjeux

Biodiversité et  
milieux naturels

• Biodiversité riche et de grand intérêt écologique
•  Nombreux milieux spécifiques et typiques 

(landes, pelouses, zones humides, estran, etc.)
•  Forte influence littorale
•  Réseau bocager omniprésent mais dans un état 

variable
•  Zones essentielles de halte migratoire pour 

l’avifaune

•  Biodiversité très menacée sur la moitié est  
de la Bretagne

•  Forte fragmentation des milieux, liée à l’urba-
nisation, aux infrastructures et à certaines pra-
tiques de gestion et d’exploitation 

•  Forte artificialisation des cours d’eau mais une 
très grande hétérogénéité (ex : certains cours 
d’eau de l’ouest de la Bretagne connaissent une 
population piscicole remarquable)

•  Pollutions diverses 
•  Surexploitation de certains milieux 
•  Dynamique de fermeture des milieux ouverts et 

zones humides par abandon des pratiques de 
gestion

•  Littoral très sensible et fragilisé
•  Dégradation continue du linéaire bocager
•  Développement des espèces invasives

•  Maîtrise de l’artificialisation des espaces naturels 
et de la déprise agricole

•  Restauration et conservation de la connectivité 
des zones de biodiversité

•  Recherche de compatibilité entre exploitation 
agricole et préservation de la biodiversité par une 
gestion raisonnée

•  Réduction de la fragmentation des cours d’eau
•  Anticipation des effets du changement climatique 

sur la biodiversité
•  Acquisition de connaissances sur les milieux et 

espèces régionaux
•  Sensibilisation aux services rendus par les mi-

lieux naturels
•  Préservation du littoral
•  Valorisation de la biodiversité dans les milieux 

urbains

Ressources en eau •  Linéaire côtier très étendu, support de nombreux 
usages (commerce, pêche, activités nautiques, 
etc.)

•  Réseau hydrographique très dense 
•  Ressource globalement abondante, mais inéga-

lement répartie entre l’ouest et l’est
•  Nombreuses zones humides jouant un rôle central 

dans la régulation quantitative et qualitative de la 
ressource en eau

•  Faible risque de sécheresse

•  Nombreuses atteintes aux écosystèmes marins 
et côtiers

•  Nombreuses pollutions diffuses des eaux super-
ficielles et souterraines, notamment aux nitrates, 
pesticides et phosphores, mais une diminution 
constatée depuis le début des programmes 
 d’actions agricoles

•  Important phénomène d’eutrophisation
•  Récurrence des phénomènes de marée verte
•  Difficultés de gestion quantitative de la ressource 

du fait d’une répartition inégale dans le temps et 
l’espace (du fait notamment d’un sous-sol peu 
perméable favorisant le ruissellement de l’eau en 
surface)

•  Destruction de zones humides
•  Fort risque d’inondation

•  Maîtrise des pollutions d’origine urbaine, indus-
trielle et agricole pour améliorer la qualité de l’eau

•  Lutte contre la destruction des zones humides
•  Adaptation à l’évolution des régimes hydriques 

dans une perspective de changement climatique
•  Anticipation, prévention et adaptation au risque 

d’inondation
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Composante 
environnementale Atouts Faiblesses Enjeux

Paysages et patrimoine •  Riche mosaïque de paysages, porteurs de l’iden-
tité bretonne 

•  Forte présence paysagère du bocage
•  Architecture typique
•  Important patrimoine architectural, archéologique 

et historique
•  Nombreux sites classés et inscrits
•  5 grands sites de France

•  Dégradation des paysages liée notamment à 
une urbanisation diffuse, au mitage urbain, à la 
disparition du bocage, aux infrastructures, au 
manque d’insertion paysagère de certains sites 
industriels et zones d’activités, au développement 
de structures liées à la production d’énergies 
renouvelables, etc.

•  Forte pression de l’urbanisation sur le littoral
•  Banalisation architecturale des villes et villages 

par standardisation des modèles d’habitat
•  Concurrence d’usages sur les espaces forestiers 

relictuels

•  Préservation des paysages traditionnels tout 
en permettant le développement des activités 
humaines

•  Recherche d’un équilibre entre usages des 
espaces forestiers

•  Maîtrise de l’urbanisation littorale 

Sols et pédologie •  Grande diversité des sols
•  35 % de sols naturels et 53 % de sols cultivés
•  Sols productifs
•  L’une des premières industries extractives de 

France
•  Faible risque sismique

•  Diminution de la SAU (Surface Agricole Utile) 
globale et des surfaces toujours en herbe

•  Extension des sols artificialisés au détriment des 
sols naturels

•  Dégradations des sols du fait d’une surex ploi-
tation : appauvrissement en matière organique, 
pollution… 

•  Fort risque d’érosion
•  Fort risque de radon
•  Quelques zones en fort aléa de retrait gonflement 

des argiles

•  Promotion d’une exploitation durable des sols
•  Lutte contre l’érosion des sols et préservation du 

trait de côte
•  Limitation de l’expansion des sols artificialisés
•  Prévention de l’exposition au risque de radon 

Climat, énergie •  Climat océanique et doux
•  Dynamique positive de développement des 

énergies renouvelables (EnR)
•  D’importants potentiels de production d’EnR

•  Évolutions visibles et anticipées du climat 
(hausse des températures, augmentation de la 
fréquence des phénomènes extrêmes, baisse de 
la pluviométrie, etc.)

•  Importantes émissions de gaz à effet de serre 
avec une surreprésentation de l’agriculture et des 
transports

•  Dépendance énergétique de la région 

•  Gestion de la crise énergétique
•  Réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

consommations énergétiques
•  Anticipation et adaptation au changement 

climatique 
•  Exploitation du potentiel de développement des 

EnR
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Composante 
environnementale Atouts Faiblesses Enjeux

Santé humaine et  
qualité de l’air

•  Exposition aux nitrates et pesticides inférieure  
à la moyenne nationale

•  Conditions climatiques favorables à une qualité 
de l’air relativement bonne

•  Sous-représentation des pollutions 
atmosphériques d’origine industrielle et urbaine

•  Espérance de vie inférieure à la moyenne 
nationale

•  Forte disparité locale des indicateurs de santé
•  Surreprésentation des cancers et maladies 

cardiovasculaires et respiratoires
•  Importance des cas d’asthme
•  Forte exposition au radon
•  Émissions préoccupantes de dioxyde d’azote et 

particules 
•  Surreprésentation des pollutions atmosphériques 

d’origine agricole
•  Mauvaise qualité de l’air urbain

•  Poursuite des politiques de prévention sanitaire 
•  Prévention des effets du radon
•  Anticipation des impacts sanitaires du chan-

gement climatique (notamment le développement 
des cas d’allergies)

•  Réduction des pollutions atmosphériques, 
notamment d’origine agricole et urbaine

•  Amélioration de la qualité de l’air urbain

Société humaine 
(économie, social,  
cadre de vie)

•  Dynamique démographique positive
•  Attractivité globale du territoire breton
•  Cadre de vie de qualité
•  Secteur agricole et agroalimentaire dynamique

•  Crise économique 
•  Activités économiques ayant d’importants 

impacts sur l’environnement
•  Tendance à la dégradation du cadre de vie

•  Conciliation des développements économique 
et démographique avec le respect de l’envi-
ronnement, du bien-être des populations, du 
cadre de vie et des patrimoines locaux

Ambiances sonores et 
olfactives

•  Ambiances sonores et olfactives globalement 
préservées

•  Plusieurs zones de points noirs du bruit : axes 
routiers, zones d’activités, zones urbaines, etc.

•  Gênes olfactives localisées liées particulièrement 
à l’élevage et aux marées vertes

•  Préservation des ambiances sonores et olfactives 
bretonnes
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EXPOSÉ DES MOTIFS POUR  
LESQUELS LE PROGRAMME  
A ÉTÉ RETENU – PRÉSENTATION 
DE LA MÉTHODOLOGIE DU SRCE
CHAPITRE 1
GOUVERNANCE ET MODALITÉS DE CONCERTATION P167

CHAPITRE 2
L’ÉLABORATION DU PROJET DE SRCE : HYPOTHÈSES ENVISAGÉES 
ET CHOIX EFFECTUÉS P173
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CHAPITRE 1

GOUVERNANCE  

ET MODALITÉS  

DE CONCERTATION

Avant-propos 
Ce chapitre a vocation à décrire les modalités d’implication des 
différents acteurs bretons dans l’élaboration du schéma régional 
de cohérence écologique. Il retrace les instances et étapes de 
concertation et de décision.

Contenu du chapitre

1.1 Les instances impliquées P168

1.2 Les modalités de concertation pour l’élaboration du SRCE P170
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1.1 LES INSTANCES IMPLIQUÉES

 Le comité régional « trame verte et bleue »

Le comité régional « trame verte et bleue » (CRTVB) constitue 
un lieu d’information, d’échanges et de consultation sur toutes 
les questions relevant des continuités écologiques. 

Sa composition et son fonctionnement sont encadrés par les 
articles D.371-7 et suivants du code de l’environnement.

En Bretagne, le CRTVB a été installé le 30 janvier 2012 et 
comprenait alors 94 membres. Sa composition a été élargie 
en avril 2013, en intégrant, à leur demande : la fédération 
des chasseurs du Morbihan, l’association Bretagne Grands 
Migrateurs, l’Union régionale des syndicats des producteurs 
forestiers et un représentant du Ministère de la Défense.

Le CRTVB compte donc, au moment de l’élaboration du présent 
rapport, 98 membres répartis ainsi : 

•  32 membres dans le collège de représentants de 
collectivités territoriales et de leurs groupements ;

•  17 membres dans le collège de représentants de l’État et 
d’établissements publics de l’État ;

• 23 membres dans le collège de représentants d’organismes 
du monde socioprofessionnel et d’usagers de la nature ;

• 17 membres dans le collège de représentants 
d’associations, d’organismes ou de fondations œuvrant 
pour la préservation de la biodiversité ;

• 9 membres dans le collège de scientifiques et de 
personnalités qualifiées.

Le schéma régional de cohérence écologique de Bretagne a 
été élaboré conjointement par la Région Bretagne et l’État, 
ce dernier étant représenté par la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL). 

Du fait de la pluralité des compétences et des domaines 
d’action publique touchés, le SRCE a nécessité, au-delà de 
l’investissement des services directement en charge de la 
biodiversité, une implication des autres services concernés au 
sein des deux structures pilotes : urbanisme, aménagement 
du territoire, agriculture, infrastructures, etc.

Les copilotes ont été accompagnés dans l’élaboration du SRCE 
par le GIP Bretagne environnement, en charge de la collecte, de 
l’organisation et du traitement des données pour la production 
des informations cartographiques. Ils ont également été 
appuyés par des prestataires, le cabinet CERESA sur le volet 
technique et le cabinet Rouge Vif Territoires sur les volets 
communication et animation. 

Aux différentes étapes de l’élaboration du SRCE, le CRTVB a pour 
rôle d’exprimer des avis, de suivre les documents constitutifs 
du schéma ainsi que d’assurer la cohérence de ce dernier avec 
les orientations nationales et les actions des régions voisines. 
Pour cela, le comité s’est déjà réuni quatre fois :

Après adoption du SRCE, le CRTVB sera chargé de faire 
régulièrement un état des lieux de sa mise en œuvre, afin 
notamment d’envisager son maintien ou sa révision, au plus 
tard six ans après son adoption.

Date du CRTVB Objet de la réunion

30 janvier 2012 Installation du CRTVB, 
présentation de la démarche et 
de la méthodologie du SRCE

1er juillet 2013 Examen d’une première version 
du diagnostic, des enjeux et de 
la cartographie

11 février 2014 Validation du diagnostic et de la 
cartographie et examen d’une 
première structuration du plan 
d’actions stratégique

8 septembre 2014 Validation du plan d’actions 
stratégique et présentation 
des phases de consultation et 
enquête publique
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 Le comité technique

Le comité technique est composé de 35 membres, représentants 
des services de l’État, des collectivités locales, des organisations 
socioprofessionnelles, des établissements publics ou encore 
des associations, et justifiant d’une compétence technique et/
ou d’une expérience mobilisable en matière de TVB. Il s’agit d’un 
groupe de travail transversal fournissant un appui technique 
aux copilotes, contribuant à la construction de la méthodologie, 
veillant à la cohérence technique des orientations prises, 
formulant des recommandations techniques et proposant des 
avis au CRTVB. Il s’est réuni huit fois jusqu’à ce jour, afin de suivre 
la production des différents documents soumis à la validation du 
CRTVB et discutés dans l’ensemble des temps de concertation. 

 L’expertise scientifique

L’élaboration du SRCE a été l’objet d’une veille scientifique : 

• D’une part, celle-ci est intervenue par l’intermédiaire du 
groupe d’expertise scientifique, composé de 22 membres 
et animé par le GIP Bretagne environnement. Ce groupe 
est constitué de membres issus du CSRPN, mais aussi 
d’experts compétents en des domaines qui sortent du 
champ de la biodiversité (tel que l’aménagement du 
territoire). Il a contribué à la construction d’une approche 
scientifique d’identification et de cartographie de la 
trame verte et bleue en Bretagne et a veillé à la cohérence 
scientifique des orientations prises. 

• D’autre part, le Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel (CSRPN) est l’instance scientifique dont l’avis est 
prévu dans le cadre de la procédure d’élaboration du SRCE. Il 
regroupe des spécialistes choisis pour leurs compétences 
scientifiques et leurs connaissances de la biodiversité 
bretonne. Il a émis un avis intermédiaire, en avril 2013, 
sur les enjeux régionaux et sur la cartographie de la TVB 
régionale. Il sera sollicité lors de la phase de consultation 
formelle du SRCE. 

 Les autres acteurs impliqués

Les pilotes du SRCE ont tenu à ce que le schéma soit le produit 
d’une construction participative associant un large panel de 
partenaires et d’acteurs. Ainsi, élus locaux, techniciens de 
collectivités, représentants socioprofessionnels (profession 
agricole, forestière, fédérations de pêche et de chasse, etc.), 
scientifiques, représentants d’associations, services de 
l’État, gestionnaires d’infrastructures, etc. ont été sollicités 
et amenés à participer à l’élaboration du SRCE en dehors des 
instances citées ci-dessus. 

Ces acteurs ont tout particulièrement contribué pendant les 
diverses séquences d’ateliers de concertation menées tout au 
long de la démarche (cf. paragraphe 4.1.2 ci-après).
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1.2 LES MODALITÉS DE CONCERTATION POUR L’ÉLABORATION DU SRCE

 Les étapes de la concertation

 ■ Une concertation sur le contenu du SRCE tout au long de 
son élaboration : un travail co-construit

Comme le montre le schéma en page suivante, l’élaboration 
du SRCE a suivi une méthodologie précise dans laquelle 
l’avis des différentes instances et acteurs impliqués a pu 
être recueilli. En effet, chaque étape (identification des 
enjeux régionaux, identification de la trame verte et bleue 
régionale, cartographie, construction du plan d’actions 
stratégique) a été l’occasion de débats entre les acteurs.

Au-delà des instances détaillées dans le paragraphe 1.1, 
le SRCE s’est construit selon une démarche concertée : les 
choix à effectuer ont été étudiés et discutés lors de nombreux 
moments de concertation. Ils ont impliqué les acteurs 
institutionnels, notamment les Départements, les autres 
collectivités locales et le Parc naturel régional d’Armorique, 
mais aussi les associations, acteurs socio-économiques, 
usagers et gestionnaires de la nature, etc. L’ensemble de ces 
acteurs se sont largement mobilisés, marquant leur intérêt 
pour la trame verte et bleue et leur volonté d’implication dans 
sa mise en œuvre.

 Les objectifs

Tout au long de l’élaboration du schéma régional de cohérence 
écologique en Bretagne, une grande vigilance a été apportée 
au partage de l’information et à une réelle co-construction 
du document. Des temps d’échanges ont été organisés pour 
débattre de son contenu, voire pour améliorer sa forme.

En effet, les porteurs du SRCE ont considéré que l’appropriation 
de la démarche et des enjeux de continuités écologiques par un 
panel élargi d’acteurs constituait une condition de sa réussite. 
En effet, si le SRCE a été élaboré à l’échelle régionale, sa mise 
en œuvre repose d’une part sur des initiatives intervenant à de 
multiples échelles, principalement infra-régionales, et d’autre 
part sur des acteurs autres que l’État et la Région.

De plus, de nombreuses démarches ayant déjà été initiées 
par les acteurs bretons en matière de trame verte et bleue, il 
était essentiel de créer des synergies. Dans ce contexte, une 
adhésion de tous les acteurs publics bretons ainsi que leur 
accord sur les objectifs et les enjeux du SRCE apparaissaient 
indispensables.

Ont notamment été organisés :

•  trois séries d’ateliers en phase 1 (phase d’identification 
des enjeux et de la trame verte et bleue régionale). Ces 
instances participatives, ouvertes à l’ensemble des acteurs 
bretons de la biodiversité, ont constitué des lieux propices 
à la concertation et l’échange. Onze réunions, réparties 
en trois séries, ont été organisées entre mai 2012 et 
janvier 2013 et ont regroupé au total plus de 200 structures 
et 580 participants ; 

Photographies prises lors  
des ateliers préparatoires  
de la phase 1 d’élaboration  
du SRCE
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•  une série de quatre réunions départementales s’est tenue 
entre les deux grandes phases d’élaboration du SRCE 
(mai et juin 2013). L’objectif était notamment d’associer 
plus largement les élus locaux et leurs partenaires de 
l’aménagement du territoire ; 

•  des groupes de travail spécifiques : Centrés sur des 
thématiques ciblées, ils ont eu pour objectif d’alimenter 
les réflexions avec des apports plus techniques. Ces 
groupes sont au nombre de quatre et se répartissent 
selon les thématiques suivantes : actions territoriales 
et méthodologie, communication, sémiologie, et 
infrastructures ;

•  sept ateliers territoriaux en phase 2 (phase d’élaboration 
du plan d’actions stratégique). Ils ont été organisés dans 
sept lieux différents pour favoriser la mobilisation autour de 
la construction du plan d’actions. Ils ont réuni environ 350 
acteurs bretons. Ils ont été l’occasion pour ces derniers 
d’exprimer et de débattre de leurs attentes concernant 
la mise en œuvre du SRCE. Une première liste d’actions, 
issue elle-même d’un travail de co-construction, a servi de 
support de réaction et d’identification d’actions prioritaires.

 ■ L’étape de consultation formelle et l’enquête publique

Comme le prévoit le cadre réglementaire d’élaboration des 
SRCE, une sollicitation formelle des avis des Départements, 
communautés urbaines, communautés d’agglomération, 
communautés de communes et du PNR d’Armorique, ainsi 
que de l’autorité environnementale et du CSRPN, doit être 
mise en œuvre. Cette consultation est suivie d’une enquête 
publique sur le document accompagné des avis recueillis 
lors de la consultation, avant approbation définitive du 
SRCE. Ces dernières étapes ont commencé à l’automne 
2014, à l’issue de l’élaboration du présent rapport. 

Les temps de concertation tout au long de l’élaboration du SRCE

Phase 1 
Identification de la trame verte 

 et bleue (diagnostic, enjeux,  
cartographie)

Ateliers préparatoires

Groupe d’expertise scientifique

Groupes de travail

Ré
un

io
ns

 d
ép

ar
te

m
en

ta
le

s

Ateliers territoriaux

Groupes de travail

Procédure de consultations

Enquête publique

Avis

Arrété du Préfet de région
Délibération du Conseil régional

Phase 2 
Élaboration du plan  

d’actions stratégique

Phase d’approbation



GOUVERNANCE ET MODALITÉS DE CONCERTATION

4ème
 

PARTIE

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation  
environnementale 

 Les supports de l’information

 ■ L’information à destination des acteurs associés à 
l’élaboration du SRCE : l’extranet du SRCE Bretagne

Afin de faciliter l’accès à l’information pour l’ensemble des 
acteurs impliqués, le projet de SRCE s’est appuyé sur un 
extranet, à la fois plateforme de travail pour l’équipe-projet 
mais également outil d’échanges avec des partenaires 
divers et variés tout au long de la démarche. Il donnait 
notamment accès aux versions projets des documents 
constitutifs du SRCE ainsi qu’aux multiples documents 
préparatoires des réunions, aux comptes-rendus, etc.

 ■ L’information à destination du grand public : le site 
internet « La trame verte et bleue en Bretagne » http://
www.tvb-bretagne.fr 

Ce site a été conçu par la Région et la DREAL. Il présente de 
manière pédagogique les enjeux théoriques et techniques 
de la trame verte et bleue mais aussi les enjeux concrets 
du SRCE en Bretagne. Le site permet également d’informer 
sur l’ensemble des étapes, notamment les temps de 
concertation, et sur l’avancement de l’élaboration du SRCE. 
Enfin, il permet à chacun de comprendre de quelle manière 
il peut être concerné et devenir un acteur clé de la trame 
verte et bleue régionale (collectivité territoriale, acteur 
socio-économique, acteur associatif, particulier). 

Source : www.tvb-bretagne.fr

Le site internet TVB Bretagne et l’extranet : des outils à disposition
de l’information et la concertation
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CHAPITRE 2

L’ÉLABORATION  

DU PROJET DE SRCE :  

HYPOTHÈSES ENVISAGÉES 

ET CHOIX EFFECTUÉS 

Avant-propos 
Le parti pris de l’évaluation environnementale est de traiter 
simultanément les solutions envisageables et les choix retenus 
pour l’élaboration progressive du SRCE, car il s’agit d’éléments 
qui ne peuvent être dissociés. En effet, les choix découlent 
directement des solutions envisageables et applicables dans 
le contexte régional. Il s’agit de rendre compte des options 
méthodologiques débattues au cours de l’élaboration du SRCE et 
ainsi de retracer le cheminement intellectuel de la démarche.
Pour plus d’informations sur la méthodologie, le lecteur est invité à 
consulter le rapport 2 du SRCE « la trame verte et bleue régionale ».

Contenu du chapitre

2.1 Les principes généraux d’élaboration du SRCE de Bretagne P174

2.2 Les modalités d’identification des composantes 
de la trame verte et bleue régionale P175

2.3 La définition des enjeux et objectifs du SRCE P188

2.4 Les choix cartographiques P191

2.5 L’élaboration du plan d’actions stratégique P193
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2.1 LES PRINCIPES GÉNÉRAUX D’ÉLABORATION DU SRCE DE BRETAGNE
Dans le principe, cette démarche peut être décomposée en 
plusieurs étapes, dont voici la chronologie résumée :

• élaboration d’une proposition par l’équipe-projet ;

• examen par le groupe d’expertise scientifique ;

• présentation et examen en ateliers et groupes de travail 
thématiques, et tests de recoupement cartographiques ;

• synthèse des remarques par l’équipe-projet et ajustement 
des propositions ;

• examen par le comité technique ;

• validation par le comité régional.

L’élaboration du plan d’actions a suivi la même logique de 
concertation. Une première étape préparatoire menée par 
l’équipe-projet a consisté à valoriser les résultats des travaux 
des ateliers de première phase et à mener un ensemble de 
réunions bilatérales avec des acteurs clés. La matière première 
ainsi réunie a ensuite été débattue en ateliers territoriaux. 
À la lumière de ces derniers, le plan d’actions a été complété 
et affiné. L’ensemble s’est déroulé sous le regard attentif du 
comité technique. 

Ainsi, l’élaboration du SRCE a été propice à l’expression 
d’acteurs divers et variés. L’ensemble des contributions ont 
été prises en compte, dans un objectif d’amélioration continue 
du document. 

L’élaboration du SRCE de Bretagne a été guidée tout au long de 
la démarche par quatre principes majeurs : 

• l’adaptation au contexte écologique breton, marqué par 
une mosaïque de milieux naturels imbriqués et diversifiés ;

• la valorisation de la nature dite « ordinaire » et de son rôle 
dans le fonctionnement écologique global du territoire 
breton ;

• la responsabilisation de tous les territoires bretons dans le 
fonctionnement écologique régional ;

• le respect de la subsidiarité et de l’imbrication des échelles, 
pour laisser les marges de manœuvre requises aux 
démarches locales.

Par ailleurs, la cartographie de la trame verte et bleue régionale 
s’est appuyée sur des données couvrant de façon homogène 
l’ensemble du territoire. En effet, le souhait a été de ne pas 
induire de biais d’interprétation liés à des disparités de 
connaissances. Ceci explique que certains inventaires locaux, 
notamment de zones humides, de cours d’eau et de haies, 
n’aient pu être mobilisés pour la cartographie régionale, tout 
en rappelant leur intérêt et leur nécessité pour les démarches 
locales. 

L’identification de la trame verte et bleue régionale a duré 
plus d’un an et a fait intervenir une grande diversité d’acteurs 
mobilisés dans le cadre d’instances de travail ou de temps de 
concertation élargie (cf. paragraphe 1.2 ci-avant).

Deux séries de tests cartographiques ont aussi permis 
d’étudier la concordance entre la trame verte et bleue régionale 
et les trames locales définies par des territoires ou organismes 
infra-régionaux. 
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2.2 LES MODALITÉS D’IDENTIFICATION DES COMPOSANTES 
DE LA TRAME VERTE ET BLEUE RÉGIONALE

 L’approche par les espèces : expérimentée mais non retenue 
dans le SRCE de Bretagne

Le Muséum national d’histoire naturelle a défini pour chaque 
région une liste d’espèces sensibles à la fragmentation et dont 
la préservation est un enjeu pour la cohérence nationale de la 
trame verte et bleue. Pour la Bretagne, cette liste comprend 28 
espèces, exclusivement animales.

Toutefois, elle répond à des enjeux de cohérence nationale et 
interrégionale et n’apparaît donc pas suffisante par rapport 
à des enjeux strictement régionaux. D’autres démarches 
existent en région et complètent cette première liste (espèces 
déterminantes pour la désignation des ZNIEFF, travaux du 
CSRPN, etc.). 

À partir de ces informations, complétées par des entretiens 
avec des experts scientifiques, le GIP Bretagne environnement 
a établi dans le cadre du SRCE une liste d’espèces, patrimoniales 
et ordinaires, portant un ou des enjeu(x) régional(aux) relatif(s) 
aux continuités écologiques (sans visée exhaustive). Le GIP a 
ensuite rassemblé les données de stations disponibles par 
rapport à ces espèces.

Cette liste et ces données ont servi à expérimenter une 
méthode d’identification et de cartographie de réservoirs 
régionaux selon une approche par espèces. (Cette approche 
se voulait complémentaire à d’autres approches.)

Mais les résultats se sont avérés non concluants. La part 
d’informations spatialement précises et exploitables s’est 
notamment révélée insuffisante par rapport aux besoins 
pour identifier une trame verte et bleue régionale (données 
hétérogènes à l’échelle de la région, insuffisamment précises 
spatialement, etc.). 

 Plusieurs approches 
envisageables

Afin d’identifier une trame verte et bleue d’échelle régionale, 
plusieurs approches sont envisageables, qui se différencient 
par les types de données utilisées : 

• liées à l’occupation du sol ; 

• liées aux espèces ; 

• liées aux habitats naturels. 

D’une façon générale, le choix entre l’une et/ou l’autre de ces 
approches, ainsi que les résultats, sont dépendants de la 
qualité des données sources et de leur caractère homogène ou 
non à l’échelle régionale : 

• l’approche par l’occupation du sol consiste à « classer » 
les espaces en fonction de leur naturalité, de leur 
fragmentation, de l’importance des surfaces… pour 
faire ressortir des secteurs potentiellement riches en 
biodiversité ou des connexions potentielles. Elle recourt 
à des données d’occupation du sol (Corine Land Cover, ou 
données plus fines quand elles existent) et des inventaires 
thématiques (zones humides, haies, etc.) ;

• l’approche par les espèces permet d’identifier des 
réservoirs par rapport à des espèces cibles et en fonction 
de leur capacité à accueillir tout ou partie du cycle de vie 
de ces espèces. Cette approche pose un certain nombre 
de questions méthodologiques : quelles espèces retenir ? 
Faut-il privilégier des espèces patrimoniales et/ou des 
espèces « parapluies » ? Etc. 

• l’approche par les habitats patrimoniaux déterminants, 
de la même façon, suppose de définir ces habitats.

De la même façon, l’approche par les habitats naturels était 
difficilement applicable du fait de l’absence de recensement et 
de localisation exhaustifs des habitats naturels sur l’ensemble 
de la région.
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 L’identification des « grands ensembles de perméabilité »

Une des spécificités du SRCE de Bretagne est l’identification 
de « grands ensembles de perméabilité » (GEP), qui vise 
notamment à qualifier l’ensemble des territoires infra-
régionaux par rapport au fonctionnement écologique régional.

Au nombre de 28, ils ont été construits à partir de l’analyse du 
niveau de connexion entre milieux naturels, complétée par 
la connaissance des territoires bretons (pression urbaine, 
unités paysagères…). Cette connaissance a été alimentée 
par les contributions des acteurs, qui au cours des ateliers 
de janvier 2013 ont été invités à faire part de leur vision 
des territoires bretons par rapport à la trame verte et bleue 
régionale. 

 L’approche privilégiée : l’analyse 
de la connexion entre les milieux 
naturels, à partir de données 
d’occupation du sol 

Une approche à partir de données d’occupation du sol s’est 
révélée la plus adaptée pour répondre aux quatre principes 
majeurs évoqués dans le paragraphe 1.3. Ce choix a été 
conforté par la disponibilité en Bretagne d’une donnée plus 
précise que Corine Land Cover, grâce aux travaux du laboratoire 
COSTEL de l’université de Rennes II. 

Ainsi, l’identification des constituants de la trame verte et bleue 
bretonne a été guidée non pas par la notion de circulation des 
espèces mais par celle de connexions entre milieux naturels. 
Étant donné le caractère en mosaïque des milieux bretons, 
permettant souvent de multiples possibilités de circulation et 
intégrant l’ensemble du territoire régional au fonctionnement 
des continuités écologiques, la notion de perméabilité est 
apparue plus simple et plus pertinente à appréhender. 

Une analyse du niveau de connexion entre milieux naturels 
a donc été réalisée sur le territoire breton, en mobilisant des 
données d’occupation du sol. 

Pour ce faire, la méthode utilisée a été celle dite du « coût 
cumulé minimal ». Le principe de cette méthode est de 
calculer, de façon théorique, les efforts à fournir à partir d’un 
point pour rejoindre une (ou plusieurs) « cible(s) ». Ce calcul 
prend en compte à la fois la distance à parcourir et, le long du 
parcours, la perméabilité des milieux. En effet, plus un espace 
est perméable, plus il favorise les échanges biologiques.

Chacun de ces GEP présente, dans une vision régionale, des 
caractéristiques homogènes du point de vue :

• des possibilités de connexion entre milieux naturels, 
évaluées grâce à la méthode du coût cumulé minimal ;

• des caractéristiques d’occupation du sol ;

• des pressions humaines auxquelles ils sont soumis et donc 
potentiellement intégrables aux réservoirs et corridors 
écologiques.

La méthode du coût cumulé minimal
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Les quatre étapes de l’identification de la connexion des milieux

F Étape 1 : l’occupation des sols F Étape 2 : l’affectation de chaque occupation du sol à une classe de perméabilité

F Étape 3 : l’identification des cibles F Étape 4 : le calcul du coût cumulé minimum entre les cibles
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Les grands ensembles de perméabilité bretons
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Les étapes de la construction des « grands ensembles de perméabilité »
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 La désignation des réservoirs de biodiversité

Si le cadre réglementaire d’élaboration des SRCE prévoit 
une intégration obligatoire de certains espaces (zonages 
institutionnels) aux réservoirs de biodiversité régionaux, 
chaque région bénéficie d’une large marge de manœuvre dans 
leur identification. 

Les réservoirs de biodiversité bretons ont été identifiés en 
cumulant :

• les apports des zonages d’inventaires (ex : ZNIEFF) ou 
réglementaires (ex : sites Natura 2000, espaces naturels 
sensibles des Départements). L’ensemble des sites 
concernés par ces zonages institutionnels a été examiné 
pour évaluer la pertinence de leur intégration aux réservoirs 
régionaux de biodiversité. Certains sites ou portions de 
sites n’ont par exemple pas été intégrés du fait de la trop 
forte densité d’éléments artificialisés ;

• les apports de la « mosaïque verte » : l’ensemble des 
espaces occupant une surface d’au moins 400 ha d’un seul 
tenant et marqués par une forte naturalité ont été intégrés 
aux réservoirs régionaux de biodiversité. Ces espaces 
sont occupés soit par un même type de milieu naturel (ex : 
massif forestier), soit par une imbrication de différents 
types de milieux (ex : landes, bosquets, milieux bocagers). 
Ils peuvent tout aussi bien présenter une biodiversité 
remarquable qu’ordinaire. Le seuil de 400 ha a été défini à 
la suite de tests itératifs pour permettre d’intégrer les sites 
les plus représentatifs à l’échelle régionale ;

• une partie des cours d’eau (voir précisions ci-après). 
L’identification des cours d’eau de la trame bleue régionale 
a suscité de nombreux débats ;

• l’intégralité de l’estran. Ce choix marque la personnalité 
littorale et maritime de la région. Il résulte aussi de 
l’absence de données permettant une différenciation au 
sein de l’estran.

Il peut être souligné que, pour l’identification des réservoirs 
régionaux, deux séries de tests cartographiques ont été 
menées. Il s’agissait de recouper la cartographie régionale 
avec des cartographies de trames vertes et bleues locales, 
réalisées sur des territoires intercommunaux, à l’initiative de 
différents acteurs. Cette démarche a contribué à réorienter 
la méthode régionale et a mis en lumière des limites de la 
cartographie régionale, telle que la faiblesse de la prise en 
compte des haies et talus dans l’établissement de la carte du 
coût cumulé minimal. 

Les réservoirs régionaux de biodiversité couvrent 26 % du 
territoire régional terrestre, ce qui souligne le souhait de 
prendre en considération les espaces dits de nature ordinaire, 
ou en tout cas non reconnus par des zonages institutionnels. 
(Le choix de se reposer uniquement sur les apports des 
zonages institutionnels aurait abouti à des réservoirs 
régionaux couvrant 9 % du territoire terrestre.). 

Les fondements de la construction des réservoirs régionaux de biodiversité
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 L’identification des corridors écologiques régionaux

Afin de désigner les corridors écologiques régionaux, deux 
possibilités principales, toutes deux mises en œuvre dans 
d’autres régions, s’offraient aux acteurs de l’élaboration du 
SRCE en Bretagne :

• une approche dite « en flèche » (corridors linéaires), 
utilisée par exemple dans le Nord-Pas-de-Calais ; 

• une approche matricielle (corridors surfaciques), mise 
en application notamment en Languedoc-Roussillon et en 
Basse-Normandie. 

En Bretagne, les possibilités de circulation sont souvent 
multiples pour la faune et la flore du fait d’une occupation du 
sol en mosaïque, d’une forte imbrication des milieux (naturels 
et artificialisés) et de la présence d’une maille bocagère non 
homogène. 

Les réflexions menées lors des différents moments de 
concertation et d’expertise scientifique ont conduit à définir 
deux grands types de corridors écologiques régionaux : 

• des corridors-territoires, présentant des niveaux de 
connexion entre milieux naturels très élevés et au sein 
desquels la distinction d’axes de connexions préférentiels 
est très délicate voire non pertinente. L’ensemble de ces 
territoires fonctionne comme un corridor écologique 
régional ;

• des corridors-linéaires, représentés sous forme de flèches 
traduisant des principes de connexion d’intérêt régional 
entre réservoirs régionaux et/ou entre grands ensembles 
de perméabilité. 

Le choix breton emprunte donc à la fois à l’approche dite « en 
flèche » et à l’approche matricielle, pour s’adapter au contexte 
régional. 

Légende de la carte des réservoirs régionaux de biodiversité et corridors écologiques régionaux
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Date : août 2014

Carte des réservoirs régionaux de biodiversité et corridors écologiques régionaux
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 Les débats autour de l’identification des cours d’eau de la trame bleue régionale

Les cours d’eau identifiés dans la trame bleue régionale 
constituent à la fois des réservoirs régionaux de biodiversité 
et des corridors écologiques régionaux, particularité énoncée 
à l’article R.371-19 du code de l’environnement.

Les modalités de prise en compte des cours d’eau dans la trame 
bleue régionale ont fait l’objet de nombreuses discussions 
entre les acteurs bretons.

Une première proposition, soumise aux débats des ateliers 
d’octobre 2012, était d’intégrer dans les réservoirs régionaux 
de biodiversité les cours d’eau dits « institutionnels » 
(listes 1 et 2 de l’article L.214-17 du code de l’environnement, 
réservoirs biologiques et axes grands migrateurs du SDAGE). 
Les contributions des acteurs ont souligné l’insuffisance de 
cette proposition du fait :

• de la nécessité de dépasser les zonages institutionnels 
définis à l’échelle du SDAGE, dans le but d’apporter une 
réelle plus-value régionale avec le SRCE ;

• du risque de porter un message contraire à l’objectif du 
SRCE en décourageant les démarches locales de trame 
verte et bleue sur des cours d’eau non identifiés en 
réservoirs régionaux ;

• de l’intérêt de prendre en compte une gamme d’espèces 
plus importante que les espèces amphibiotiques et 
notamment de considérer la biodiversité ordinaire, qui est 
aussi emblématique des écosystèmes bretons ;

• de la nécessité d’identifier des réservoirs de biodiversité 
aquatiques cohérents avec la densité du chevelu 
hydrographique breton et intégrant les enjeux majeurs 
associés aux têtes de bassin versant ;

• de l’impératif de prise en compte des cours d’eau de Haute-
Bretagne au profit d’un rééquilibrage territorial entre l’ouest 
et l’est de la Bretagne et d’une reconquête de la biodiversité 
à l’est ;

• du rôle de document d’éclairage et d’alerte que doit jouer 
le SRCE qui ne peut donc se contenter de reprendre les 
zonages existants.

À la lumière de ces observations, une nouvelle proposition a 
été formulée. Elle consistait à considérer l’ensemble des cours 
d’eau, qu’ils soient ou non cartographiés, en tant que réservoirs 
régionaux de biodiversité et corridors écologiques régionaux.

Cependant, lors des réunions départementales de concertation 
qui se sont tenues en mai et juin 2013, les acteurs ruraux 
du Finistère et les chambres d’agriculture ont exprimé un vif 
désaccord avec cette seconde proposition. Ils ont émis le souhait 
que les cours d’eau de la trame bleue régionale se limitent aux 
cours d’eau institutionnels, tel que prévu initialement.

Face à ces demandes divergentes, les copilotes ont soumis 
aux membres du CRTVB, en juillet 2013, trois hypothèses 
possibles :

• l’intégration de tous les cours d’eau ;

• l’intégration des cours d’eau institutionnels uniquement ;

• une proposition intermédiaire intégrant, en plus des cours 
d’eau institutionnels, les cours d’eau présentant un fort 
taux de recoupement avec les autres milieux naturels. 

La réunion du CRTVB n’a pas permis de valider une de ces trois 
propositions, les parties prenantes ayant de nouveau exposé 
leurs arguments respectifs.

Le travail s’est donc poursuivi pour dégager une solution de 
compromis, notamment au regard de la mise à disposition en 
janvier 2014, par l’ONEMA, d’un pré-inventaire des frayères.

Une nouvelle proposition a été formulée au comité régional en 
février 2014. Elle est celle retenue à ce jour et est fondée sur 
l’intégration :

• des cours d’eau « institutionnels » ;

• des frayères identifiées au titre des articles R.432-1 et 
suivants du code de l’environnement ;

• des cours d’eau des têtes de bassin versant. Il s’agit d’une 
composante textuelle, sans cartographie associée, dans 
la mesure où il n’existe pas de cartographie exhaustive et 
homogène, à l’échelle régionale, des cours d’eau des têtes 
de bassin versant.

Dans un souci de cohérence amont-aval, les estuaires ont 
également été intégrés à la trame bleue régionale. 
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Source : réunion du comité régional TVB, 11 février 2014

Cartographie des cours d’eau intégrés dans la trame bleue régionale (hors têtes de bassin versant)
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 Le choix des sous-trames

Le cadre réglementaire d’élaboration des SRCE demande que 
les continuités écologiques régionales soient rattachées à 
l’une des cinq sous-trames suivantes : milieux boisés, milieux 
ouverts, milieux humides, cours d’eau ou milieux littoraux 
(article R.371-27 du code de l’environnement). 

En Bretagne, le choix des sous-trames s’est appuyé sur les 
travaux du CSRPN réalisés dans le cadre d’un exercice de 
signalisation et de hiérarchisation des grands enjeux du 
patrimoine naturel de la région (2009). Il a ainsi été décidé de 
définir 6 sous trames : 

• forêts ;

• landes, pelouses et tourbières ;

• bocages ; 

• zones humides ;

• cours d’eau ; 

• littoral.

Ce choix s’est fait avec le groupe d’expertise scientifique et le 
comité technique.

La possibilité de définir une sous-trame aérienne n’a pas été 
retenue du fait du manque de données disponibles concernant 
les migrations aériennes à l’échelle de la région. 

La question de l’intitulé de la sous-trame liée aux milieux 
agricoles, d’un point de vue général, s’est posée. La réponse 
apportée marque le fait que la richesse écologique de ces 
milieux, en Bretagne, est inféodée à la présence du bocage 
(haies, talus, prairies naturelles, bosquets, etc.) et à ses 
caractéristiques. Il a été considéré qu’il n’existait pas d’enjeu 
écologique régional attaché aux milieux ouverts cultivés et 
non maillés par des éléments bocagers. 

Lors de l’identification des réservoirs régionaux de 
biodiversité, une approche par sous-trame a d’abord été 
réalisée. L’affectation des réservoirs aux sous-trames s’est 
appuyée sur les zonages d’inventaires ou réglementaires, 
sur les cartographies d’occupation du sol ou encore sur 
l’exploitation de données de stations d’espèces et d’habitats. 
Lors des ateliers d’octobre 2012, de nombreuses remarques 
ont été convergentes pour faire ressortir les difficultés voire 
les incohérences liées à l’identification de réservoirs par sous-
trame : cartographies lacunaires pour certaines sous-trames 
(notamment les cours d’eau et les zones humides), difficultés 
d’affectation de certains sites, etc. Ainsi, en pratique, 
l’identification de réservoirs de biodiversité par sous-trame 
s’est avérée mal adaptée à la mosaïque de milieux imbriqués 
et de faible surface, caractéristique majeure de la région.

À partir de là, il a été retenu de privilégier une cartographie de la 
trame verte et bleue régionale sans distinction de sous-trames.
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 L’identification des éléments de fracture et d’obstacles aux continuités écologiques 

Sur les cartes de la trame verte et bleue bretonne, deux grands 
types d’éléments de fracture et d’obstacles à la circulation des 
espèces ont été identifiés : 

• les voies de communication (routes et voies ferrées) ayant 
un fort impact fragmentant. En ce qui concerne les voies 
routières, ont été retenus d’une part toutes les 2 x 2 voies 
et d’autre part tous les axes présentant un trafic supérieur à 
5 000 véhicules par jour (seuil issu de la bibliographie et des 
discussions avec le groupe de travail « infrastructures »). 
Pour les axes ferroviaires, ont été sélectionnés ceux 
comprenant deux voies, du fait de leur emprise et de la 
présence de clôtures. Par ailleurs, le projet de LGV Le Mans-
Rennes ainsi que les projets d’aménagement des axes 
routiers Rennes-Angers, Rennes-Redon et Concarneau-
RN 165 ont été considérés comme suffisamment avancés 
et fragmentant pour figurer sur les cartes du SRCE ; 

• les obstacles perpendiculaires aux cours d’eau, définis à 
partir du Référentiel national des obstacles à l’écoulement 
(ROE) de l’ONEMA ; 

• les espaces urbains rentrent quant à eux directement 
en compte dans l’analyse du niveau de connexion entre 
milieux naturels car ils sont identifiés dans la donnée 
d’occupation du sol utilisée. 

Forêts

Landes, 
pelouses 

et 
tourbières

Bocages Zones 
humides

Cours 
d’eau Littoral

Forêts et bois de feuillus et 
de résineux, chaos rocheux 
ombragés à végétation de 
mousses et fougères.

X X
Landes, tourbières et pelouses 
intérieures. X
Mosaïques de prairies, petites 
parcelles cultivées, bosquets, 
haies, talus, etc.

X X
Landes et pelouses littorales, 
falaises littorales, dunes, etc. X X
Cordons de galets, champs 
de blocs, récifs d’hermelles, 
champs de zostères, schorres, 
vasières, marais littoraux, etc.

X
Mares, marais arrière-littoraux, 
prairies humides, bois humides, 
tourbières, plaines alluviales, 
etc.

X X
Fils de l’eau, végétations de 
berges, plans d’eau, estuaires, 
zones d’expansion des cours 
d’eau, etc.

X X

Correspondances entre les types de milieux et les sous-trames du SRCE de Bretagne

Types de milieux

Sous-trames 
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2.3 LA DÉFINITION DES ENJEUX ET OBJECTIFS DU SRCE

Le lien entre ces sept enjeux et le plan d’actions stratégique 
est visualisé dans ce dernier, à travers un tableau qui présente, 
pour les seize orientations, les enjeux auxquels elles tendent 
à apporter une réponse, en fonction de la nature des actions 
qu’elles contiennent.

 La définition des enjeux régionaux de continuités écologiques

Une réunion du groupe d’expertise scientifique et une série 
d’ateliers (mai 2012) ont permis de faire émerger les enjeux 
majeurs pour chacune des sous-trames. Un travail de synthèse 
et de hiérarchisation a été mené à la suite afin d’affiner la 
rédaction des enjeux, par sous-trame mais aussi de manière 
globale. Ces propositions ont été finalisées avec le comité 
technique. Il a notamment été décidé de faire ressortir, dans 
la mesure du possible, les enjeux propres à la trame verte et 
bleue (et non à la biodiversité d’une façon générale).

Sept enjeux régionaux et transversaux ont ainsi été dégagés.

Enjeux Thématique

La pérennité des réservoirs de biodiversité Réservoirs de 
biodiversité

La fonctionnalité et la cohérence d’un réseau de 
corridors écologiques

Corridors 
écologiques

La reconnaissance et l’intégration de la biodiversité 
par les acteurs socio-économiques du territoire

Activités 
humaines

La connaissance de la biodiversité et de ses 
fonctionnalités

Connaissance

Des modes de gestion et des pratiques favorisant et 
pérennisant la biodiversité et la circulation des espèces

Gestion  
des milieux

L’information, la formation et la sensibilisation à la 
trame verte et bleue et à sa prise en compte

Appropriation 
de la trame 
verte et bleue

La cohérence des politiques publiques et des projets 
territoriaux, en faveur de la trame verte et bleue

Actions 
publiques

Exemple de synthèse des enjeux réalisée suite aux ateliers de mai 2012
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 La définition des objectifs assignés à la trame verte et bleue régionale

Les objectifs de préservation ou de remise en bon état des 
constituants de la trame verte et bleue régionale ont été 
définis sur la base des principes suivants :

• des objectifs qualitatifs : les données disponibles n’ont 
pas permis une quantification des objectifs à l’échelle 
régionale et pour chacun des constituants de la trame 
verte et bleue régionale (par exemple : surface de landes 
à restaurer, linéaire de bocage fonctionnel sur le plan 
écologique à créer, etc.). Cette quantification des objectifs 
apparaît davantage possible et pertinente aux échelles 
infra-régionales, par rapport aux trames vertes et bleues 
définies à ces échelles, en se fixant des ambitions locales 
aptes à contribuer aux objectifs régionaux ;

NB : Les cartes présentées en page suivante 
correspondent à la version intermédiaire du SRCE ayant 
fait l’objet de l’évaluation environnementale. Celle-ci a 
été menée sur des versions successives, la plus aboutie 
étant celle d’août 2014, soit celle soumise à consultation 
et enquête publique. La version finale du SRCE, de 
juillet 2015, intègre un certain nombre de modifications 
apportées suite à cette dernière phase réglementaire. 
La carte des « grands ensembles de perméabilité en 
fonction de leur niveau moyen de connexion des milieux 
naturels », présentée en haut à gauche sur la page 
suivante, a notamment évolué. La carte insérée ici est 
donc bien une carte non définitive. 

• des objectifs globaux, définis dans une vision régionale. 
Ils ne présagent pas d’objectifs plus précis définis sur des 
territoires infra-régionaux et/ou par rapport à des politiques 
spécifiques.

Ces objectifs ont notamment été déterminés pour chaque 
grand ensemble de perméabilité, en fonction du niveau moyen 
de connexion entre les milieux naturels qui le caractérise 
(quatre classes de GEP).

L’exercice de désignation des objectifs de la trame verte et 
bleue régionale a été l’occasion d’élaborer une définition de la 
« fonctionnalité écologique des milieux naturels ». 
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Les grands ensembles de perméabilité en fonction
de leur niveau moyen de connexion des milieux naturels

Les objectifs des réservoirs régionaux de biodiversité

Les objectifs des cours d’eau de la trame verte 
et bleue régionale

Les objectifs des corridors écologiques régionaux

Date : août 2014 Date : août 2014

Date : août 2014Date : août 2014
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2.4 LES CHOIX CARTOGRAPHIQUES

Concernant les deux cartes de la trame verte et bleue régionale, 
les choix cartographiques découlent directement des choix 
effectués pour l’identification de cette trame. Notamment, 
ces cartes ne comportent pas de « zones blanches », en 
réponse au contexte écologique breton mais aussi au 
principe de responsabilisation de l’ensemble des territoires 
infra-régionaux. 

Les temps de concertation ont été l’occasion de questionner 
les modes de représentation cartographique de la trame verte 
et bleue régionale. En particulier, en fin de première phase, les 
réunions départementales de concertation et l’avis du CSRPN 
ont conduit à remettre en débat le mode de représentation des 
corridors et à proposer des alternatives au comité régional lors 
de sa réunion de juillet 2013. Il en a résulté que :

• les corridors linéaires ont été différenciés en fonction du 
contexte de connexion entre milieux naturels dans lequel 
ils s’inscrivent (forte ou faible) ;

• la représentation des corridors-territoires a été modifiée, 
les aplats de couleur étant remplacés par un périmètre 
associé à un symbole de flèche multidirectionnelle. 

 Les choix cartographiques

Le SRCE de Bretagne ne contient pas d’atlas cartographique 
proprement dit, mais des cartes associées aux rapports 
textuels :

• la carte des réservoirs régionaux de biodiversité et la carte 
des grands ensembles de perméabilité (toutes deux au 
1:100 000) sont associées au rapport 2 ;

• la carte des objectifs de la trame verte et bleue régionale 
et la carte des actions prioritaires par grand ensemble de 
perméabilité sont associées au rapport 3 ;

• la carte de synthèse de la trame verte et bleue régionale est 
incluse dans le résumé non technique. 
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Source : réunion du comité régional TVB, 1er juillet 2013

Les quatre alternatives de représentation des corridors écologiques proposées lors du CRTVB en juillet 2013
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2.5 L’ÉLABORATION DU PLAN D’ACTIONS STRATÉGIQUE
 ■ 2. La deuxième étape a consisté en des rencontres 

bilatérales (associées à la diffusion préalable d’un 
questionnaire) et des réunions territoriales :

• les rencontres bilatérales ont été l’occasion d’échanges 
sur les actions pressenties suite à la première étape. 
Ces rencontres et contacts, au nombre d’une vingtaine, 
ont rassemblé des acteurs socioprofessionnels (milieux 
agricoles, milieux forestiers, etc.), des représentants des 
quatre Conseils généraux, des établissements publics 
(Agence de l’eau, Conservatoire du littoral), des associations 
environnementales, des gestionnaires d’infrastructures, 
etc. À la suite, la structure du plan d’actions présentée au 
CRTVB du 11 février 2014 comprenait 26 orientations et 183 
actions. Était alors pressentie une distinction entre actions 
transversales (connaissances, appropriation et cohérence 
des politiques publiques), actions thématiques (milieux 
urbains, milieux agricoles, milieux forestiers, milieux 
aquatiques, autres milieux naturels et infrastructures). 
La définition d’actions territoriales par grand ensemble de 
perméabilité était également envisagée. 

• Puis, les sept ateliers territoriaux organisés en 
février 2014, répartis sur l’ensemble de la région, ont 
été l’occasion d’associer quelque 350 participants 
(élus, techniciens de collectivités et de structures 
diverses, agriculteurs, propriétaires forestiers, membres 
d’associations, etc.). Les propositions d’actions ont donné 
lieu à des échanges et à des remarques sur leur nature, 
leur contenu, leur formulation, etc. In fine, elles ont fait 
l’objet, par chaque participant, d’une priorisation par grand 
ensemble de perméabilité. 

Comment les actions ont-elles été sélectionnées et 
hiérarchisées ? Quelles sont les originalités du plan d’actions 
stratégique breton ?

Comme pour l’identification des enjeux et de la trame verte et 
bleue régionale, l’élaboration du plan d’actions stratégique a 
fait l’objet d’un important travail de co-construction associant 
de nombreux acteurs du territoire breton.

On peut distinguer trois étapes décisives dans la construction 
de ce plan d’actions : 

 ■ 1. La première étape a consisté à valoriser les travaux 
des ateliers de mai 2012, octobre 2012 et janvier 2013. 
En effet, ces réunions ont permis de faire émerger de 
nombreuses propositions d’actions qui ont servi de base 
solide à l’équipe-projet. Ces propositions reformulées ont 
été structurées et regroupées en actions transversales et 
thématiques. 

Ces contributions ont permis de faire ressortir que :

• la première version du plan d’actions était trop conséquente 
et dense, ce qui en complexifiait la lecture et l’appropriation ;

• les actions « plus-value » du SRCE n’étaient pas suffi-
samment mises en valeur au sein de trop nombreuses 
actions reprenant des interventions existantes ;

• l’ensemble manquait de transversalité ;

• les actions étaient très hétérogènes, des plus générales au 
plus précises ;

• les regroupements étaient possibles pour remédier à cela.

 ■ 3. La troisième étape a consisté à valoriser l’importante 
matière issue des ateliers territoriaux et des rencontres 
bilatérales par une refonte de la structure du plan d’actions 
autour de 4 grands thèmes transversaux, 16 orientations 
et 72 actions. Parmi ces actions, une vingtaine, ciblant 
des types de milieux ou problématiques spécifiques, ont 
été territorialisées par grand ensemble de perméabilité. 
Cette troisième étape s’est appuyée sur deux réunions du 
comité technique, en mai et juin 2014.

Enfin, durant l’été 2014, et dans la perspective d’une réunion 
du comité régional en septembre, le projet de plan d’actions a 
été transmis aux acteurs impliqués dans son élaboration, dont 
les membres du comité régional. Les remarques reçues ont 
amené à apporter des ajustements. 
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 ■ Niveau de priorité 0 : dans une vision régionale, et pour 
l’action concernée, un GEP est noté en niveau de priorité 0 :

• parce qu’il n’est pas ou peu concerné par les milieux ou la 
problématique ciblés par l’action ;

• et/ou soit parce que sa contribution n’apparaît pas comme 
étant parmi l’une des plus importantes à l’échelle de la 
région.

Ainsi, le principe des grands ensembles de perméabilité, 
spécificité de l’identification de la trame verte et bleue 
régionale, a été conservé pour l’élaboration du plan d’actions. 
Ceci contribue à apporter un éclairage à chaque territoire par 
rapport à son rôle dans le fonctionnement écologique régional, 
sur sa contribution possible. Le souhait des porteurs du SRCE 
est de faciliter, pour les acteurs infra-régionaux, les démarches 
locales propres en faveur de la trame verte et bleue, tout en 
garantissant une cohérence régionale. 

 Les actions prioritaires par grand ensemble de perméabilité 

Le plan d’actions du SRCE définit des actions prioritaires par 
grand ensemble de perméabilité. Pour une action donnée, il 
s’agit d’identifier, dans une vision régionale, les GEP ayant une 
contribution prioritaire à sa mise en œuvre. Il est bien précisé 
que, localement, en fonction du contexte, les acteurs pourront 
être amenés à identifier d’autres actions prioritaires.

Toutes les actions ne sont pas territorialisées, par exemple 
les actions transversales portant sur la connaissance, la 
cohérence des politiques publiques ou encore l’appropriation 
de la trame verte et bleue. 

Cette désignation d’actions prioritaires par grand ensemble 
de perméabilité apporte une réponse au cadre réglementaire 
national qui demande de cartographier des actions prioritaires 
(article R.371-29 du code de l’environnement). 

Les contributions des grands ensembles de perméabilité ont 
été appréhendées en différenciant trois niveaux de priorité :

 ■ Niveau de priorité 2 : la contribution du GEP par rapport à 
l’action est essentielle pour différentes raisons :

• les milieux ciblés par l’action sont très présents au sein du 
GEP : par exemple, la contribution des GEP contenant les 
principales villes bretonnes est jugée prioritaire pour les 
actions « Urbanisation D 13.1 » et « Urbanisation D 13.2 » ;

• et/ou les problématiques auxquelles renvoient les actions 
sont fortes au sein du GEP : par exemple, les GEP ayant une 
contribution prioritaire par rapport aux landes et pelouses 
littorales sont ceux qui intègrent les pointes, caps et 
littoraux rocheux les plus fréquentés.

 ■ Niveau de priorité 1 : la contribution du GEP par rapport à 
l’action n’est pas aussi essentielle que pour le niveau de 
priorité 2 mais reste importante dans une vision régionale : 
par exemple, au regard de l’action « Infrastructures 
D 16.2 » associée aux projets d’infrastructure, les GEP 
n° 8 et 13 fortement concernés par l’aménagement de la 
RN 164 sont en niveau de priorité 2 alors que les GEP n° 19 
et 20 moins concernés sont en niveau de priorité 1.
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CHAPITRE 1

ANALYSE GLOBALE 

DES EFFETS PROBABLES 

DU SRCE DE BRETAGNE 

SUR L’ENVIRONNEMENT 

Avant-propos 
Ce chapitre constitue le « cœur » de l’évaluation 
environnementale. Il a pour objectif d’analyser les incidences 
probables, positives ou négatives, de la mise en œuvre du SRCE 
sur l’ensemble des composantes de l’environnement, au-delà 
de la biodiversité et des milieux naturels. La synthèse de cette 
analyse croise in fine les effets probables du SRCE au regard des 
enjeux environnementaux prégnants en Bretagne, définis dans 
le cadre de l’état initial de l’environnement et de ses perspectives 
d’évolution.

Contenu du chapitre

1.1 Tableau de synthèse des incidences du SRCE de Bretagne  
sur les différentes composantes environnementales P198

1.2 Analyse des incidences de la mise en œuvre  
du SRCE de Bretagne par composante environnementale P228

1.3 Contribution du SRCE au regard  
des enjeux environnementaux de Bretagne P239
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1.1 TABLEAU DE SYNTHÈSE DES INCIDENCES DU SRCE DE BRETAGNE  
SUR LES DIFFÉRENTES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES

Le tableau de synthèse ci-dessous résume les incidences – ou 
effets notables probables – de la mise en œuvre du SRCE de 
Bretagne sur l’ensemble des composantes environnementales 
analysées. 

Il permet de confronter le plan d’actions stratégique du SRCE 
aux composantes de l’environnement en identifiant les 
incidences possibles en fonction de différents critères : 

• Les effets notables ont-ils une incidence positive, négative 
ou neutre ? 

• Ces effets sont-ils directs ou indirects ? 

• Ces effets seront-ils observables à court, moyen ou long 
terme ? 

• Les effets peuvent-ils se révéler négatifs en fonction des 
modalités de mise en œuvre des actions ?

Une typologie (cf. légende du tableau de synthèse ci-dessous), 
adaptée à l’évaluation environnementale d’un SRCE, a été 
élaborée pour répondre à l’ensemble de ces critères.

Pour davantage de précisions sur les composantes de 
l’environnement et les enjeux environnementaux propres 
à la Bretagne, il convient de se reporter à l’état initial de 
l’environnement et des perspectives d’évolution du présent 
rapport environnemental (partie 3). 

Incidence directement positive Incidence indirectement positive

Incidence pouvant se révéler positive mais difficile à évaluer

Incidence indirectement négative Incidence directement négative

Absence d’incidence Point de vigilance : incidence négative pouvant apparaîtreV

Incidence s’expimant à court termeCT Incidence s’expimant à long termeLT Incidence très forte++
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Thème Orientations
Biodiversité 

et milieux 
naturels

Ressources 
en eau

Paysages et 
patrimoine

Sols et 
sous-sols

Climat 
Énergie

Santé 
humaine, 

qualité  
de l’air

Société 
humaine 

Ambiances 
sonores et 
olfactives

Commentaires-justification

Thème A : 
UNE 
MOBILISATION 
COHÉRENTE 
DU TERRITOIRE 
RÉGIONAL EN 
FAVEUR DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE

Orientation 1 : 
Accompagner 
la mise en 
œuvre du 
SRCE

LT LT LT L’orientation 1 présente des incidences indirec-
tement positives sur la biodiversité puisqu’elle 
fournit des outils d’aide à la mise en œuvre du 
SRCE, outils mis en place et mutualisés au niveau 
régional, au bénéfice des acteurs locaux. 
Les incidences sur les autres composantes, 
 nécessairement indirectes, sont difficilement 
évaluables mais peuvent apparaître. Il est 
fort probable que l’action Mobilisation A 1.5 
prévoyant la mise en place d’une animation 
régionale autour de la problématique des 
espèces invasives ait des incidences positives 
indirectes sur la santé humaine.

Orientation 2 : 
Conforter et 
faire émerger 
des projets 
de territoire 
en faveur de 
la TVB

LT LT CT/LT L’orientation 2 vise à faire émerger et développer 
des projets de territoire en faveur de la TVB.
Comme la précédente, cette orientation aura 
uniquement des incidences indirectes sur la 
biodiversité. 
L’ensemble de la ressource en eau devrait 
également être impacté positivement par le 
développement de telles démarches. 
Concernant la société humaine et le cadre de vie, 
il est possible que cette orientation contribue 
à développer des emplois sur les territoires 
 bretons (à nuancer en fonction du niveau 
d’expertise et de formation requis par rapport 
à celui des populations), ou tout du moins elle 
pourrait créer de la richesse localement par la 
mise en œuvre d’actions. 
Les incidences sur les autres composantes envi-
ronnementales sont possibles mais difficilement 
évaluables à ce stade : cela dépendra du contenu 
précis des projets de territoire, en sachant que 
ces projets seront susceptibles de privilégier 
une approche multifonctionnelle de la TVB.
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humaine, 

qualité  
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humaine 

Ambiances 
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olfactives

Commentaires-justification

Thème A : 
UNE 
MOBILISATION 
COHÉRENTE 
DU TERRITOIRE 
RÉGIONAL EN 
FAVEUR DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE

Orientation 3 : 
Améliorer la 
cohérence 
des politiques 
de protection 
et de gestion 
des espaces 
naturels et 
des espèces 
en faveur de 
la TVB

CT LT CT L’orientation 3 concerne la mise en cohérence et 
la mobilisation d’outils ciblés sur la biodiversité, 
en faveur de la TVB (maîtrise foncière, outils de 
gestion, etc.).
Elle devrait particulièrement et directement 
profiter à la biodiversité régionale, notamment 
l’action Cohérence A 3.2 visant à développer 
les stratégies de maîtrise foncière ou d’usage 
d’espaces naturels, et l’action Cohérence A 3.3 
permettant d’élaborer des cadres de gestion de 
ces espaces. Cette orientation devrait également 
participer indirectement à la préservation des 
paysages et patrimoines, de par notamment son 
lien avec les espaces naturels remarquables. De 
plus, ici encore la ressource en eau est impactée 
positivement puisque les actions concerneront 
notamment la trame bleue.

Incidence directement positive Incidence indirectement positive Incidence pouvant se révéler positive mais difficile à évaluer

Incidence indirectement négative Incidence directement négative Absence d’incidence Point de vigilance : incidence négative pouvant apparaîtreV

Incidence s’expimant à court termeCT Incidence s’expimant à long termeLT Incidence très forte++
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Thème A : 
UNE 
MOBILISATION 
COHÉRENTE 
DU TERRITOIRE 
RÉGIONAL EN 
FAVEUR DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE

Orientation 4 :  
Améliorer la 
cohérence 
des autres 
politiques 
sectorielles, 
en faveur de la 
trame verte et 
bleue

LT ++ LT LT La prise en compte de la TVB dans l’ensemble des 
politiques sectorielles (politiques non ciblées sur la 
biodiversité) devrait avoir des incidences positives 
sur la biodiversité et les ressources en eau mais 
pourrait également impacter positivement les autres 
composantes environnementales, en favorisant la 
cohérence des interventions et en multipliant les effets 
convergents des différentes politiques. Les trois actions 
de cohérence de cette orientation pourraient permettre 
de développer une approche relativement intégrée de 
différents enjeux environnementaux, tout en valorisant 
les politiques TVB (via la mobilisation d’outils incitatifs 
en faveur de cette dernière, via la bonification des aides 
publiques pour les projets intégrant la TVB, etc.). Cette 
orientation devrait donc favoriser de manière indirecte 
une meilleure cohérence des projets de territoires ou 
des programmes sectoriels et thématiques. Les effets 
potentiellement positifs, à plus ou moins long terme, 
peuvent concerner de nombreuses composantes 
environnementales malgré une difficulté à l’heure 
actuelle à évaluer précisément ces effets.

Point de vigilance : Bien que cette mise en cohérence 
puisse participer à la pérennisation d’activités 
humaines dépendantes des ressources naturelles 
(agriculture, sylviculture, tourisme…), elle risque 
aussi d’ajouter des contraintes supplémentaires au 
développement économique et social, dans une vision 
à court terme et compte tenu des systèmes et filières 
économiques actuelles. Il convient donc d’être vigilant 
à mener des politiques durables dont les effets servent 
à la fois l’environnement, l’économie et le social. Ceci 
passe par une évaluation de la compatibilité des 
différentes politiques entre elles, voire si nécessaire 
par une hiérarchisation et priorisation, tenant compte 
des enjeux environnementaux, de façon équivalente 
aux autres enjeux. 

V
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Thème A : 
UNE 
MOBILISATION 
COHÉRENTE 
DU TERRITOIRE 
RÉGIONAL EN 
FAVEUR DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE

Orientation 5 : 
Communiquer, 
sensibiliser et 
former sur la 
trame verte et 
bleue

LT ++ LT ++ LT LT LT LT LT Les actions de sensibilisation prévues par 
cette orientation à destination de divers 
publics (élus, agents des collectivités 
territoriales, gestionnaires de milieux naturels, 
agriculteurs, etc.) devraient avoir des incidences 
indirectement mais fortement positives dans le 
long terme sur la biodiversité et les ressources 
en eau, en encourageant des modes de gestion 
favorables aux continuités écologiques. 
Des incidences positives sont probables sur les 
composantes sols, santé humaine et air, puisque 
les actions de sensibilisation devraient favoriser 
une évolution des comportements, réduisant 
notamment les sources de pollutions. 
Il est envisageable que les autres composantes 
soient impactées positivement, d’autant plus si 
les actions de formation et de communication 
valorisent les services écosystémiques rendus 
par la biodiversité, mais ces incidences sont 
difficilement évaluables.

Incidence directement positive Incidence indirectement positive Incidence pouvant se révéler positive mais difficile à évaluer

Incidence indirectement négative Incidence directement négative Absence d’incidence Point de vigilance : incidence négative pouvant apparaîtreV

Incidence s’expimant à court termeCT Incidence s’expimant à long termeLT Incidence très forte++
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Thème B : 
L’APPROFON- 
DISSEMENT ET 
LE PARTAGE DES 
CONNAISSANCES 
LIÉES A LA 
TRAME VERTE ET 
BLEUE

Orientation 6 :  
Poursuivre 
et affiner 
l’identification 
des milieux 
contributifs 
de la trame 
verte et bleue

LT LT L’amélioration des connaissances est, d’une 
façon générale, un volet essentiel et participe 
indirectement à la protection de la biodiversité. À 
travers l’orientation 6, est visée l’identification des 
éléments contributifs de la TVB.
Les actions Connaissances B 6.2, B  6.3 et B 9.1 
portent sur les cours d’eau, les zones humides 
et les espèces aquatiques ou semi-aquatiques. 
Elles devraient tout particulièrement avoir des 
incidences positives indirectes sur les ressources 
en eau. Ici encore, d’autres composantes pourront 
être indirectement impactées positivement. Il 
est possible par exemple que les connaissances 
acquises permettent d’améliorer la préservation 
des paysages, la gestion des sols ou encore 
de comprendre les interactions entre climat et 
biodiversité.

Orientation 7 :  
Améliorer les  
connaissances 
sur les  
fonctionnalités 
de la trame 
verte et bleue 
et sur ses  
interactions 
avec les 
activités 
humaines

LT ++ LT LT LT LT L’orientation 7 met l’accent sur la notion de 
fonctionnalité. Elle pourrait avoir indirectement à 
moyen ou long terme des incidences positives sur 
plusieurs composantes envi ron nementales. Plus 
particulièrement, l’action Connaissances B 7.5 
pourrait avoir indirectement des incidences posi-
tives sur le climat (atténuation du changement 
climatique et adaptation), en améliorant les 
connaissances sur les interactions entre change-
ment climatique et biodiversité.
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Suite 
Orientation 7 

L’amélioration des connaissances sur les services 
rendus par la biodiversité devrait impacter 
indirectement de manière positive la qualité des 
sols (en permettant d’améliorer leur utilisation), 
les ressources en eau, ainsi que réduire les 
risques naturels (rôle des espaces naturels vis-à-
vis de la gestion des risques, à l’instar des zones 
humides par rapport aux inondations). Enfin, cette 
orientation pourrait indirectement profiter au 
cadre de vie et à la société humaine, et pérenniser 
les activités économiques et sociales en lien 
avec la protection de la biodiversité (actions 
Connaissances B 7.3 et B 7.4 notamment).

Orientation 8 :  
Mutualiser et 
partager les 
connaissances 
sur la trame 
verte et bleue

LT L’orientation 8 devrait avoir des incidences 
positives via le partage et la diffusion des 
connaissances, particulièrement propices à 
la biodiversité. Les incidences sur d’autres 
composantes sont probables (notamment à 
travers les actions Connaissances B 8.1 et 
Connaissances B 8.3), mais ces impacts sont 
difficiles à évaluer ou trop indirects et subtils.

Incidence directement positive Incidence indirectement positive Incidence pouvant se révéler positive mais difficile à évaluer

Incidence indirectement négative Incidence directement négative Absence d’incidence Point de vigilance : incidence négative pouvant apparaîtreV

Incidence s’expimant à court termeCT Incidence s’expimant à long termeLT Incidence très forte++
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Thème C : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DES 
ACTIVITÉS 
ECONOMIQUES 
ET DE LA 
GESTION DES 
MILIEUX

Orientation 9 :  
Préserver ou 
restaurer la 
continuité 
écologique 
des cours 
d’eau et les 
fonctionnalités 
liées aux 
interfaces 
entre trame 
verte et trame 
bleue

CT ++ CT CT Les actions de l’orientation 9 auront directement 
et à court terme (dès la mise en œuvre des 
actions) des impacts positifs sur la biodiversité 
et les continuités écologiques liées à la trame 
bleue. 
D’une façon générale, les incidences seront très 
positives sur l’eau : amélioration de la qualité 
de l’eau, diminution du risque d’eutrophisation, 
capacité de gestion des périodes d’étiage, etc. 
Par ailleurs, l’ensemble des actions devrait 
également faciliter indirectement et à plus long 
terme une meilleure gestion du risque inondation 
via la restauration de zones humides et des 
fonctionnalités hydrauliques et écologiques des 
têtes de bassin versant.
L’impact sur les paysages devrait également 
être relativement positif grâce à la préservation 
et la restauration de la fonctionnalité des zones 
humides et des cours d’eau (en privilégiant leur 
morphologie et leur dynamique naturelles). 
L’ensemble de l’orientation 9 devrait avoir une 
incidence directement positive sur les sols, en 
promouvant les interfaces entre trames bleue et 
verte et la fonctionnalité écologique des milieux, 
notamment les zones humides (rôle d’épuration). 
Tout en favorisant l’adaptation au changement 
climatique, grâce à une meilleure gestion de 
la ressource en eau, l’orientation 9 participe 
indirectement à l’atténuation des émissions de 
gaz à effet de serre en préservant les milieux 
naturels et les fonctionnalités écologiques des 
têtes de bassins versants, garantissant une 
bonne fonctionnalité des cycles naturels (eau, 
azote, carbone.).

V V V
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Suite 
Orientation 9 

Enfin, cette orientation pourrait éventuellement 
être propice à la société humaine en pérennisant 
les activités liées aux milieux aquatiques, 
comme la pêche, si toutefois la bonne qualité 
des milieux n’entraîne pas indirectement une 
plus grande attractivité et une « surpêche » 
causée par une sur-fréquentation.

Points de vigilance : La restauration des 
continuités écologiques liées à la trame bleue 
peut localement favoriser le développement 
d’espèces invasives aquatiques ou semi-
aquatiques et par conséquent avoir des impacts 
sanitaires. 
Par ailleurs, les objectifs de restauration de la 
continuité écologique des cours d’eau peuvent 
localement entrer en conflit avec la préservation 
de certaines espèces à fort intérêt et inféodées 
aux milieux existants du fait de la présence de 
barrages (ex : végétation amphibie des berges 
exondées d’étangs). 
Enfin, la suppression d’obstacles le long des 
cours d’eau peut dans certains cas conduire à 
altérer des éléments du patrimoine (moulins, 
écluses…). 

Incidence directement positive Incidence indirectement positive Incidence pouvant se révéler positive mais difficile à évaluer

Incidence indirectement négative Incidence directement négative Absence d’incidence Point de vigilance : incidence négative pouvant apparaîtreV

Incidence s’expimant à court termeCT Incidence s’expimant à long termeLT Incidence très forte++
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Thème C : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DES 
ACTIVITÉS 
ECONOMIQUES 
ET DE LA 
GESTION DES 
MILIEUX

Orientation 10 :  
Préserver, 
améliorer ou 
restaurer les 
mosaïques de 
milieux liés à 
l’agriculture

CT ++ CT CT ++ LT ++ LT LT LT LT Compte tenu de l’importance des surfaces 
agricoles en Bretagne, l’orientation 10 devrait 
avoir une forte contribution positive sur la 
biodiversité, mais aussi sur les ressources en 
eau et sur les paysages. En effet, ces derniers 
sont très marqués par les systèmes agricoles et 
les éléments physiques associés (haies, talus, 
bosquets, vergers, etc.). 

D’une façon générale, cette orientation tend à 
favoriser des pratiques qui sont indirectement 
positives à plus ou moins long terme sur 
l’ensemble des composantes :
•  préservation des sols, supports de la 

production agricole, via la préservation 
des milieux agricoles, le recours à des 
alternatives aux produits phytosanitaires ou 
la modification des pratiques culturales ;

•  amélioration de la qualité de l’eau via 
une réduction des intrants mais aussi la 
conversion de zones humides cultivées en 
prairies naturelles et le développement de 
projets d’agroforesterie ;

•  possible diminution de la sensibilité face à des 
risques naturels (tempêtes, inondations) via 
le maintien ou la restauration des mosaïques 
de milieux liés à l’agriculture, en particulier 
grâce à la restauration d’un réseau bocager 
pleinement fonctionnel ;

•  amélioration de la santé humaine et de 
la qualité de l’air (limitation des produits 
chimiques ingérés par l’homme et réduction 
des vaporisations de produits chimiques) ;

•  Localement, amélioration de l’ambiance 
olfactive grâce à la réduction des gênes 
occasionnées par certaines pratiques 
d’épandage.

V V
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Suite 
Orientation 10 

Par ailleurs, l’orientation 10 contribue directement 
à l’atténuation du changement climatique. 
(L’agriculture constitue l’un des secteurs 
émetteurs importants de gaz à effet de serre.) À 
titre d’exemple, la valorisation économique du 
bocage, grâce à la structuration de filières bois, 
et sous réserve qu’elles soient associées à une 
gestion durable de la ressource, pourrait à long 
terme favoriser le mix énergétique breton et 
réduire l’utilisation des énergies fossiles. 
Cette orientation favorise aussi indirectement à 
plus long terme les capacités d’adaptation face 
au changement climatique des espèces et des 
milieux naturels (mosaïques de milieux propices 
à une meilleure adaptabilité du fait de la diversité 
qu’elles engendrent), mais aussi des exploitations 
agricoles (dans une perspective de raréfaction 
des énergies fossiles, et donc des produits 
pétroliers, très utilisés pour la fabrication des 
intrants agricoles et dont le coût risque fortement 
d’augmenter dans les prochaines décennies).



208  
209 

Thème Orientations
Biodiversité 

et milieux 
naturels

Ressources 
en eau

Paysages et 
patrimoine

Sols et 
sous-sols

Climat 
Énergie

Santé 
humaine, 

qualité  
de l’air

Société 
humaine 

Ambiances 
sonores et 
olfactives

Commentaires-justification

Suite 
Orientation 10 

Point de vigilance : L’orientation 10 pourrait 
avoir indirectement des incidences positives 
sur la société humaine et sur les exploitations 
agricoles, d’un point de vue économique et 
social (valorisation économique du bocage et 
à plus long terme plus grande autonomie et 
indépendance économiques). Toutefois, c’est 
aussi un point de vigilance dans une vision à court 
terme, bien que le SRCE de Bretagne mette en 
avant l’importance de rechercher des synergies 
avec les intérêts économiques des agriculteurs. 
La mise en place de mosaïques de milieux et 
de bocages n’apparaît pas nécessairement 
compatible avec le travail à la parcelle. En 
effet, l’élargissement du maillage bocager a été 
la conséquence d’un souci d’économie et de 
simplification (mécanisation) du travail agricole.

Il convient, pour la réussite des actions, 
d’analyser finement les intérêts économiques 
pour les exploitations agricoles, pouvant 
apparaître à plus long terme, via notamment un 
accompagnement particulier.

Par ailleurs, il conviendra localement d’éviter 
que ces actions favorisent indirectement la 
fermeture des milieux (certains éléments 
constitutifs du bocage, les prairies permanentes 
reconverties en zones humides sans un plan de 
gestion associé…) lorsque cela n’apparaît pas 
favorable à la biodiversité.
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TRAME VERTE 
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Orientation 11 :  
Préserver, 
améliorer ou 
restaurer les 
mosaïques de 
milieux liés à la 
forêt

CT ++ CT CT CT CT LT L’orientation 11 devrait avoir des incidences 
fortement positives sur la biodiversité et les 
milieux naturels, soit indirectement via des 
actions de sensibilisation des propriétaires 
et gestionnaires forestiers, de renforcement 
de la connaissance, de promotion de gestions 
forestières durables, soit directement, par 
exemple par la préservation et la restauration des 
habitats forestiers remarquables et des milieux 
ouverts liés à la forêt. Plus particulièrement, la 
prise en compte des dynamiques de peuplements 
assurant le maintien de stades pionniers et de 
trames de vieux bois est à souligner.

Cette orientation devrait être indirectement 
positive, probablement à relativement court 
terme, sur les ressources en eau, en participant 
sur la qualité de l’eau : rôle de filtre des milieux 
forestiers, préservation des milieux aquatiques 
et humides liés à la forêt, limitation des 
amendements et des phytosanitaires… 

Les sols devraient être impactés positivement : 
gestion durable visant à ne pas altérer leur 
qualité physico-chimique, réduction des intrants, 
pratiques permettant d’éviter les tassements 
des sols, préservation du bois mort concourant à 
enrichir la qualité des sols… 

V V
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Suite 
Orientation 11

Par ailleurs, l’évolution des types de peuplement 
et de la composition en essences, mais aussi 
la préservation et la restauration d’éléments 
paysagers et patrimoniaux marquants, comme 
les habitats forestiers remarquables ou les 
milieux ouverts au sein des forêts, auront des 
incidences positives sur la qualité des paysages 
et du patrimoine bretons.

La préservation et la restauration des mosaïques 
de milieux liés à la forêt devraient avoir une 
incidence positive sur le climat, en atténuant 
l’émission de gaz à effet de serre (capacité 
d’absorption du carbone des forêts, jouant un rôle 
de puits). On peut noter à cet égard que l’action 
Sylviculture C 11.2 intègre l’enjeu d’adaptation au 
changement climatique.

Point de vigilance : L’adaptation au changement 
climatique et le développement des énergies 
renouvelables, notamment liées à la biomasse, 
doivent pouvoir être conciliés avec les enjeux 
de préservation de la biodiversité forestière. 
Les enjeux de développement du bois-énergie 
(pouvant par ailleurs mener à des conflits d’usage 
de la ressource), en valorisant notamment les 
rémanents forestiers, peuvent être incompatibles 
avec la biodiversité et réduire la qualité 
biochimique des sols et donc la faune et la flore 
microbienne associées
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Les incidences sur la société humaine sont 
potentiellement indirectement positives à plus 
ou moins long terme : préservation de massifs 
forestiers exceptionnels et amélioration de 
la qualité du cadre de vie, développement 
économique local via les actions de gestion… 
Comme pour l’agriculture, la composante 
économique et sociale devrait donc être 
impactée positivement car le SRCE participe à 
la pérennisation de la ressource forestière et 
à son exploitation durable, notamment dans la 
perspective du changement climatique.

Point de vigilance : L’enjeu est de promouvoir 
une gestion équilibrée et durable. Au même titre 
que les exploitations agricoles, le respect de la 
viabilité économique à court terme des filières 
liées à la forêt est primordial. 

D’autres composantes environnementales 
peuvent se voir impacter positivement, bien 
qu’il soit difficile à l’heure actuelle d’évaluer 
précisément les effets : cela dépendra notamment 
de la territorialisation et du type des actions.
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Thème C : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DES 
ACTIVITÉS 
ECONOMIQUES 
ET DE LA 
GESTION DES 
MILIEUX

Orientation 12 :  
Préserver 
et restaurer 
les landes, 
pelouses, 
tourbières et 
les milieux 
naturels 
littoraux 
contributifs 
des 
connexions 
terre-mer

CT ++ LT CT LT LT LT L’orientation 12 vise des milieux naturels 
particuliers à la Bretagne et pour lesquels cette 
dernière porte une responsabilité forte (landes et 
pelouses littorales, tourbières, milieux littoraux et 
connexions terre-mer…). Ainsi, cette orientation 
aura une très forte contribution à la composante 
biodiversité. 

Au-delà, c’est également l’aspect paysager 
et patrimonial breton qui se voit impacté très 
positivement grâce à la préservation de milieux 
emblématiques, notamment sur la frange littorale.

Les actions Gestion C 12.1, C 12.2, C 12.3 et 
C 12.6 auront plus spécifiquement une incidence 
indirectement positive sur la qualité de la 
ressource en eau. En effet, les tourbières, les 
landes humides ou encore les milieux liés à 
l’estran jouent un rôle dans la gestion hydraulique 
et la qualité de l’eau. 

Les sols et la pédologie pourront à plus long terme 
se voir indirectement impactés positivement, 
en particulier via les actions de gestion des 
landes intérieures (mise en œuvre de pratiques 
de gestion extensives), de préservation des 
dunes, de maintien de la mobilité du trait de 
côte, ou encore de gestion des pelouses et 
landes littorales. Pour ces dernières, l’enjeu est 
de préserver la végétation face au risque de 
sur-piétinement et donc indirectement de lutter 
contre l’érosion des sols littoraux.
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Suite 
Orientation 12

Les actions Gestion C 12.4 et C 12.5 pourraient 
avoir à plus long terme des effets positifs en 
favorisant indirectement une meilleure adaptation 
des milieux littoraux au changement climatique, 
notamment grâce au respect de la mobilité du trait 
de côte qui participe à la lutte contre le risque de 
submersion marine en limitant les constructions 
et l’exposition anthropique à ce risque. La mise 
en œuvre de l’action Connaissances B 12.1, 
portant sur les connexions entre milieux littoraux 
et milieux intérieurs, ne devra pas omettre les 
perspectives du changement climatique et de ses 
effets sur les connexions (submersion marine, 
modification du biseau salé, etc.) 

L’action Gestion C 12.1 visant la mise en œuvre 
de pratiques de gestion adaptées aux landes 
intérieures aura indirectement un effet positif 
sur la composante économique et sociale. Le 
SRCE spécifie que les pratiques de gestion 
doivent inclure la préservation des activités et 
des usages traditionnels ainsi que la valorisation 
de ces milieux via des filières économiques 
d’exportation. Les actions relatives aux milieux 
littoraux, en préservant le caractère littoral 
breton, contribuent quant à elles à la préservation 
voire à l’amélioration de la qualité du cadre de vie 
breton et à l’attractivité de la région, aussi bien 
pour les habitants que pour les touristes.
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Thème D : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DE 
L’URBANISATION 
ET DES 
INFRASTRUCTURES 
LINÉAIRES

Orientation 13 :  
Préserver et 
restaurer les 
continuités 
écologiques 
à travers les 
documents 
et opérations 
d’urbanisme, 
à toutes les 
échelles de 
territoire

LT ++ LT LT Bien que cette orientation présente un fort intérêt, 
elle aura peu d’incidences directes. Elle vise la 
prise en compte de la trame verte et bleue, et 
au-delà de la biodiversité et sa fonctionnalité, 
dans les documents d’urbanisme et les projets 
urbains. L’élaboration de documents d’urbanisme 
conjuguant sobriété foncière et prise en compte de 
la trame verte et bleue aura une incidence très forte 
sur la biodiversité, bien qu’indirecte. C’est en effet 
la mise en œuvre des documents d’urbanisme 
et la réalisation des projets qui auront des 
incidences directes. Néanmoins, les incidences 
devraient être significatives sur la biodiversité, 
en valorisant la place de la trame verte et bleue 
dans l’aménagement du territoire, mais aussi sur 
les paysages en limitant l’urbanisation, et sur le 
cadre de vie en développant des projets urbains 
considérant la TVB comme un élément moteur. 
Quant à l’action visant à généraliser à l’échelle 
des projets urbains une prise en compte de la 
biodiversité et de sa fonctionnalité, les incidences 
seront directement positives sur la biodiversité, 
les milieux naturels et les paysages.

L’ensemble des composantes de l’environnement 
peuvent être potentiellement impactées de 
manière positive, bien qu’il soit difficile d’évaluer 
à l’échelle du SRCE les incidences. Ces dernières 
dépendent en effet de l’échelle de territoire 
concernée, du projet et du contexte local, de la 
manière dont la trame verte et bleue est prise en 
compte et intégrée à un projet de territoire plus 
global, etc.

Au-delà, l’orientation pourrait même améliorer 
le cadre des activités économiques, sociales et 
résidentielles et ainsi renforcer l’attractivité des 
territoires bretons.

V
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Suite 
Orientation 13 :  

Point de vigilance : Le développement de projets 
urbains (ZAC, lotissements…), bien qu’intégrant 
la biodiversité et la prise en compte de milieux 
naturels, peut se faire au détriment des activités 
agricoles, lorsque les terrains ont une valeur 
agronomique importante et sont exploités. Il peut 
donc en résulter une « double peine » pour les 
activités agricoles, si les projets doivent appliquer 
des mesures de compensation pouvant là encore 
remplacer des espaces agricoles.

Par ailleurs, le développement de projets urbains, 
malgré la prise en compte de la biodiversité 
dans le projet, peut se faire au détriment de la 
biodiversité en détruisant des milieux naturels. Le 
résultat final peut néanmoins être intéressant si 
le projet développe de nouvelles fonctionnalités 
écologiques.
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Thème D : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DE 
L’URBANISATION 
ET DES 
INFRASTRUCTURES 
LINÉAIRES

Orientation 14 :  
Conforter et 
développer 
la place de la 
nature en ville 
et dans les 
bourgs

LT ++ LT CT ++ LT CT/LT
++

LT CT La valorisation de la nature en ville présente de 
très forts impacts positifs, non seulement sur 
les continuités écologiques, le milieu urbain 
redevenant plus perméable au déplacement 
des espèces, mais aussi sur de nombreuses 
autres composantes environnementales. Le 
retour d’espaces plus naturels en ville permet 
notamment de :
•  améliorer la qualité de l’eau grâce aux capacités 

d’épuration des plantes, notamment via la 
reconquête des berges des cours d’eau et de 
la ripisylve, ou la mise en œuvre de systèmes 
d’épuration en hydraulique « douce » (ex : 
noues) ;

•  lutter contre l’îlot de chaleur urbain dans une 
perspective d’adaptation au changement 
climatique. La renaturation des espaces 
urbains et des bourgs a des impacts positifs 
à court terme et à long terme sur la diminution 
de la température et la création de zones de 
fraîcheur ;

•  améliorer la qualité de l’air du fait des capacités 
d’épuration des plantes, et donc indirectement 
la santé humaine ;

•  améliorer le cadre de vie et les paysages 
urbains en proposant des espaces esthétiques 
et récréatifs ;

•  améliorer les ambiances sonores et olfactives 
en créant des espaces de plantes odorantes et 
où la faune peut se développer. Les nuisances 
sonores, en particulier pour les habitants 
urbains peuvent être à terme diminuées, ce qui 
peut également améliorer la santé humaine ;

VVV
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•  faciliter la lutte contre les risques naturels dont 
le risque inondation en préservant des zones 
perméables facilitant l’infiltration des eaux 
pluviales à la source mais aussi, éventuellement, 
en encourageant des zones d’expansion de crue 
(action Urbanisation D 14.3) ;

•  améliorer directement la santé humaine 
en encourageant des pratiques de gestion 
favorables à la biodiversité et à l’abandon de 
produits toxiques (action Urbanisation D 14.2) 
mais aussi en redonnant une place à la nature 
en ville et donc aux fonctions écologiques de 
régulation d’espèces pouvant avoir un impact 
sanitaire (moustiques, tiques…) ;

•  améliorer l’attractivité urbaine.

Les incidences, directes ou indirectes, sont 
donc nombreuses sur un très grand nombre de 
composantes. Il convient de souligner la qualité 
des actions de cette orientation privilégiant le 
caractère « multifonctionnel » (déplacements, 
cadre de vie, gestion des eaux pluviales, etc.) de la 
trame verte et bleue qui peut ainsi offrir de réelles 
opportunités d’amélioration du cadre de vie urbain.
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Il convient toutefois de nuancer ces incidences 
positives qui se feront sentir davantage à plus 
long terme : en effet, bien que les milieux urbains 
offrent plus d’opportunités pour la mise en place 
de continuités écologiques du fait des opérations 
de renouvellement urbain, cela demande un temps 
relativement long (temps long de renouvellement 
des infrastructures urbaines, mise en œuvre des 
opérations de renouvellement…). Il conviendra par 
ailleurs de sensibiliser les acteurs urbains pour que 
la biodiversité devienne une composante réelle 
des opérations de renouvellement urbain et non 
un simple « habillage », la nature venant en dernier 
recours des opérations de renouvellement urbain.

Points de vigilance : Concernant la santé 
humaine et la qualité de l’air, l’émission de pollens 
allergisants de certaines espèces végétales peut 
augmenter du fait d’une plus grande présence de la 
flore en milieu urbain.
Des points de vigilance sont également à souligner 
par rapport aux effets du retour de la faune en milieu 
urbain. Il peut en effet entraîner un dérangement 
sonore à certaines périodes de l’année, en fonction 
de l’espèce et du contexte local. De même, un 
risque de conflits existe avec certaines activités 
(élevage et culture à proximité des zones urbaines 
et périurbaines, etc.). Par ailleurs, sans une 
sensibilisation, certains habitants peuvent tout 
simplement ne pas accepter le retour de la nature 
en ville : dérangement, éventuelles détériorations 
et « salissures » du fait de déjections animales 
et déchets végétaux, « peur » ou impression d’un 
manque d’hygiène et de propreté en particulier liée 
à la présence d’animaux jugés sales et nuisibles 
(rongeurs, insectes…), etc.
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Thème D : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DE 
L’URBANISATION 
ET DES 
INFRASTRUCTURES 
LINÉAIRES

Orientation 15 :  
Réduire la 
fragmentation 
des continuités 
écologiques 
liée aux 
infrastructures 
linéaires 
existantes

CT ++ LT Le rétablissement des continuités écologiques 
par l’effacement des obstacles liés aux 
infrastructures aura très probablement des 
incidences très positives sur la biodiversité. 
Les effets positifs pourront se faire sentir dès 
la mise en œuvre des actions. Les programmes 
de gestion différenciée des dépendances ou 
des tranchées des lignes électriques aériennes 
permettront également d’améliorer localement 
la qualité des écosystèmes et de la biodiversité. 
Enfin, l’ensemble de ces effets positifs seront 
renforcés à plus long terme par les actions de 
sensibilisation et de formation des gestionnaires 
d’infrastructures.

De manière générale, cette orientation aura 
une incidence indirectement positive sur 
les paysages et le patrimoine, notamment 
en facilitant une meilleure intégration des 
infrastructures dans les paysages. Cette 
incidence est à nuancer, tous les ouvrages 
réduisant la fragmentation des continuités 
écologiques n’étant pas visibles.

Concernant les obstacles d’ouvrages 
hydrauliques mais également la mise en place 
de frayères au niveau des dépendances des 
canaux et des voies navigables, les effets 
positifs pourront à plus long terme impacter 
indirectement les ressources en eau, grâce 
à une meilleure circulation des espèces 
et à un « retour » au bon fonctionnement 
géomorphologique et physico-chimique des 
cours d’eau. 

V VV
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Suite  
Orientation 15 

De même, l’action Infrastructures D 15.2, 
concourant de façon générale à limiter les 
désherbants chimiques dans l’entretien 
des dépendances, permettra indirectement 
d’améliorer la qualité des milieux, et donc de la 
ressource en eau.

Par ailleurs, cette même action aura localement 
des impacts positifs sur les sols, la santé 
humaine et la qualité de l’air grâce à la limitation 
des produits chimiques. De manière encore plus 
indirecte, elle contribuera à l’atténuation du 
changement climatique grâce à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de produits 
pétroliers. Toutefois, il semble difficile d’évaluer 
précisément ces incidences, qui dépendront 
de la taille des surfaces de dépendances, de la 
quantité de produits chimiques actuellement 
utilisée, de la localisation des infrastructures…

Point de vigilance : Le rétablissement de 
continuités écologiques peut amener le risque 
de développement plus rapide des espèces 
invasives et avoir en conséquence des impacts 
sanitaires non négligeables, en fonction des 
espèces et de leur localisation. Par ailleurs, la 
mise en place d’une gestion différenciée des 
dépendances (notamment la fauche tardive), 
peut être propice au développement de plantes 
allergènes et donc avoir un impact sur la qualité 
de l’air et la santé humaine.
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Thème D : 
LA PRISE EN 
COMPTE DE LA 
TRAME VERTE 
ET BLEUE DANS 
LE CADRE DE 
L’URBANISATION 
ET DES 
INFRASTRUCTURES 
LINÉAIRES

Orientation 16 :  
P rendre en 
compte les 
continuités 
écologiques 
dans les 
projets 
d’infrastruc-
tures depuis 
la conception 
jusqu’aux 
travaux, en 
privilégiant 
l’évitement des 
impacts

CT CT CT L’orientation 16 prévoit une série d’actions 
intégrées les unes aux autres, allant de 
l’élaboration d’un cadre méthodologique 
commun pour la prise en compte des continuités 
écologiques dans les projets d’infrastructures, 
à la conception des aménagements paysagers 
et à l’intégration, dès la phase de chantier, 
des continuités écologiques dans les projets. 
Le SRCE rappelle par ailleurs l’importance de 
la séquence « éviter, réduire, compenser », 
en insistant bien sur l’ordre logique de cette 
doctrine et la nécessité de chercher d’abord à 
éviter les impacts négatifs. Cette déclinaison 
structurée et transversale de l’orientation 
devrait avoir des incidences fortement positives 
sur la biodiversité, dès sa mise en œuvre.

L’action Infrastructures D 16.3 devrait avoir 
une incidence indirectement positive sur les 
éléments paysagers et l’image de la Bretagne, 
en privilégiant les espèces locales dans la 
conception des aménagements paysagers. 
Par ailleurs, une moindre perturbation des 
continuités écologiques signifie également une 
moindre perturbation des paysages ainsi qu’une 
amélioration de l’insertion des infrastructures 
dans leur environnement.

VV
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L’action Infrastructures D 16.5 permet d’intégrer 
des éléments socioculturels ou historiques 
lors de l’aménagement d’itinéraires doux, 
tout en favorisant la trame verte et bleue. 
Elle devrait permettre d’améliorer la qualité 
des cheminements et avoir indirectement 
une incidence positive sur le cadre de vie et 
le développement d’activités : randonnées 
pédestres ou équestres, cyclotourisme… Par 
ailleurs, bien qu’il soit difficile d’évaluer l’impact 
réel, le développement des cheminements doux 
pourrait réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et avoir une incidence très indirecte sur 
l’atténuation du changement climatique, si et 
seulement si cela se traduit par un réel report 
modal de l’utilisation de véhicules motorisés 
vers des modes de déplacements plus doux.

Point de vigilance : Les espèces locales 
privilégiées dans les aménagements paysagers 
peuvent émettre des pollens allergisants, ce 
qui peut augmenter l’exposition aux allergies 
à proximité et impacter la santé humaine et la 
qualité de l’air.

Point de vigilance : Concernant la doctrine 
« éviter, réduire, compenser », il convient 
d’apporter une attention particulière dans la 
mise en place de mesures compensatoires 
lorsqu’elles sont nécessaires, celles-ci étant 
souvent prises sur des terres agricoles, 
diminuant ainsi le potentiel agronomique ce qui 
peut avoir des conséquences sur les activités 
agricoles.
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Composante environnementale Synthèse de l’analyse

Biodiversité et milieux naturels CT/LT
++

Le SRCE est un schéma environnemental ayant pour objectif la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques. Il aura donc des incidences très positives sur la biodiversité et les milieux naturels. Certains effets, directs ou 
indirects, peuvent se faire sentir à court terme (dès la mise en œuvre des actions), d’autres à plus long terme (actions de 
connaissances et d’appropriation) :
•  préservation et restauration des continuités écologiques, des milieux et des espèces, dont la biodiversité ordinaire ;
• prise en compte des interactions entre trame verte et trame bleue ;
• réduction de la fragmentation de l’ensemble des milieux ;
• diminution de la consommation d’espaces naturels ;
• prise en compte de la trame verte et bleue dans la planification des territoires ;
• etc.

Points de vigilance : 
•  propagation d’espèces invasives favorisée par la restauration de continuités écologiques, mais réponse apportée à 

travers l’action Mobilisation A 1.5 ;
•  la restauration de la continuité écologique des cours d’eau peut amener à supprimer ou perturber des milieux existants 

particuliers et les espèces associées (ex : végétation amphibie des queues d’étangs, oiseaux migrateurs).

Ressources en Eau CT
LT ++

De nombreuses incidences positives, en majorité indirectes :
•  préservation et restauration de la trame bleue et amélioration de la morphologie et de la dynamique naturelles des milieux 

aquatiques et humides (meilleure circulation des espèces mais aussi des sédiments) ;
•  meilleure gestion à terme des ressources en eau et diminution du risque d’inondation : amélioration du cadre de vie et 

diminution du coût économique lié à la dégradation des infrastructures et activités humaines ;
•  amélioration de la qualité de l’eau et diminution du risque d’eutrophisation ;
•  rôle positif joué par les zones humides, notamment dans la gestion de la ressource en eau et l’interface entre milieux 

terrestres et aquatiques ;
• etc.

Au-delà, l’impact potentiel sur le domaine terrestre se fera ressentir sur les milieux littoraux et le domaine maritime grâce à 
une amélioration de la qualité des eaux (ex : réduction des algues vertes). Le SRCE aura donc des effets positifs au-delà de 
son périmètre d’application.

V

Résumé de l’analyse des incidences de la mise en œuvre du SRCE
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Composante environnementale Synthèse de l’analyse

Paysages et patrimoine CT/LT
++

De nombreuses incidences, pouvant être directement et fortement positives. Ces effets peuvent se faire sentir à court terme 
mais aussi à plus long terme :
•  préservation de la qualité des paysages (paysages remarquables notamment sur le littoral, diversité des ambiances) ;
•  préservation, voire amélioration et valorisation de la diversité des éléments paysagers (notamment le bocage et les 

mosaïques de milieux).

Au-delà, la TVB est une occasion pour valoriser et caractériser les identités des paysages bretons et des patrimoines et 
renforcer le lien entre l’homme et son territoire. 

Point de vigilance : La suppression d’obstacles à l’écoulement des cours d’eau peut altérer des éléments patrimoniaux 
locaux (moulins, etc.).

Sols et sous-sols LT Des incidences positives globalement indirectes sur les sols :
• limitation de l’artificialisation et de l’imperméabilisation des sols naturels, agricoles et forestiers ;
• préservation et amélioration de la qualité des sols, supports de nombreuses activités humaines ;
•  diminution du risque d’érosion des sols et de « lessivage » par la promotion de gestions durables préservant la 

multifonctionnalité des milieux (forestiers, agricoles, littoraux…) et via le maintien et la création d’éléments naturels 
(talus, haies, mares…).

Climat Énergie LT Des incidences majoritairement indirectes et à plus long terme sur la composante climat et énergie :
•  contribution à l’atténuation du changement climatique (préservation du rôle de puits carbone joué par la végétation et les 

milieux naturels) et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ;
•  réduction indirecte des besoins énergétiques (en particulier utilisés pour la production de produits phytosanitaires) ;
•  amélioration des capacités d’adaptation des territoires bretons face au changement climatique, via la réduction de la 

vulnérabilité et de la sensibilité à certains aléas climatiques (ex : inondations) dont l’occurrence pourrait augmenter ;
•  renforcement de la robustesse des milieux (ex : diminution du risque d’érosion des dunes) et des espèces (ex : circulation 

des espèces) face au changement climatique ;
•  diminution des effets d’îlots de chaleur urbains dans les espaces urbains grâce à une plus grande place donnée à la nature 

en ville, y compris par la renaturation de certains cours d’eau.

Point de vigilance : Frein, voire incompatibilité, avec le développement d’énergies renouvelables (en particulier biomasse, 
éolienne et petite hydroélectricité). Toutefois, la valorisation économique de haies bocagères en ressources énergétiques, 
parallèlement à la remise en bon état du bocage, constitue une opportunité.

V

V
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Composante environnementale Synthèse de l’analyse

Santé humaine, qualité de l’air LT Incidences indirectement positives à plus long terme pour certaines orientations, effets probablement positifs mais 
difficilement évaluables pour d’autres :
•  amélioration de la santé humaine et limitation des intrants chimiques (effets positifs à court terme localement, à plus long 

terme pour l’ensemble de la population) ;
•  amélioration de la qualité de l’air grâce à la diminution de polluants atmosphériques et au rôle de filtre naturel joué par la 

végétation (particulièrement dans les espaces urbains) ;
•  amélioration du cadre de vie et donc du bien-être psychique des Bretons (en particulier en espace urbain). L’effet peut 

sembler peu important du fait de la proximité d’espaces naturels pour une bonne partie de la population, mais il est 
néanmoins non négligeable dans les villes.

L’enjeu de la santé humaine est central mais difficilement évaluable. Au-delà, le SRCE devrait améliorer les fonctions de la 
biodiversité, dont la régulation des grands cycles (carbone, eau, azote…) dont dépendent les hommes.

Point de vigilance : Le rétablissement de continuités écologiques peut favoriser le développement d’espèces invasives dont 
certaines comportent des risques sanitaires. De même, de nouvelles pratiques de gestion, le développement de la nature en 
ville, ou la conception de certains aménagements paysagers peuvent augmenter l’émission de pollens allergisants.

Société humaine (économie, social et cadre de vie) CT/LT Incidences indirectement positives à plus long terme mais aussi à court terme :
•  développement de pratiques de gestion durables et raisonnées dans les activités humaines ;
•  préservation des ressources naturelles, essentielles pour le développement de nombreuses activités (agriculture et 

sylviculture, tourisme…) et valorisation des fonctions écologiques dont dépendent les activités humaines ;
•  amélioration du cadre de vie (en particulier en espace urbain), en considérant le patrimoine naturel comme un atout à 

mettre en valeur pour l’attractivité du territoire, le développement d’activités de tourisme, etc.

Point de vigilance : À court terme, divergences possibles entre SRCE et certaines activités économiques et humaines. Mais 
le SRCE insiste bien sur la recherche de compatibilité et d’intégration des activités humaines avec la préservation de la 
biodiversité et des continuités écologiques.

V

V

Résumé de l’analyse des incidences de la mise en œuvre du SRCE
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Composante environnementale Synthèse de l’analyse

Ambiances sonores et olfactives Très peu d’incidences mais de possibles effets positifs à plus long terme :
• diminution des nuisances olfactives liées aux intrants chimiques ;
•  diminution des nuisances sonores et amélioration de la qualité sonore, localement, dans le cadre de la restauration de 

continuités écologiques en espace urbain.
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1.2 ANALYSE DES INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU SRCE DE BRETAGNE 
PAR COMPOSANTE ENVIRONNEMENTALE

L’analyse des incidences de la mise en œuvre du SRCE de 
Bretagne est réalisée dans les pages suivantes à travers une 
série de questions évaluatives portant successivement sur les 
impacts du SRCE sur :

•  la biodiversité et les milieux naturels ;

• les ressources en eau ;

•  les paysages et les patrimoines archéologique, culturel et 
architectural ;

•  le maintien des sols et l’amélioration de leur qualité ;

•  le climat et l’énergie ;

•  la santé humaine et la qualité de l’air ;

•  la société humaine ;

•  les ambiances sonores et olfactives.

On retrouve ainsi les huit composantes environnementales 
distinguées dans le paragraphe 1.1 ci-avant.

 Impacts du SRCE sur la biodiversité et les milieux naturels

La trame verte et bleue est un outil en faveur de la biodiversité. 
Le SRCE, déclinaison régionale de la trame verte et bleue, 
présente naturellement des impacts directs très positifs sur la 
biodiversité dans son ensemble.

 ■ Quelle contribution du SRCE à l’arrêt de l’érosion de 
la biodiversité ? En particulier, comment le SRCE 
contribue-t-il à enrayer la réduction et le morcellement 
des espaces naturels et à restaurer les fonctionnalités 
des continuités écologiques ?

Sept enjeux régionaux de continuités écologiques sont 
identifiés dans le SRCE (cf. rapport 1 - partie 3). Pour 
répondre à ces enjeux, le plan d’actions du SRCE identifie 
16 orientations, déclinées en 72 actions et réparties en 
4 grands thèmes.

Les thèmes A et B, portant respectivement sur l’animation 
du territoire régional en faveur de la TVB et sur l’amélioration 
des connaissances, auront des incidences positives 
indirectes mais néanmoins essentielles sur la biodiversité. 
L’ensemble des actions qui en découlent devrait permettre 
une bonne mise en œuvre du SRCE et sa déclinaison 
infra-territoriale, dans une recherche de cohérence avec 
d’autres politiques publiques. En outre, le développement 
de la connaissance pourra être utile lors de l’évaluation du 
schéma, en vue d’une révision éventuelle.

Les thèmes C et D reposent sur une entrée davantage 
thématique et directement opérationnelle. Le thème C cible 
soit des grands types de milieux naturels, soit des activités 
humaines ayant un rôle majeur vis-à-vis de la trame verte 
et bleue (agriculture, sylviculture). Le thème D concerne 
quant à lui l’urbanisation et les infrastructures, qui ont 
un impact prégnant sur le morcellement des continuités 
écologiques. 

D’une façon générale, le SRCE de Bretagne vise à favoriser 
une meilleure prise en compte de la biodiversité dans les 
activités humaines et la gestion des milieux naturels. Tous 
les types de milieux naturels sont concernés :

• les cours d’eau. Le SRCE insiste particulièrement sur les 
fonctionnalités liées aux interfaces entre trame verte 
et bleue, là où le SRCE peut avoir une réelle plus-value 
par rapport aux démarches déjà à l’œuvre (obligations 
réglementaires de restauration de la continuité écologique 
des cours d’eau et projets territoriaux de bassin versant) ;

• les mosaïques de milieux liés à l’agriculture ;

• les mosaïques de milieux liés à la forêt ;

• les landes, pelouses, tourbières et milieux naturels 
littoraux contributifs des connexions terre-mer. Sans 
intégrer dans le SRCE de Bretagne les milieux strictement 
marins (non couverts par le cadre réglementaire des SRCE), 
les acteurs bretons souhaitent insister sur le caractère 
littoral du territoire et sur les interactions terre-mer.

Le SRCE propose des actions visant la préservation 
et la restauration des continuités écologiques liées 
à ces différents milieux naturels, en insistant sur la 
multifonctionnalité de ces derniers (interactions avec les 
activités humaines notamment). Il développe une approche 
intégrée et transversale de la biodiversité, remarquable et 
ordinaire, et des continuités écologiques. Il devrait donc 
avoir une incidence très positive, à court terme ou à plus 
long terme en fonction du type d’actions.
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 ■ Le SRCE cherche-t-il à pérenniser les composantes de la 
trame verte et bleue, en évitant leur dégradation voire 
en favorisant leur restauration ? Quelle prise en compte 
de la biodiversité ordinaire ?

Le SRCE de Bretagne identifie six sous-trames :

• forêts ;

• landes, pelouses et tourbières ;

• bocages ;

• zones humides ;

• cours d’eau ;

• littoral.

Ces sous-trames reflètent un ensemble d’enjeux 
spécifiques à des grands types de milieux naturels en 
Bretagne. Toutefois, au regard du contexte écologique 
régional, le SRCE met l’accent sur une approche globale 
de la mosaïque des milieux, et non sur une compilation 
d’approches cloisonnées. Par exemple, le littoral intègre 
l’ensemble des milieux et enjeux spécifiques à la frange 
littorale (cohérence géographique) et ne correspond 
pas à un milieu précis. En privilégiant cette approche 
fonctionnelle, le SRCE de Bretagne devrait permettre de 
pérenniser globalement les composantes de la trame verte 
et bleue, dans leur ensemble.

Cette approche permet en outre une meilleure intégration 
de la biodiversité ordinaire. À titre d’exemple, l’identification 
des réservoirs régionaux de biodiversité est fondée sur 
la construction d’une « mosaïque verte » à partir des 
données d’occupation des sols. Cette identification va bien 
au-delà des zonages institutionnels qui reconnaissent les 
espaces de biodiversité remarquable.

La pérennisation des composantes de la TVB passe aussi 
par un ensemble d’actions de gestion durable préconisées 
par le SRCE, en particulier sur les interfaces entre milieux. 
Ces actions permettront très certainement d’avoir un 
impact très positif sur la biodiversité, à plus ou moins long 
terme, tout en prenant en compte les activités humaines.

 ■ Quelle prise en compte des espèces invasives dans le 
SRCE de Bretagne ? Celui-ci permet-il de réduire leurs 
impacts négatifs et de lutter contre leur développement ?

L’évaluation environnementale a souligné en point de 
vigilance que le développement d’espèces invasives, 
végétales ou animales, est susceptible d’être favorisé par 
la restauration de continuités écologiques (notamment 
pour les cours d’eau). En Bretagne, sur les 200 espèces 
invasives recensées en 2008, 62 ont un impact négatif 
avéré sur la biodiversité locale et la qualité des milieux. 
À l’heure actuelle, les connaissances scientifiques ne 
permettent pas d’affirmer qu’il existe une corrélation 
positive entre la restauration de continuités écologiques 
et le développement des espèces invasives, ce dévelop-
pement semblant davantage corrélé à l’intensité des 
actions anthropiques. Le risque est donc difficile à mesurer.

Quoi qu’il en soit, le développement des espèces invasives 
est pris en compte par le SRCE qui propose au sein de 
l’orientation 1 une action visant à mettre en place une 
animation régionale autour de la problématique des espèces 
invasives (action Mobilisation A 1.5). Cette action repose sur 
une mise en réseau des acteurs, une coordination et un suivi 
des actions menées localement, ou encore la formation et la 
sensibilisation des acteurs.

 ■ Comment le SRCE compte-t-il favoriser la prise en 
compte des éléments de la trame verte et bleue dans les 
documents d’urbanisme ?

L’intégration de la trame verte et bleue dans les documents 
d’urbanisme relève d’une obligation réglementaire inscrite 
dans le code de l’urbanisme, sans attendre l’adoption du 
SRCE. Toutefois, ce sujet est intégré dans le SRCE (action 
Urbanisation D 13.1), compte tenu de son caractère 
« incontournable » (importance des enjeux associés), 
mais aussi de la marge de progression qui demeure dans la 
qualité des démarches et des documents de planification.

Le SRCE devrait contribuer à améliorer l’intégration de la 
TVB dans les documents d’urbanisme. En effet, l’ensemble 
des actions de mobilisation et d’appropriation auront une 
incidence fortement positive en développant la culture de 
la trame verte et bleue chez les acteurs, en particulier ceux 
qui sont impliqués au premier chef dans l’élaboration des 
documents d’urbanisme : élus, agents des collectivités et 
services instructeurs de l’État (actions Appropriation A 5.1, 
Appropriation A 5.2 et Cohérence A 4.3). 

En outre, une fois adopté, le SRCE devra lui-même être 
pris en compte par les documents d’urbanisme. Une prise 
en compte effective et une bonne appropriation par les 
acteurs locaux constituent un levier majeur de la mise en 
œuvre du SRCE.
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La Bretagne, comme d’autres régions, a fait le choix de 
donner les outils nécessaires pour favoriser l’émergence de 
trames vertes et bleues aux échelons locaux, la trame verte 
et bleue régionale servant de cadre flexible, à adapter en 
fonction des enjeux locaux. (Sachant que certains enjeux 
considérés comme non prioritaires au niveau régional 
– la pollution lumineuse, certains types de milieux ou des 
activités humaines comme l’exploitation de carrières par 
exemple – peuvent l’être à des niveaux plus locaux.)

Parmi ces outils, le SRCE propose, dans la partie 5 du 
rapport 3, un cadre méthodologique pour identifier les 
trames vertes et bleues aux échelles infra-régionales, 
l’élaboration du SRCE ayant été l’occasion de le développer 
en parallèle avec des territoires pilotes. Il s’agit là d’une 
spécificité forte du SRCE de Bretagne, non prévue dans le 
contenu obligatoire des SRCE.

Afin de favoriser la cohérence des TVB entre territoires, 
sujet important des documents de planification, le 
SRCE met l’accent sur l’importance du rôle des échelons 
intermédiaires entre le niveau régional et le niveau 
communal : structures de SCoT et de SAGE, Pays, PNR 
(actions Mobilisation A 2.2 et A 2.3).

Enfin, le SRCE identifie des actions prioritaires, dans une 
vision régionale, pour chacun des 28 grands ensembles 
de perméabilité. Cette territorialisation constitue un réel 
outil d’aide pour les acteurs locaux, en leur apportant un 
éclairage sur leur contexte local. Cet outil favorisera très 
probablement une meilleure identification des trames 
vertes et bleues locales et l’adéquation des actions avec 
les spécificités des territoires infra-régionaux.

 Impacts du SRCE sur les ressources en eau 

Le SRCE de Bretagne a pris le parti de se positionner, concernant 
les milieux aquatiques et humides, là où il pourra avoir une 
plus-value par rapport à d’autres politiques ou dispositifs 
existants, notamment les projets territoriaux de bassins 
versants (démarches qui couvrent largement le territoire 
breton). En particulier, le SRCE met l’accent sur les interfaces 
entre trame bleue et trame verte, et plus globalement sur les 
interactions entre milieux.

 ■ Le SRCE favorise-t-il une meilleure gestion des 
ressources en eau ? Dans quelle mesure le SRCE 
contribue-t-il à limiter les risques liés à l’eau ?

Le SRCE devrait permettre indirectement une meilleure 
gestion des ressources en eau : les actions en faveur 
des milieux et espèces aquatiques et humides auront 
indirectement une incidence positive sur l’état de la 
ressource en eau, y compris d’un point de vue quantitatif.

Le plan d’actions contient une orientation spécifique aux 
cours d’eau et aux fonctionnalités liées aux interfaces 
entre trame verte et trame bleue (orientation 9). Tout 
particulièrement, les actions relatives aux zones humides 
et aux fonctionnalités hydrauliques et écologiques 
des têtes de bassin versant auront des incidences très 
bénéfiques (actions Trame bleue C 9.2 et C 9.3). Les zones 
humides jouent en effet un rôle d’interface entre les 
deux écosystèmes terrestres et aquatiques et les têtes 
de bassin versant sont essentielles pour une meilleure 
gestion (quantitative et qualitative) de l’eau dès l’amont.

De manière générale, une meilleure prise en compte des 
interfaces entre trame verte et bleue et la restauration des 
fonctionnalités hydrauliques et écologiques, en privilégiant 
la morphologie et la dynamique naturelle (ripisylves, espaces 
d’expansion de crues, etc.) favoriseront une meilleure 
gestion quantitative de la ressource en eau, particulièrement 
lors d’épisodes extrêmes. La vulnérabilité face au risque 
d’inondation par débordement ou ruissellement devrait ainsi 
diminuer, bien qu’il soit difficile d’évaluer précisément la 
contribution future du SRCE face à ce fort aléa.

La ressource en eau est prise en compte au sein d’autres 
orientations du SRCE. Par exemple, l’action Urbanisation D 
14.3 prévoit de reconquérir les continuités longitudinales 
et latérales des cours d’eau au sein des milieux urbains. 
Elle pourra permettre d’améliorer la gestion des ressources 
en eau en ville : reconquête de berges privilégiant les 
techniques de génie végétal, restauration d’espaces de 
« liberté », etc.

 ■ Dans quelle mesure le SRCE améliore-t-il la qualité 
physico-chimique et biologique des cours d’eau ? Quels 
en sont les impacts pour les différents usages ?

D’une façon générale, la restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau va de pair avec l’amélioration de 
leur qualité physico-chimique et biologique. Notamment, la 
remise en état des connexions entre cours d’eau et zones 
humides, de par le rôle de filtre de ces dernières, aura un 
impact fortement positif (action Trame bleue C 9.2). Ce 
sont aussi les actions en faveur du bocage (en particulier 
l’action Agriculture C 10.1), ou encore l’accent mis par le 
SRCE sur les têtes de bassin versant (action Trame bleue 
C 9.3) qui sont de nature à renforcer l’amélioration de la 
qualité de l’eau permise grâce aux fonctionnalités des 
milieux naturels.

Par ailleurs, le SRCE favorise les modes de gestion durable 
et raisonnée et la limitation des produits phytosanitaires et 
des amendements, sources de pollutions importantes pour 
les milieux aquatiques.

In fine, ce sont aussi les milieux littoraux et les habitats 
marins (hors cadre réglementaire du SRCE), à plus long 
terme, qui seront indirectement impactés positivement 
grâce à une amélioration de la qualité de l’eau.
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Par ailleurs, bien qu’il soit difficile d’évaluer les effets sur 
les usages de la ressource en eau sans une analyse à plus 
long terme intégrant chaque contexte local, il peut être 
souligné que :

• l’amélioration de la qualité de l’eau limite les besoins de 
traitement pour l’alimentation en eau potable et donc les 
coûts pour les collectivités et gestionnaires des réseaux 
d’alimentation en eau ;

• de nombreuses activités économiques liées à l’eau 
(pisciculture, conchyliculture, pêche, etc.), mais aussi 
des activités récréatives (ex : baignade), bénéficient d’une 
amélioration de la qualité de l’eau.

 Impacts du SRCE sur les paysages et les patrimoines archéologique, 
culturel et architectural 

De manière générale, les actions de préservation ou de 
restauration des continuités écologiques sont favorables à la 
préservation des paysages et des patrimoines, en raison des 
liens forts qu’ils entretiennent avec la biodiversité.

 ■ Quelle est la contribution du SRCE à la préservation 
des éléments paysagers et à la lutte contre leur 
uniformisation ? Notamment, le SRCE préserve-t-il 
les paysages difficilement ou non exploitables de 
la destruction au profit de surfaces urbanisées ou 
propices au développement d’activités économiques ?

Comme pour la biodiversité, il peut être fait, pour l’analyse, 
une distinction entre paysages « remarquables » et 
paysages « ordinaires ».

Les paysages remarquables sont fortement associés, en 
Bretagne, à la frange littorale et, dans l’intérieur des terres, 
à certains types de milieux emblématiques, comme les 
landes des Monts d’Arrée. Ces paysages remarquables 
correspondent à des espaces reconnus pour leur fort 
intérêt écologique. Ils sont identifiés comme tels dans le 
SRCE et intègrent pour la plupart les réservoirs régionaux 
de biodiversité.

Concernant les paysages ordinaires, l’approche 
intégratrice entre les différents types de milieux 
(« mosaïque verte » pour l’identification des réservoirs 
régionaux de biodiversité), et plus globalement les choix 
méthodologiques faits dans le SRCE de Bretagne, sont de 
nature à valoriser des espaces concourant à la diversité 
aussi bien écologique que paysagère de la région.

Ainsi, la mise en œuvre du SRCE devrait avoir de 
nombreuses incidences positives pouvant se faire sentir 
directement et à court terme sur les paysages bretons, qui 
bénéficieront aussi de la lutte contre la fragmentation des 
espaces naturels.

On peut relever également que les actions du SRCE visent une 
meilleure intégration paysagère des projets d’urbanisation 
et d’infrastructures linéaires, en valorisant le patrimoine 
naturel local. À cet égard, l’action Urbanisation D 14.1, 
visant à favoriser et développer des formes architecturales 
favorables à la trame verte et bleue, mérite d’être soulignée.

 ■ Dans quelle mesure le SRCE contribue-t-il à éviter 
l’homogénéisation des paysages et des espaces 
agricoles ?

La diversité des paysages agricoles bretons tient au 
maintien d’une certaine diversité des types d’agricultures. 
Elle est aussi fortement liée aux milieux bocagers.

Le SRCE contient plusieurs actions destinées à encourager 
des types d’agricultures associés à la valorisation de 
milieux ouverts à très fort intérêt écologique : prairies 
naturelles, landes et tourbières. L’action Agriculture C 10.2, 
visant à promouvoir la reconversion de zones humides 
cultivées en prairies naturelles en zone de polyculture-
élevage, peut également être citée ici.

La préservation et la restauration d’un réseau bocager 
fonctionnel (dans toutes ses composantes : haies, talus, 
vergers, mares, etc.), en cohérence avec les différents 
types d’agriculture pratiqués, est au cœur du SRCE comme 
de la lutte contre l’homogénéisation des paysages.

De manière plus générale, le SRCE de Bretagne tend à 
promouvoir une forte mobilisation et une implication 
des acteurs bretons (agriculteurs, mais aussi forestiers, 
gestionnaires d’espaces naturels…) dans la mise en 
œuvre de la trame verte et bleue, en lien avec les activités 
humaines du territoire et la valorisation de la diversité des 
paysages de Bretagne et de leurs identités.
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 ■ Quelle est la contribution du SRCE pour la préservation 
des patrimoines archéologique, culturel et architectural 
de Bretagne ?

Les éléments constitutifs des patrimoines archéologique, 
culturel et architectural de Bretagne sont souvent 
implantés en lien avec les caractéristiques physiques des 
territoires : situation de promontoire, corrélation avec le 
réseau hydrographique, etc.

Ainsi, ils sont associés aux continuités écologiques et 
peuvent même être « révélés » par ces derniers. On peut 
donc considérer que le SRCE aura globalement un effet 
positif sur la préservation des patrimoines archéologique, 
culturel et architectural de Bretagne.

En outre, à plus long terme, l’appropriation des enjeux de la 
trame verte et bleue à des échelles plus locales, dans une 
approche systémique, pourrait éventuellement participer à 
la valorisation de ces patrimoines, en travaillant sur leurs 
liens avec le patrimoine naturel et la biodiversité.

Il convient de souligner toutefois que, localement, la 
restauration de la continuité écologique des cours 
d’eau pourrait éventuellement amener à supprimer 
ou porter atteinte à des éléments du patrimoine 
architectural comme des vieux moulins ou d’anciens 
aménagements hydrauliques. Mais ce point de vigilance 
est déjà la résultante d’une réglementation existante 
indépendamment de l’adoption du SRCE.

 Impacts du SRCE sur le maintien des sols  
et l’amélioration de leur qualité

La limitation des espaces artificialisés et imperméables, 
la préservation et la restauration du bocage ou encore la 
diminution des intrants et polluants d’origine anthropique 
pourront avoir une incidence très favorable sur le maintien 
des sols et l’amélioration de leur qualité. Les sols sont partie 
intégrante des écosystèmes et constituent à la fois le support 
de la biodiversité et le garant de la pérennité de nombreuses 
activités humaines.

 ■ Comment le SRCE permet-il de limiter les phénomènes 
d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols ?

Même si l’intégration de la TVB dans les documents 
d’urbanisme relève d’une obligation réglementaire 
indépendante du SRCE, le plan d’actions de ce dernier 
favorisera l’appropriation de la TVB par les acteurs et sa 
bonne traduction dans les documents de planification. 
Cette traduction devrait avoir indirectement une incidence 
positive plutôt forte sur le maintien des espaces naturels et 
donc sur la limitation des phénomènes d’artificialisation et 
d’imperméabilisation des sols.

Plus spécifiquement, de nombreux outils mobilisables pour 
la pérennité des espaces naturels pourront à terme limiter 
l’artificialisation des sols et contribuer à l’amélioration 
de la qualité des sols et des sous-sols : les pratiques de 
gestion durable, les mesures agro-environnementales et 
climatiques, etc.

 ■ Le SRCE contribue-t-il à la préservation de la biodiversité 
et de la structure des sols ? Dans quelle mesure le SRCE 
participe-t-il à la réduction des pollutions diffuses des sols, 
notamment d’origines urbaine, industrielle ou agricole ?

La qualité des sols peut se voir dégradée par de 
nombreuses sources de nuisances et de pollutions, la 
majorité d’entre elles étant diffuses. Il est par conséquent 
difficile d’évaluer précisément les impacts du SRCE. 
Toutefois, plusieurs actions intègrent la nécessité de 
réduire les sources de pollutions diffuses des sols liées aux 
activités humaines : dans la gestion des espaces urbains 

(action Urbanisation D 14.2), des dépendances vertes 
des infrastructures (action Infrastructures D 15.2), des 
milieux agricoles (action Agriculture C 10.3) et des milieux 
forestiers (action Sylviculture C 11.5). 

Par ailleurs, la préservation et la restauration des zones 
humides, des bocages, des espaces interstitiels et lisières 
entre milieux naturels, etc. améliorent non seulement la 
biodiversité mais également la qualité des sols, de par le 
rôle de filtre naturel de ces éléments.

De manière globale, la réduction des pollutions des cours 
d’eau et plus particulièrement des têtes de bassin versant 
semble plutôt favorable à plus ou moins long terme à 
une amélioration de la qualité des sols : de nombreuses 
interconnexions existent, notamment via le transfert de 
matières d’origine pédologique dans les bassins versants. 
Une diminution des nuisances et pollutions diffuses dans 
l’environnement au sens large est donc très favorable aux 
écosystèmes, à l’eau et aux sols.

Enfin, la promotion de pratiques de gestion durable dans 
de nombreuses activités humaines est indirectement 
favorable à la qualité des sols, à la préservation de 
leur biodiversité et de leur structure. À titre d’exemple, 
le maintien d’une diversité spatiale des assolements 
(rotation des cultures) et la promotion de pratiques 
culturales favorables à la trame verte et bleue dans les 
milieux agricoles (action Agriculture C 10.3), en évitant une 
simplification de l’agro-système, est fortement favorable à 
la biodiversité des sols et par conséquent à la préservation 
de leur qualité. Cette dernière est aussi le garant du 
maintien d’activités économiques durables, notamment 
agricoles, sur le long terme.
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 ■ Dans quelle mesure le SRCE permet-il de limiter 
l’exposition et la sensibilité aux risques naturels : 
érosion des sols, ruissellement et éventuelles coulées 
de boue associées, risques d’effondrement, etc. ? En 
particulier, le SRCE permet-il de limiter l’érosion côtière 
liée à des facteurs anthropiques, dans une perspective 
de changement climatique et de montée des eaux ?

Les risques d’érosion des sols et phénomènes de lessivage 
ou coulées de boues associés pourront être limités par :

• les actions du SRCE ayant pour objectif de limiter la 
fragmentation et l’artificialisation des milieux naturels ;

• les actions visant à préserver ou restaurer les lisières et 
autres espaces d’interface (haies, talus, bosquets…), 
notamment l’action Agriculture C 10.1 visant à assurer 
le maintien, la restauration ou la création de réseaux de 
bocages cohérents et fonctionnels ;

• la promotion des mesures agro-environnementales 
climatiques et des pratiques durables de gestion des 
milieux agricoles, comme par exemple les rotations de 
culture (action Agriculture C 10.3 notamment) ;

• la renaturation des berges des cours d’eau, favorisant 
les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques, 
permettront également de limiter les risques d’érosion des 
sols.

Concernant le risque d’érosion du littoral, dont l’occurrence 
augmentera très probablement dans le contexte de 
changement climatique et de montée des océans, les 
incidences sont difficiles à évaluer. Le SRCE prévoit 
néanmoins plusieurs actions qui peuvent être rattachées à 
cette idée, au sein de l’orientation 12 spécifique aux milieux 
naturels contributifs des connexions terre-mer. Il s’agit 
notamment des actions Gestion C 12.4, C 12.5 et C 12.6. 

Le SRCE pourrait alors contribuer en partie à limiter le 
risque d’érosion côtière, bien qu’il soit en pratique difficile 
d’y faire réellement face avec l’augmentation probable du 
niveau des eaux. L’action Gestion C 12.4 visant à respecter 

le maintien de la mobilité du trait de côte et de la dynamique 
géomorphologique naturelle, plutôt que de limiter le risque 
d’érosion du littoral, constitue une action d’adaptation.

Pour autant, l’objectif même du SRCE ne consiste pas à 
avoir une forte incidence positive sur le risque d’érosion 
côtière. D’autres actions, au travers d’autres politiques ou 
schémas, devront probablement être mises en œuvre par 
rapport à ce risque spécifique.

 Impacts du SRCE sur le climat  
et l’énergie : ressources 
énergétiques, atténuation 
des émissions de gaz à effet 
de serre et adaptation face au 
changement climatique

La résilience d’un territoire est « la capacité d’un système 
à absorber un changement perturbant et à se réorganiser en 
intégrant ce changement, tout en conservant essentiellement 
la même fonction, la même structure, la même identité et 
les mêmes capacités de réaction ». Dans un contexte global 
de changement climatique et de transition vers un nouveau 
modèle énergétique, le SRCE de Bretagne constitue non 
seulement une réponse pour la transition écologique du 
territoire mais peut également avoir un impact pour favoriser 
la transition énergétique et l’adaptation de la Bretagne face au 
changement climatique.

 ■ Le SRCE contribue-t-il à la réduction des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre 
associées ? En quoi le SRCE permet-il d’améliorer le 
bilan « gaz à effet de serre » en Bretagne, notamment 
dans les secteurs agricoles, résidentiel / tertiaire et des 
transports ?

La préservation ou la restauration de la fonctionnalité des 
milieux naturels, recherchées par le SRCE, confortent le 
rôle de « puits carbone » des écosystèmes. Les milieux 
naturels, en particulier forestiers, ont besoin de CO2 pour se 
développer et contribuent ainsi à stocker des gaz à effet de 
serre, ce qui constitue un aspect positif pour le bilan global 
des émissions de gaz à effet de serre.

Le SRCE devrait avoir indirectement un autre impact sur 
l’atténuation du changement climatique, en promouvant 
des pratiques de gestion durable des milieux. Ces pratiques 
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impliquent la limitation de l’utilisation des intrants 
chimiques. Or ces derniers sont relativement énergivores 
lors de leur fabrication et la majorité d’entre eux sont issus 
de produits pétroliers. En limitant leur utilisation, il est donc 
possible de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 
manière indirecte. Cela devrait notamment se vérifier dans 
le secteur agricole, l’un des secteurs les plus émetteurs de 
gaz à effet de serre en Bretagne. La promotion de pratiques 
extensives des milieux agricoles, ou encore la reconversion 
de zones humides cultivées en prairies naturelles dans les 
secteurs de polyculture-élevage, est également de nature 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans ce 
secteur. 

Par ailleurs, l’émergence de projets de territoire en faveur 
de la trame verte et bleue et les actions visant à limiter la 
consommation de milieux naturels et la déprise agricole 
pourraient, de manière très indirecte et relativement faible, 
favoriser une densification urbaine : les consommations 
énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre 
diminueraient par effet structurel dans les secteurs des 
transports et du résidentiel / tertiaire.

 ■ Le SRCE rend-il compatible le développement des 
énergies renouvelables avec la préservation de la 
biodiversité ?

L’analyse de la compatibilité du développement des 
énergies renouvelables avec la préservation de la 
biodiversité dépend en grande partie du type d’énergie 
renouvelable considéré.

En ce qui concerne le développement de l’éolien, la 
région Bretagne dispose d’un Schéma Régional Eolien 
(SRE), annexe du Schéma Régional Climat-Air-Énergie 
(SRCAE). La carte présentant les zones favorables pour 
le développement de l’éolien en Bretagne ne limite pas 
réellement la mise en place de grandes éoliennes à des 
secteurs spécifiques (cf. les zones en blanc sur la carte 
ci-contre). Le SRE précise toutefois que le développement 
de l’éolien devra prendre en compte le SRCE, recherchant 
une conciliation entre la préservation de la biodiversité 
et l’éolien, avant même l’adoption du SRCE. En outre, il est 

rappelé dans le SRE qu’il est nécessaire d’avoir une analyse 
plus fine que la trame verte et bleue régionale lors de 
l’implantation de nouveaux parcs éoliens.

Les impacts de l’éolien sur la biodiversité concernent 
principalement l’avifaune et les chiroptères. En l’absence 
de connaissances suffisantes à l’échelle régionale, le 
SRCE de Bretagne ne contient pas de « trame aérienne » 
visualisant les grands couloirs de circulation aérienne de la 
faune. Une action est prévue pour pallier à ce manque de 
connaissances (action Connaissances B 6.5). Ceci devrait 
permettre de préciser les secteurs où l’implantation 
d’éoliennes impacterait très négativement la faune 
aérienne (au regard de ses besoins de circulation d’échelle 
régionale), ce qui semble plutôt positif. Néanmoins, le 
développement de l’éolien est susceptible de rentrer en 
contradiction avec les objectifs du SRCE, ceci d’autant plus 
que les contraintes d’implantation (distances minimales 
vis-à-vis des habitations notamment) conduisent les 
projets éoliens à s’implanter dans des espaces à forte 
naturalité, et notamment dans des espaces forestiers. 
En ce sens, le SRCE peut avoir une incidence relativement 
négative sur le développement de l’énergie éolienne.

Les énergies biomasse, en particulier le développement 
des filières de bois-énergie, peuvent également 
être concernées par le SRCE. Concernant la forêt, la 
réponse est toutefois variable en fonction des types 
d’approvisionnement et de ressources. Par exemple, le 
contenu du SRCE ne s’oppose pas (voire est favorable) au 
prélèvement de bois énergie lors des coupes entrant dans 
le cadre d’une gestion durable des peuplements à vocation 
de production de bois d’œuvre (coupes d’éclaircies). 
En revanche, le SRCE pourrait constituer un frein à la 
mobilisation des rémanents forestiers, ou encore à la 
conversion de peuplements à des fins énergétiques.

Concernant le bocage, la valorisation économique du bois, 
si elle est associée à une gestion durable, peut constituer 
une opportunité pour les acteurs agricoles, en valorisant 
un réseau de haies fonctionnel favorable à la biodiversité 
et ouvrant des opportunités économiques.

Le développement de la micro-hydroélectricité pourrait 
être freiné par le SRCE, les installations pouvant constituer 
des obstacles fractionnant les continuités écologiques des 
cours d’eau. Toutefois, les freins sont déjà inhérents à la 
réglementation (liée à la Directive cadre sur l’eau, au SDAGE 
Loire-Bretagne…), indépendamment du SRCE. De plus, 
comme identifié dans le SRCAE, la micro-hydroélectricité 
ne présente pas un fort potentiel en Bretagne.

Enfin, le développement des énergies marines (éolien 
offshore, énergies hydrolienne…) ne rentre pas dans le 
cadre du SRCE, ce dernier n’ayant pas vocation à prendre en 
compte les écosystèmes strictement marins.

Ainsi, il apparaît difficile d’évaluer précisément la 
compatibilité entre SRCE et énergies renouvelables, 
cela dépendant du type d’énergie considéré et de son 
potentiel de développement en Bretagne. Une première 
approche met cependant en évidence quelques points de 
vigilance. Elle souligne aussi la nécessité de rechercher, 
notamment dans le cadre de l’amélioration de la cohérence 
des politiques sectorielles en faveur de la trame verte et 
bleue, une bonne compatibilité entre le développement des 
énergies renouvelables et la préservation de la biodiversité.
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Source : SRCAE Bretagne

Zones favorables pour le développement éolien selon le Schéma Régional Éolien
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 ■ Le SRCE permet-il de réduire la vulnérabilité de la 
Bretagne face au changement climatique ? In fine, les 
territoires bretons seront-ils plus résilients et adaptés ?

De manière globale, le SRCE devrait contribuer à plus 
longue échéance au développement d’un territoire moins 
vulnérable, plus résilient pour faire face aux aléas du 
changement climatique, en améliorant ses capacités 
d’adaptation. La résilience est d’autant plus importante 
dans un contexte de changement climatique dont les effets 
sont intrinsèquement liés et concernent l’ensemble des 
composantes de l’environnement (au travers d’une vision 
systémique).

Le déploiement à l’échelle régionale d’un schéma visant 
à préserver la biodiversité, dans un souci de cohérence 
écologique, a une incidence fortement positive en 
améliorant la résilience régionale, c’est-à-dire la capacité à 
intégrer les perturbations extérieures (causées notamment 
par les changements climatiques), en diminuant la 
vulnérabilité et les potentiels impacts négatifs à tous les 
niveaux. En effet, la diversité (des espèces, des milieux… 
et plus largement des organisations, des acteurs, etc.) est 
facteur essentiel à la résilience des écosystèmes. En outre, 
la préservation, voire la restauration, des connexions et 
perméabilités entre milieux donne la possibilité à certaines 
espèces de mieux faire face au changement climatique 
(modification de leur aire de répartition).

Concernant les espaces urbains, l’orientation 14, en 
valorisant la place de la nature en ville notamment le long 
des cours d’eau, pourra contribuer directement à réduire 
l’effet d’îlot de chaleur urbain et diminuer les températures 
en créant des espaces de fraîcheur aussi bien pour les 
habitants que pour la faune locale, favorisant l’adaptation 
des villes bretonnes pour les prochaines décennies tout en 
améliorant le cadre de vie.

Par ailleurs, la préservation et la restauration des 
fonctionnalités (écologiques et hydrauliques) des zones 
humides et des têtes de bassin versant, promues par le 
SRCE, réduisent la vulnérabilité au risque d’inondation.

Enfin, l’action Connaissances B 7.5, contribuant à améliorer 
les connaissances des effets du changement climatique 
sur la biodiversité et les continuités écologiques, permettra 
à moyen terme de lever quelques incertitudes. Cette action 
devrait donc être positive, d’autant plus si elle est menée 
dans un souci de compatibilité entre adaptation des 
espèces et adaptation des activités humaines (notamment 
l’évolution des usages).

 Impacts du SRCE sur la santé 
humaine et la qualité de l’air

Outre l’amélioration de la qualité de l’eau et des sols, et bien 
qu’il soit difficile de l’évaluer avec précision, le SRCE aura 
probablement une incidence positive indirecte sur la qualité de 
l’air, et donc à plus ou moins long terme sur la santé humaine.

 ■ Le SRCE permet-il de limiter la dégradation de la qualité 
de l’air et de l’eau et les impacts sanitaires associés, 
voire d’améliorer l’état de la santé des populations ?

Comme vu au cours de l’analyse des incidences sur les 
ressources en eau et sur les sols, le SRCE devrait avoir une 
incidence positive sur la qualité de ces ressources, et donc 
de manière indirecte sur la santé humaine.

La qualité de l’air devrait être améliorée indirectement 
par le SRCE. La limitation de l’utilisation des produits 
phytosanitaires contribue de manière globale à améliorer 
la qualité de l’air, pouvant avoir localement des incidences 
indirectes très fortes sur les populations. Par ailleurs, les 
milieux naturels – que le SRCE contribuera à préserver 
et restaurer – jouent un rôle d’épuration de polluants 
contenus dans l’air. Plus particulièrement, en visant à 
développer la place de la nature en ville ou à concevoir des 
aménagements paysagers privilégiant les espèces locales 
le long des infrastructures, le SRCE permet indirectement 
de limiter la dégradation de la qualité de l’air, liée au trafic 
routier et aux milieux urbains.

De manière générale, le SRCE devrait a priori jouer un rôle 
dans l’amélioration de l’état de la santé des populations, 
même si celui-ci restera probablement faible et est 
difficilement évaluable.

Il convient par ailleurs de rappeler le point de vigilance 
concernant les risques sanitaires de certaines espèces 
invasives, principalement aquatiques ou semi-aquatiques.

 ■ Le SRCE prend-il en compte les risques potentiels liés au 
développement d’espèces allergisantes ?

L’évaluation environnementale de la version projet de 
SRCE de juin 2014 a fait ressortir la faible prise en compte 
du risque d’augmentation des impacts sanitaires en lien 
avec le développement d’espèces allergisantes. Il a été 
recommandé d’intégrer cet enjeu, bien que ne semblant 
pas prioritaire en Bretagne, dans les aménagements 
paysagers, en ville ou le long des infrastructures, en 
spécifiant le recours à des espèces qui n’ont pas (ou peu) 
de potentiel allergisant. Le SRCE a par la suite été modifié 
pour prendre en compte ce point de vigilance.

En outre, l’action Mobilisation A 1.5 visant à lutter contre les 
espèces invasives pourrait indirectement à plus ou moins long 
terme avoir une incidence positive faible. En effet, certaines des 
espèces végétales invasives (ou potentiellement invasives, à 
surveiller) sont également des espèces allergènes.

 ■ Le SRCE participe-t-il à l’amélioration du bien-être des 
populations ?

La santé psychique, à savoir le bien-être des populations, 
pourrait également à plus long terme être positivement et 
indirectement impactée par la mise en œuvre du SRCE. Cette 
incidence est difficilement quantifiable, puisqu’intégrant 
un fort niveau de subjectivité. Toutefois, la préservation 
de paysages de qualité, d’espaces naturels, plus 
particulièrement à proximité des villes et des bourgs, peut 
avoir des effets positifs avérés au quotidien en améliorant 
le cadre de vie et le bien-être. Les milieux naturels peuvent 
aussi être le support d’activités de loisirs en extérieur, de 
lieux pour se « ressourcer ». L’émergence de projets de 
territoire concertés autour de la trame verte et bleue peut 
être l’occasion d’intégrer pleinement les activités humaines 
et de valoriser leurs liens avec la biodiversité.
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L’orientation 7 en particulier devrait permettre de s’assurer 
de la mise en œuvre d’actions s’assurant de la compatibilité 
entre la trame verte et bleue et les activités humaines. 
Elle porte sur l’amélioration des connaissances sur les 
fonctionnalités de la TVB et sur ses interactions avec les 
activités. Le SRCE intègre bien une vision prospective, 
notamment dans un contexte de changement climatique.

Le SRCE ne vise donc pas à « figer la nature » mais au contraire 
à assurer la prise en compte des enjeux de biodiversité dans 
les activités humaines, en faisant reconnaître l’intérêt de la 
biodiversité pour ces activités. Par exemple, concernant les 
milieux agricoles, la recherche de synergie avec les intérêts 
économiques est mise en avant, notamment dans le cadre 
des possibles reconversions de zones humides cultivées en 
prairies permanentes (action Agriculture C 10.2, ciblée sur 
les territoires de polyculture-élevage). Plus généralement, la 
volonté de préserver, améliorer ou restaurer les mosaïques de 
milieux liés à l’agriculture participe à plus long terme à assurer 
la viabilité de l’agriculture bretonne. La gestion extensive de 
milieux, la préservation ou la restauration d’un réseau bocager 
ou la promotion de pratiques culturales favorables à la trame 
verte et bleue, tout en pouvant correspondre à de nouvelles 
demandes des populations, ont des incidences positives 
fortes sur les écosystèmes en général. L’enjeu est ainsi d’éviter 
une simplification de l’agro-écosystème, défavorable à la 
biodiversité. Notamment, la diversification des assolements 
et le changement de pratiques culturales peuvent favoriser la 
résilience économique et environnementale des exploitations 
agricoles1.

 ■ Le SRCE limite-t-il les pressions sociétales et démo-
graphiques sur les espaces naturels ?

Le SRCE ne devrait pas a priori avoir d’incidences sur les 
pressions sociétales et démographiques, les évolutions 
démographiques étant indépendantes de la mise en œuvre 
du SRCE.

Pour autant, de manière très indirecte, le SRCE pourrait 
jouer un rôle en faveur d’une densification urbaine et 
donc limiter les pressions sur les espaces naturels. Les 

documents d’urbanisme devront tendre vers une meilleure 
optimisation de l’espace.

Lors de l’élaboration de ces derniers, il conviendra de 
porter une attention particulière à la qualité du cadre de vie. 
La densification urbaine peut en effet, dans certains cas, 
augmenter indirectement l’exposition des populations aux 
nuisances sonores et aux pollutions atmosphériques, dans 
des zones localisées des agglomérations bretonnes.

 ■ Le SRCE favorise-t-il une plus grande prise de conscience 
des enjeux de biodiversité par les acteurs bretons ?

Les actions d’appropriation des enjeux de la trame verte et 
bleue par les acteurs bretons, largement représentées au 
sein du plan d’actions du SRCE, devraient favoriser à moyen 
et long termes une meilleure sensibilisation de nombreux 
acteurs : élus, maîtres d’ouvrage et gestionnaires, services 
de l’État et des collectivités, acteurs économiques comme 
les agriculteurs, les forestiers…

Il faut noter que la mobilisation et l’appropriation 
constituent le premier thème du SRCE, avant même le 
thème concernant les actions de connaissances, ce qui 
traduit le souhait de mettre l’accent sur l’importance de 
cette prise de conscience. 

Le SRCE ne contient pas d’action d’appropriation visant 
spécifiquement le grand public. Il est apparu qu’il y avait 
déjà de nombreux autres acteurs à sensibiliser de manière 
prioritaire, plus directement concernés par la mise en œuvre 
du SRCE. En outre, les associations environnementales 
travaillent déjà à l’éducation et la sensibilisation des habitants 
et œuvrent à une échelle de territoire locale apparaissant plus 
adaptée à la sensibilisation du grand public. 

Néanmoins, il est possible que le SRCE puisse toucher, très 
indirectement, quelques citoyens. En effet, à une échelle 
locale, l’émergence de projets de territoire concertés en 
faveur de la trame verte et bleue, l’identification d’une 
trame verte et bleue ou encore la révision d’un document 
d’urbanisme, offrent des opportunités pour contribuer à 
sensibiliser les habitants.

 Impacts du SRCE sur les ressources en eau 

Le fil conducteur de la trame verte et bleue et du SRCE est de 
freiner l’érosion de la biodiversité, tout en prenant en compte 
les activités humaines. Sur le long terme, le SRCE devrait 
indirectement avoir des incidences positives sur la société 
humaine. Toutefois, à court terme, il est très plausible que le 
SRCE soit incompatible avec des objectifs économiques liés 
aux systèmes et filières en place, et tout du moins que certains 
acteurs aient une certaine réticence à la mise en œuvre du SRCE. 
Dans ce contexte, les actions d’appropriation du SRCE prennent 
toute leur importance, avec des effets sur le long terme. 

 ■ Le SRCE favorise-t-il la compatibilité entre les activités 
humaines s’exerçant sur le territoire, notamment 
les enjeux économiques des espaces agricoles et 
forestiers, et les fonctions écologiques de ces milieux ?

L’article L.371-1 du code de l’environnement indique que 
la trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de 
biodiversité […] tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

Le SRCE de Bretagne semble avoir bien intégré la nécessité 
de compatibilité entre la préservation de la biodiversité et 
le développement des activités humaines, compatibilité 
qui implique une prise en compte réciproque. 

L’ensemble du plan d’actions du SRCE s’en ressent, ce qui 
découle notamment :

• de la phase de diagnostic (rapport 1), précisant les activités 
humaines pouvant impacter la biodiversité ou au contraire 
lui être bénéfique, et de quelles manières ;

• de la démarche de concertation poussée et élargie qui 
a guidé l’élaboration du SRCE, associant de nombreux 
acteurs économiques.

Par ailleurs, au regard des incidences notables, 
probables et positives du SRCE sur les composantes 
environnementales, de nombreuses activités humaines 
devraient à plus long terme être pérennisées, dans une 
perspective de gestion durable et raisonnée.

1 Cf. la note d’analyse du centre d’études prospective du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de 
la Forêt d’août 2012 : http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/analyse511208.pdf
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 Impacts du SRCE sur les ambiances sonores et olfactives

Le SRCE aura des incidences probablement neutres sur les 
ambiances sonores et olfactives qui ne constituent pas des 
enjeux importants en Bretagne. A minima, il devrait permettre 
de préserver la qualité de l’ambiance sonore (préservation 
de zones de calme) et de l’ambiance olfactive, voire de 
les améliorer. Toutefois, les incidences sont difficilement 
évaluables.

 ■ Quels sont les impacts du SRCE sur l’ambiance sonore en 
Bretagne ? Permet-il de préserver, voire améliorer, des 
zones de calme pour la population et de quiétude pour 
la faune ? 

Les sources de pollution sonore pour la faune mais aussi 
pour les populations sont émises principalement par 
l’étalement urbain, les infrastructures de transports, 
certaines activités sonores voire par le développement de 
parcs éoliens.

Le SRCE de Bretagne n’a pas pour objectif d’améliorer 
l’ambiance sonore. Il peut tout de même, localement et très 
indirectement, préserver cette ambiance, voire l’améliorer, 
bien qu’il soit très difficile d’évaluer ces incidences, 
relativement incertaines. En particulier, dans les zones 
urbanisées, les zones d’activités ou les grands axes 
routiers, les continuités écologiques peuvent constituer un 
relatif isolant phonique grâce à la végétation. 

 ■ Quels sont les impacts du SRCE sur l’ambiance olfactive 
en Bretagne ?

Le SRCE ne devrait avoir que très peu d’incidences sur 
l’ambiance olfactive. Localement, en fonction du type 
d’intrants utilisés, la limitation de certaines pratiques 
pourrait améliorer l’ambiance olfactive. Ces effets sont 
néanmoins difficiles à évaluer.
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1.3 CONTRIBUTION DU SRCE AU REGARD DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  
DE BRETAGNE

L’état initial de l’environnement et de ses perspectives 
d’évolution a permis de synthétiser les enjeux 
environnementaux à l’échelle régionale auxquels la Bretagne 
devra faire face dans les prochaines années, voire décennies 
(cf. partie 3 du présent rapport).

Après avoir analysé les incidences notables probables de la 
mise en œuvre du SRCE, il convient d’évaluer la contribution 
du SRCE au regard des enjeux environnementaux en Bretagne. 
L’objectif est ici d’estimer :

• dans quelle mesure le SRCE constitue un outil adapté pour 
faire face à certains de ces enjeux ;

• dans quelle mesure il apparaît au contraire en contradiction 
avec d’autres enjeux ;

• de quelle manière le SRCE permet d’infléchir le scénario « au 
fil de l’eau » présenté dans les perspectives d’évolution.

Le tableau de synthèse pages suivantes donne une vision 
globale de la contribution du SRCE au regard des enjeux 
environnementaux de Bretagne :
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Contribue largement à l’enjeu Contribue partiellement à l’enjeu Ne contribue pas à l’enjeu Opposé à l’enjeu

Composante 
environnementale Enjeux environnementaux Contribution 

du SRCE Justification Autres stratégies ou politiques  
pouvant y contribuer (non exhaustif)

Biodiversité et milieux naturels Maîtrise de l’artificialisation des espaces 
naturels et de la déprise agricole

Objectifs mêmes du SRCE de contribuer 
à répondre à ces enjeux

Enjeux par ailleurs identifiés dans  
le SRCE (rapport 1)

Charte régionale du foncier

SCAP

PDR FEADER (Objectif 3) et PO FEDER/FSE 
2014-2020

SDAGE Loire-Bretagne et SAGE bretons

SRPNBB (Schéma Régional du Patrimoine 
Naturel et de la Biodiversité en Bretagne)

ORGFH

Autres documents de planification ou 
politiques infra-régionales, chartes de 
PNR, etc.

Restauration et conservation de la 
connectivité des zones de biodiversité

Recherche de compatibilité entre 
exploitation agricole et préservation de  
la biodiversité par une gestion raisonnée

Réduction de la fragmentation des cours 
d’eau

Anticipation des effets du changement 
climatique sur la biodiversité

Acquisition de connaissances  
sur les milieux et espèces régionaux

Sensibilisation aux services rendus  
par les milieux naturels

Préservation du littoral

Valorisation de la biodiversité dans  
les milieux urbains
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Composante 
environnementale Enjeux environnementaux Contribution 

du SRCE Justification Autres stratégies ou politiques  
pouvant y contribuer (non exhaustif)

Ressources en eau Maîtrise des pollutions d’origines urbaine, 
industrielle et agricole pour améliorer  
la qualité de l’eau

Contribution partielle : le SRCE ne vise 
pas directement à réduire les pollutions

SDAGE Loire-Bretagne et SAGE bretons

Programme national d’action « nitrates »

PRSE (Plan Régional Santé 
Environnement)

Lutte contre la destruction des zones 
humides

Au-delà, enjeu de restauration de  
la fonctionnalité des zones humides  
via le SRCE

Adaptation à l’évolution des régimes 
hydriques dans une perspective de 
changement climatique

Gestion quantitative des régimes 
hydriques favorisée au sein des 
écosystèmes

Anticipation, prévention et adaptation  
au risque d’inondation

Le SRCE favorise l’anticipation et 
l’adaptation « naturelle » au risque 
d’inondation

Paysages et patrimoine Préservation des paysages traditionnels 
tout en permettant le développement des 
activités humaines

L’un des objectifs du SRCE Chartes et plans de paysage

Schéma régional de gestion sylvicole

Directives et schémas régionaux 
d’aménagement (forêts publiques) 

Documents d’urbanisme

Recherche d’un équilibre entre usages  
des espaces forestiers

Orientation 11 du SRCE

Maîtrise de l’urbanisation littorale Prise en compte de la TVB dans les 
documents d’urbanisme et actions 
spécifiques aux milieux littoraux
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Contribue largement à l’enjeu Contribue partiellement à l’enjeu Ne contribue pas à l’enjeu Opposé à l’enjeu

Composante 
environnementale Enjeux environnementaux Contribution 

du SRCE Justification Autres stratégies ou politiques  
pouvant y contribuer (non exhaustif)

Sols et pédologie Promotion d’une exploitation durable 
des sols

En lien avec la promotion de pratiques 
de gestion durable et raisonnée

Charte régionale du foncier

PDR FEADER 2014-2020

Documents d’urbanisme
Lutte contre l’érosion des sols et 
préservation du trait de côte

Milieux naturels (bocages) et pratiques 
de gestion limitant l’érosion des 
sols ; respect du maintien de mobilité 
naturelle du trait de côte

Limitation de l’expansion des sols 
artificialisés

Thème D du plan d’actions ; prise en 
compte de la TVB dans les documents 
d’urbanisme

Prévention de l’exposition au risque de radon Pas de lien avec le SRCE

Climat - énergie Gestion de la crise énergétique Pas de lien avec le SRCE SRCAE

PCET

Plan Bâtiment Durable

Pacte électrique breton

PO FEDER/FSE et PDR FEADER 2014-2020

Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et consommations énergétiques

Contribution indirecte à la réduction 
des GES (mais pas des consommations 
énergétiques)

Anticipation et adaptation au changement 
climatique 

La TVB constitue un levier d’adaptation 
au changement climatique

Exploitation du potentiel de développement 
des EnR

Pas de contribution directe :  
une éventuelle incompatibilité partielle 
mais des synergies possibles
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Composante 
environnementale Enjeux environnementaux Contribution 

du SRCE Justification Autres stratégies ou politiques  
pouvant y contribuer (non exhaustif)

Santé humaine, qualité de l’air Poursuite des politiques de prévention 
sanitaire 

Incidences positives à plus long terme 
sur la santé humaine en diminuant  
les pollutions en amont

PRSE (Plan Régional Santé 
Environnement)

PRQA (Plan Régional pour la Qualité de l’Air
Prévention des effets du radon Pas de lien avec le SRCE

Anticipation des impacts sanitaires  
du changement climatique (notamment  
le développement des cas d’allergies)

Pas explicitement pris en compte 
mais des actions peuvent y contribuer 
indirectement

Réduction des pollutions atmosphériques, 
notamment d’origine agricole et urbaine

Incidences indirectes sur l’amélioration 
de la qualité de l’air

Amélioration de la qualité de l’air urbain Emergence de projets de TVB en ville

Société humaine 
(économie, social, cadre de vie)

Conciliation des développements 
économique et démographique avec  
le respect de l’environnement, du bien-être 
des populations, du cadre de vie et  
des patrimoines locaux

Enjeu du SRCE PO FEDER/FSE et PDR FEADER 2014-2020

PAAR et Nouvelle Alliance Agricole

PPRDF

SRDEII (Schéma régional de 
développement économique, d’innovation 
et d’internationalisation)

SRESR (Schéma régional de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche)

Ambiances sonores et 
olfactives

Préservation des ambiances sonores et 
olfactives bretonnes

De possibles effets positifs indirects 
à plus long terme

PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement)
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 Conclusions des incidences du SRCE sur l’environnement

Le SRCE de Bretagne tend à développer une « nouvelle vision » 
de la biodiversité, ne se focalisant pas seulement sur la 
préservation des milieux naturels remarquables mais aussi 
sur la valorisation du rôle de la biodiversité ordinaire. Plus 
encore, il porte un regard dynamique et systémique sur les 
interactions entre la nature et le développement des activités 
humaines.

En ce sens, la biodiversité ne doit pas être perçue comme 
une ressource naturelle : c’est avant tout une multitude de 
fonctions-supports bénéfiques pour les activités humaines et 
de nombreuses composantes environnementales. Il convient 
donc de souligner la bonne prise en compte de l’environnement 
par le SRCE de Bretagne, grâce à une approche écosystémique 
et intégratrice de l’ensemble des composantes de 
l’environnement. Le SRCE aura globalement des incidences 
positives, au-delà de la biodiversité.

À titre d’exemple, l’orientation 9 « Préserver ou restaurer la 
continuité écologique des cours d’eau et les fonctionnalités 
liées aux interfaces entre trame verte et trame bleue » aura 
a priori des incidences positives sur les milieux aquatiques 
(et terrestres pour les milieux en interface entre trame verte 
et trame bleue). Mais ses effets ne se limiteront pas à la 
biodiversité : amélioration de la qualité des eaux et des sols 
(réduction des pollutions et rôle d’épuration de la végétation), 
meilleure gestion naturelle du risque d’inondation et donc 
réduction de la vulnérabilité des populations et du coût 
économique pour les activités et les territoires bretons, 
amélioration de la santé humaine, meilleure adaptation face 
au changement climatique et résilience des territoires, etc.

Pour autant, des points de conflits sont possibles à court 
terme entre le SRCE et les enjeux de développement des 
territoires. Pour les dépasser, un accompagnement régional 

des acteurs locaux, la mise en place de « territoires-pilotes » 
et d’expérimentations apparaissent alors nécessaires 
pour concilier l’ensemble des enjeux économiques, 
environnementaux et sociaux. Le SRCE permet d’apporter un 
cadre régional d’intervention tout en prenant en compte les 
spécificités et les démarches locales. La territorialisation des 
actions à l’échelle des grands ensembles de perméabilité ainsi 
que le cadre méthodologique pour identifier les trames vertes 
et bleues aux échelles infra-régionales vont dans ce sens.

Enfin, l’analyse des incidences du SRCE doit être nuancée 
au regard des incertitudes qui existent sur la mise en œuvre 
effective du SRCE. Outre l’implication nécessaire des acteurs, 
se pose la question du financement des actions mais aussi 
de l’articulation du SRCE avec d’autres enjeux et politiques 
suprarégionales (politiques nationales ou communautaires, 
notamment la politique agricole commune) voire régionales.
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CHAPITRE 2

ÉVALUATION 

DES INCIDENCES  

SUR LES SITES 

NATURA 2000  

Avant-propos 
Ce chapitre a pour objectif de vérifier la cohérence entre le SRCE 
et le réseau Natura 2000. Il qualifie et évalue les incidences 
du SRCE sur les sites Natura 2000 bretons. 

Contenu du chapitre

2.1 Présentation du réseau Natura 2000 P246

2.2 Le réseau Natura 2000 en Bretagne P247

2.3 Les objectifs de l’évaluation des incidences  
Natura 2000 du SRCE P249

2.4 Analyse des incidences du SRCE au titre de Natura 2000 P252
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2.1 PRÉSENTATION DU RÉSEAU NATURA 2000
Le réseau Natura 2000 fait référence à un ensemble de sites 
naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté et la fragilité de leurs habitats naturels ainsi que des 
espèces sauvages, animales ou végétales qu’ils abritent. 
S’inscrivant au cœur de la politique de l’Union européenne de 
conservation de l’environnement, les sites Natura 2000 et les 
modes de gestion et de conservation mis en place constituent 
des outils fondamentaux dans l’objectif d’enrayer l’érosion de 
la biodiversité.

Les directives « Habitats » de 1992 et « Oiseaux » de 20091 
détaillent la manière dont doit être appliqué et mis en œuvre 
le réseau Natura 2000 à l’échelle européenne. Celui-ci vise 
ainsi à assurer la conservation des espèces et des habitats en 
conciliant les activités humaines et les pratiques locales. Pour 
atteindre cet objectif, les États membres peuvent librement 
recourir à des mesures réglementaires, administratives ou 
contractuelles.

Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs 
(DOCOB) est élaboré : il s’agit d’un document de diagnostic 
et d’orientations fixant les objectifs opérationnels, les 
orientations de gestion, les mesures de conservation, les 
modalités de mise en œuvre et les dispositions financières 
d’accompagnement.

1 La Directive « Habitats » de 1979 a été abrogée et remplacée par celle de 2009.

Le réseau Natura 2000 se structure autour de deux grands 
types de « zones » :

 ■ Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC)

Les ZSC visent la conservation des habitats naturels et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II 
de la directive « Habitats ». La désignation d’un site en ZSC 
fait suite à une approbation par la Commission européenne 
et d’un arrêté ministériel. 

Au-delà du réseau Natura 2000, la directive « Habitats » 
prévoit :

• un régime de protection stricte pour les espèces visées à 
l’annexe IV ;

• un dispositif d’évaluation des incidences des projets 
(documents de planification, aménagements, etc.) et 
activités, afin d’éviter ou de réduire leurs impacts négatifs ;

• une évaluation périodique de l’état de conservation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaire sur 
l’ensemble des territoires nationaux de l’Union européenne.

 ■ Les Zones de Protection Spéciales (ZPS)

Les ZPS visent la conservation des espèces d’oiseaux 
sauvages figurant à l’annexe I de la directive « Oiseaux », 
ou les milieux servant d’aires de reproduction, d’hivernage, 
d’alimentation ou de repos à des oiseaux migrateurs 
réguliers. La désignation en ZPS relève d’une décision 
nationale suite à un arrêté ministériel, sans nécessité d’un 
dialogue préalable avec la Commission européenne.

Comme les ZSC, les ZPS sont associées à un régime 
d’évaluation des incidences des projets et activités. 

Pour en savoir plus…

www.inpn.mnhn.fr/programme/natura2000/presentation/objectifs 

www.developpement-durable.gouv.fr/-Natura-2000,2414-.html 
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2.2 LE RÉSEAU NATURA 2000 EN BRETAGNE
La Bretagne compte 87 sites Natura 2000 : 59 sites désignés 
au titre de la directive « Habitats » (ZSC) et 28 au titre de la 
directive « Oiseaux » (ZPS). De nombreuses ZPS recoupent 
également une ZSC, bien que les deux périmètres ne soient 
pas identiques.

Les sites Natura 2000 représentent en Bretagne 3,6 % de la 
superficie terrestre régionale, soit environ 98 000 ha. Ce total 
régional atteint environ 782 000 ha quand on y ajoute les sites 
du réseau Natura 2000 en mer. 

La particularité de la Bretagne est de posséder de nombreux 
sites Natura 2000 (et la grande majorité de ses sites) sur le 
littoral. Dans le cadre du projet de réseau « Natura 2000 en 
mer », certains de ces sites ont fait l’objet d’une extension en 
mer. Une seule ZPS est exclusivement terrestre : la vallée du 
Canut. 

Aujourd’hui, quasiment 88 % de la surface des sites Natura 
2000 sont inclus dans le domaine marin, ce qui souligne la 
concentration du réseau breton sur le littoral et son extension 
en mer.  

La Bretagne est riche de (source : DREAL Bretagne) :

• 46 habitats naturels d’intérêt communautaire (216 en 
Europe). Il s’agit de vieilles chênaies, falaises, prés-salés, 
landes humides, tourbières, etc.

• 11 espèces végétales d’intérêt communautaire (22 en 
Europe), par exemple l’omphalode du littoral, la sphaigne de 
la Pylaie, le panicaut vivipare, etc.

• 33 espèces animales d’intérêt communautaire (430 en 
Europe), par exemple la loutre d’Europe, le triton crêté, le 
saumon atlantique, etc.

Les sites Natura 2000 de Bretagne sont très largement 
recoupés par d’autres zonages réglementaires, visant 
leur protection : arrêtés préfectoraux de protection de 
biotope, acquisitions par le Conservatoire du littoral ou les 
Départements, réserves naturelles, sites classés selon la loi 
de 1930, sites RAMSAR (notamment pour les ZPS), etc.

Le réseau Natura 2000 breton peut être considéré comme 
« stable », même si des projets d’extension de ZSC et ZPS 
existent. Par ailleurs, une extension du réseau en mer (sites au 
large) est envisagée. 

Superficie 
domaine

terrestre (ha)

% par rapport  
à la région

Superficie 
domaine

marin (ha)

97 836 ha 3,6 % 683 765 ha

Superficie des sites Natura 2000 en Bretagne

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel
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Données : DREAL Bretagne - Date : 2010

Réseau Natura 2000 breton



248  
249 

2.3 LES OBJECTIFS DE L’ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 DU SRCE

 La complémentarité des objectifs de la trame verte et bleue et du réseau Natura 2000

Les articles R.371-17 et R.371-18 du code de l’environnement 
stipulent que la trame verte et bleue contribue à l’état de 
conservation favorable des habitats naturels et des espèces et 
au bon état écologique des masses d’eau. […] L’identification 
et la délimitation des continuités écologiques […] doivent 
notamment permettre aux espèces animales et végétales dont 
la préservation ou la remise en bon état constitue un enjeu 
national ou régional de se déplacer pour assurer le cycle de vie 
et favoriser leur capacité d’adaptation.

Cet objectif est convergent avec ceux guidant l’organisation du 
réseau Natura 2000. En effet, le SRCE a pour finalité d’agir pour la 
préservation de la biodiversité en prenant en compte les activités 
humaines qui s’exercent sur le territoire, rejoignant ainsi les objectifs 
des ZPS et ZSC et leurs documents d’objectifs, définissant pour 
chaque site Natura 2000 les mesures de gestion à mettre en œuvre.

Il convient de relever également que la notion de cohérence 
écologique est présente au sein de la Directive « habitats » 
dont l’article 10 indique que là où ils l’estiment nécessaire, dans 
le cadre de leurs politiques d’aménagement du territoire et de 
développement et notamment en vue d’améliorer la cohérence 
écologique du réseau Natura 2000, les états membres [doivent] 
s’efforc[er] d’encourager la gestion d’éléments du paysage qui 
revêtent une importance majeure pour la faune et la flore sauvages.

En outre, l’un des critères de cohérence nationale de la trame 
verte et bleue, définis dans les orientations nationales1, repose 
sur une liste d’habitats à prendre en compte par les SRCE. Il s’agit 
des habitats d’intérêt communautaire présents en région et 
jugés sensibles à la fragmentation. Le SRCE justifie de la prise en 
compte de ce critère dans le chapitre 4 du rapport 2. Chacun des 
habitats de la liste peut être rattaché à l’une (au moins) des six 
sous-trames identifiées dans le SRCE et qui ont guidé les choix 
méthodologiques. 

1 Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, adoptées 
par décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014.

2 Certains habitats peuvent être rattachés à plusieurs sous-trames. Une seule est indiquée ici.

Habitats naturels de la directive européenne « Habitats »* jugés sensibles à la fragmentation et présents en Bretagne

N° DHFF Nom de l’habitat naturel dans la directive Eunis 
niveau 3

Sous-trame de rattachement 
du SRCE de Bretagne2

1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) A 2.5 Littoral

2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée  
(dunes grises)

B 1.4 Littoral

2170 Dunes à Salix repens spp. argentea (Salicion arenariae) B 1.6 Littoral

2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale  
et boréale

B 1.7 Littoral

1230 Falaises avec végétation des côtes atlantiques  
et baltiques

B 3.3 Littoral

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae)

C 1.1 Cours d’eau

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp.

C 1.1 Cours d’eau

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes  
avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou  
des Isoeto-Nanojuncetea

C 1.2 Cours d’eau

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation  
du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition

C 1.3 Cours d’eau

3160 Lacs et mares dystrophes naturels C 1.4 Cours d’eau

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation  
du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.

C 3.5 Cours d’eau

Source : Orientations nationales - document cadre, extrait de l’annexe n°2, 2014
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Habitats naturels de la directive européenne « Habitats »* jugés sensibles à la fragmentation et présents en Bretagne suite

N° DHFF Nom de l’habitat naturel dans la directive Eunis 
niveau 3

Sous-trame de rattachement 
du SRCE de Bretagne2

7110 Tourbières hautes actives D 1.1 Landes/pelouses/tourbières

7120 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles  
de régénération naturelle

D 1.1 Landes/pelouses/tourbières

7140 Tourbières de transition et tremblantes D 2.3 Landes/pelouses/tourbières

7150 Dépressions sur substrats tourbeux  
du Rhynchosporion

D 2.3 Landes/pelouses/tourbières

7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces  
du Caricion davallianae

D 5.2 Landes/pelouses/tourbières

7230 Tourbières basses alcalines D 4.1 Landes/pelouses/tourbières

6230 Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, 
sur substrats siliceux 

E 1.7 Landes/pelouses/tourbières

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

E 2.2 Bocages

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux  
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

E 3.5 Zones humides

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et 
des étages montagnard à alpin

E 5.4 Zones humides

4020 Landes humides atlantiques tempérées  
à Erica ciliaris et Erica tetralix

F 4.1 Landes/pelouses/tourbières

4030 Landes sèches européennes F 4.2 Landes/pelouses/tourbières

Source : Orientations nationales - document cadre, extrait de l’annexe n°2, 2014
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N° DHFF Nom de l’habitat naturel dans la directive Eunis 
niveau 3

Sous-trame de rattachement 
du SRCE de Bretagne2

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois  
à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae  
ou Ilici-Fagenion)

G 1.6 Forêts

9130 Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum G 1.6 Forêts

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur

G 1.8 Forêts

91D0 Tourbières boisées G 3.E Landes/pelouses/tourbières

8230 Roches siliceuses avec végétation pionnière du  
Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii

H 3.6 Landes/pelouses/tourbières

Source : Orientations nationales - document cadre, extrait de l’annexe n°2, 2014

 Pourquoi mener l’évaluation des incidences Natura 2000 ? 

L’article R.414-23 du code de l’environnement détaille que 
l’évaluation des incidences Natura 2000 doit être proportionnée 
à l’importance du document ou de l’opération et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. Cette 
évaluation doit comprendre :

• une présentation simplifiée du projet de SRCE ;

• un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le SRCE est 
ou non susceptible d’avoir une incidence sur un ou plusieurs 
sites Natura 2000.

D’une façon générale, l’évaluation des incidences Natura 2000 
a pour objectif de vérifier qu’une activité, un document de 
planification, un aménagement, etc. ne porte pas atteinte aux 
objectifs de conservation des sites Natura 2000, en particulier 
vis-à-vis des habitats et des espèces ayant justifié leur 
désignation.

Plus précisément, l’évaluation des incidences Natura 2000 du 
SRCE consiste à vérifier la cohérence entre les deux dispositifs, 
qui poursuivent un objectif commun de lutter contre la perte 

de biodiversité. Cette évaluation peut même amener à mettre 
en évidence les convergences entre les deux dispositifs ainsi 
que les incidences positives du SRCE sur le réseau Natura 2000 
régional. 

Il s’agit en particulier de vérifier :

• la cohérence de la cartographie de la trame verte et bleue 
régionale avec le zonage Natura 2000 ;

• les connexions entre sites Natura 2000 (comportant 
notamment les mêmes types d’habitats d’intérêt 
communautaire), qui peuvent être entre autres favorisés 
par les continuités écologiques ;

• la cohérence ou non des objectifs et actions du SRCE avec 
les exigences du réseau Natura 2000 et les DOCOB.

Dans le cas où les choix régionaux conduisent à intégrer les 
sites Natura 2000 à la trame verte et bleue régionale, il est 
possible de juger a priori d’un effet positif (ou neutre a minima) 
sur les sites, le SRCE étant un outil en faveur de la biodiversité et 
des continuités écologiques. Par ailleurs, même dans le cas où 

le choix serait fait de ne pas intégrer tout ou partie de certains 
sites Natura 2000 à la trame verte et bleue régionale, il y aura 
a priori un effet neutre, les sites restant protégés au titre des 
directives européennes.

Toutefois, des incohérences entre le SRCE et les objectifs des 
sites Natura 2000 peuvent éventuellement émerger, portant 
sur les choix et les objectifs des constituants de la trame verte 
et bleue régionale, le plan d’actions, etc. L’évaluation doit alors 
démontrer la non-opposition des objectifs du SRCE et à ceux du 
réseau Natura 2000.

Enfin, l’évaluation devant être proportionnée au projet, il 
convient de préciser qu’il n’apparaît pas justifié d’étudier dans le 
détail, pour chaque site, l’ensemble des effets du SRCE (comme 
cela devrait être fait pour des projets plus précis et/ou ayant un 
effet potentiellement négatif plus fort). Le SRCE se rapporte à la 
trame verte et bleue régionale, l’analyse des incidences Natura 
2000 du SRCE se réalise donc de façon adaptée à cette échelle.
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2.4 ANALYSE DES INCIDENCES DU SRCE AU TITRE DE NATURA 2000

 Analyse globale du SRCE sur le réseau Natura 2000 breton

L’ensemble des sites Natura 2000, et par conséquent les 
habitats d’intérêt communautaire inclus dans ces derniers, 
sont intégrés à la trame verte et bleue régionale.

En effet, la construction des réservoirs régionaux de biodiversité 
s’est faite notamment à partir des zonages institutionnels, et le 
choix a été fait d’y intégrer l’intégralité des sites Natura 2000, 
ZSC comme ZPS (cf. rapport 2 - partie 1 - paragraphe 1.6). 

Les sites Natura 2000 sont donc concernés par :

• l’enjeu défini par rapport aux réservoirs de biodiversité, à 
savoir leur pérennité (cf. rapport 1 - partie 3) ;

• les orientations du plan d’actions du SRCE reconnues 
comme apportant une réponse à cet enjeu, à savoir les 
orientations 3, 9 à 16 (à titre principal) et 2, 4 à 8 (à titre 
secondaire, cf. rapport 3 - partie 3) ;

• l’objectif assigné aux réservoirs régionaux de biodiversité, 
à savoir la préservation de la fonctionnalité des milieux 
naturels (cf. rapport 3 - partie 2).

Les sites Natura 2000 représentent des espaces à très forte 
valeur patrimoniale, reconnus comme tels, avec des périmètres 
définis de façon précise et circonscrite. L’identification des 
continuités écologiques régionales s’inscrit dans une vision 
plus globale et intégratrice.

L’inclusion de ces sites au sein d’un réseau de continuités 
écologiques régionales, plus précisément au sein des 
réservoirs régionaux de biodiversité :

• d’une part, traduit l’importance de leur rôle dans le 
fonctionnement écologique régional. Ceci devrait permettre 
de conforter les actions à l’œuvre dans le cadre du réseau 
Natura 2000, en tant que contributrices essentielles des 
objectifs de la trame verte et bleue régionale ;

• d’autre part, « situe » les sites Natura 2000 par rapport 
à des espaces naturels plus vastes, dont ils dépendent, 
ainsi qu’avec le reste du territoire régional. Ceci devrait 
permettre de légitimer et de développer des actions 
en dehors du périmètre des sites Natura 2000 mais 
bénéficiant directement aux habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. La conservation de ces derniers devrait 
profiter de l’amélioration de l’état global des espaces 
naturels (et moins naturels) limitrophes des sites. 

Le SRCE visant la préservation ou la remise en état des 
continuités écologiques, la connectivité des habitats d’intérêt 
communautaire devrait être améliorée, et donc le déplacement 
des espèces associées. Cette observation vaut à la fois entre 
sites Natura 2000, mais aussi au sein des sites Natura 2000 
et notamment pour les sites « éclatés » en plusieurs espaces. 

Les DOCOB étant par nature plus précis que le plan d’actions 
du SRCE, à visée régionale, il apparaît difficile de comparer 
les deux et de cerner en détail les effets du plan d’actions 
stratégique du SRCE. Pour autant, on retrouve dans ce dernier 
de nombreuses actions également incluses – de manière 
plus précise et opérationnelle – dans les DOCOB. C’est le cas 
par exemple des actions de restauration ou de gestion des 
landes, pelouses, tourbières et des milieux naturels littoraux 
contributifs des connexions terre-mer (orientation 12 du plan 
d’actions du SRCE). Les sites Natura 2000 sont d’ailleurs cités 
à plusieurs reprises dans les outils mobilisables pour la mise 
en œuvre des actions du SRCE. 

Ainsi, le SRCE apparaît comme un moyen de conforter et de 
légitimer de nombreuses actions déjà à l’œuvre ou prévues 
dans le cadre des DOCOB. En retour, ces actions opérationnelles 
contribuent à l’objectif assigné aux réservoirs régionaux de 
biodiversité.
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La spécificité maritime des sites  
Natura 2000
Au total, quasiment 88 % de la surface des sites Natura 2000 
fait partie du domaine marin. Il convient donc de relativiser 
leur prise en compte dans la trame verte et bleue régionale, 
celle-ci n’incluant pas l’espace marin (en raison du cadre 
réglementaire des SRCE). L’analyse des incidences est 
ainsi valable uniquement pour les parties terrestres et 
l’estran des sites Natura 2000, sans méconnaître les liens 
fonctionnels avec les parties marines.

L’ensemble des milieux littoraux, notamment l’estran 
intégré en totalité aux réservoirs régionaux de biodiversité, 
sont fortement valorisés dans le SRCE.

L’un des axes forts du SRCE est de faire émerger et de développer 
des projets de territoires en faveur de la trame verte et bleue. 
Les sites Natura 2000 devraient profiter de telles dynamiques 
(et leur bénéficier), en tant que contributeurs majeurs à 
l’échelle de chaque territoire infra-régional concerné. 

Le SRCE devrait donc avoir une incidence globalement positive 
sur le réseau des sites Natura 2000 bretons, en raison de leur 
intégration aux réservoirs régionaux de biodiversité, mais 
aussi en raison de la mise en œuvre du plan d’actions du SRCE. 
Les objectifs de préservation et de gestion des sites devraient 
être renforcés, tout en les intégrant dans une vision régionale 
de continuités écologiques et de connexions entre sites.

Les cartes présentées sur les deux pages suivantes croisent 
les continuités écologiques régionales et le réseau des sites 
Natura 2000. Elles visualisent l’intégration de ce réseau dans 
la trame verte et bleue régionale. 

Les Zones de Protection Spéciales (ZPS, issues de la directive 
« oiseaux ») ont été distinguées des Zones Spéciales de 
Concertation (ZSC, issues de la directive « Habitats ») afin de 
faciliter la lecture des cartes. 

Un extrait a été réalisé sur le site des Monts d’Arrée pour donner 
un exemple plus précis. 
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Données : DREAL Bretagne, Région Bretagne - Date : 2014 - Réalisation : RCT, 2014

Les zones spéciales de conservation (ZSC) au sein de la trame verte et bleue régionale
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Données : DREAL Bretagne, Région Bretagne - Date : 2014 - Réalisation : RCT, 2014

Les zones de protection spéciale (ZPS) au sein de la trame verte et bleue régionale
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Données : DREAL Bretagne, Région Bretagne - Date : 2014 - Réalisation : RCT, 2014

Le site Natura 2000 des Monts d’Arrée au sein de la trame verte et bleue régionale
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 Analyse par « famille » de sites Natura 2000 : méthode

La Bretagne possède un nombre relativement important 
de sites Natura 2000, présentant des habitats et enjeux 
diversifiés. Afin de faciliter la réalisation et la compréhension 
de l’analyse des incidences du SRCE, il est apparu pertinent 
de regrouper les sites Natura 2000 en fonction de leur 
composition en habitats d’intérêt communautaire. En effet, 
le SRCE présente des enjeux et objectifs communs par grand 
type de milieux et la vision régionale qu’il porte ne permet pas 
de prendre en compte les spécificités locales. Par ailleurs, il 
apparaît que les sites Natura 2000 connaissent globalement 
des enjeux de même nature en fonction des types d’habitats 
(espèces associées, pressions, etc.)

Dans les tableaux des pages suivantes, sont surlignées 
en vert les ZSC auxquelles « répondent » des ZPS, dans la 
majorité des cas sur les parties littorales et/ou marines.

Une typologie a donc été réalisée pour construire les grandes 
« familles » de sites Natura 2000. Pour plus de détails sur la 
méthodologie ayant permis d’aboutir à cette classification, il 
est recommandé de consulter l’annexe correspondante.

Au total, dix familles de sites classés en ZSC ont ainsi été 
élaborées. L’analyse des incidences sur les ZPS est réalisée 
à part, sachant qu’il existe en Bretagne des recoupements 
importants entre ZSC et ZPS.

Chaque famille présente une certaine homogénéité, dans 
une vision régionale, au regard de la composition en habitats 
d’intérêt communautaire des sites qui la composent (habitats 
terrestres et estran). Un même site Natura 2000 ne peut se 
retrouver dans plusieurs familles.
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En conclusion, le SRCE devrait avoir une incidence directe et 
indirecte positive sur les sites de cette famille et présente une 
bonne cohérence avec les exigences du réseau Natura 2000.

 Plages, dunes, galets et bancs de sable

Cette famille regroupe neuf sites, de quelques centaines 
à plusieurs milliers d’hectares. Ils abritent des complexes 
dunaires, vasières et bancs de sables exceptionnels, ainsi que 
des zones d’estran très riches, pouvant accueillir des herbiers à 
zostères. Le massif dunaire du site « Gâvres, Quiberon et zones 
humides associées » est couvert à 55 % par de la dune grise. 
Le site « anse de Goulven, dunes de Keremma » inclut quant 
à lui le principal massif dunaire de la côte nord du Finistère. 
Sept de ces sites sont en partie ou totalement recouverts par 
une ZPS, signe de leur grand intérêt ornithologique (sites de 
reproduction, d’hivernage, etc.).

Au regard des DOCOB approuvés ou en cours d’élaboration, les 
objectifs de gestion et de préservation de ces sites semblent 
converger avec ceux du SRCE, bien que ce dernier soit moins 
précis. En effet, la préservation ou la restauration des milieux 
naturels littoraux sont au cœur du SRCE, et notamment ceux 
qui contribuent aux connexions terre-mer. L’intégralité de 
l’estran est notamment considérée comme réservoir régional 
de biodiversité sur l’ensemble de la Bretagne.

Le plan d’actions du SRCE devrait permettre d’améliorer la 
connaissance des milieux littoraux et de leurs connexions avec 
les milieux intérieurs, d’établir un diagnostic des dunes et des 
cordons de galets afin d’élaborer un plan régional d’action pour 
leur préservation, d’identifier les secteurs d’estran portant un 
enjeu régional… Au-delà et d’une façon générale, le SRCE vise à 
concilier préservation de la biodiversité et activités humaines. 
Il devrait ainsi participer à maîtriser les différentes pressions 
anthropiques, importantes sur les sites de cette famille.

Enfin, il est difficile d’évaluer si le SRCE favorisera une 
meilleure connexion entre ces sites, relativement dispersés le 
long du littoral breton. L’urbanisation existante et les pressions 
anthropiques sur le littoral rendent difficiles la mise en place 
de continuités écologiques littorales (longitudinales, sachant 
que des connexions entre ces sites peuvent également exister 
par la mer). En revanche, la préservation des sites Natura 
2000, renforcée par le SRCE, favorisera les déplacements de 
l’avifaune.
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Sites Superficie DOCOB

FR5300016 – Anse du Goulven,  
dunes de Keremma

2 076 ha (dont 87 % de superficie marine) En animation

FR5300021 – Baie d’Audierne 2 459 ha (dont 36 % de superficie marine) En animation

FR5300027 – Massif dunaire Gâvres, Quiberon et 
zones humides associées

6 828 ha (dont 58 % de superficie marine) En animation

FR5300033 – Îles Houat-Hoëdic 17 797 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5300043 – Guisseny 612 ha (dont 60 % de superficie marine) En animation

FR5300059 – Rivière Laïta, Pointe du Talud, 
étangs du Loc’h et de Lannenec

925 ha (dont 33 % de superficie marine) En animation

FR5300012 – Baie de Lancieux, Baie de 
l’Arguenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard

5 149 ha (dont 75 % de superficie marine) Non entamé

FR5300017 – Abers, Côtes des légendes 22 714 ha (dont 94 % de superficie marine) Élaboration  
en cours

FR5300034 – Estuaire de la Vilaine 4 769 ha (dont 74 % de superficie marine) Non entamé

Habitats et espèces caractéristiques

Très grande richesse floristique et présence de nombreuses espèces rares ou menacées (lys des sables, etc.), en lien avec 
la diversité de milieux dunaires, galets et bancs de sable, herbiers de zostères, etc. Ourlets thermophiles dunaires souvent 
associés à des zones humides, tourbières, marais arrières-littoraux en échanges constants avec la mer. Nombreuses 
espèces animales d’intérêt communautaire : avifaune, mammifères marins, faune relative à la zone intertidale de l’estran, 
amphibiens, etc.

Menaces communes

Forte fréquentation (piétinement excessif) et activités de loisir 
Extraction de granulats marins et de sable 
Dégradation de la qualité de l’eau en amont des bassins versants 
Développement d’espèces invasives (herbe de Pampa, etc.)
Pompage de la nappe phréatique (Baie d’Audierne) 
Dynamiques naturelles d’érosion marine et mobilité du trait de côte
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 Forêts, cours d’eau et fonds de vallées

Cette famille comprend neuf sites Natura 2000, qui 
se démarquent par la présence d’habitats d’intérêt 
communautaire liés aux cours d’eau et à la forêt. Ils comportent 
également des milieux ouverts de fort intérêt (prairies 
naturelles, landes, etc.). Les interactions entre trame verte et 
trame bleue revêtent ici une acuité particulière (cours d’eau, 
ripisylves, forêts, milieux bocagers, etc.). 

Les habitats forestiers présentent globalement un bon état de 
conservation. Les complexes qu’ils forment ici avec les cours 
d’eau, zones humides, bocages, etc., constituent de fait des 
continuités écologiques, de par la grande surface « naturelle » 
d’un seul tenant (de façon relative dans le contexte breton). Ces 
continuités favorisent le déplacement et l’accomplissement 
du cycle de vie de nombreuses espèces.

Les orientations et objectifs des DOCOB mettent en avant 
la gestion patrimoniale des boisements, la diversité des 
mosaïques d’habitats et des interactions entre milieux, la 
conservation d’îlots de vieux bois, la qualité de l’eau et des 
frayères, les continuités écologiques, etc. 

Bien que moins précis, le SRCE envisage plusieurs actions 
allant dans le même sens :

• au sein de l’orientation 11 visant à préserver, améliorer 
ou restaurer les mosaïques de milieux liés à la forêt : 
promotion de pratiques de gestion durable, maintien de 
trames de vieux bois, préservation des habitats forestiers 
patrimoniaux, préservation et restauration de milieux 
ouverts connexes à la forêt, etc. 

• au sein de l’orientation 9 relative à la continuité écologique 
des cours d’eau et aux fonctionnalités liées aux interfaces 
entre trame verte et trame bleue : amélioration de la 
connaissance, prise en compte de la trame verte et 
bleue dans les projets territoriaux de bassins versants, 
préservation et restauration des fonctionnalités des têtes 
de bassin versant, etc.

D’une façon générale, les problématiques liées aux continuités 
écologiques et aux interactions entre milieux étant identifiées 
de façon forte pour ces sites, le SRCE pourra leur être favorable. 

Ainsi, le SRCE semble a priori très convergent avec les objectifs 
et les mesures des sites de cette famille. Il pourrait conforter 
ces sites au-delà de leur périmètre, dans une vision régionale, 
et être complémentaire avec les actions de gestion prévues 
dans les DOCOB, en faisant émerger des actions liées plus 
spécifiquement aux continuités écologiques.

Par ailleurs, le SRCE pourrait contribuer à améliorer les 
connexions entre ces sites, lorsque cela est pertinent et 
possible en termes géographiques et écologiques. Ces 
connexions s’appuieront sur la restauration de milieux 
bocagers, concernés par l’orientation 10 du plan d’actions du 
SRCE. 

Le SRCE devrait donc avoir une incidence très positive 
pour cette famille de sites Natura 2000, s’inscrivant en 
complémentarité des exigences du réseau Natura 2000 (et 
des projets territoriaux de bassins versants).
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Sites Superficie DOCOB

FR5300004 – Rivière le Douron 2 908 ha En animation

FR5300008 – Rivière Leguer, forêts de Beffou, 
Coat an Noz et Coat an Hay

1 841 ha En animation

FR5300024 – Rivière Elorn 2 397 ha En animation

FR5300025 – Complexe forestier Rennes-Liffré-
Chevré, étang et lande d’Ouée,  
forêt de Haute-Sève

1 730 ha En animation

FR5300026 – Rivière Scorff,  
Forêt de Pont Calleck, Rivière Sarre

2 419 ha En animation

FR5300035 – Forêt de Quénécan,  
vallée du Poulancre, landes de Liscuis et  
gorges du Daoulas

922 ha Élaboration en 
cours

FR5300037 – Forêt de Lorge, landes de Lanfains, 
cime de Kerchouan

507 ha Élaboration  
en cours

FR5300040 – Forêt de Huelgoat 112 ha En animation

FR5300041 – Vallée de l’Aulne 3 564 ha En animation

Habitats et espèces caractéristiques

Très grande diversité d’habitats forestiers (hêtraies-chênaies, forêts alluviales, etc.), cours d’eau à Renoncules, landes 
humides, tourbières, etc. Nombreuses espèces patrimoniales : saumon atlantique, loutre d’Europe, lucane cerf-volant, 
triton crêté, azuré des mouillères, nombreux oiseaux comme l’engoulevent d’Europe, le pic Mar, le pic noir, etc. À noter 
également la présence de plusieurs espèces de chiroptères : grand murin, murin de Bechstein, etc.

Menaces communes

Dégradations de la qualité de l’eau.
Fragmentation des milieux.
Déprise agricole et enfrichement des fonds de vallée (perte de mosaïque des milieux). 
Pour certains sites, fréquentation de loisir susceptible d’altérer la qualité des milieux, notamment dans la forêt de Rennes, 
du Huelgoat, de Quénécan, etc.
Enjeux importants liés à la gestion des peuplements forestiers et à la conciliation avec les activités sylvicoles.
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 Landes intérieures, pelouses, tourbières et prairies

Ces sites sont caractérisés par des habitats à très forte valeur 
patrimoniale et emblématiques de la Bretagne. Ils forment 
de remarquables complexes composés de landes sèches et 
mésophiles, de landes humides, de tourbières, de pelouses 
sèches et rases acidiphiles, de prairies oligotrophes, etc. Ces 
milieux ouverts abritent de nombreuses espèces d’intérêt 
communautaire et/ou très spécifiques. Très fragiles, ils 
subissent la déprise agricole et des pressions anthropiques. 
Les milieux humides constituent par ailleurs des interfaces 
entre la trame verte et la trame bleue. Le site « Monts d’Arrée 
centre et est » constitue le plus vaste ensemble de landes 
atlantiques de France et le plus grand complexe de tourbières 
de Bretagne.

Du fait de l’importance et des particularités des enjeux associés 
à ces milieux en Bretagne, le SRCE a identifié une sous-trame 
spécifique aux landes, pelouses et tourbières. Ces milieux à 
forte naturalité ont fortement contribué à l’identification des 
réservoirs de biodiversité régionaux.

Les objectifs et orientations des DOCOB soulignent les 
enjeux de préservation voire de restauration des milieux 
naturels composites de landes et tourbières. Le SRCE est 
très convergent avec ces objectifs, en identifiant au sein de 
l’orientation 12 des actions prioritaires spécifiques aux landes 
intérieures et tourbières :

• action Gestion C 12.1 : préserver et restaurer les landes 
intérieures par la mise en œuvre de pratiques de gestion 
adaptées au site ;

• action Gestion C 12.2 : mettre en œuvre des modalités 
de gestion des tourbières assurant leur maintien et leur 
fonctionnalité.

Les landes intérieures, pelouses, tourbières et prairies 
naturelles sont souvent associées, dans le contexte en 
mosaïque breton, à d’autres types de milieux. Le SRCE de 
Bretagne prend en compte cette particularité, notamment 
dans l’identification des réservoirs régionaux de biodiversité 
(apports de la « mosaïque verte ») et à travers plusieurs 
actions qui mettent l’accent sur les interactions entre milieux. 
L’action Sylviculture C 11.2, visant à préserver et restaurer les 
milieux ouverts au sein des forêts, mérite d’être citée à cet 
égard.

Ainsi, le SRCE devrait avoir directement et indirectement une 
incidence très positive sur les sites Natura de cette famille. En 
effet, il souligne leur caractère patrimonial, leurs spécificités 
(sous-trame à part entière) et la nécessité de les préserver 
et restaurer. Il met de plus en évidence et intègre leurs liens 
avec d’autres types de milieux (forêt, bocages, etc.). Le SRCE 
pourrait même contribuer à améliorer la connexion entre ces 
sites Natura 2000, en particulier sur l’ouest de la Bretagne. 
Par exemple, les corridors écologiques régionaux n° 11 et 12 
visualisent un principe de connexion entre les Monts d’Arrée et 
les Montagnes noires.

En conclusion, le SRCE présente une très bonne cohérence 
avec les exigences du réseau Natura 2000 sur les milieux de 
landes intérieures, pelouses, tourbières et prairies naturelles.
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Sites Superficie DOCOB

FR5300003 – Complexe de l’est des montagnes 
noires

1 404 ha Non entamé

FR5300005 – Forêt de Paimpont 1 221 ha En animation

FR5300013 – Monts d’Arrée centre et est 10 887 ha En animation

FR5300014 – Complexe du Menez Hom 1 830 ha En animation

FR5300036 – Landes de la Poterie 60 ha En animation

FR5300039 – Forêt du Cranou, Menez Meur 1 283 ha En animation

FR5300058 – Vallée de l’Arz 1 234 ha En animation

FR5300067 – Tourbières de Lann Gazel 136 ha En animation

FR5302014 – Vallée du Canut 427 ha En animation

Habitats et espèces caractéristiques

De nombreux habitats prioritaires : landes humides tourbeuses à sphaignes, tourbières acides notamment les tourbières 
à narthécies et à sphaignes (présence de la sphaigne de la Pylaie), etc. Plusieurs sites comptent parmi les rares localités 
européennes de Coléanthe subtil. Présence également du Flûteau nageant, du Lycopode des tourbières, etc.
De nombreuses espèces animales d’intérêt communautaire ou national, dont notamment : moule perlière (90 % de la 
population armoricaine sur le site des Monts d’Arrée), loutre d’Europe, escargot de Quimper, triton crêté, damier de la 
succise, etc. 
Lieux de reproduction, de nichage, d’hivernage pour de nombreuses espèces d’oiseaux, certains sites recensant plus de 
80 espèces différentes : Fauvette Pitchou, Busard cendré, Tarier des prés, etc. La vallée du Canut est classée en ZPS.
À noter sur le site de la Vallée de l’Arz la présence de 13 des 17 espèces de chiroptères présentes en Bretagne, dont les six 
espèces figurant en annexe II de la directive « Habitats ». 

Menaces communes

Déprise agricole et enfrichement. 
Mise en culture ou enrésinement (modifications du régime ou de la nature physico-chimique des eaux et des sols pouvant 
dégrader de manière radicale et irréversible les habitats). 
Fréquentation et activités de loisirs sur certains sites, notamment la Vallée du Canut.
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Sites Superficie DOCOB

FR5300010 – Trégor Goëlo 91 228 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5300011 – Cap d’Erquy – Cap Fréhel 55 870 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5300019 – Presqu’île de Crozon 4 423 ha (dont 24 % de superficie marine) En animation

FR5300020 – Cap Sizun 2 841 ha (dont 22 % de superficie marine) Non entamé

FR5300028 – Ria d’Etel 4 259 ha (dont 49 % de superficie marine) En animation

Habitats et espèces caractéristiques

De nombreux habitats prioritaires, présentant une grande richesse floristique.
Une faune très diversifiée visée à l’annexe II, en fonction du site : mammifères (plusieurs espèces de chiroptères, loutre 
d’Europe, phoque gris, etc.), poissons (saumon atlantique, lamproie de Planer), amphibiens (triton crêté), invertébrés 
(lucane cerf-volant, agrion de Mercure), etc.
Fort intérêt pour l’avifaune, quatre de ces sites étant liés à une ZPS.

Menaces communes

Artificialisation du littoral (urbanisation).
Forte fréquentation touristique. Déprise agricole et enfrichement.
Enjeu de conciliation des activités humaines littorales avec la préservation des sites.

 Landes et zones humides littorales

Ces sites présentent la particularité d’abriter des milieux non 
seulement à fort intérêt écologique, mais aussi qui contribuent 
grandement à l’image et l’attractivité de la Bretagne : landes 
sèches et humides, tourbières, zones humides littorales, 
pelouses aérohalines et pelouses sèches sommitales, etc. 
Ces habitats naturels présentent globalement un bon état de 
conservation. La presqu’île de Crozon est un site exceptionnel, 
composé d’un ensemble de mosaïques de falaises, landes 
sèches et landes humides à sphaignes, marais neutro-alcalins 
et tourbières basses alcalines (rares en Bretagne). On y 
trouve également des roselières à Cladium mariscus, habitat 
prioritaire. Le Cap Fréhel quant à lui constitue le plus vaste 
ensemble de landes littorales armoricain.

Les landes et pelouses littorales sont identifiées, dans le SRCE 
de Bretagne, dans la sous-trame « littoral » mais aussi dans 
la sous-trame « landes, pelouses, tourbières ». Ceci renforce 
la prise en compte de ces sites dans la trame verte et bleue 
régionale. Les orientations et les actions de gestion des DOCOB 
au titre de Natura 2000 devraient converger avec le SRCE, tout 
en étant bien plus précises.

L’action Gestion C 12.3 du plan d’actions du SRCE apparaît 
particulièrement adaptée à ces sites, et devrait leur être 
très favorable. Elle vise à poursuivre et élargir les actions de 
protection et de restauration des landes et pelouses littorales. 
Les autres actions de l’orientation 12 concernant les milieux 
littoraux sont de nature à développer la prise en compte des 
interactions entre milieux et notamment des connexions 
terre-mer. Le SRCE devrait également contribuer de manière 
générale à une meilleure intégration de ces habitats naturels 
au sein de projets de territoire et des documents d’urbanisme.

Enfin, il semble difficile d’évaluer si le SRCE favorisera une 
meilleure connexion entre ces sites, relativement dispersés le 
long du littoral breton. L’urbanisation existante et les pressions 
anthropiques sur le littoral rendent difficiles la mise en place 
de continuités écologiques littorales (longitudinales). En 
revanche, la préservation des sites Natura 2000, renforcée 
par le SRCE, pourra favoriser les déplacements de l’avifaune.

Ainsi, le SRCE devrait avoir des incidences très positives pour 
la préservation et la gestion des sites Natura 2000 de la famille 
« landes et zones humides littorales ».
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Sites Superficie DOCOB

FR5300009 – Côte de Granit rose-Sept-Îles 72 232 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR5300015 – Baie de Morlaix 26 614 ha (dont 97 % de superficie marine) Élaboration  
en cours

FR5300018 – Ouessant-Molène 77 222 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR5300023 – Archipel des Glénan 58 725 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR5300031 – Île de Groix 28 381 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5300032 – Belle-Île-en-mer 17 359 ha (dont 76 % de superficie marine) En animation

FR5300045 – Pointe de Corsen, Le Conquet 724 ha (dont 33 % de superficie marine) En animation

FR5300052 – Côte de Cancale à Paramé 1 751 ha (dont 61 % de superficie marine) En animation

FR5302007 – Chaussée de Sein 41 559 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR2500079 – Îles Chausey 82 943 ha (dont 99 % de superficie marine) :  
site principalement situé en Basse-Normandie

En animation

Habitats et espèces caractéristiques

Grand nombre d’habitats littoraux de forte valeur patrimoniale : landes littorales, récifs et bancs de sable, dunes grises, etc. 
Importante richesse floristique associée : omphalodes littoralis, rumex rupestris (Belle-Île-en-Mer), oseille des rochers, etc.
Espèces animales : mammifères marins (grand dauphin, marsouin commun, phoque gris), invertébrés (escargot de Quimper, lucane 
cerf-volant), poissons (alose feinte, saumon atlantique). Avifaune marine très riche (grand cormoran, cormoran huppé, etc.) 
Le site « Côte de Cancale à Paramé » abrite plusieurs espèces de chiroptères d’intérêt communautaire.

Menaces communes

Forte fréquentation (piétinement excessif) et activités de loisirs.
Déprise agricole et enfrichement.
Extraction de granulats marins et de sable.
Enjeu de conciliation des activités humaines, notamment maritimes, avec la préservation des sites.

 Îles, îlots et falaises maritimes

Les sites de cette famille, exclusivement littorale, sont 
marqués par l’importance des habitats de pelouses, landes, 
plages, dunes et galets. Ils sont ainsi composés d’une grande 
diversité de milieux littoraux. Mais leur spécificité tient surtout 
à leur caractère insulaire ou à la présence d’îles, d’îlots en lien 
avec une éventuelle frange littorale non îlienne.

Chacun de ces sites s’étend en grande partie sur des habitats 
marins, soit en dehors du cadre réglementaire du SRCE. Les 
incidences de ce dernier seront de ce fait limitées. Concernant 
les habitats terrestres et l’estran, les orientations du SRCE 
apparaissent convergentes avec les orientations des DOCOB, 
bien que les activités maritimes ne soient pas directement 
ciblées par le SRCE.

La prise en compte de la singularité des milieux insulaires se 
traduit dans le SRCE par l’identification d’un grand ensemble 
de perméabilité spécifique (GEP n° 28, « les îles bretonnes »). 
Ceci conduit notamment à faire ressortir des actions 
prioritaires dans une vision régionale. Le SRCE devrait ainsi 
avoir une incidence positive pour la préservation des milieux 
naturels insulaires. 

En conclusion, les incidences du SRCE devraient être limitées 
sur ces sites, du fait de leur superficie marine importante. 
Toutefois, pour les habitats terrestres et l’estran, les 
conclusions rejoignent celles des autres familles de sites 
Natura 2000 littoraux (landes littorales, plages et bancs de 
sable).



ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000

5ème
 

PARTIE

Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation  
environnementale 

Sites Superficie DOCOB

FR5300002 – Marais de Vilaine 10 891 ha En animation

FR5300006 – Rivière Ellé 2 103 ha En animation

FR5300007 – Têtes de bassin du Blavet et  
de l’Hyères

1 509 ha En animation

Habitats et espèces caractéristiques

Très grande diversité d’habitats d’intérêt communautaire et des espèces floristiques : prairies humides eutrophes à hautes herbes, 
bas-marais, landes mésophiles, espèces inféodées aux étangs oligotrophes à eaux claires, plusieurs stations de sphaigne de la 
Pylaie, une des rares stations françaises de la lobélie de Dortmann (Rivière Ellé), chaos granitique à hyménophylles (têtes de bassin 
du Blavet et de l’Hyères), etc.
Grande richesse faunistique : poissons (saumon atlantique, lamproie de Planer, lamproie marine, grande alose et alose feinte), moule 
perlière, écrevisse à pattes blanches, mammifères (Loutre d’Europe) dont de nombreux chiroptères (petit et grand rhinolophe, grand 
murin, murin à oreilles échancrées), invertébrés (grand capricorne, pique-prune, agrion de Mercure, damier de la succise), oiseaux 
(présence de courlis nicheurs sur les landes et prairies humides du site « Têtes de bassin du Blavet et de l’Hyères »). 

Menaces communes

La conservation des habitats, en particulier des marais et zones humides, passe par la restauration et la gestion du réseau 
hydrographique et de sa qualité. 
Déprise agricole et enfrichement (perte de mosaïque de milieux voire de « micro-milieux »). 
Développement d’espèces invasives végétales et animales, en particulier sur le site « Marais de Vilaine ». 

 Sites composites, marais et zones humides intérieures

Les caractéristiques des trois sites de cette famille et la 
diversité des milieux qu’ils abritent ne permettent pas 
réellement d’identifier un ou des habitat(s) naturel(s) 
prédominant(s). Pour autant, leur richesse patrimoniale 
réside notamment dans la présence de marais et zones 
humides intérieures, en relation avec une mosaïque de 
milieux : cours d’eau, landes et prairies, forêts, etc. Ces sites 
sont d’une grande richesse faunistique et floristique, grâce 
à leur diversité de milieux, voire de « micro-milieux » et les 
interactions constantes entre milieux terrestres et milieux 
aquatiques ou semi-aquatiques. Les marais de Vilaine jouent 
un rôle essentiel dans la régulation naturelle du risque 
d’inondations sur le bassin hydrographique (le plus grand de 
Bretagne). Ils sont en lien avec l’estuaire de la Vilaine, classé en 
site RAMSAR et représentant un site de valeur internationale 
pour son avifaune.

Un des principaux axes de ces sites, développé dans les 
DOCOB, vise à maintenir ou développer une gestion extensive 
des milieux agricoles, notamment humides, afin de lutter 
contre l’enfrichement et la perte de la mosaïque de milieux. 
Cette problématique est aussi fortement présente dans le 
SRCE : actions Trame bleue C 9.2, Agriculture C 10.3 et Gestion 
C 12.1, etc.

Le site « Têtes de bassin du Blavet et de l’Hyères » se distingue 
par l’importance des enjeux liés aux têtes de bassin versant, 
sur lesquels le SRCE met également l’accent. Ainsi, l’ensemble 
des cours d’eau de têtes de bassin versant sont intégrés dans 
la trame bleue régionale, et elles sont porteuses d’une action 
spécifique (Action Trame bleue C 9.3). 

Au-delà, du fait de la diversité de milieux, ces sites sont 
concernés par de nombreuses orientations et actions du 
SRCE, pouvant les impacter positivement, directement 
ou indirectement : amélioration des connaissances des 
fonctionnalités de la trame verte et bleue et de ses interactions 
avec les activités humaines, actions spécifiques sur les cours 
d’eau, etc.

Particulièrement, sur les sites des Marais de Vilaine, le 
SRCE prévoit une action spécifique à la mise en place d’une 
animation régionale autour de la problématique des espèces 
invasives. À terme, cette animation régionale pourrait apporter 
un appui aux démarches déjà à l’œuvre localement pour lutter 
contre les espèces invasives. 

De manière générale, le SRCE contribuera à améliorer les 
connexions de ces sites avec d’autres espaces naturels, y 

compris avec d’autres sites Natura 2000 (à l’intérieur des 
terres ou en lien avec les connexions terre-mer). Le SRCE vise 
en effet à préserver la diversité des mosaïques de milieux tout 
en favorisant la préservation ou la restauration de connexions 
écologiques.

En conclusion, le SRCE devrait avoir, directement et 
indirectement, des incidences très positives sur les sites de 
cette famille. 
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Sites Superficie DOCOB

FR5300029 – Golfe du Morbihan, côte ouest de 
Rhuys

20 609 ha (dont 77 % de superficie marine) En animation

FR5300030 – Rivière de Penerf, marais de Suscinio 4 912 ha (dont 59 % de superficie marine) En animation

FR5300046 – Rade de Brest, estuaire de l’Aulne 9 239 ha (dont 78 % de superficie marine) En animation

FR5300048 – Marais de Mousterlin 479 ha (dont 40 % de superficie marine) En animation

FR5300049 – Dunes et côtes de Trévignon 9 863 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5300061 – Estuaire de la Rance 2 788 ha En animation

FR5300066 – Baie de Saint-Brieuc-Est 14 391 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR2500077 – Baie du Mont-Saint-Michel 38 747 ha (dont 97 % en superficie marine) :  
site Natura 2000 partagé entre la Bretagne  
et la Basse-Normandie

En animation

Habitats et espèces caractéristiques

Diversité d’habitats : herbiers de zostères, végétation des schorres, bas-marais alcalins à Cladium mariscus (Rivière de Penerf, marais de 
Suscinio), prairies pionnières à spartines, landes à callunes sur substrat décalcifié, herbiers saumâtres et petites roselières de lagunes, etc. 
Espèces de chiroptères d’intérêt communautaire pour les sites présentant des milieux forestiers ou du patrimoine bâti (par exemple, les 
remparts de Dinan pour le site « Estuaire de la Rance »). 
Importance de l’avifaune, les sites étant des lieux d’hivernage, de reproduction pour de nombreuses espèces : la sterne pierregarin, l’avocette 
élégante, l’échasse blanche, l’aigrette garzette, le busard des roseaux, le chevalier gambette, le tadorne de belon, la barge à queue noire, etc.

Menaces communes

Fréquentation et activités de loisirs.
Déprise agricole et enfrichement. 
Dégradation de la qualité de l’eau (eutrophisation, rejets d’effluents urbains ou agricoles, etc.).
Enjeu de gestion quantitative des réseaux hydrographiques.

 Sites composites, estuaires et zones littorales

Tout comme la famille précédente pour l’intérieur des 
terres, les sites de cette famille présentent une très large 
diversité de milieux et peuvent être considérés comme des 
sites composites. Toutefois, ils se distinguent de la famille 
précédente par la présence ou la proximité du littoral et 
constituent ainsi très souvent des interfaces ou des transitions 
entre milieux terrestres et littoraux, voire marins. Par ailleurs, 
ils sont fortement marqués par des changements récurrents 
liés aux phénomènes de marées.

Les DOCOB identifient de nombreux enjeux spécifiques à 
chaque site. En particulier, la gestion extensive des milieux 
naturels et la conciliation avec les activités anthropiques 
sont prégnantes. De même, la gestion de la ressource en eau, 
tant en termes qualitatifs que quantitatifs est primordiale, 
dépassant le périmètre Natura 2000, les sites situés en aval 
étant impactés par l’état des têtes de bassins versants. Au-
delà, l’enjeu est également de préserver la qualité des milieux 
et leurs rôles d’interface et de transition entre le littoral et 
l’intérieur, entre différents milieux terrestres, aquatiques ou 
semi-aquatiques, etc.

De manière générale, le SRCE devrait être globalement positif 
pour ces sites Natura 2000 composites du littoral. Notamment, 
la préservation ou la restauration des fonctionnalités 
hydrauliques et écologiques des têtes de bassin versant, 
hors périmètre de ces sites Natura 2000, devrait avoir une 
incidence positive, répondant à l’enjeu de gestion qualitative et 
quantitative de la ressource en eau. De même, le SRCE met en 
avant de nombreuses actions de connaissances des milieux 
littoraux. Indirectement et à plus long terme, cela pourrait avoir 
une incidence positive sur la gestion de ces sites, à l’équilibre 
fragile entre terre et mer.

En somme, le SRCE semble a priori très convergent avec les 
exigences du réseau Natura 2000 et aura des incidences 
positives sur les sites Natura 2000 de cette famille.
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FR5300050 – Étangs du canal d’Ille-et-Rance 246 ha En animation

FR5300062 – Étang du Moulin Neuf 46 ha En animation

Habitats et espèces caractéristiques

Espèce végétale d’importance communautaire sur les deux sites : Coelanthus subtilis.
Présence de la loutre d’Europe sur le site de l’étang du Moulin neuf.
Présence du triton crêté sur les étangs du canal d’Ille-et-Rance. Ils jouent par ailleurs un rôle important pour l’accueil de l’avifaune 
migratrice stricte ou hivernante.
À noter également sur les deux sites la présence d’espèces de chiroptères.

Menaces communes

Activités de loisirs (étangs du canal d’Ille-et-Rance)
Comblement naturel par des vases plus ou moins organiques et des sédiments
L’intérêt patrimonial de ces étangs est lié au maintien d’un marnage important (flore des berges exondées). Ce dernier est 
affecté par certains usages, notamment sur les étangs du canal d’Ille-et-Rance qui sont utilisés comme soutien d’étiage 
pour le canal en période estivale. 

 Étangs d’eau douce

Deux sites Natura 2000 constituent une famille « étangs 
d’eau douce » à part du fait de leur nature et de leur superficie 
très réduite au regard d’autres sites Natura 2000. Ils sont 
remarquables du fait de leurs étendues d’eau et de leurs 
bordures de végétation : tourbières acides à sphaignes sur le 
site des étangs du canal d’Ille-et-Rance, bas-marais acides 
avec la présence de groupements de tourbières en transition 
et d’une lande humide atlantique autour de l’étang du Moulin 
Neuf, etc.

La petite taille de ces sites rend difficile l’évaluation précise des 
effets du SRCE. Peut-être plus encore que pour les autres sites, 
les effets possibles du SRCE passent sans doute davantage 
par l’intégration de ces deux sites dans des projets de territoire 
locaux en faveur de la trame verte et bleue. En promouvant 
de tels projets, le SRCE pourrait avoir une incidence indirecte 
positive.

C’est d’autant plus vrai du fait du caractère « éclaté » du site 
« étangs du canal d’Ille-et-Rance ». Le SRCE pourrait conforter 
la possibilité d’étendre les actions de préservation et de gestion 
aux espaces qui font le lien entre les étangs (notamment pour 
les chauves-souris : prise en compte possible d’autres terrains 
de chasse et de gîtes).

À noter que le site du Moulin neuf illustre de façon forte le 
point de vigilance soulevé dans le SRCE – et bien pris en 
compte par ce dernier – soulignant que la restauration de 
la continuité écologique des cours d’eau est susceptible de 
remettre en cause l’existence de milieux et d’espèces à fort 
intérêt patrimonial, liée à la présence d’étangs. Comme indiqué 
dans le SRCE, une telle problématique amène à une réflexion 
locale pour déterminer, en fonction des enjeux en présence, la 
solution à retenir. 

Ainsi, ce point de vigilance étant pris en compte, le SRCE devrait 
être a priori cohérent avec les orientations de gestion de ces 
sites. En résumé, cela permet de juger d’une incidence plutôt 
positive du SRCE sur ces deux sites Natura 2000.



268  
269 

Sites Superficie DOCOB

FR5302006 – Côtes de Crozon 10 212 ha (dont 100 % de superficie marine) En animation

FR5302008 – Roches de Penmarc’h 45 728 ha (dont 100 % de superficie marine) Élaboration  
en cours

Habitats et espèces caractéristiques

Espèces marines, dont mammifères : phoque gris, grand dauphin, dauphin commun, globicéphale noir, dauphin de Risso, marsouin 
commun, etc.

Menaces communes

Les habitats sont majoritairement en bon état de conservation, du fait de leur difficulté d’accès. Pour autant, il convient de 
surveiller l’évolution des sites, des usages (activités nautiques, fréquentation de l’estran, pêche, etc.) dans les secteurs 
les plus sensibles.

 Récifs, vasières et bancs de sable

Les deux sites des Côtes de Crozon et des Roches de Penmarc’h 
constituent une famille à part du fait de leur particularité de 
n’être composés que de récifs (principalement) ou de vasières 
et prés-salés. Le site « Côtes de Crozon » constitue une très 
grande zone de récifs spectaculaires, colonisés par des 
peuplements originaux de grandes moulières. Plus largement, 
c’est également un site prestigieux en ce qui concerne les 
grottes marines. 

Le site « Roches de Penmarc’h » est constitué d’un ensemble 
de pointes rocheuses et de récifs marquant la transition 
maritime entre le système Iroise et le Golfe de Gascogne. 
Cette spécificité, associée à un courant important et à une 
exposition à la houle et aux vents, crée les conditions d’une 
richesse spécifique associée aux champs de Laminaires, 
constituant dans leur fonctionnement le rôle d’une véritable 
forêt sous-marine.

Ces deux sites étant uniquement marins et ne relevant donc 
pas du périmètre réglementaire du SRCE, celui-ci ne devrait 
pas a priori avoir d’incidences.
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Sites Superficie DOCOB

FR5302001 – Chiroptères du Morbihan 2 ha Élaboration  
en cours

Habitats et espèces caractéristiques

Importance des effectifs de plusieurs espèces de chiroptères, en particulier pour le grand rhinolophe et le grand murin, mais aussi le 
petit rhinolophe ou encore le murin à oreilles échancrées.
Grand murin : les quatre colonies concernées par le site regroupent 80 % des effectifs reproducteurs dans le département et la moitié 
de l’effectif régional.
Grand rhinolophe : les colonies concernées regroupent 90 % des effectifs du département.

Menaces communes

Les gîtes sont pour la plupart protégés par des arrêtés préfectoraux de protection de biotope. Néanmoins, le déclin 
constaté des populations est imputable à l’altération des habitats de chasse (réduction du maillage bocager) et des 
voies de cheminement, ainsi qu’à la raréfaction des proies (utilisation de vermifuges pour les bovins ayant un impact sur 
les insectes consommés). Faute de connaissances suffisantes, les territoires de chasse ne font pas partie du site des 
Chiroptères du Morbihan.

 Site à chiroptères

Ce site présente la particularité d’être composé de neuf gîtes 
de reproduction de diverses espèces de chiroptères. Ces gîtes, 
dispersés dans le Morbihan, sont situés dans des cavités des 
rives de la Vilaine et du Blavet, ou dans des combles et rochers 
d’églises. Le site des Chiroptères du Morbihan est le seul site 
Natura 2000 en Bretagne spécifiquement dédié aux chauves-
souris, bien que d’autres sites Natura 2000 comprennent des 
populations de chiroptères.

Le DOCOB de ce site est en cours d’élaboration et les enjeux 
de préservation des gîtes et de populations de chiroptères 
sont globalement identifiés, malgré quelques manques de 
connaissances notamment sur les habitats de chasse.

De par la logique fonctionnelle inhérente à la trame verte et 
bleue, le SRCE va dans le sens de ne pas dissocier les gîtes 
des habitats servant à l’accomplissement des autres besoins 
des chauves-souris, notamment à leur alimentation. Aussi, 
le SRCE et la trame verte et bleue en général apparaissent 
très favorables pour développer des actions sur les milieux 
associés aux gîtes. 

La place importante donnée au bocage dans le SRCE, ou 
encore aux mosaïques de milieux liés à la forêt, va également 
dans ce sens, en préservant ou restaurant des terrains de 
chasse privilégiés pour les chauves-souris. De plus, les 
connaissances existantes laissent penser que des liens 
pourraient exister entre les différentes populations composant 
le site « Chiroptères du Morbihan » (fonctionnement possible 
en métapopulation). Le maintien de ces liens dépend de 
connexions écologiques entre les gîtes. 

L’action Connaissances B 6.5, qui vise à identifier, à l’échelle 
régionale, les grands couloirs de circulation aérienne de la 
faune, mérite d’être citée. Le Grand Murin par exemple peut se 
déplacer sur de longues distances, la connaissance des axes 
de circulation pourrait favoriser une meilleure préservation 
des effectifs. 

Ainsi, le SRCE aura une incidence directement et indirectement 
positive sur le site Natura 2000 des Chiroptères du Morbihan, 
en développant la connaissance des milieux, des continuités 
écologiques et des interactions avec les activités humaines, 
mais aussi en préservant et restaurant les milieux dont 
dépendent les colonies de chiroptères.

De manière générale, il est possible d’affirmer que ces 
incidences positives du SRCE sur les espèces de Chiroptères 
d’intérêt communautaire devraient concerner les autres sites 
Natura 2000 recensant des populations de chauves-souris.

En conclusion, le SRCE présente une très bonne cohérence avec 
le site Natura 2000 des Chiroptères du Morbihan, les incidences 
probables étant fortement positives et complémentaires avec 
la préservation des gîtes de Chiroptères en Bretagne.
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Sites Superficie DOCOB

FR5310011 - Côte de granit rose-Sept-Îles 69 602 ha (dont 100 % de superficie marine) En animation

FR5310050 -Baie de Saint-Brieuc-Est 13 487 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR5310052 - Îles de la Colombière, de la Nellière 
et des Haches

1 696 ha (dont 100 % de superficie marine) Non entamé

FR5310054 - Îlots du Trévors 402 ha (dont 100 % de superficie marine) En animation

FR5310055 - Cap Sizun 566 ha (dont 90 % de superficie marine) Non entamé

FR5310056 - Baie d’Audierne 1 709 ha (dont 55 % de superficie marine) En animation

FR5310057- Archipel des Glénans 58 790 ha (dont 100 % de superficie marine) En animation

FR5310070 - Trégor Goëlo 91 438 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5310071 - Rade de Brest : Baie de Daoulas, 
anse de Poulmic

8 104 ha (dont 90 % de superficie marine) En animation

FR5310072 - Ouessant-Molène 77 288 ha (dont 99 % de superficie marine) En animation

FR5310073 - Baie de Morlaix 27 389 ha (dont 97 % de superficie marine) Élaboration en 
cours

FR5310074 - Baies de Vilaine 6 851 ha (dont 85 % de superficie marine) Non entamé

FR5310086 - Golfe de Morbihan 9 502 ha (dont 91 % de superficie marine) En animation

FR5310092 - Rivière de Pénerf 4 495 ha (dont 89 % de superficie marine) En animation

FR5310093 - Baie de Quiberon 905 ha (dont 95 % de superficie marine) Non entamé

FR5310094 - Rade de Lorient 487 ha (dont 65 % de superficie marine) En animation

 Sites classés en ZPS – Directive « Oiseaux »

En dehors de trois sites (Îlots Notre-Dame et Chevret, Rivières 
de Pont-l’Abbé et de l’Odet, Mor Braz en partie sur la région des 
Pays de la Loire), tous les sites classés au titre de la Directive 
« Oiseaux » en ZPS correspondent en partie à des ZSC, en 
particulier pour les parties littorales et/ou marines.

La Bretagne compte 25 sites Natura 2000 classés en Zones de 
Protection Spéciale auxquels il convient d’ajouter trois autres 
sites partagés avec les régions limitrophes. Ces sites sont 
majoritairement localisés sur les franges littorales incluant 
une superficie marine importante.

Signe de la qualité et de la diversité des milieux naturels, la très 
grande majorité de ces sites « répondent » à une Zone Spéciale 
de Conservation et sont donc classés sites Natura 2000 au 
titre de la Directive « Habitats ». Outre une richesse biologique 
d’importance, ces habitats constituent pour l’avifaune 
(principalement littorale ou marine) des lieux de reproduction, 
de nidification, d’hivernage, de halte migratoire, etc.

La superficie marine de ces sites n’est pas concernée par le 
SRCE. Or, les ZPS bretonnes possèdent une superficie marine 
non négligeable du fait que de nombreuses espèces d’oiseaux 
(notamment pélagiques) dépendent des habitats marins pour 
se nourrir. Néanmoins, le SRCE inclut les habitats terrestres, 
le littoral et l’estran qui constituent des aires de chasse, de 
reproduction, de nidification pour les oiseaux, y compris pour 
les espèces se nourrissant en haute mer.

Le plan d’actions du SRCE comporte plusieurs actions relatives 
aux habitats littoraux, en particulier au sein de l’orientation 12. 
L’action Connaissances B 6.5, qui vise à identifier les grands 
couloirs de circulation aérienne de la faune, mérite également 
d’être citée ici. Elle devrait notamment permettre de mieux 
connaître les échanges de populations entre sites, sachant 
que le SRCE ne comporte pas de sous-trame aérienne, en 
l’absence de connaissances suffisantes à l’échelle de la région. 

Par ailleurs, l’émergence de projets de territoire en faveur 
de la trame verte et bleue pourrait à plus long terme assurer 
une meilleure sensibilisation des acteurs et la mise en place 
de mesures de préservation et de gestion, l’avifaune étant 
fortement dérangée par les activités anthropiques.

Ainsi, de manière générale, le SRCE semble cohérent avec 
les exigences du réseau Natura 2000 et de la Directive 
« Oiseaux ». Il devrait donc avoir une incidence globalement 
positive sur les ZPS identifiées en Bretagne.
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FR5310095 – Cap d'Erquy, Cap Fréhel 40 434 ha (dont 95 % de superficie marine) En animation

FR5312002 – Îlots Notre-Dame et Chevret 3,3 ha En animation

FR5312003 – Baie de Goulven 2 234 ha (dont 95 % de superficie marine) En animation

FR5312004 – Camaret 1 274 ha (dont 95 % de superficie marine) En animation

FR5312005 – Rivières de Pont-l’Abbé et de l’Odet 709 ha (dont 78 % de superficie marine) Élaboration en 
cours

FR5312009 – Roches de Penmarc'h 45 728 ha (dont 100 % de superficie marine) En animation

FR5312010 – Dunes et côtes de Trévignon 9 874 ha (dont 97 % de superficie marine) En animation

FR5312011 – Îles Houat Hoëdic 17 322 ha (dont 100 % de superficie marine) Non entamé

FR5312012 – Vallée du Canut 427 ha En animation

FR2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel 47 672 ha (dont 83 % en superficie marine) : site 
partagé entre la Basse-Normandie et la Bretagne

En animation

FR2510037 – Chausey 82 426 ha (dont 100 % en superficie marine) : site 
principalement situé en Basse-Normandie

Élaboration en 
cours

FR5212013 – Mor Braz 40 276 ha (dont 100 % en superficie marine) : site 
partagé entre les Pays de la Loire et la Bretagne

Non entamé

Habitats et espèces caractéristiques

La Bretagne possède une avifaune très riche, notamment marine. De nombreuses espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire ou 
national : fou de Bassan, macareux moine, pingouin torda, canard siffleur, huîtrier-pie, bécasseau maubèche ou variable, sternes, etc.
On recense ainsi de nombreux groupes : limicoles, anatidés, oiseaux pélagiques, etc.

Menaces communes

Les menaces concernant les habitats naturels et les populations d’oiseaux sont très diverses : dynamiques plus ou 
moins naturelles (changements climatiques, dynamique de la végétation ou relations entre espèces dont la prédation 
ou la compétition pour la nourriture), perturbations et dérangements par les activités humaines (fréquentation, loisirs 
nautiques, ostréiculture, pression de chasse, etc.).
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 Conclusions des incidences du SRCE sur le réseau Natura 2000

En dehors des parties strictement marines ne relevant pas du 
cadre du SRCE, l’ensemble des sites Natura 2000 sont intégrés 
aux réservoirs régionaux de biodiversité. De fait, il apparaît 
que le SRCE devrait avoir des incidences très positives sur le 
réseau Natura 2000 en Bretagne. 

D’une part, le SRCE souligne le rôle majeur de ce dispositif 
européen dans le fonctionnement écologique régional et 
devrait conforter les démarches à l’œuvre.

D’autre part, la principale plus-value du SRCE est de relier, 
grâce aux continuités écologiques, l’ensemble des sites du 
réseau Natura 2000 et de permettre ainsi le déplacement des 
espèces qu’ils abritent. Le SRCE devrait améliorer la connexion 
entre les sites mais aussi avec le reste du territoire, dont ils 
dépendent, en les replaçant au sein de continuités écologiques 
régionales plus vastes.

Des points de vigilance apparaissent toutefois, notamment 
vis-à-vis du risque de disparition d’habitats ou d’espèces 
d’intérêt communautaire liés à certains types d’étangs, dont 
l’existence est remise en cause par la restauration de la 
continuité écologique des cours d’eau. 
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PARTIE

MESURES PRISES POUR 

ÉVITER, RÉDUIRE 

OU COMPENSER LES 

CONSÉQUENCES 

DOMMAGEABLES DU SRCE 

SUR L’ENVIRONNEMENT  

Avant-propos 
Le SRCE ayant pour objet l’amélioration des continuités 
écologiques, ses impacts sont a priori très positifs sur 
l’environnement. De fait, l’évaluation des effets probables du SRCE 
sur l’environnement a démontré qu’il n’aurait aucune incidence 
négative directe, dans l’état actuel des connaissances.
Toutefois, des points de vigilance ont été soulevés afin de prévenir 
toute incidence négative. Ce chapitre vise à proposer des mesures 
pour prendre en compte ces points de vigilance.

Contenu de la partie

6.1 Rappel de la séquence « éviter, réduire, compenser » P278

6.2 Mesures prises pour éviter, réduire ou compenser 
les incidences négatives du SRCE P279
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6.1 RAPPEL DE LA SÉQUENCE « ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER »
La directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement ainsi que 
l’article R.122-20 du code de l’environnement stipulent que 
lorsqu’une incidence négative est identifiée, il convient de 
présenter les mesures à prendre afin d’éviter, de réduire ou 
de compenser cette incidence négative dans la mesure du 
possible, ou d’en justifier l’impossibilité. 

L’objectif de cette doctrine « éviter, réduire, compenser » est 
d’améliorer la qualité des projets tout au long de leur processus 
d’élaboration. 

Pour chaque incidence négative observée, il convient, dans un 
premier temps, de chercher à l’éviter en proposant des mesures 
correctrices en amont et/ou en sélectionnant les projets ayant 
le moins d’impacts négatifs. Lorsque l’incidence négative ne 
peut être évitée, il s’agit de réduire ses effets en proposant une 
ou des alternatives et des mesures correctrices. Enfin, si des 
impacts négatifs significatifs demeurent et qu’il n’a pas été 
possible ni de les éviter, ni de les réduire, il s’agit d’envisager 
la façon la plus appropriée d’assurer la compensation des 
impacts, en tentant d’obtenir un gain net sur l’environnement. 

Ainsi, la compensation doit avoir lieu en dernier recours, 
l’objectif étant de ne pas chercher à « compenser pour 
compenser ». Il convient de tenir compte également que la 
compensation peut avoir des effets négatifs sur l’agriculture 
lorsqu’elle a lieu sur des terres à fort potentiel agronomique 
(accentuant d’autant plus la consommation des terres 
agricoles, souvent déjà impactées par la création du projet pour 
lequel on cherche à compenser la consommation d’espaces 
naturels). 

Bien plus, la compensation n’a pas toujours les effets 
escomptés pour la biodiversité puisque dans la plupart des 
cas les mesures compensatoires s’intéressent à recréer les 
habitats détruits et non la fonctionnalité et la connectivité 
de ces habitats. Ce dernier point doit être recherché dans les 
mesures compensatoires afin d’optimiser leur potentiel en 
faveur de la biodiversité.

Schéma récapitulatif de la séquence « éviter, réduire, compenser »
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6.2 MESURES PRISES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES INCIDENCES NÉGATIVES DU SRCE

 Mesures retenues pour éviter 
les incidences négatives

Les chapitres précédents ont démontré l’impact globalement 
très positif du projet de SRCE de Bretagne sur l’environnement. 

Le SRCE vise en effet à préserver ou restaurer les continuités 
écologiques et présente donc des incidences positives non 
seulement sur la composante environnementale « biodiversité 
et milieux naturels » mais aussi sur d’autres composantes 
telles que « ressources en eau », « paysages et patrimoine » 
ou encore « sols et pédologie ». 

Par conséquent, au regard de ces incidences positives et 
de la réponse favorable du SRCE à de nombreux enjeux 
environnementaux prégnants en Bretagne, il n’apparaît pas 
nécessaire d’identifier des mesures d’évitement spécifiques.

 Mesures retenues pour réduire 
ou compenser les incidences 
négatives

Néanmoins, l’analyse des incidences environnementales du 
SRCE a permis de faire ressortir quelques points de vigilance 
relatifs à l’apparition d’incidences négatives potentielles 
à court ou long terme et à l’articulation entre les politiques 
environnementales, économiques et sociales. Ces impacts 
dépendent des modalités de mise en œuvre des actions, de 
leur territorialisation et du contexte infrarégional. 

Les points de vigilance ainsi identifiés ont donné lieu à des 
propositions de reformulation d’actions ou d’ajout d’actions. 
Ils constituent également une alerte ou un rappel auprès des 
acteurs qui pourront être impliqués dans la mise en œuvre des 
actions concernées, afin que la potentielle incidence négative 
soit prise en compte en amont et évitée.

Ainsi des mesures de réduction ou de compensation ont été 
proposées et intégrées au SRCE de Bretagne.

Le tableau en page suivante résume les points de vigilance 
et les propositions de mesures retenues pour réduire ou 
compenser les potentielles incidences négatives.
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Composante 
environnementale Points de vigilance Propositions de mesures d’évitement  

ou de compensation Prise en compte dans le SRCE

Biodiversité et  
milieux naturels

Propagation d’espèces invasives favorisée par la 
remise en bon état de continuités écologiques.

Point de vigilance déjà pris en compte, à travers principalement l’action Mobilisation A 1.5 visant à 
mettre en place une animation régionale autour de la problématique des espèces invasives.

La restauration de la continuité écologique des 
cours d’eau peut amener à supprimer ou perturber 
des milieux existants particuliers et de grand 
intérêt, et les espèces associées (ex : végétation 
amphibie des queues d’étangs, oiseaux migrateurs)

Orientation 9 « Préserver ou restaurer la 
continuité écologique des cours d’eau et les 
fonctionnalités liées aux interfaces entre trame 
verte et trame bleue » : 
•  intégrer ce point de vigilance lors de la mise en 

œuvre des actions concernées ;
•  pour les situations concernées, réaliser de 

façon systématique un diagnostic préalable 
et une étude des effets de la restauration de la 
continuité écologique des cours d’eau, afin de 
déterminer la solution la plus adaptée aux enjeux 
en présence et de prendre en compte tous les 
intérêts écologiques (l’actuel et celui que l’on 
cherche à établir) ;

•  au-delà penser une instance régionale permettant 
d’avoir une vision d’ensemble et visant à améliorer 
les connaissances et à apporter des réponses 
spécifiques à chaque contexte

Le commentaire de l’action Trame bleue C 9.1 a été 
modifié :
« Les réponses apportées tiendront compte des 
spécificités de chaque situation, et notamment 
des enjeux associés à la présence éventuelle 
de milieux de fort intérêt écologique liés aux 
obstacles (ex : ceintures d’étangs anciens). »

Paysages et patrimoine La suppression d’obstacles à l’écoulement des 
cours d’eau peut altérer des éléments patrimoniaux 
locaux (moulins, etc.)

Orientation 9 « Préserver ou restaurer la 
continuité écologique des cours d’eau et les 
fonctionnalités liées aux interfaces entre trame 
verte et trame bleue » : 
•  prendre en compte le caractère patrimonial lors de 

la remise en bon état de continuités écologiques 
de cours d’eau et la suppression d’obstacles à 
l’écoulement.

L’intérêt patrimonial doit être intégré dans 
une vision d’ensemble de la restauration des 
continuités écologiques et dans sa globalité 
(patrimoine architectural, culturel, naturel) pour 
faciliter la prise en compte de plusieurs intérêts, 
qu’ils soient patrimoniaux ou écologiques.

Le commentaire de l’action Trame bleue C 9.1 a été 
modifié :
 « Les réponses apportées tiendront compte des 
spécificités de chaque situation, et notamment 
de l’intérêt de certains ouvrages au regard du 
patrimoine historique, paysager ou culturel. »



280  
281 

Composante 
environnementale Points de vigilance Propositions de mesures d’évitement  

ou de compensation Prise en compte dans le SRCE

Climat – énergie Frein, voire incompatibilité, avec le développement 
d’énergies renouvelables (en particulier biomasse, 
éolienne et petite hydroélectricité)

Intégrer au sein du thème C une action visant à 
concilier le développement des énergies renouve-
lables (EnR) avec la TVB régionale.

Au-delà du SRCE, mener aux niveaux régional 
et infrarégional une politique ambitieuse pour 
concilier les enjeux de biodiversité et de production 
d’EnR dans un contexte de raréfaction des énergies 
fossiles et de changement climatique. L’enjeu est de 
développer une approche intégrée et transversale 
pour la prise en compte de l’environnement dans 
les projets d’EnR et de saisir les opportunités 
économiques potentielles, notamment en matière 
d’énergie biomasse (exemple : gestion durable et 
valorisation énergétique du bocage).

La présentation synthétique du thème C précise 
que le SRCE ne contient pas d’actions portant 
spécifiquement sur le développement de filières de 
valorisation durables des ressources naturelles, de 
telles actions dépassant le cadre du SRCE.
Néanmoins, le SRCE souligne l’importance du 
déploiement de ces filières pour la réussite et la 
mise en œuvre de plusieurs actions : Agriculture  
C 10.1, Sylviculture C 11.2 et Gestion C 12.1.
Par ailleurs, l’action Cohérence A 4.2 vise à bonifier 
les aides publiques pour les projets intégrant 
la trame verte et bleue. Elle pourrait, dans une 
certaine mesure, favoriser la prise en compte à 
l’échelle des projets d’enjeux transversaux, dont 
notamment la conciliation entre biodiversité et 
énergies renouvelables.

Santé humaine  
et qualité de l’air

Le rétablissement de continuités écologiques peut 
favoriser le développement d’espèces invasives 
dont certaines constituent des risques sanitaires

Prise en compte dans l’action Mobilisation A 1.5

De nouvelles pratiques de gestion, le dévelop-
pement de la nature en ville, voire la conception 
de certains aménagements paysagers peuvent 
 augmenter l’émission de pollens allergisants

Intégrer le caractère allergène dans le 
choix d’espèces végétales lors d’actions de 
re-végétalisation : 
•  le long des cours d’eau : actions Trame bleue de 

l’orientation 9, Urbanisation D 14.3 ;
•  dans les espaces verts et en ville : Urbanisation  

D 13.2 et D 14.3 ;
•  le long des infrastructures linéaires : 

Infrastructures D 16.3.

Le commentaire de l’action Urbanisation D 14.2  
a été modifié :
« D’une façon générale, les aménagements et 
les pratiques tiendront compte du caractère 
allergène de certaines espèces. » 

Le commentaire de l’action Infrastructures D16.3 
a été modifié :
« Par ailleurs, d’une façon générale, la conception 
des aménagements évitera les espèces à 
caractère allergène. » 
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ou de compensation Prise en compte dans le SRCE

Société humaine 
(économie, social,  
cadre de vie)
Paysages et patrimoine

À court terme, divergences possibles entre SRCE  
et certaines activités économiques et humaines

•  Conforter l’importance des actions de 
développement de connaissances mais aussi 
d’appropriation et de mobilisation des acteurs 
afin de lever les réticences potentielles. Il apparaît 
primordial d’insister sur les effets positifs de la 
trame verte et bleue notamment sur les activités 
économiques, au-delà de la préservation de la 
biodiversité et des milieux naturels en insistant 
sur la fonctionnalité écologique, les services 
écosystémiques et les interactions entre les 
activités humaines et l’environnement dans 
lesquelles elles s’inscrivent ;

•  Mettre l’accent sur les actions d’appropriation 
pour concilier les enjeux de la trame verte et bleue 
et les intérêts économiques ;

•  Développer la concertation et la mise en réseau 
des différents acteurs et partenaires ;

•  Proposer une évaluation des impacts 
économiques, sociaux et environnementaux 
des mesures et actions dans une logique de 
développement durable. L’enjeu est d’évaluer 
à l’échelle des projets, les gains mais aussi 
les potentielles pertes en ayant une vision 
intégrée (économie, environnement et social) et 
prospective.

Le SRCE met déjà l’accent sur les actions 
d’appropriation. Il s’agit par ailleurs du premier 
thème du plan d’actions (thème A), avant même les 
actions de connaissances. Le thème A est celui qui 
comporte le plus d’orientations.

Au-delà, et dans le cadre de la prise en compte 
des remarques des acteurs sur le plan d’actions, 
les actions Appropriation A 11.1 (sylviculture) 
et Appropriation A 15.1 (infrastructures) ont été 
redéfinies comme prioritaires.

Les actions de connaissances quant à elles portent 
notamment sur les fonctionnalités des continuités 
écologiques et sur leurs interactions avec les 
activités humaines (y compris services rendus, 
action Connaissances B 7.3).
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PARTIE
DISPOSITIF  

DE SUIVI-ÉVALUATION  

DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE : 

PRÉSENTATION DES 

CRITÈRES, INDICATEURS 

ET MODALITÉS RETENUS

Avant-propos 
Ce chapitre vise à présenter les critères, indicateurs et modalités 
du dispositif de suivi-évaluation du rapport environnemental.
Ce dispositif doit, d’une part, permettre de vérifier, après l’adoption 
du SRCE, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés 
au cours de l’analyse des incidences du SRCE. D’autre part, il 
constitue un outil pour identifier, après adoption du SRCE, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si 
nécessaire, de mettre en œuvre les mesures appropriées.

Contenu de la partie

7.1 Rappel des objectifs et principes du dispositif  
de suivi-évaluation du SRCE P286

7.2 Le dispositif de suivi-évaluation  
du rapport environnemental P287
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7.1 RAPPEL DES OBJECTIFS ET PRINCIPES DU DISPOSITIF  
DE SUIVI-EVALUATION DU SRCE

Six ans au plus tard après son adoption, le SRCE doit faire 
l’objet d’une analyse de sa mise en œuvre et de ses résultats 
sur la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques (article L. 371-3 du code de l’environnement). 

La mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation du 
SRCE constitue ainsi une obligation réglementaire. Au-delà, 
l’évaluation doit permettre de porter in fine un jugement 
sur les effets du SRCE en vue d’une éventuelle révision ou  
réorientation.

Cette évaluation relève de la responsabilité de l’Etat et de la 
Région, en association avec le comité régional « trame verte 
et bleue ». 

Par ailleurs, l’observatoire de la biodiversité et du patrimoine 
naturel en Bretagne (GIP Bretagne environnement) appuiera 
les maîtres d’ouvrage pour le suivi des indicateurs du SRCE.

Deux grands types d’indicateurs ont été élaborés dans le cadre 
du dispositif de suivi-évaluation du SRCE de Bretagne :

• des « indicateurs-actions », chacun étant rattaché 
spécifiquement à une action du SRCE. Au nombre de 40, 
ils concernent uniquement les actions identifiées comme 
prioritaires d’un point de vue régional. Au total, 29 des 
42 actions prioritaires sont associées à un ou plusieurs 
indicateurs.

• des indicateurs plus généraux complétant les précédents 
afin d’obtenir une vision plus synthétique et transversale 
de la mise en œuvre du SRCE ? Ces 10 indicateurs sont 
issus d’un jeu d’indicateurs proposé au niveau national. 
Ils permettront de faciliter l’analyse future des résultats 
obtenus par la mise en œuvre des orientations nationales 
pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, analyse prévue à l’article L. 371-2 du code de 
l’environnement.

Les indicateurs proposés dans le cadre du dispositif de suivi-
évaluation du SRCE sont d’ordre quantitatif et qualitatif. Ils 
ont été choisis en fonction de leur pertinence au regard des 
résultats attendus de la mise en œuvre du SRCE et de sa 
contribution à la préservation des continuités écologiques 
(régionales, mais aussi nationales).

Par ailleurs, le plan d’actions du SRCE prévoit la mise en place 
d’une cellule d’animation régionale pour accompagner la mise 
en œuvre du SRCE. Cette cellule devra être mobilisée pour 
suivre l’avancement du SRCE et renseigner les indicateurs, 
appuyée par le GIP Bretagne environnement.

Pour une visibilité complète du dispositif de suivi-évaluation 
du SRCE et des indicateurs, il est conseillé de se référer à la 
partie 6 du plan d’actions stratégique du SRCE (rapport 3).
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7.2 LE DISPOSITIF DE SUIVI-EVALUATION DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL
En complément du dispositif d’évaluation du SRCE, le rapport 
environnemental doit proposer un dispositif de suivi et 
d’évaluation visant à : 

• mesurer et suivre les impacts globaux du SRCE sur 
l’ensemble des composantes environnementales et 
non pas seulement sur les composantes relatives à la 
trame verte et bleue. Il s’agit notamment de s’intéresser 
à l’évolution des enjeux environnementaux soulevés par 
l’état initial de l’environnement ;

• apprécier, après adoption du SRCE, si les effets négatifs 
ou défavorables identifiés ont réussi à être évités, réduits 
ou compensés et ainsi vérifier l’efficacité des mesures 
proposées ;

• identifier des incidences imprévues afin, in fine, d’adapter 
et ajuster le SRCE. 

Aucune incidence négative n’ayant été identifiée par 
l’évaluation environnementale, il n’y pas lieu de proposer des 
indicateurs spécifiques au suivi des impacts négatifs et des 
mesures prises en conséquence. 

Il convient toutefois de proposer des indicateurs pour suivre 
l’évolution de l’état global de l’environnement breton. Ces 
indicateurs doivent également permettre de suivre les 
points de vigilance soulignés. Il s’agit ici non pas de créer de 
nouveaux indicateurs mais, dans un souci d’efficacité et de 
mise en cohérence des dispositifs de suivi et d’évaluation 
des politiques publiques, de s’appuyer sur les indicateurs 
existants. 

 

C’est pourquoi le rapport environnemental propose de 
reprendre : 

• des indicateurs du dispositif de suivi et d’évaluation du 
SRCE ;

• des indicateurs du profil environnemental régional.

In fine, deux tableaux d’indicateurs sont proposés :

• le premier recense des indicateurs de suivi des points de 
vigilance de la mise en œuvre du SRCE. La plupart de ces 
indicateurs existent ou ont vocation à être mis en place lors 
du suivi global de la mise en œuvre des actions du SRCE. 
Une attention particulière devra être portée à l’analyse 
qualitative pour s’assurer de la bonne prise en compte des 
points de vigilance dans la mise en œuvre des actions et 
des projets ;

• le second regroupe des indicateurs de suivi de l’état de 
l’environnement en Bretagne. Ces indicateurs constituent 
une proposition (non exhaustive). Dans un souci 
d’efficience, les indicateurs sont en majorité issus de 
l’annexe du profil environnemental régional et existent 
déjà. De plus, afin de gagner en cohérence des politiques 
publiques, il conviendrait pour les maîtres d’ouvrage 
(Région et DREAL, en lien avec les partenaires locaux 
et organismes détenteurs de données : GIP Bretagne 
Environnement, Agence régionale de santé, ONEMA, 
Agence de l’eau Loire-Bretagne, associations, organismes 
consulaires, INSEE, Ministères, SOeS…) de définir un 
dispositif de suivi unique, cohérent et pertinent au regard 
des spécificités de la Bretagne, pouvant être utile au suivi 
de l’ensemble des politiques (Fonds européens, CPER, 
SRCAE, etc.).

Principes et « état d’esprit » pour la mise  
en œuvre du dispositif de suivi-évaluation du SRCE  
et de l’évaluation environnementale
Outre le choix d’indicateurs à la fois pertinents, fiables, reproductibles, 
spécifiques, temporellement définis et opérationnels tout en étant le 
plus « parlant » possible, quelques principes peuvent être rappelés pour 
la mise en place du dispositif de suivi et d’évaluation du SRCE :

•  désigner un référent / une équipe technique responsable du suivi  
in itinere du SRCE et de la compilation des données ;

•  élaborer un outil de suivi pouvant être facilement compréhensible et pris 
en main par une nouvelle équipe, en consignant : le thème / les enjeux 
concernés ; les sources des données ; les points de vigilance éventuels 
à la lecture de l’indicateur ou les limites de l’indicateur ; la périodicité de 
renseignement ; l’échelle d’intervention de l’indicateur, etc. ;

•  mobiliser l’ensemble des partenaires et utiliser les principales sources 
d’information et les données régionales auprès des partenaires 
ou organismes spécialisés. Dans la mesure du possible, mobiliser 
également les porteurs de projets locaux mettant en œuvre des 
actions allant dans le sens du SRCE pour recueillir des données locales ;

•  compléter l’analyse qualitative par un travail qualitatif et transversal 
mêlant différentes approches (sociologie, économie, etc.) pour 
comprendre l’évolution constatée : dires d’experts, études quali-
tatives, entretiens… ;

•  favoriser la culture de l’évaluation et de la « gestion de projet », dans 
une logique d’amélioration continue.

La mise en place d’un système de suivi et d’évaluation clairement défini 
au préalable, porté par la cellule d’animation du SRCE devant alors 
disposer de moyens suffisants, sera un véritable atout lors de la révision 
du SRCE, permettant à la fois un gain de temps mais aussi une montée 
en compétences des acteurs bretons dans un souci de poursuivre les 
efforts en matière de préservation de la biodiversité.
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Composante 
environnementale Points de vigilance Propositions d’indicateurs de suivi  

des points de vigilance Sources

Biodiversité et milieux 
naturels

Propagation d’espèces invasives favorisée par  
la remise en bon état de continuités écologiques

Suivi de la répartition et propagation des espèces 
invasives

GIP Bretagne Environnement et Conservatoire 
botanique national de Brest

La restauration de la continuité écologique des 
cours d’eau peut amener à supprimer ou perturber 
des milieux existants particuliers, et les espèces 
associées (ex : végétation amphibie des queues 
d’étangs, oiseaux migrateurs)

Évaluation ex post (qualitative et quantitative) 
de la suppression ou la perturbation de milieux 
existants suite à la restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau

Maîtres d’œuvre : réalisation d’évaluation ex post

Paysages et patrimoine La suppression d’obstacles à l’écoulement 
des cours d’eau peut altérer des éléments 
patrimoniaux locaux (moulins, etc.).

Analyse qualitative de la prise en compte 
de l’intérêt patrimonial lors d’études de 
rétablissement de continuités écologiques

BD ROE

ONEMA et Agence de l’eau Loire-Bretagne

Climat – énergie Frein, voire incompatibilité, avec le développement 
d’énergies renouvelables (en particulier biomasse, 
éolienne et petite hydroélectricité)

•  Nombre de projets d’EnR ayant été refusés  
en raison de motifs liés à la biodiversité

•  Analyse qualitative de la prise en compte des 
enjeux de biodiversité dans les projets d’EnR  
et leurs études d’impacts

Suivi à mettre en œuvre

Santé humaine et qualité 
de l’air

Le rétablissement de continuités écologiques peut 
favoriser le développement d’espèces invasives 
dont certaines constituent des risques sanitaires

Suivi de la répartition et propagation des espèces 
invasives

GIP Bretagne Environnement et Conservatoire 
botanique national de Brest

De nouvelles pratiques de gestion, le développement 
de la nature en ville, voire la conception de certains 
aménagements paysagers peuvent augmenter 
l’émission de pollens allergisants

Liste, nombre, répartition d’espèces végétales 
allergisantes et périodes à risque allergique  
en Bretagne

RNSA (Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique)
GIP Bretagne Environnement
CBN Brest

Société humaine 
(économie, social, cadre 
de vie)

À court terme, divergences possibles entre SRCE et 
certaines activités économiques et humaines

Indicateur difficile à définir : de nombreuses 
données concernées, hétérogénéité des activités 
économiques et humaines et difficulté à préciser 
l’impact de la mise en œuvre du SRCE sur les 
évolutions économiques et sociales
Néanmoins, il pourrait être intéressant de mettre 
en place des « expérimentations pilotes » ou 
des « territoires pilotes » par rapport à certaines 
activités économiques et humaines, afin d’évaluer 
les impacts économiques, environnementaux et 
sociaux des actions du SRCE à court et à plus long 
termes (analyses qualitatives et quantitatives 
dans la mesure du possible)

Élaboration d’une méthodologie d’évaluation  
de ces « expérimentations pilotes »

Suivi assuré par la cellule d’animation du SRCE  
et les partenaires concernés

Indicateurs de suivi des points de vigilance de la mise en œuvre du SRCE
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Composante 
environnementale Indicateurs environnementaux globaux Sources

Biodiversité et  
milieux naturels

Espèces menacées recensées postérieurement à 1950 en Bretagne : 
• Nombre d’espèces en danger critique (CR) 
• Nombre d’espèces en danger (EN) 
• Nombre d’espèces vulnérables (VU) 

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL 

Fragmentation des espaces naturels et semi-naturels Cf. indicateur de suivi général du SRCE (code F1)

Part des milieux naturels de la région détruits par artificialisation Cf. indicateur de suivi général du SRCE (code OS2)

Mesures de protection réglementaire en faveur de la biodiversité : 
Part de la superficie du territoire classée en aire protégée

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL 

Actions contractuelles engagées sur les sites Natura 2000 :  
Part des sites Natura 2000 dotés d’au moins un contrat ou d’une charte

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL 

Variation de l’indice d’abondance des populations d’oiseaux communs (indice STOC)  
pour l’ensemble des espèces d’oiseaux commun

Annexes indicateurs PER - données Eider, FF06 
d’après MNHN) / STOC 

Ressources en eau Qualité des masses d’eau souterraines et superficielles : 
• Part des cours d’eau atteignant un bon état écologique 
• Part des plans d’eau atteignant un bon état écologique 
• Part des eaux souterraines atteignant un bon état quantitatif 
• Part des eaux souterraines atteignant un bon état chimique 

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL 

Teneurs en nitrates dans les eaux superficielles : 
• Nombre de stations ESOU dont la classe de concentration Q90 est inférieure ou égale à 10 mg/l
• Nombre de stations ESOU dont la classe de concentration Q90 est inférieure ou égale à 50 mg/l
• Nombre de stations ESOU dont la classe de concentration Q90 est supérieure à 50 mg/l

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL

Teneurs en pesticides dans les cours d’eau par substance recherchée et quantifiée : 
• Nombre de stations ESU où au moins une molécule a dépassé 2 μg/l (concentration maximale)
• Nombre de stations ESU où au moins une molécule a dépassé 0,1 μg/l (concentration maximale)
• Nombre de stations ESU sans dépassement de 0,1 μg/l (concentration maximale)

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL

Teneurs en pesticides dans les cours d’eau (concentration maximale totale des analyses quantifiées 
de pesticides recherchés par prélèvement) :
• Nombre de stations ESU où la somme a dépassé 5 μg/l (concentration maximale)
• Nombre de stations ESU où la somme a dépassé 0,5 μg/l (concentration maximale)
• Nombre de stations ESU où la somme n’a pas dépassé 0,55 μg/l (concentration maximale)

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL

Algues vertes : volumes d’algues vertes ramassées et nombre de communes concernées Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL

Indicateurs de suivi de l’état de l’environnement en Bretagne
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Composante 
environnementale Indicateurs environnementaux globaux Sources

Paysages et patrimoine Nombre de chartes ou de plans de paysages engagés Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL 

Part des milieux naturels de la région détruits par artificialisation Cf. indicateur de suivi général du SRCE (code OS2)

Mesures de protection réglementaire du paysage : 
• Nombre de sites classés
• Surface terrestre de site classé
• Nombre d’AVAP ou de ZPPAUP

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL et DRAC 

Sols et sous-sols Avancement des procédures de prévention pour les  communes soumises au risque de mouvement  
de terrain :
• Nombre de communes faisant l’objet d’un PPR mouvement de terrain approuvé 
•  Nombre de communes faisant l’objet d’un PPR mouvement de terrain prescrit mais non approuvé  

(sans autres dispositifs)

Indicateurs du profil environnemental  
régional - Données DREAL et DRAC

Climat – énergie Émissions de GES régionales et par secteurs d’activités SRCAE

• Consommation d’énergie/habitant (intensité énergétique)
• Part de la production d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données Observatoire de l’énergie et des gaz à 
effet de serre en Bretagne

Consommations énergétiques par secteurs d’activité SOeS, DREAL Bretagne, DRAAF
Bretagne, outil Ener’GES territoires Bretagne

Santé humaine et qualité 
de l’air

Émissions dans l’air de quelques polluants : 
• Emissions de dioxyde de carbone (CO2)
• Emissions d’ammoniac (NH3)
• Emissions des particules de diamètre aérodynamique inférieur à 10 μm (PM10)
• Emissions des composés organiques volatils non méthaniques (COVNM)
• Emissions en oxydes d’azote (NOx)

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données et commentaires Air Breizh

• Part des Bretons disant avoir déjà ressenti les effets du bruit sur leur santé
•  Évolution du nombre de dossiers relatifs au bruit instruits (plaintes) par les ARS (Agences Régionales de 

Santé) et les Services communaux d’hygiène

Baromètre santé environnement / ARS Bretagne - 
Statistique de l’ARS

Indicateurs de suivi de l’état de l’environnement en Bretagne (suite) 
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Composante 
environnementale Indicateurs environnementaux globaux Sources

Société humaine 
(économie, social,  
cadre de vie, risques)

Emploi total et par grand secteur d’activité Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données Eider ES26 d’après INSEE / Estimations 
d’emploi

Potentiel économique des exploitations agricoles :
• Nombre total d’exploitations
• Nombre de petites exploitations
• Nombre de moyennes exploitations
• Nombre de grandes exploitations

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données agreste recensement agricole, DRAAF 
Bretagne

Part des surfaces consacrées à l’agriculture biologique (y compris conversion) dans la SAU Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données Eider (AG06) d’après Agence bio (agence 
de promotion et de développement de l’agriculture 
biologique) / Observatoire national de l’agriculture 
biologique

Risques industriels et technologiques :
• Nombre d’établissements SEVESO (seuil haut et seuil bas) pour 1 000 km2

• Nombre d’établissements SEVESO pour les quels un PPRT doit être prescrit
• Part des établissements SEVESO pour lesquels le PPRT est prescrit
• Part des établissements SEVESO pour lesquels le PPRT est approuvé

Indicateurs du profil environnemental régional - 
Données DREAL
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MÉTHODOLOGIE DE LA CRÉATION DES « FAMILLES » DE SITES NATURA 2000
But : Faciliter l’évaluation des incidences Natura 2000 du SRCE. 
Il s’agit dans un premier temps de classer les sites en familles 
« homogènes ». L’analyse sera faite famille de sites par famille 
de sites, et non pas site par site. 

Les étapes suivantes consisteront à décrire les grandes 
caractéristiques de chaque famille (particularités, espèces, 
menaces…), puis à apprécier les incidences du SRCE pour 
chaque famille. 
Le travail a porté uniquement sur les ZSC. 

Le site « chiroptères du Morbihan » n’est pas entré dans 
l’analyse du fait de l’absence de « surface » associée (site 
constitué de lieux de colonies de chauves-souris comme des 
clochers d’église).

 Étape 1 : simplification de la liste des habitats d’intérêt 
communautaires des ZSC bretonnes

La liste des habitats d’intérêt communautaire (au niveau code 
Eur27 à 4 chiffres) est simplifiée en 12 classes, selon une 
approche par grands types de milieux, en cohérence avec celle 
retenue pour l’élaboration du SRCE :

• récifs

• vasières et prés salés

• plages, dunes, galets

• cours d’eau

• falaises

• forêts

• lagunes côtières

• landes

• pelouses amphibies

• pelouses

• tourbières

• prairies humides et mégaphorbiaies.

Les habitats marins toujours immergés (1110-Bancs de sable 
à faible couverture permanente d’eau marine et 1160-Grandes 
criques et baies peu profondes) sont retirés de l’analyse. En 
effet, le champ d’action du SRCE s’étend jusqu’à la limite des 
plus basses mers et n’inclut donc que l’estran. 

Chaque habitat est attribué à une seule classe, ce qui suppose 
de faire certains choix. Par exemple les dunes grises sont 
affectées à la classe « plages, dunes, galets » et non à la 
classe « pelouses ».  

Le tableau qui suit rend compte de la répartition des habitats 
d’intérêt communautaires au sein des 12 classes définies. 



294  
295 

Code Forêts
habitats 

rocheux et 
grottes

tourbières 
et  

bas-marais

prairies 
humides et 

méga- 
phorbiaies

pelouses  
(littorales et 
intérieures)

eaux 
douces : 

cours d'eau

eaux 
douces : 

plans d'eau

vasières et 
prés-salés

dunes, 
plages, 
galets

landes lagunes 
côtières récifs

9120 Hêtraies acidophiles 
atlantiques à sous-bois à Ilex 
et parfois Taxus

X
9130 Hêtraies du 

Asperulo-Fagetum X
9180 Forêt de ravins X
9190 Vieille chênaie à molinie X
91A0 Vieilles chênaies des îles 

Britanniques à Ilex et 
Blechnum

X
91D0 Boulaie pubescente 

tourbeuse X
91E0 Forêts alluviales résiduelles 

à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior

X
8220 Pentes rocheuses 

silicieuses avec végétation 
chasmophytique

X
8230 Roches siliceuses avec 

végétation pionnière… X
8330 Grottes marines submergées 

ou semi-submergées X
7110 Tourbières hautes actives X
7120 Tourbières dégradées 

encore susceptibles de 
régénération naturelle

X

Habitats

Milieux
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Code Habitats Forêts
habitats 

rocheux et 
grottes

tourbières 
et  

bas-marais

prairies 
humides et 

méga- 
phorbiaies

pelouses  
(littorales et 
intérieures)

eaux 
douces : 

cours d'eau

eaux 
douces : 

plans d'eau

vasières et 
prés-salés

dunes, 
plages, 
galets

landes lagunes 
côtières récifs

7130 Tourbières de couverture 
(*pour les tourbières 
actives)

X
7140 Tourbières de transition et 

tremblants X
7150 Dépressions sur substrats 

tourbeux du Rhynchosporion X
7210 Marais calcaires à Cladium 

mariscus et espèces du 
Caricion davallianae

X
7230 Tourbières basses alcalines X
6410 Prairies à Molinie sur sols 

calcaires, tourbeux ou 
argilo-limoneux

X
6430 Mégaphorbiaies eutrophes X
6230 Formations herbeuses à 

Nardus, riches en espèces, 
sur substrats silicieux des 
zones submontagnardes de 
l’Europe continentale

X
1230 Falaises avec végétation 

des côtes atlantiques et 
baltiques

X
2130 Dunes côtières fixées 

à végétation herbacée 
(« dunes grises »)

X
3260 Rivières avec végétation 

du Ranunculion fluitantis et 
Callitricho-Batrachion

X
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Code Habitats Forêts
habitats 

rocheux et 
grottes

tourbières 
et  

bas-marais

prairies 
humides et 

méga- 
phorbiaies

pelouses  
(littorales et 
intérieures)

eaux 
douces : 

cours d'eau

eaux 
douces : 

plans d'eau

vasières et 
prés-salés

dunes, 
plages, 
galets

landes lagunes 
côtières récifs

3110 Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées des plaines 
sablonneuses atlantiques

X
3120 Eaux oligotrophes très 

peu minéralisées sur sols 
généralement sableux de 
l’ouest méditerranéen à 
Isoetes spp.

X
3130 Eaux stagnantes, 

oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation du 
Lirrorelletea uniflorae et /ou 
du Isoëto-Nanojuncetea

X
3140 Eaux oligo-mésotrophes 

calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp.

X
3150 Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion 
ou Hydrocharition

X
3160 Lacs et mares dystrophes 

naturels X
1130 Estuaires (végét. Zosteretea, 

Ruppietea, Spartinetea…) X
1310 Végétations pionnières à 

Salicornia (et autres) des 
zones boueuses et sableuses

X
1320 Prés à Spartina (Spartinon 

maritimae) X
1330 Prés-salés atlantiques 

(Glauco-Puccinellietalia 
maritimae)

X
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Code Habitats Forêts
habitats 

rocheux et 
grottes

tourbières 
et  

bas-marais

prairies 
humides et 

méga- 
phorbiaies

pelouses  
(littorales et 
intérieures)

eaux 
douces : 

cours d'eau

eaux 
douces : 

plans d'eau

vasières et 
prés-salés

dunes, 
plages, 
galets

landes lagunes 
côtières récifs

1410 Près-salés méditerranéens 
et thermo-atlantiques X

1420 Fourrés halophiles thermo-
atlantiques (Sarcocornetea 
fruticosi)

X
1140 Replats boueux ou sableux 

exondés à marée basse X
1210 Végétation annuelle des 

laissés de mer X
1220 Végétation vivace des 

rivages de galets X
2110 Dunes mobiles 

embryonnaires X
2120 Dunes mobiles du cordon 

littoral à Ammophila arenaria 
(« dunes blanches »)

X
2150 Dunes fixées décalcifiées  

(Calluno-Ulicetea) X
2170 Dunes à Salix repens ssp. 

Argentea (Salicion arenariae) X
2180 Dunes boisées des régions 

atlantique, continentale et 
boréale

X
2190 Dépressions humides 

intradunales X
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Code Habitats Forêts
habitats 

rocheux et 
grottes

tourbières 
et  

bas-marais

prairies 
humides et 

méga- 
phorbiaies

pelouses  
(littorales et 
intérieures)

eaux 
douces : 

cours d'eau

eaux 
douces : 

plans d'eau

vasières et 
prés-salés

dunes, 
plages, 
galets

landes lagunes 
côtières récifs

4020 Landes humides atlantiques 
tempérées à Erica ciliaris et 
Erica tetralix

X
4030 Landes sèches européennes X
4040 Landes sèches atlantiques 

littorales à Erica vagans X
1150 Lagunes côtières X
1170 Récifs X
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 Étape 2 : Caractérisation des sites selon leur composition  
en classes d’habitats d’intérêt communautaire

Un tableau est établi indiquant, pour chaque ZSC, les surfaces 
(en valeur absolue) :

• totale du site ;

• totale d’habitats d’intérêt communautaire, en dehors des 
habitats strictement marins ;

• de chaque classe d’habitats d’intérêt communautaire. 

Chaque site est alors caractérisé selon les proportions 
respectives des douze classes en son sein, mais uniquement 
pour ses parties couvertes par des habitats non marins et 
d’intérêt communautaire.

Le résultat intermédiaire met en évidence la part très 
importante des classes « récifs » et « vasières, prés-salés » 
par rapport aux habitats strictement terrestres : cf. graphe 
d’illustration page suivant. Pour 19 sites, ces deux classes 
représentent plus de 90 % de la surface des habitats d’intérêt 
communautaire non marins. Pour 28 sites, elles représentent 
plus de 60 %.

FR5300048 41 % 44 % 0 0 0 6 % 0 0 0 9 % 0 0

Habitats terrestres : 15 %

Exemple pour le site des marais de Mousterlin (en ha)

Exemple pour le site des marais de Mousterlin (en ha)
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Répartition des sites en fonction de leur proposition en habitat d’estran (récifs, vasières, prés-salés) 
et habitants strictement terrestres

Par la suite, les deux classes « récifs » et « vasières, prés 
salés » sont soustraites de l’analyse. 

Par ailleurs, les deux sites « côtes de Crozon » et « roches de 
Penmarc’h », qui ne comportent pas d’habitats d’estran en 
dehors de ces deux classes, sont sortis de l’analyse à ce stade.

Pour chaque site restant, une répartition par classe d’habitats 
est réalisée. 

FR5300048 0 0 0 40 % 0 0 0 58 % 2 % 0

Exemple pour le site des marais de Mousterlin (en ha)
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 Étape 3 : Traitement statistique

Une classification hiérarchique ascendante est réalisée à 
partir du traitement précédent. Le nombre de groupes en 
sortie relève du choix de l’opérateur. Des essais sont menés à 
trois groupes, puis quatre groupes, puis cinq groupes, avec à 
chaque fois une interprétation rapide pour vérifier le sens du 
résultat de ce traitement automatique. Cette interprétation se 
fait à l’aide du profil des groupes, ainsi que des résultats d’une 
analyse par composantes principales effectuée sur le même 
jeu de données. 

À ce stade, le résultat à cinq groupes est jugé satisfaisant 
par rapport à l’objectif recherché. L’analyse montre que les 
quatre premiers groupes de sites ressortent nettement, et que 
la distinction d’un cinquième groupe est plus ténue. 

Profils pour cinq groupes
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Profils pour cinq groupes

 Étape 4 : Établissement des familles de sites 

Chacun des cinq groupes est analysé plus précisément pour 
vérifier la convergence des sites qui le composent et identifier 
la possibilité de faire des sous-groupes (cf. tableau page 
suivante). 

Le groupe 5 est composé des sites marqués par l’importance 
de la classe « plages, dunes, galets ». Il n’apparaît pas 
pertinent de le diviser.
Il est conservé inchangé et devient une famille de sites.

Le groupe 4 est marqué par l’importance de la classe 
« forêts ». Il identifie par ailleurs les sites désignés au titre 
de cours d’eau. (La surface de la classe « cours d’eau » reste 
toujours contenue au vu de la particularité linéaire des cours 
d’eau, même pour les sites désignés au titre des cours d’eau.)

Deux sites apparaissent en décalage par rapport aux autres : 

• le site « rade de Brest, estuaire de l’Aulne », caractérisé 
par une part importante d’habitats d’estran par rapport aux 
autres sites du groupe (caractéristique gommée du fait des 
choix de l’analyse)

• le site « estuaire de la Rance », caractérisé par une 
part importante de la classe « vasières et prés salés » 
par rapport aux autres sites du groupe (caractéristique 
gommée du fait des choix de l’analyse).

Ces deux sites sont mis à part, le reste des sites du groupe 
constitue une famille. 

Le groupe 3 contient les sites marqués par l’importance 
de la classe « landes ». Il apparaît pertinent de faire une 
distinction entre les sites intérieurs et littoraux, en corollaire 
des fonctionnements différents entre landes intérieures et 
littorales.
Ce groupe est ainsi séparé pour former deux familles.  

Le groupe 2 est exclusivement littoral et marqué par 
l’importance des classes « pelouses », « landes » et « plages, 
dunes, galets », mais aucune classe ne ressort de façon très 
prépondérante. Ce groupe identifie des sites d’îles et d’îlots, 
avec éventuellement une frange littorale non îlienne.

Il est conservé inchangé et devient une famille de sites.

Dans le groupe 1, la composition entre les différentes 
classes d’habitats est plus équilibrée. Les sites sont moins 
convergents. Il est jugé pertinent d’une part de faire une 
distinction entre littoral et intérieur, et d’autre part de 
considérer séparément les sites « étang du Moulin neuf » 
et « étangs du canal d’Ille et Rance », en prenant en compte 
la petite taille de ces sites (et même si leur composition en 
classes d’habitats d’intérêt communautaire est sensiblement 
différente).
Ce groupe forme donc trois familles.

À ce stade, cinq sites n’ont été affectés à aucune famille :

• les sites « côtes de Crozon » et « roches de Penmarc’h ». 
Au regard de leur particularité (uniquement les classes 
« récifs » et « vasières, prés salés » avec une très forte 
dominance des récifs), il est décidé d’en faire une famille 
à part ;

• les sites « rade de Brest, estuaire de l’Aulne » et « estuaire 
de la Rance » sont affectés à la famille des sites littoraux 
issue du groupe 1, compte tenu du caractère assez varié de 
ce groupe

• le site « chiroptères du Morbihan » n’est pas entré dans 
l’analyse du fait de l’absence de « surface » associée (site 
constitué de lieux de colonies de chauves-souris comme 
des clochers d’église). Il est décidé d’en faire une famille 
à part du fait de cette particularité, ainsi qu’en raison du 
caractère bocager des territoires de chasse associés aux 
colonies. (Pas de sites Natura 2000 désigné strictement au 
titre du bocage par ailleurs.)

Dix familles de ZSC sont ainsi constituées  (cf. tableaux qui 
suivent). 



Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne

RAPPORT 4 
Évaluation 
environnementale 

ANNEXES

groupe 1 groupe 2 groupe 3 groupe 4 groupe 5

FR5300007 Têtes de bassin du 
Blavet et de l’Hyères

FR5300023 Archipel des Glénan FR5300003 Complexe de l'est des 
Montagnes noires

FR5300004 Rivière le Douron FR5300016 Anse de Goulven, 
dunes de Keremma

FR5300048 Marais de Mousterlin FR5300031 Île de Groix FR5300014 Complexe du  
Menez Hom

FR5300024 Rivière Elorn FR5300021 Baie d'Audierne

FR5300006 Rivière Elle FR5302007 Chaussée de Sein FR5300019 Presqu'Île de Crozon FR5300025 Complexe forestier 
Rennes-Liffré-
Chevré, Étang et 
lande d'Ouée, forêt  
de Haute Sève

FR5300027 Massif dunaire 
Gâvres-Quiberon 
et zones humides 
associées

FR5300062 Étang du Moulin Neuf FR5300032 Belle-Île-en-mer FR5300028 Ria d'Etel FR5300026 Rivière Scorff,  
Forêt de Pont Calleck, 
Rivière Sarre

FR5300033 Îles Houat-Hoedic

FR5300066 Baie de Saint-Brieuc 
- Est

FR5300045 Pointe de Corsen,  
Le Conquet

FR5300005 Forêt de Paimpont FR5300046 Rade de Brest, 
estuaire de l'Aulne

FR5300043 Guisseny

FR5300002 Marais de Vilaine FR5300052 Côte de Cancale  
à Paramé

FR5300036 Landes de la Poterie FR5300008 Rivière Leguer, forêts 
de Beffou, Coat an 
Noz et Coat an Hay

FR5300059 Rivière Laïta, Pointe 
du Talud, étangs du 
Loc'h et de Lannenec

FR5300049 Dunes et côtes  
de Trévignon

FR5300018 Ouessant-Molène FR5300013 Monts d'Arrée  
centre et est

FR5300037 Forêt de Lorge, 
landes de Lanfains, 
cime de Kerchouan

FR5300012 Baie de Lancieux, 
Baie de l'Arguenon, 
Archipel de Saint-
Malo et Dinard

FR5300050 Étangs du canal  
d'Ille-et-Rance

FR5300015 Baie de Morlaix FR5300039 Forêt du Cranou, 
Menez Meur

FR5300040 Forêt de Huelgoat FR5300017 Abers - Côtes des 
légendes

FR5300029 Golfe du Morbihan, 
côte ouest de Rhuys

FR5300009 Côte de Granit 
rose-Sept-Îles

FR5300011 Cap d'Erquy - 
Cap Fréhel

FR5300041 Vallée de l’Aulne FR5300034 Estuaire de la Vilaine

FR5300030 Rivière de Penerf, 
marais de Suscinio

FR5302014 Vallée du Canut FR5300061 Estuaire de la Rance

FR5300067 Tourbière de Lann 
Gazel

FR5300035 Forêt de Quénécan, 
vallée du Poulancre, 
landes de Liscuis et 
gorges du DaoulasFR5300020 Cap Sizun

FR5300010 Trégor Goëlo

FR5300058 Vallée de l'Arz



304  
305 

Famille A FR5300016 Anse de Goulven, dunes de Keremma

FR5300021 Baie d'Audierne

FR5300027 Massif dunaire Gâvres-Quiberon et zones humides associées

FR5300033 Îles Houat-Hoedic

FR5300043 Guisseny

FR5300059 Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc'h et de Lannenec

FR5300012 Baie de Lancieux, Baie de l'Arguenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard

FR5300017 Abers - Côtes des Légendes 

FR5300034 Estuaire de la Vilaine

Famille B FR5300004 Rivière le Douron

FR5300024 Rivière Elorn

FR5300025 Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, forêt de Haute Sève

FR5300026 Rivière Scorff, Forêt de Pont Calleck, Rivière Sarre

FR5300035 Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes de Liscuis et gorges du Daoulas

FR5300008 Rivière Leguer, forêts de Beffou, Coat an Noz et Coat an Hay

FR5300037 Forêt de Lorge, landes de Lanfains, cime de Kerchouan

FR5300040 Forêt de Huelgoat

FR5300041 Vallée de l'Aulne

En vert sont surlignées les ZSC auxquelles « répondent » des ZPS, dans la majorité des cas sur les parties littorales et/ou marines.
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Famille C FR5300003 Anse de Goulven, dunes de Keremma

FR5300014 Baie d'Audierne

FR5300058 Massif dunaire Gâvres-Quiberon et zones humides associées

FR5300067 Îles Houat-Hoedic

FR5300005 Guisseny

FR5300036 Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc'h et de Lannenec

FR5300013 Baie de Lancieux, Baie de l'Arguenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard

FR5300039 Abers - Côtes des Légendes

FR5302014 Vallée du Canut

Famille D FR5300019 Presqu'Île de Crozon

FR5300028 Ria d'Etel

FR5300011 Cap d'Erquy-Cap Fréhel

FR5300020 Cap Sizun

FR5300010 Trégor Goëlo
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Famille E FR5300023 Archipel des Glénan

FR5300031 Île de Groix

FR5302007 Chaussée de Sein

FR5300032 Belle-Île-en-mer

FR5300045 Pointe de Corsen, Le Conquet

FR5300052 Côte de Cancale à Paramé

FR5300018 Ouessant-Molène

FR5300015 Baie de Morlaix

FR5300009 Côte de Granit rose-Sept-Îles

FR2500079 Îles Chausey

Famille F FR5300007 Têtes de bassin du Blavet et de l'Hyères

FR5300002 Marais de Vilaine

FR5300006 Rivière Elle

En vert sont surlignées les ZSC auxquelles « répondent » des ZPS, dans la majorité des cas sur les parties littorales et/ou marines.
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Famille G FR5300048 Marais de Mousterlin

FR5300066 Baie de Saint-Brieuc - Est

FR5300049 Dunes et côtes de Trévignon

FR5300029 Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys

FR5300030 Rivière de Penerf, marais de Suscinio

FR5300046 Rade de Brest, estuaire de l'Aulne

FR5300061 Estuaire de la Rance

FR25000777 Baie du Mont-Saint-Michel

Famille H FR5300062 Étang du Moulin Neuf

FR5300050 Etangs du canal d'Ille-et-Rance

Famille I FR5302008 Roches de Penmarc'h

FR5302006 Côtes de Crozon

Famille J FR5302001 Chiroptères du Morbihan
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 Approche liée aux ZPS

Une caractéristique de la Bretagne est que presque toutes 
les ZPS sont littorales, et souvent associées à une ZSC. Elles 
sont composées principalement par des estuaires, des îlots 
marins et des marais littoraux. Seule la ZPS du Canut peut être 
considérée comme strictement terrestre.

Identification des ZPS qui, au moins pour leurs parties 
terrestres et l’estran, sont recoupées en grande partie par des 
ZSC : cf. tableau ci-contre.

Elles représentent la grande majorité des ZPS. À noter que, pour 
la ZPS de la Baie du Mont Saint Michel, des surfaces terrestres 
significatives ne sont pas couvertes par une ZSC (marais de 
Châteauneuf, bas Couesnon). 

En correspondance, il est possible d’identifier les ZSC 
auxquelles répondent des ZPC.

Au-delà du cas de la ZPS de la Baie du Mont Saint-Michel 
soulevé plus haut, 3 ZPS ne sont pas recoupées par une ZSC :

• le Mor Braz, à caractère fortement marin ;

• les îlots Notre-Dame et Chevret, qui peuvent être rattachés 
à la ZSC de l’estuaire de la Rance ;

• les rivières de Pont-l’Abbé et de l’Odet. 

ZPS qui, au moins pour leurs parties terrestres et l’estran, sont recoupées en grande partie par des ZSC

FR5310011 CÔTE DE GRANIT ROSE - SEPT-ÎLES 

FR5310050 BAIE DE SAINT-BRIEUC - EST

FR5310057 ARCHIPEL DES GLÉNAN

FR5310070 TRÉGOR GOËLO

FR5310072 OUESSANT -MOLÈNE

FR5310073 BAIE DE MORLAIX

FR5310074 BAIES DE VILAINE

FR5310086 GOLFE DE MORBIHAN

FR5310092 RIVIÈRE DE PENERF

FR5310095 CAP D'ERQUY, CAP FREHEL

FR5312003 BAIE DE GOULVEN

FR5312004 CAMARET

FR5312009 ROCHES DE PENMARC'H

FR5312010 DUNES ET CÔTES DE TREVIGNON

FR5312011 ÎLES HOUAT HOEDIC

FR5312012 VALLÉE DU CANUT

FR5310052 ÎLES DE LA COLOMBIÈRE, DE LA NELLIÈRE ET DES HACHES
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ZPS qui, au moins pour leurs parties terrestres et l’estran, sont recoupées en grande partie par des ZSC (suite)

FR5310054 ÎLOTS DU TRÉVORS

FR5310055 CAP SIZUN

FR5310056 BAIE D'AUDIERNE

FR5310071 RADE DE BREST, BAIE DE DAOULAS, ANSE DE POULMIC

FR2510048 BAIE DU MONT-SAINT-MICHEL

FR2510037 CHAUSEY

FR5310093 BAIE DE QUIBERON

FR5310094 RADE DE LORIENT

Autres ZPS

FR5212013 MOR BRAZ

FR5312002 ÎLOTS NOTRE-DAME ET CHEVRET

FR5312005 RIVIÈRES DE PONT-L'ABBÉ ET DE L'ODET
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